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Article  2 :  Sont désignés  représentants  des  personnels  au  comité  technique  paritaire  de  la  direction
départementale des territoires de la Mayenne à compter du 1er février 2017 :


En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants


CGT Didier HOREAU Chantal JOUFFLINEAU 


CGT  Erick GESLIN Aleksandra MICIC


CGT Michel CAIGNEUX Laurent HUBIN


UNSA Evelyne BLOSSIER René JULLIOT


UNSA Patrice HOUTIN Hervé VERDIER 


FO Carine GERMOND Marc BEAUDUCEL 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol


SIGNE








PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRÊTÉ du 21 février 2017


portant  subdélégation  générale  de  signature  en
matière  administrative  de  M.  Alain  Priol,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ;


Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif  aux emplois de direction d'administration territoriale de
l'État ;


Vu le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif  aux directions départementales interministérielles ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric Veaux en
qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l'arrêté du Premier ministre du 16 juillet 2013 portant nomination de M. Pierre Barbera en qualité de
directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de M.Alain Priol en qualité de
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature en matière administrative à
M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté du  11  août  2016  portant  subdélégation générale  de  signature  de  M.  Alain Priol,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne ;


    
        







ARRETE


Article 1   : La signature de l’ensemble des actes prévus par la délégation de signature conférée par l’arrêté
du 29 juin 2016 est déléguée à :


-M. Pierre Barbera, ingénieur des ponts, des eaux et forêts, directeur départemental adjoint.


Article  2 : Une  délégation  permanente  de  signature  est  exercée,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions
respectives, par :


·- M. Jean Marie Renoux, attaché principal d’administration de l’État hors classe, chef  du service sécurité
et éducation routière, bâtiment et habitat (SERBHA),
· Administration générale : A I-14 ;
· Aménagement et planification : B II ;
· Application du droit des sols : C I-1-1 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 et C II-2 à C II-3 ;
· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XVI ;
· Interventions en matière agricole (décisions relatives au LEADER) : H I-5 et H II ;
· Transports : I ;
· Voies d’eau : J ;
· Sécurité routière et éducation routière : M ;
· Défense : N ;
· Prévention des risques : P.


·- Mme Colette Navez, attachée principale d’administration de l’État, secrétaire générale (SG), pour les
actes référencés :
· Administration générale : A I-1 à 11, A I-13 et 14, A I-16, A I-18, A II et A III ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;
· Défense : N ;
· Affaires contentieuses : O.


·- M. Denis Leroux, ingénieur divisionnaire des TPE, chef  du service aménagement et urbanisme (SAU)
pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Aménagement et planification : B II ;
· Application du droit des sols : C I-1-1 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 et C II-2 à C II-3 ;
· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XVI ;
· Environnement – Développement rural : F ;
·    Police  de l'eau et  de  la  pêche :  G à l'exception des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche ;
· Interventions en matière agricole : H ;
· Transports : I ;
· Voies d’eau : J ;
· Sécurité routière et éducation routière : M ;
· Défense : N ;
· Prévention des risques : P.


·-  Mme  Christine  Cadillon,  ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  cheffe  du
service eau et biodiversité (SEB), pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Environnement – Développement rural : F ;
· Police  de  l'eau  et  de  la  pêche :  G à  l'exception des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche ;
· Interventions en matière agricole : H ;
· Transports : I II-1 ;


2







· Voies d’eau : J.


·-  Mme Judith Détourbe,  ingénieur des ponts, des eaux et des forêts,  cheffe du service économie et
agriculture durable (SEAD), pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Environnement – Développement rural : F ;
· Police  de  l’eau  et  de  la  pêche :  G à  l'exception  des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche et de l’eau ;
· Interventions en matière agricole : H ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J.
·
· M. François Bouttes,  ingénieur en chef  des TPE, chef  des missions transversales (MT), pour les actes
référencés :
· Administration générale : A I-1 à 11, A I-13 et 14, A I-16, A I-18, A II et A III ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;
· Défense : N ;
· Affaires contentieuses : O.


-M.  Yannick Galard, ingénieur divisionnaire des TPE , adjoint au chef  de service sécurité et éducation
routière,  bâtiment  et  habitat,  (SERBHA),  en charge de l’unité  bâtiment et  accessibilité,  pour les  actes
référencés :
. Administration générale : A I-14 ;
. Habitat et construction: E I à E III et E XI à E XVI ;
. Transports : I ;
. Voies d’eau : J ;
. Sécurité routière et éducation routière : M ;
. Défense : N.


·- Mme Anne Kientzler, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjointe à la cheffe
de service eau et biodiversité (SEB), et animatrice de la mission inter-services de l’eau et de la nature
(MISEN) et MIPE, à l’effet de signer les actes référencés :


Administration générale : A I-14 ;
Environnement – Développement rural: F ;


· Police  de  l’eau  et  de  la  pêche :  G à  l'exception  des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche et de l’eau ;


Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J.


·- M. David Viel,  ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef  de l’unité aides à l’agriculture et
adjoint à la cheffe de service à l’effet de signer les actes référencés :


Administration générale : A I-14 ;
Environnement – Développement rural : F ;


· Interventions en matière agricole : H ;
Transports : I II-1 ;


· Voies d’eau : J.


·- Mme Maud Lechat-Sahastume, ingénieur divisionnaire des TPE, adjointe au chef  du SAU et cheffe du
pôle territorial Centre-Mayenne (PTCM), à l’effet de signer les actes référencés :
·. Administration générale : A I-14 ;


Aménagement et planification : B II ;
·. Application du droit des sols : C I-1-1 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 et C II-2 à C II-3 ;
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· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XVI ;
Environnement – Développement rural : F ;


· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;


Prévention des risques : P.


·- M.  Bernard Feurprier, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable de
l’unité  connaissance  des  territoires,  énergie  et  développement  durable  (CTEDD),  pour  les  actes
référencés :
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J.


Article 3   : En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Pierre Barbera, la délégation de signature sera
exercée, chacun en ce qui le concerne dans le cadre de leurs attributions respectives, par :


 – M. Jean Marie Renoux, attaché principal d’administration de l’État hors classe, chef  du service sécurité
et éducation routière, bâtiment et habitat (SERBHA), Mme Christine Cadillon, ingénieur divisionnaire de
l’agriculture et de l’environnement, cheffe du service eau et biodiversité (SEB), Mme Judith Détourbe,
ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service économie et agriculture durable (SEAD),
Mme Colette Navez, attachée principale d’administration de l'agriculture, secrétaire générale (SG) et  M.
Denis Leroux, ingénieur divisionnaire des TPE, chef  du service aménagement et urbanisme (SAU) et M.
François Bouttes,   ingénieur en chef  des TPE,  chef  des missions transversales (MT),  pour les actes
référencés : A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, L, M, N, O et P.


Article 4   : En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des subdélégataires, la délégation de signature sera
exercée par celui qui bénéficiera d’une décision d’intérim.


Article 5   : La délégation de signature est donnée selon le tableau annexé (annexe n°1) et, dans le cadre des
attributions respectives des services suivants, à :


PÔLES TERRITORIAUX     :


I ) Aux chefs de pôles territoriaux :


·- M.  Philippe Leroyer, technicien supérieur en chef  Développement Durable, chef  du pôle territorial
Nord-Mayenne (PTNM) ;
·-  M.  Olivier  Nourrain,  administrateur  principal  des  affaires  maritimes,  chef  du pôle  territorial  Sud-
Mayenne (PTSM) ;
·
à l'effet de signer les actes référencés :
. Administration générale : A I-14 ;
. Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J.
·
et ce, chacun pour ce qui concerne le pôle territorialement compétent.


II ) Aux référents territoriaux :


·- M. Gilles Moriceau, technicien supérieur en chef, adjoint au chef  de pôle et référent territorial PTCM ;
·- M.  Thierry Malenfant,  technicien supérieur en chef, adjoint au chef  de pôle et référent territorial
PTNM ;
·- M. Bruno Le Borgne, technicien supérieur en chef, référent territorial PTNM ;
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·- Mme Sylvie Garnier, technicien supérieur en chef, référent territorial PTNM ;
·- M. Pierre-Marie Cheneau, technicien supérieur principal, référent territorial PTNM ;
·- M. Hervé Verdier, technicien supérieur en chef, adjoint au chef  de pôle et référent territorial PTSM ;
·- M. Mickaël Jestin, technicien supérieur principal, référent territorial PTSM ;
·- M. Eric Dufros, technicien supérieur DD, référent territorial PTSM ;
·à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1 et C I-3-2.
et ce, chacun pour ce qui concerne le pôle territorialement compétent.


III ) Aux chefs de bureau d’urbanisme :


 -  M. Jean-Pierre  Coudray,  technicien  supérieur  en  chef,  responsable  du  bureau  de  l’urbanisme du
PTNM à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5.


IV ) Aux instructeurs de l'application du droit des sols :
·
·- Mme Céline Richard, adjointe administrative de 1ère classe ;
·- Mme Sylvie Goupil, secrétaire administrative ;
·- Mme Chantal Joufflineau, adjointe administrative principale de 1ère classe ;
·- Mme Sylviane Gueranger, adjointe administrative principale de 1e classe ;
·- Mme Nelly Alain, adjointe administrative de deuxième classe ;
·à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2, C I-1-3 et C I-1-4.


SERVICE AMÉNAGEMENT ET URBANISME     :


·- M. Philippe Coquelin, attaché d’administration de l’État, responsable de l’unité droit des sols, à l’effet
de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5 ;


·Aménagement et planification : B II.
·
 - M. Christian Lepage, ingénieur divisionnaire des travaux publics, responsable de l’unité planification, à
l’effet de signer les actes référencés :


Aménagement et planification : B II ;
Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5 ;
Transports : I II-1 ;
Voies d’eau : J ;
Prévention des risques : P I, PIII à P V.


·- M. Nicolas Lepaon, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité prévention
des risques, à l’effet de signer les actes référencés :
· Prévention des risques : P I, P III à P V ;


·Voies d’eau : J.


·- M. Alain Vermonet, ingénieur divisionnaire des TPE, chef  de l’unité aménagement et développement
du territoire, à l’effet de signer les actes référencés :


Aménagement et planification : B II ;
· Interventions en matière agricole : H II ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;


Ingénierie publique et assistance conseil aux collectivités : L II 2 et 3 ;
Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5.


SERVICE ÉCONOMIE ET AGRICULTURE DURABLE     :
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·-  Mme  Sylvia  Duquesne,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  de  l’unité  structures,  usagers  et
contrôles, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H.


·- Mme  Anne Maksud, professeur certifié d’enseignement agricole,  chef  de l’unité installation et aides
conjoncturelles, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H.


·-  M.  Vincent  Foubert, ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  chef  d’unité filières  et
modernisation, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H.


SERVICE EAU ET BIODIVERSITÉ     :


 - Mme July Desseaux, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, cheffe de l’unité forêt, nature et
biodiversité, à l’effet de signer les actes référencés :


Environnement – Développement rural : F IV à F VII.


·- Mme  Catherine Schehr, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, cheffe de l’unité usage de
l’eau et pollutions, à l’effet de signer les actes référencés :
· Police de l’eau et de la pêche : G I et G II.


·- M.  Cyril Demeusy, ingénieur  des travaux publics de l’État, chef  de l’unité des milieux aquatiques, à
l’effet de signer les actes référencés :
· Police de l’eau et de la pêche : G I et GII.


SERVICE SECURITE ET EDUCATION ROUTIERE, BÂTIMENT ET HABITAT   :


·-  M.Yves  Morlaix, ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  de  l’unité habitat  social  et
renouvellement urbain, à l’effet de signer les actes référencés :
· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XIV.


 -  Mme  Corinne  Gougeon,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  responsable  de  l’unité
habitat privé, à l’effet de signer les actes référencés :


– habitat et construction : E XI


·- M. Jean-Luc Clair, technicien supérieur en chef, responsable de l’unité sécurité routière et crise, à l’effet
de signer les actes référencés :
· Transports : I.


·- Mme Christine Leconte, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière ;
·- M. Hervé Morvan, inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière de 1ère classe ;
·- Mme Rachel Coutard, adjointe administrative de 1ère classe ;
à l'effet de signer les actes référencés :
· Sécurité routière et éducation routière : M I.


En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des subdélégataires, la délégation de signature sera exercée
par celui qui bénéficiera d’une décision d’intérim établie par le chef  de service.


Article 6   : La signature et les nom et prénom ainsi que la qualité des subdélégataires devront être précédés
de la mention suivante :


« Pour le préfet et par délégation ».


Article  7   : Copie  de  cet  arrêté  sera  adressée  à  M.  le  préfet  pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.


6







Article  8 : Le  présent  arrêté  abroge  à  compter  du  1er mars  2017  l’arrêté  du  11  août  2016 portant
subdélégation  générale  de  signature  de  M.Alain  Priol,  directeur  départemental  des  territoires  de  la
Mayenne, ainsi que toutes les dispositions contraires au présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Alain PRIOL


SIGNE
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ANNEXE N° 1
à l’arrêté du 21 février 2017


portant subdélégation générale de signature de M. Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne


Actes Matières Références


A ADMINISTRATION GENERALE


A I Gestion  des  moyens :  ensemble  des  décisions  nécessaires  à  l'organisation  et  la
gestion des moyens en personnels et fonctionnement, et notamment :


A I.1 Octroi des autorisations d’accomplir un service à temps partiel Loi  n°  84-16  du  11/01/1984
modifiée
Arrêté du 31 mars 2011 modifié


 fonctionnaires :


- mi-temps de droit pour raisons familiales ;


- exercice des fonctions à temps partiel ;


- exercice des fonctions à temps partiel pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à
charge  ou  à  un  ascendant  atteint  d’un  handicap  nécessitant  la  présence  d’une  tierce
personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave.


Décret n° 95-131 du 07/02/1995


Décret  n°  82-624  du  20/07/1982
modifié


 agents non titulaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


 stagiaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


A I.2 Octroi des autorisations d’absence Arrêté du 31 mars 2011 modifié


autorisations spéciales d’absence pour l’exercice du droit syndical. Décret n° 82-447 du 28/05/1982


autorisations spéciales  d’absence  prévues  au chapitre  III  alinéas  1-1,  1-2,  2-1  et  2-3  de
l’instruction n° 7 du 23/03/1950 prise pour l’application du statut de la fonction publique,
d’une part,  pour la participation aux travaux des assemblées électives et des organismes
professionnels et, d’autre part, pour événements de famille et en cas de cohabitation avec
une personne atteinte de maladie contagieuse.


autorisations d’absence pour récupérations liées aux horaires variables. Décret n° 2000-815 du 25/08/2000


A I.3 Octroi des divers congés Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·fonctionnaires :


·congés annuels (dont congés bonifiés);


·congés de maladie, longue maladie, longue durée à l’exclusion des congés qui nécessitent
l’avis du comité médical supérieur ;


·congés pour accidents de service ;


·congés pour maternité ou adoption ;


·congés de paternité en cas de naissance ou d’adoption ;


·congé pour naissance d’un enfant ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation syndicale ;


·congés pour participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire,
des fédérations et des associations sportives de plein air, légalement constituées, destinées à
favoriser la préparation, la formation ou le perfectionnement de cadres et animateurs ;


Loi  n°  83-634  du  12/07/1983
modifiée  et  loi  n°  84-16  du
11/01/1984 modifiée 


Décret  n° 2005-1237


Arrêté du 31 mars 2011 modifié
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·congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie ;


·congés de paternité ;


·congés de présence parentale ;


·congé pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire ou d’activité dans la
réserve opérationnelle;


·congés de représentation.


·stagiaires de l’État :


·congés annuels ;


·absences résultant d’obligations légales ;


·congés pour raisons personnelles ou familiales ;


·congés pour raisons de santé.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·agents non titulaires de l’État :


·congés annuels ;


·congés de formation syndicale ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse ;


·congés pour raisons de santé ;


·congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles ;


·absences résultant d’une obligation légale et des activités dans la réserve opérationnelle.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


A I.4 Affectations


·affectations à des postes de travail  des agents non titulaires de toutes catégories et des
fonctionnaires  énumérés  ci-après  lorsque  cette  mesure  n’entraîne  ni  changement  de
résidence, ni modification de la situation des agents occupant un emploi fonctionnel :


a) fonctionnaires de la catégorie A ;


b) fonctionnaires de la catégorie B ;


c) fonctionnaires de la catégorie C (ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire).


Loi  n°  84-46  du  11/01/1984
modifiée


·décisions  qui  entraînent  ou  n’entraînent  pas  un  changement  de  résidence  pour  les
personnels  de  catégorie  C  du  ministère  de  l'écologie,  du  développement  durable,  des
transports et du logement (personnel à gestion locale ou déconcentrée).


A I.5 Réintégration des fonctionnaires, stagiaires, agents non titulaires lorsqu’elle a lieu
dans le service d’origine dans les cas suivants :


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·au terme d’une période de travail à temps partiel ;


·au terme d’un congé de longue durée ou de longue maladie ou de grave maladie ;


·mi-temps thérapeutique après un congé de longue maladie ou de longue durée.


Décret n° 86-442 du 14/03/1986


A I.6 Intérim


·décision chargeant de l’intérim les fonctionnaires de catégorie B et les fonctionnaires de
catégorie A dans la limite où cet intérim doit être assuré en sus des fonctions normales de
l’agent, c’est-à-dire :


·sans modification de son affectation organique principale ;


·dans la mesure où il concerne un poste effectivement vacant à l’organigramme.


·


A I.7 Mise en disponibilité des fonctionnaires Décret  n°  85-986  du  16/09/1985
modifié
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·à l’expiration des droits statutaires à congé maladie ;


·pour donner des soins au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de
solidarité, à un enfant ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ;


·pour élever un enfant âgé de moins de huit ans ;


·pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié
par un pacte civil de solidarité ou à ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence
d’une tierce personne ;


·pour suivre le conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité,
lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, en raison de sa profession, en un
lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du fonctionnaire.


A I.8 Corps des dessinateurs, des agents administratifs et des adjoints administratifs  du
ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer


ensemble des décisions de recrutement et de gestion à l’exception des décisions suivantes :
·établissement des tableaux d’avancement et des listes d’aptitudes ;


·octroi des congés qui nécessitent l’avis du comité médical supérieur ;


·détachement  lorsque  celui-ci  doit  être  prononcé  par  arrêté  interministériel  ou  après
l’accord d’un ou de plusieurs ministres ;


·mise en position hors cadres et mise à disposition ;


·recrutement sur contrat de travailleurs handicapés (loi n° 87-517 du 10/07/1987).


Arrêté du 04/04/1990


Décrets  n°  90-712  et  90-713  du
01/08/1990 modifiés


Décret  n°  70-606  du  02/07/1970
modifié


A I.9 supprimé


A I.10 Nomination et  gestion des  agents  d’exploitation des  TPE et  des  chefs  d’équipe
d’exploitation des TPE (routes/bases aériennes)


Décret  n°  91-393  du  25/04/1991
modifié


A I.11 Recrutement et gestion des personnels non titulaires à gestion déconcentrée :


·personnels à statut spécifique, et notamment les ouvriers des parcs et ateliers


·auxiliaires, temporaires, contractuels et vacataires.


Loi  n°  84-16  du  11/01/1984
modifiée – arts. 4 et 6


Décret n° 86-83 du 17/01/1986


Décret  n°  65-382  du  21/05/1965
modifié


Loi  n°  84-16  du  11/01/1984
modifiée


A I.12 Décisions prononçant, en matière disciplinaire, les sanctions des 1er, 2ème, 3ème et 4ème


groupes et pour insuffisance professionnelle en ce qui concerne les personnels à
gestion déconcentrée


Loi  n°  83-634  du  13/07/1983
modifiée


Loi n° 84-16 du 11/01/1984


A I.13 Décisions  prononçant  la  cessation  progressive  d’activité  des  fonctionnaires  à
gestion déconcentrée


Décret n° 95-179 du 20/02/1995


Loi n° 2003-775 du 21/08/2003


A I.14 Ordres de missions


·ordres de missions internationaux.


·ordres de missions sur le territoire national :


·pour la participation à des actions de formation ;


·pour l’exercice des autres activités du service.


·


Décret n° 86-416 du 12/03/1986


Circulaire du  08/03/1999 du METL


Décret n° 90-437 du 28/05/1990


A I.15 Attribution et gestion des postes relevant de la nouvelle bonification indiciaire 
·décisions prononçant les emplois éligibles à la NBI et le nombre de points attribués à
chacun d’eux.


·décisions individuelles portant attribution des points aux titulaires des postes mentionnés
dans l’arrêté déterminant les postes éligibles.


·


Décrets  n°  2001-1161  et  n°  2001-
1162 du 07/12/2001


Arrêtés du 07/12/2001


A I.16 Constatation et liquidation des droits des victimes d’accidents de travail Loi n° 46-2426 du 30/10/1946
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Décret  n°  72-154  du  24/02/1972
modifié


A I.17 Décisions individuelles  relatives  au maintien dans  l’emploi  en  cas  d’exercice  du
droit de grève 


Loi n° 63-777 du 31/07/1963


Circulaire du 03/03/1965


Note  du  ministère  de
l’environnement  et  du cadre  de  vie
du 26/01/1981


A I.18 Mise à disposition des fonctionnaires et agents non-titulaires
mise à disposition de droit des fonctionnaires et des agents non-titulaires de l’État, à titre
individuel,  pour  les  services  ou  parties  de  services  qui  participent  à  l’exercice  des
compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales.


Loi  n°  2004-809  du  13  août  2004
relative  aux  libertés  et  aux
responsabilités locales, article 105 


Loi  n°  86-351  du  6  mars  1986
modifié par le décret n° 2006-666 du
06/06/2006


A I.19 Décision prononçant le détachement sans limitation de durée
décision prononçant le détachement sans limitation de durée des fonctionnaires de l'État
auprès d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales.


Décret n°2005-1785 du 30 décembre
2005  relatif  au  détachement  sans
limitation de durée de fonctionnaires
de  l'État  en  application  de  l'article
109 de la loi n°2004-809 du 13 août
2004  relative  aux  libertés  et
responsabilités  locales,  notamment
son article 2 (1°)


Arrêté  du  16  mars  2007  portant
déconcentration  des  actes  de
détachement sans limitation de durée


A I.20 Etablissement et signature des cartes professionnelles, à l'exclusion de celles qui
permettent d'exercer des contrôles à l'extérieur du département


Arrêté  du  31  mars  2011  portant
déconcentration  des  décisions
relatives  à  la  situation  individuelle
des  fonctionnaires  et  agents  non
titulaires  exerçant  leurs  fonctions
dans  les  directions  départementales
interministérielles


A.II Gestion du patrimoine : les actes de gestion du patrimoine mobilier et immobilier
des services, délégation pour signature des pièces relatives à l'engagement de l'État


A III Affaires foncières


·tous  les  actes  incombant  à  l’expropriant,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  et  de  la
poursuite de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique des terrains au profit
de l’État, à l’exclusion des arrêtés d’ouverture de l’enquête, de déclaration d’utilité publique,
de cessibilité ou de création de servitude.


Articles R. 11-3 à R. 11-31 du code
de  l'expropriation  pour  utilité
publique


B AMÉNAGEMENT ET PLANIFICATION


B I Documents de planification


·porter à connaissance des CC, PLU et SCOT. Articles.  L.123-2  et  R.  132-1  du
code de l'urbanisme


B II Zone d’Aménagement Différé Articles  L.  212-1  à  L  212-5  et  R
212-1 à R 212-6


B II.1 ·supprimé


B II.2 ·Transmission des copies au maire, au conseil supérieur du notariat, à la chambre
départementale des notaires, aux barreaux constitués près des tribunaux de grande
instance.


Articles  R212-2  et  R.  212-2.1  du
code de l'urbanisme


B II.3 ·supprimé
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C APPLICATION DU DROIT DES SOLS


C I Autorisations  d'urbanisme :  (dont  lotissements  pour  les  permis  d'aménager  et  les
déclarations préalables)


C I.1 ·Permis de construire, d'aménager ou de démolir, et déclaration préalable, dans le
cas d'une « compétence préfet », c'est-à-dire dans les cas listés à l'article R 422-2:
·
·« Le préfet est compétent pour délivrer le permis de construire, d’aménager ou de démolir
et  pour  se  prononcer  sur  un  projet  faisant  l’objet  d’une  déclaration  préalable  dans  les
communes visées au b de l’article L. 422-1 et dans les cas prévus par l’article L. 422-2 dans
les hypothèses suivantes :
·
·a)  Pour  les  projets  réalisés  pour  le  compte  d’États  étrangers  ou  d'organisations
internationales, de l’État, de ses établissements publics et concessionnaires ;
·b) Pour les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage d'énergie
lorsque  cette  énergie  n'est  pas  destinée,  principalement,  à  une  utilisation  directe  par  le
demandeur ;
·c) Pour les installations nucléaires de base ;
·d) Pour les travaux qui sont soumis à l'autorisation du ministre de la défense ou du ministre
chargé des sites ou en cas d'évocation par le ministre chargé de la protection de la nature ou
par le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés.
·e)  En cas  de  désaccord  entre  le  maire  et  le  responsable  du  service  de  l’État  dans  le
département chargé de l’instruction mentionné à l’article R.423-16 ;
·f) Pour les ouvrages, constructions ou installations mentionnées à l’article L. 2124-18 du
code général de la propriété des personnes publiques ;
·g) Pour les constructions à usage de logement situées dans les secteurs arrêtés par le préfet
en application du deuxième alinéa de l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de
l’habitation ;
·
·Le  préfet  peut  déléguer  sa  signature  au  responsable  du  service  de  l’État  dans  le
département chargé de l’instruction ou à ses subordonnés, sauf  dans le cas prévu au e ci-
dessus ;
·
·NOTA : conformément à l’article 8 du décret n°2015-482 du 27 avril 2015, les dispositions
de l’article R. 422-2, dans leur rédaction résultant du 8° de l’article 4 du présent décret, ne
s’appliquent qu’aux demandes d’autorisation déposées à compter du 1er juillet 2015 »
·
·nota 1: En cas de désaccord entre le maire et le responsable du service de l'État dans le département chargé
de l'instruction mentionné à l'article R. 423-16 (le directeur départemental des territoires), le préfet est seul
compétent. Il ne peut pas déléguer sa signature au responsable du service de l'État dans le département
chargé de l'instruction ou a ses subordonnés.


 Articles  L.  422-1 et  L.  422-2 du
code de l'urbanisme


Articles  R.  422-1  et  R.  422-2  du
code de l'urbanisme


C I.1-1 ·décisions sur permis de construire, d'aménager ou de démolir, et pour se prononcer sur un
projet faisant l'objet d'une déclaration préalable dans le cas d'une « compétence préfet ».


C I.1-2 ·demande de pièces complémentaires. Article  R.  423-38  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-3 ·notification de majoration des délais d’instruction d'un permis. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-4 ·modification de la date limite fixée pour la décision. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-5 ·délivrance  du  certificat  d'urbanisme  ou  de  permis  de  construire  tacite  ou  de
non- opposition à déclaration préalable.


Article  R.  424-13  du  code  de
l'urbanisme


C I-2 ·Certificat d'urbanisme, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C I-2-1 ·délivrance du certificat d’urbanisme . Article  R.  410-11  du  code  de
l'urbanisme
Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3 ·Achèvement de travaux, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


·


Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3-1 ·décision de contestation de conformité de travaux.


·


Article  R.  462-6  du  code  de
l'urbanisme


C I-3-2 ·mise en demeure de déposer un dossier modificatif  ou de mettre en conformité les travaux
avec l'autorisation accordée.


Article  R.  462-9  du  code  de
l'urbanisme
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C II  Divers dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C II-1 ·Décision pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article L. 122-1 du code de la
construction et de l’habitation dans les conditions prévues à l’article R. 425-14 du code de
l’urbanisme


Articles  L.  425-2  et  R.  425-14
du code de l'urbanisme


C II-2 ·Décision  lorsqu’il  est  imposé au  constructeur  le  paiement  de la  participation prévue  à
l’article  L.  332-6  ou au  lotisseur  l’obligation  de  participer  financièrement  aux  dépenses
d’équipements publics au titre de l’article L. 332-15 du code de l’urbanisme


 Articles  L.  332-6,  L.  332-6-1,
L.332-8,  L. 332-15 et L. 424-6 du
code de l’urbanisme.


C II-3 ·Décision dans les cas prévus à l’article R. 421-38.8 du code de l’urbanisme si tous les avis
sont concordants, sauf  si la construction se trouve à l’intérieur d’un site inscrit


Article  R.  422-2  d)  du  code  de
l'urbanisme


C II-4 ·Décision de sursis à statuer sur les demandes d’autorisations d’urbanisme pour l’exécution
de travaux publics


Articles  L.  132-2  et  R  132-1  du
code de l’urbanisme


C III ·Avis conformes


C III-1 ·Avis  conforme  du  préfet  sur  les  demandes  de  permis  ou  les  déclarations  préalables
postérieures  à  une annulation par  voie  juridictionnelle  ou à  une  abrogation d’une carte
communale, d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu, ou à
une constatation de leur illégalité par la juridiction administrative ou l’autorité compétente et
lorsque cette décision n’a pas pour effet de remettre en vigueur un document d’urbanisme
antérieur


Article  L.422-6  du  code  de
l’urbanisme


D FISCALITÉ


·supprimé


E HABITAT-CONSTRUCTION


E I. ·Prime de déménagement et de réinstallation Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1 et suivants du code de la
construction et de l’habitation


E II ·Liquidation et mandatement des primes complémentaires de déménagement Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1 et suivants du code de la
construction et de l’habitation


E III ·Règlement de l’indemnité de réquisition au nom de l’État en cas de défaillance du
bénéficiaire


Article  L.  641-8  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E IV ·Autorisation de transformation et changement d’affectation des locaux Articles  L.  631-7  et  R.  631-4  du
code  de  la  construction  et  de
l’habitation


E V ·Décision de maintien et de transfert des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-59  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VI ·Décision d’annulation des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-47  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VII ·Décision favorable à l’octroi des subventions et prêts relatifs au logement locatif
social


Article  R.  331-6  du  code  de  la
construction et de l’ habitation


E VIII ·Décision de subventions à l’amélioration des logements locatifs sociaux Article  R.  323-5  du  code  de  la
construction et de l'habitation


E IX ·Décision d’annulation de la décision favorable à l’octroi de subvention ou de prêt
relatifs au logement locatif  social


Article  R.  331-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E X ·Autorisation  de  financement  complémentaire  pour  les  organismes  HLM
(constructions neuves et PALULOS)


E XI ·Signature  des  conventions  conclues  entre  l’État  et  le  propriétaire  bailleur  en
application de l’article L. 351-2 du CCH


Article  L.  351-2 (2°,  3°,  4°,  5° et
6°)  du code de la  construction et
de l'habitation
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E XII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de subventions et de prêts relatifs au logement locatif  social


·


R.  331-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E XIII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de prêts relatifs à l’accession à la propriété


R.  331-47  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E XIV ·Autorisation de location dans le cadre d’un prêt relatif  à l’accession à la propriété
en cas de cessation d’occupation due à des raisons professionnelles ou familiales
pour un bail de 6 ans ou le renouvellement d’un bail de 3 ans.


Article R. 331-41(1°) du code de la
construction et de l’habitation


EXV ·Signature des courriers relatifs au contrôle du respect des règles de construction Article  l.151-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E XVI ·Accessibilité :


·dérogations  accordées  pour  non  respect  des  règles  d’accessibilité  des  établissements
recevant du public, des logements et de la voirie et espace public ;


·approbation d’Agendas d’accessibilité programmée (AdaP) ainsi que toutes pièces liées à
leur instruction, suivi et contrôle ;


Article  R.111-18  et  suivants  et
article R.111-19 et suivants du code
de la construction et de l’habitation


décret  n°  2006-1657  du  21
décembre  2006  relatif  à
l’accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics


F ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT RURAL


F I ·Développement rural
·supprimé


F II Aménagement foncier
·l’ensemble des actes relatifs à l’aménagement foncier à l’exception des arrêtés ordonnant
les opérations d’aménagement foncier et ceux les clôturant. Sont notamment délégués ceux
concernant les dissolutions d’associations foncières:


·


Article R.133-9 du code rural A


F III Mise en valeur des terres incultes
·arrêtés de constatation de la renonciation ou de la non mise en culture dans les délais
prescrits ;


·décisions de mise en demeure des propriétaires.


Article L. 125-3 du code rural et de
la pêche maritime


Article L. 125-3 du code rural et de
la pêche maritime


F IV Forêt
·fixation des seuils de surface en matière de reconstitution après coupe rase ;


·fixation du seuil de surface en matière de coupe dans les forêts ne présentant pas une des
garanties de gestion durable mentionnées à l’article L. 8 du code forestier ;


·fixation de la surface minimum à partir de laquelle une propriété forestière doit être gérée
conformément à un plan simple de gestion agréé par le Centre Régional de la Propriété
Forestière (CRPF);


·fixation des seuils en matière de défrichement ;


·- décisions d’autorisation en matière de défrichement :


·autorisation unique pour les iotas soumis à autorisation


·- des bois et forêts de collectivités ou personnes morales mentionnées à l’article L. 141-1
du  code  forestier  pour  les  opérations  qui  portent  sur  des  superficies  inférieures  à  un
hectare ;


·- portant sur des terrains forestiers de particuliers (y compris ceux parcourus en tout ou
partie  par  un  incendie,  durant  les  quinze  dernières  années  précédant  l’année  de  la
demande) ;


·décisions  ordonnant  la  remise  en  nature  de  bois  d’un  terrain  en  cas  de  défrichement
illicite ;


Article L. 9 du code forestier


Article L. 10 du code forestier


Article R. 222-4 du code forestier


Article L. 311-2 du code forestier


Ordonnance modifiée n° 2014-355
du 20 mars 2014
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·autorisations d’incorporation au domaine  forestier  de biens vacants  et  sans  maîtres  en
nature de bois et forêts attribués à l'État ;


·distractions  du  régime  forestier  des  terrains  de  collectivités  ou  personnes  morales
mentionnées à  l’article  L.  141-1 du code forestier  pour des  superficies  inférieures  à un
hectare ;


·refus opposés aux demandes de la majorité des assemblées représentatives des membres
d’un  groupement  syndical  forestier  sollicitant  qu’un  décret  prononce  la  dissolution  du
groupement avant l’expiration du temps pour lequel il a été formé ;


·décisions refusant à une association syndicale de gestion forestière l’adhésion à une société
coopérative ;


·décisions relatives au règlement d’exploitation dans les forêts de protection ;


·mains levées de caution et d’hypothèques (prêts de fond forestier national - FFN) ;


·décisions concernant les coupes dans les forêts soumises au régime spécial d’autorisation
administrative (RSAA) ;


·subventions  du  budget  de  l'État  pour  le  boisement,  le  reboisement,  la  conversion,
l’amélioration,  l’équipement,  la  protection  et  la  gestion  de  la  forêt,  le  démarrage  et  le
développement  d’entreprises  de  travaux  forestiers  (proposition  d'engagement  et  de
désengagement  comptables,  engagement  juridique,  proposition  de  paiement,  refus,
annulation, modification, transfert, notification) ;


·primes  annuelles  au  boisement  des  terres  agricoles  (attributions,  refus,  déchéances,
modifications, transfert, contrôle, notification) ;


·les décisions portant protection de boisements linéaires, haies et plantations d’alignements ;


Article L. 126-3 du code rural et de
la pêche maritime


F V Espèces protégés et Natura 2000
·subventions du budget de l'État pour les contrats Natura 2000 et pour les conventions de
financement  de  l’animation  des  sites  Natura  2000  (propositions  d’engagement  et  de
désengagement  comptable  et  juridique,  proposition  de  paiement,  refus,  annulation,
modification, transfert, notification) ;


·décisions  portant  autorisation à  titre  dérogatoire  de  transfert  d'espèces,  de  destruction
d'espèces protégées et/ou de leur habitat ;


. autorisation unique IOTA soumis à autorisation ;


. décisions relatives aux rapports de manquement et de mises en demeure en ce que ces
actes relèvent de la compétence du préfet ;


.actes relatifs à la procédure de transaction pénale dans le domaine des espèces protégées et
de Natura 2000.


Article  L.  411-2  du  code  de
l'environnement


Ordonnance modifiée n° 2014-355
du 20 mars 2014


Titre  VII  du  livre  I  du  code  de
l’environnement


Article  L.173-12  du  code  de
l’environnement


F VI Chasse et faune sauvage
·arrêtés généraux, décisions individuelles d’attribution ou de refus, notifications des plans de
chasse ;


·arrêtés fixant le barème départemental d’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures ;


·arrêtés relatifs aux battues administratives et chasses particulières ;


·arrêtés autorisant la limitation des grands cormorans ;


·arrêtés de lâchés et de reprises de gibier vivant ;


·agréments des piégeurs ;


·autorisations individuelles de l’utilisation des collets ;


·autorisations de destruction à tir d’espèces nuisibles y compris dans les réserves ;


·autorisations de détention, transport et utilisation de rapaces pour la chasse au vol ;


·autorisations de destruction des animaux pouvant causer des atteintes graves à la sécurité
aérienne dans les lieux où elle est menacée ;


Article  L.  425-6  du  code  de
l’environnement


Article  L.  427-6  du  code  de
l’environnement


Articles  R.  411-1  à  R.  411-14  du
code de l’environnement
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·attestation de meutes pour le déterrage et la courre ;


·arrêtés autorisant l'ouverture d’établissement d’élevage de gibier,  de vente ou de transit
dont la chasse est autorisée  ;


·arrêtés délivrant le certificat de capacité d’élevage des gibiers dont la chasse est autorisée ;


·arrêtés concernant l’entraînement de chiens ;


·fêtes de la chasse avec démonstration de chasse sous terre ou de chasse au chien d’arrêt ;


·organisations de “ field-trials ” ou d’épreuves de chasse pour chiens courants ou concours
de chasse sous terre ;


·arrêtés relatifs à la capture définitive de gibier mort à des fins scientifiques ;


·autorisations de capture de gibier dans les réserves de chasse et de faune sauvage ;


·autorisations de transport et d’exposition d’espèces protégées naturalisées ;


·arrêtés autorisant l’emploi des sources lumineuses pour les comptages de gibier ;


·livrets  journaliers des gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
(ONCFS) ;


·arrêtés fixant les dates annuelles d’ouverture et de fermetures des colombiers.


·arrêté fixant la liste des secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe et du castor
d’Eurasie est avérée.


 décisions relatives aux rapports de manquement et de mises en demeure en ce que ces actes
relèvent de la compétence du préfet ;


.actes relatifs à la procédure de transaction pénale dans le domaine de la chasse et de la
faune sauvage.


Article  L.  424-1  du  code
l’environnement
Article  R.  421-23  du  code  de
l’environnement


Titre  VII  du  livre  I  du  code  de
l’environnement


Article  L.173-12  du  code  de
l’environnement


F VII Protection des végétaux
·arrêtés relatifs à la lutte contre les ennemis des cultures ;


·agrément des groupements de défense contre les ennemis des cultures ;


·agrément annuel des entreprises de fumigation.
·


G ·POLICE DE L’EAU ET DE LA PÊCHE


G I Police de l’eau 


·décisions,  récépissés  de  déclarations,  arrêtés  d’autorisation,  avertissements  et  mises  en
demeures en ce que ces actes relèvent de la compétence du préfet de département ;


·décisions uniques IOTA soumis à autorisation ;


·décisions individuelles prises en application des articles R. 211-80 à R. 211-85 du code de
l’environnement, et des arrêtés préfectoraux pris en application de ces articles (programmes
d’action, résorption) ;


·plan de contrôle inter-services « eaux et milieux aquatiques » ;


·arrêtés de restriction et d’interdiction de certains usages de l’eau pris en application de
l’arrêté cadre relatif  à la limitation et à la suspension provisoire des usages de l’eau ;


·convention  conclue  entre  le  parquet,  la  préfecture  et  l’Office  national  de  l’eau  et  des
milieux aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de l’eau ;


·programme annuel d’activités du service départemental de l’Office national de l’eau et des
milieux aquatiques (ONEMA) ;


·actes relatifs à la procédure de la transaction pénale dans le domaine de l’eau et des milieux


Titre  I  du  Livre  II  du  code  de
l’environnement
Titre  VII  du  Livre  I  du  code  de
l’environnement


Ordonnance modifiée n° 2014-355
du 20 mars 2014


Articles R. 211-66 à R. 211-70 du
code de l’environnement


Article  L.  216-14  du  code  de
l’environnement
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aquatiques ;


·arrêtés relatifs à l’utilisation de l’énergie hydraulique ;


·arrêtés relatifs à la sécurité des ouvrages hydrauliques ;


·arrêtés  portant  agrément  des  personnes  réalisant  les  vidanges  et  prenant  en  charge  le
transport  et  l'élimination  des  matières  extraites  des  installations  d'assainissement  non
collectif ;


·


·courriers et décisions relatifs au suivi des agréments précités et au suivi de l'activité.


 actes relatifs aux transactions pénales dans le cadre des infractions liées à l’utilisation des
produits phytopharmaceutiques 


Arrêté  du  07  septembre  2009,
modifié, définissant les modalités d'
agrément  des  personnes  réalisant
les vidanges et prenant en charge le
transport  et  l'élimination  des
matières  extraites  des  installations
d'assainissement non collectif


Articles L 205 et suivants du code
rural


G II Police de la pêche


·-arrêté autorisant la capture, le transport ou la vente de poissons à  des fins scientifiques,
sanitaires ou écologiques ;


· décisions relatives à la pêche de l'anguille jaune par les membres de l'association agréée des
pêcheurs amateurs aux engins et filets ;


· actes relatifs à la procédure de transaction pénale ;


· décisions  relatives à l'organisation des pêcheurs  ;


· décisions relatives aux conditions d'exercice du droit de pêche ;


· reconnaissance de l'état d'eau close ;


· décisions et actes relatifs aux piscicultures ;


·convention  conclue  entre  le  parquet,  la  préfecture,  et  l'office  de  l'eau  et  des  milieux
aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de la pêche ;


·décisions de rétrocession des droits de pêche.


Article  L.  436-9  du  code  de
l’environnement


Article  L  437-14  du  code  de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 4 du code
de l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 6 du code
de l’environnement


Article  R.  431-3  du  code  de
l’environnement
Articles R. 431-35 à R. 431-37 du
code de l’environnement


Articles  L.  435-5 et  R.  435-38 du
code de l’urbanisme


H ·INTERVENTION EN MATIÈRE AGRICOLE


H I Décisions et arrêtés pris en application de textes communautaires (règlements) et
nationaux


H I.1 ·Productions végétales


·organisations communes de marché des céréales, des oléagineux, et des protéagineux ;


·prime aux protéagineux ;


·organisations  communes  de  marché  des  fruits  et  légumes  frais  et  transformés  de  la
floriculture et du tabac ;


·paiement à la surface pour les fruits à coques ;


·mesures spécifiques en faveur des légumineuses à grain ; mesures pour le lin non textile;


·aide aux cultures énergétiques.


·aide à la production de blé dur ;


·aide à la production de fruits destinés à la transformation ;


·aide à la production de pomme de terre féculières ;


·aide à la production de chanvre ;


·aide à la production de houblon ;


·aide à la production de semences de graminées ;
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·aide à la production de légumineuses fourragères ;


·aide à la production de soja ;


·aide à la production de protéagineux ;


·aide à la production de légumineuses fourragères destinées à la déshydratation ;


·aide à la production de semences de légumineuses fourragères ;


H I.2 ·Productions animales


·organisations  communes  de  marché  du  lait  et  des  produits  laitiers  (maîtrise  de  la
production de lait) ;


·organisations communes de marché de la viande bovine ; des viandes ovines et caprines ;
de la viande porcine ; de l’aviculture ;


·organisations communes de marché de l’apiculture ;


·primes  spéciales  en  faveur  des  producteurs  de  viande  bovine ;  prime  au  maintien  du
troupeau de vaches allaitantes (décisions et arrêtés) ; prime à la brebis et à la chèvre ; 


·aides bovines allaitantes ;


·aides bovines laitières ;


·aides aux veaux sous la mère et aux veaux issus de l’agriculture biologique ;


·aides ovines ;


·aides caprines ;


H1.3 ·Paiements non couplés à la production


·droit à paiement de base ;


·paiement vert ;


·paiement redistributif ;


·paiement jeune agriculteur ;


H I.4 ·Mesures communes


·systèmes  intégrés  de  gestion  et  de  contrôle  relatif  à  certains  régimes  d’aides
communautaires ;


·notifications du taux de réduction des aides et de pénalités ;


·notifications  du  taux  de  réduction  des  aides  et  de  pénalités  en  application  de  la
conditionnalité des aides ;


·décisions  et  arrêtés,  concernant  les  bonnes  conditions  agricoles  et  environnementales
(BCAE) ;


·décisions et arrêtés en matière de droits à paiement unique, notamment les actes, décisions
et documents pris en application de l’article D. 615-65 du code rural.


H I.5 ·Mesures agro-environnementales :


·prime au maintien des systèmes d’élevages extensifs.


H I.6 ·Énergies renouvelables


·Attestations  répondant  aux  conditions  d'achat  de  l'électricité  produite  par  certaines
installations utilisant l'énergie radiative du soleil.


Arrêté du 16 mars 2010 fixant les
conditions  d’achat  de  l’électricité
produite par certaines installations
utilisant l’énergie radiative du soleil
telles que visées au 3° de l’article 2
du  décret  n°  2000-1196  du
6 décembre 2000


H II Décisions (attribution, refus, annulation, déchéance) prises en application du plan
de  développement  rural  national  (PDRR)  et  du  plan  de  développement  rural
hexagonal (PDRH) et du plan de développement rural régional (PDRR) au titre des
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règlements européens du développement rural (RDR1, RDR2 et RDR3).


·agréments et retraits d’agrément pour la dotation jeunes agriculteurs ;


·aides liées aux stages de parrainage des jeunes agriculteurs ;


·décisions liées au programme pour l’installation et le développement des initiatives locales ;


·décisions relatives au « Stage 6 mois », préparatoire à l’installation ;


·financements  des  prêts  bonifiés  agricoles,  plans  d’amélioration  matérielle,  plans
d’investissements ;


·labellisation  et  agrément,  annulation  de  labellisation  et  d’agrément  des  structures
organismes prévus dans le cadre du dispositif  « plan de professionnalisation personnalisé »,
décisions individuelles relatives au « plan de professionnalisation personnalisé » ;


·les décisions, rapports d’instruction, contrats relatifs aux contrats territoriaux d’exploitation,
aux contrats d’agriculture durable et aux autres contrats et mesures agro-environnementales et
mesures agro-environementales et climatiques;


·préretraite agricole ;


·cumul activité agricole-retraite ;


·aides à l’investissement des entreprises de transformation des produits agro-alimentaires ;


·Prime Herbagère Agro-Environnementale (décisions et arrêtés) ;


·décisions relatives aux aides pour les bâtiments d’élevage, dans le cadre du cofinancement
communautaire et national ;


·décisions relatives au plan végétal pour l’environnement ;


·décisions relatives au plan de performance énergétique ;


·décisions relatives au plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 


·décisions relatives à l'amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et sylvicoles
liée à la transformation à la ferme des produits de la ferme :


·-décisions relatives aux travaux de reboisement
·-décisions relatives à la desserte forestière 
·
· décisions relatives à l'amélioration de la qualité de la vie en milieu rural et en faveur de la
diversification de l'économie rurale.


·diversification vers des activités non agricoles ;


· services essentiels pour la population rurale ;


· préservation et mise en valeur du patrimoine rural :  contrats de gestion Natura
2000 ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de LEADER ;


· mise en œuvre des stratégies locales de développement ;


· coopération  nationale  et  transnationale  (notamment  sur  le  Programme  de
Développement Rural Hexagonal) ;


· fonctionnement du groupe d'action local (GAL).


·Aides liées à la transformation et à la commercialisation de produits agricoles à la ferme


H III Quotas laitiers
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·décisions en matière de transferts de références laitières ; 


·décisions relatives aux sociétés civiles laitières ; 


·décisions relatives au transfert spécifique de référence laitière sans terre ;


·décisions relatives à l’attribution de références laitières supplémentaires ;


·décisions relatives aux primes des producteurs s’engageant à cesser l’activité laitière ; 


·décisions relatives aux regroupements d’ateliers laitiers.


H IV Structures agricoles


·décisions relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles et à la poursuite de
l'activité agricole dont notamment :


·- décisions d'autorisation d'exploiter,


·- décisions de refus d'autorisation d'exploiter,


·- mises en demeure de cesser d'exploiter ou de régulariser sa situation ;


·décisions relatives au statut du fermage ;


·décisions relatives à l'attribution des aides liées aux Opérations Groupées d'Aménagement
Foncier (OGAF).


H V Gestion d’aides sur financement national


·décisions administratives et financières relatives aux « agriculteurs en difficulté » ;


·décisions relatives à l’indemnité compensatoire à la couverture des sols ;


·décisions relatives à l'indemnité compensatoire de contrainte environnement ;


·décisions relatives aux aides pour les bâtiments d’élevage.


·décisions  relatives  au  programme  de  maîtrise  des  pollutions  d’origine  agricole  et  au
programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevage


·aides aux investissements pour les coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA)


H VI Calamités agricoles et aides conjoncturelles


·décisions prises en application de l’arrêté préfectoral de sinistre ouvrant droit à l’octroi de
prêts spéciaux ;


·décisions  prises  en  application  des  arrêtés  ministériels  de  reconnaissance  au  titre  des
calamités agricoles et portant fixation du pourcentage d’indemnisation ;


·décisions  relatives  à  la  mise  en œuvre de mesures  conjoncturelles  destinées  à  soutenir
l'activité agricole en cas de difficultés particulières.


H VII Organismes agricoles
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·octroi de dérogations aux conditions de nationalité fixées par l’article R. 524-1 du code
rural  pour  être  membre  du  conseil  d’administration  d’une  société  coopérative  agricole
agréée par le préfet ;


·autorisations de répartition entre les associés d’une société coopérative agricole agréée par
le préfet du surplus d’actif  net après dévolution des réserves indisponibles ;


·agréments des sociétés d’intérêt collectif  agricole, modifications de l’agrément initial, et
retraits d’agrément ;


·autorisations de sortie du statut de société d’intérêt collectif  agricole (SICA) ;


·approbations des dévolutions faites par les SICA à d’autres SICA, coopératives ou unions,
établissements ou œuvres d’intérêt général agricole ou rural ;


·décisions  relatives  à  l’agrément,  au  fonctionnement  et  à  la  dissolution  des  structures
sociétaires suivantes : groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC), coopérative
d’utilisation de matériel agricole (CUMA), SICA, coopératives si l’agrément relève du niveau
départemental ;


·agréments des établissements d’élevage (EDE) ;


·agréments des directeurs d’établissement d’élevage ;


·agréments des programmes départementaux d’identification ;


·autorisations d’exploitation des centres d’insémination : production et/ou mise en place de
la semence ;


·délivrances du certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur ;


·octroi de licences d’inséminateur ou de chef  de centre d’insémination.


H VIII Commissions agricoles


·arrêtés de modification de la composition des commissions ;


·convocation aux réunions de la commission ;


·notification du procès verbal de la commission.


I ·TRANSPORTS


I I Exploitation- police de la conservation


I I.1 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation lorsque la voie concernée
par  l’interdiction ou la  restriction de circulation  est  une  route  départementale  classée  à
grande circulation
·


 Article  R.411-8  du  code  de  la
route


I.I.2 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  une  route
départementale non classée à grande circulation lorsque l’interdiction ou la restriction de
circulation entraîne une déviation par  une route  nationale  ou une route  départementale
classée à grande circulation


·Article  R.411-8  du  code  de  la
route


I I.3 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation sur une voie communale
lorsque l’interdiction ou la restriction de circulation entraîne une déviation par une route
nationale ou une route départementale classée à grande circulation


Article R.411-8 du code de la route


I I.4 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  permanente  de  la  circulation  concernant  toutes
restrictions de circulation sur route à grande circulation  :


·1°) en agglomération ;


·2°) hors agglomération : routes départementales ou voies communales.


Articles  R.  411-1  et  suivants,  R.
411-8  et  R.  413-3  du  code  de  la
route


I I.5 ·Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l'Autoroute A 81 lorsque la
sécurité de la circulation routière l'exige


Article  R.  411-8  du  code  de  la
route


I II Transports routiers pour l'ensemble du réseau (RN - RD - VC)


I II.1 ·Dérogations préfectorales à titre temporaire aux interdictions de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes.


Arrêté du 02/03/2015


Décret  n°  85-891  du  16/08/1985
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modifié


I II.2 ·autorisations de circulation des petits trains touristiques. Arrêté du 02/07/97 modifié


I II.3 ·Autorisation accordée aux véhicules assurant la viabilité hivernale sur l’ensemble du réseau
routier du département  de la  Mayenne afin d’utiliser  des pneumatiques comportant  des
dispositifs anti-glissants sur des véhicules de P.T.A.C. supérieur à 3,5 tonnes par dérogation
aux prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985


Article  R.  314-3  du  code  de  la
route


Arrêté du 18/07/1985


I II.4 ·Autorisation  accordée  à  tous  services  d’urgence,  de  secours  et  d’intervention  du
département de la Mayenne d’utiliser des pneumatiques comportant des dispositifs  anti-
glissants sur des véhicules de PTAC supérieur à 3,5 tonnes par dérogation aux prescriptions
de l’arrêté du 18 juillet 1985, pour effectuer toutes interventions de secours et d’incendie
sur l’ensemble du réseau routier du département de la Mayenne


Article  R.  314-3  du  code  de  la
route


Arrêté du 18/07/1985


I II.5 ·Supprimé


J ·VOIES D'EAU


Police de la navigation


·avis à la batellerie (interruption de navigation, réglementation de la navigation) Règlement général et particulier de
police de la navigation


K ·DISTRIBUTIONS D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE  (abrogé)


·


L ·INGENIERIE  PUBLIQUE  ET  ASSISTANCE  CONSEIL  AUX
COLLECTIVITES (abrogé)


M ·SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET ÉDUCATION ROUTIÈRE Lettre  circulaire  du  31-03-03  et
circulaire  n° 2003-33 du  31-03-03
relatives à la déconcentration de la
gestion du service des examens du
permis de conduire 


M I Récépissés de dépôt de demande de permis de conduire Décret  n°  2009-1590  du
18/12/2009  relatif  à
l’apprentissage de la conduite d'un
véhicule à moteur et au permis de
conduire


Arrêté  du  22/12/2009  relatif  au
livret d’apprentissage


M II Secrétariat de la commission départementale de la sécurité routière, section auto-
écoles


Circulaire du 02/06/1986 relative à
la  commission  départementale  de
la sécurité routière


M III Gestion des auto-écoles (délivrance d’agrément, renouvellement, retrait) Arrêté  modifié  du  08/01/2001
relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à
titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité
routière


M IV Délivrance des autorisations d’enseigner Arrêté  modifié  du  08/01/2001
relatif  à l’autorisation d’enseigner, à
titre  onéreux,  la  conduite  des
véhicules  à  moteur  et  la  sécurité
routière


M V Organisation des élections professionnelles tous les trois ans Décret  n°2009-1182  du
05/10/2009  relatif  au  Conseil
supérieur de l’éducation routière et
Arrêté du 31 mai 2010 relatif  aux
élections  pour  la  désignation  des
représentants  de  la  profession  de
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l’enseignement de la conduite et de
la  sécurité  routière  au  conseil
supérieur de l’éducation routière


M VI Conventionnement entre l’Etat et les établissements d’enseignement de la conduite
automobile (EECA) pour l’utilisation du module EECA, pour l’utilisation du centre
de  traitement  des  numérisations  (CTN),  et  pour  la  cession  à  titre  gratuit  du
numériseur en faveur des EEC


Circulaire  du  31/05/2013  du
ministère  de  l’intérieur  relative  à
l’organisation  du  déploiement  des
modules destinés aux EECA et aux
centres  de  sensibilisation  à  la
sécurité routière (CSSR)


N ·DEFENSE


·Procédure de recensement pour les besoins de la défense et de sécurité des entreprises de
travaux publics et de bâtiment, de location de matériel de génie civil,  des entreprises de
transport routier et de leurs moyens.


·Délivrance des avis de recensement et avis de radiation.


Article L1338-1 du code de la défense


Décret  n°  2004-374  du  29/04/2004
relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services
de  l’État  dans  les  régions  et
départements.


Décret n° 2009-1484 du 03/12/2009 
relatif  aux directions départementales 
interministérielles


circulaire du 03 février 2012


O ·AFFAIRES CONTENTIEUSES


O I Représentation de l’État devant le tribunal administratif  et les tribunaux répressifs Articles  L.  480-5,  L.  480-6  et  R.
480-4 du code de l'urbanisme


O II  Plaintes et avis divers aux tribunaux judiciaires dans les domaines relevant de la
compétence de la direction départementale des territoires


O III  Règlement amiable des dommages matériels causés par l’État à des particuliers


O IV Règlement amiable des dommages subis ou causés par l’État en matière d’accident
impliquant un véhicule terrestre à moteur


Arrêté du 03/05/2004


O V Réponse aux recours gracieux contre les décisions visées par la présente délégation


O VI Mémoires en défense dans le cadre des contentieux liés aux décisions visées par la
présente délégation


P ·PREVENTION DES RISQUES


P I Risques


·Droit à l'information sur les risques majeurs Articles  L.  125-2  et  R.  125-9  à
R. 125- 14  du  code  de
l’environnement


·Dispositions particulières aux terrains de camping et assimilés Articles R. 125-15 à R. 125-22 du
code de l’environnement


·Information acquéreurs locataires Articles  L.  125-5  et  R.  125-23  à
R. 125-27  du  code  de
l’environnement


·Plan de prévention des risques technologiques Articles  L.  515-15  à  L.  515-26 et
R. 515-39 à R. 515-50 du code de
l’environnement


·Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs :


·- Procédure d'expropriation des biens exposés à un risque naturel majeur


·- Fonds de prévention des risques naturels majeurs


Articles  L.  561-1  à  L.  561-5  et
R. 561- 1 à R. 561-17 du code de
l’environnement


·Plans de prévention des risques naturels prévisibles Articles  L.  562-1  à  L.  562-9  et
R. 562- 1 à R. 562-10 du code de
l’environnement
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·Autres mesures de prévention :


·- Prévention du risque sismique


·- Prévention du risque d'effondrement de cavités souterraines ou de marnières


·- Prévention du risque d'inondation


·- Communication de données intéressant la sécurité des personnes et des biens


Articles  L.  563-1  à  L.  563-6  et
R. 563- 10 à R. 563-20 du code de
l’environnement


·- Schémas de prévention des risques naturels majeurs


·- Commission départementale des risques naturels majeurs


Articles  L.  565-2  et  R.  565-1  à
R. 565- 7  du  code  de
l’environnement


·Évaluation et gestion des risques d’inondation


·


Articles  L.  566-1  à  L.  566-13  du
code de l’environnement


P II  Déchets du BTP


·Installations de stockage de déchets inertes Articles  L.  541-30-1,  L.  541-2  à
L. 541-3,  L.  541-46  à  L.  541-47,
R. 541-65 à R. 541-75 et R. 541-80
à  R.  541-82  du  code  de
l’environnement  et  article  R.  425-
25 du code de l’urbanisme


·Plan départemental de gestion des déchets du BTP Article  L.  541-14-1  du  code  de
l’environnement


·Utilisation déchets inertes à des fins d'aménagement Articles R. 421-17 et R. 421-23 du
code de l’environnement


P III  Bruits


·Classement sonore Articles  L.  571-10 et  R.  571-32  à
R. 571-43  du  code  de
l’environnement


·Résorption des points noirs bruit Articles  R.  571-44  à  R  571-52  et
D. 571-53 à D. 571-57 du code de
l’environnement


·Lutte contre le bruit des transports aériens Articles  L.  571-11  à  L.  571-26 et
R. 571-58 à R. 571-90 du code de
l’environnement


·Cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans l'environnement Articles  L.  572-1  à  L.  572-11  et
R. 572-1  à  R.  572-11  du  code  de
l’environnement


P IV  Publicité


·Affichage extérieur de publicité Articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et
R. 581-1  à  R.  581-88  du  code  de
l’environnement et articles R. 418-1
à R. 418-9 du code de la route


P V ·Pollution lumineuse


·Prévention des nuisances lumineuses Articles  L.  583-1  à  L.  583-5  du
code de l’environnement
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> Décision n°2017-01 portant délégation de
signature dans le cadre des gardes 
administratives


Remplace la décision n°2016-02


Date : 03/02/2017


Vu les articles L.6143-7, L.6145-16, D.6143-33, D 6143-34, D.6143-35, R.6143-38 du Code de la Santé Publique,


Vu la  loi  n°2011-803 du  5  juillet  2011 relative  aux  droits  et  à  la  protection  des  personnes faisant  l’objet  de  soins
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,


Vu les textes d’application de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011,


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de Monsieur
André-Gwenael PORS, Directeur d’hôpital, chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de Laval,
du 1er octobre au 31 octobre 2013,


Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 3 octobre 2013, portant désignation de
Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1er novembre 2013 des fonctions de Directeur
du Centre Hospitalier de LAVAL,


Vu l’organigramme général de gouvernance d’octobre 2016,,


Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval,


Décide,


Article 1   :
Délégation de signature est donnée  dans le cadre des gardes administratives à:


 Monsieur Philippe VANTALON, Directeur Adjoint chargé du Patrimoine et de la Logistique
 Madame Catherine DE BONNEVAL, Directeur des Soins Coordonnateur Général des Soins
 Madame Sylvie LETENDRE, Directeur des Soins Coordonnateur Général d’Instituts de Formation
 Madame Sylvie LARIVEN, Directeur Adjoint en charge des Finances et de la Qualité,
 Madame Anne-Laure RIQUET, Directeur Adjoint chargé des Ressources Humaines
 Madame Sylvie LE QUEAU, Directeur Adjoint, Directeur du pôle ambulatoire et santé publique et Directeur du


pôle médico-technique,
 Madame Erika QUIROS, Directeur Adjoint, Directeur du pôle médico-social et référente du pôle santé mentale,
 Monsieur Patrick DEBYSER, Ingénieur Hospitalier Principal
 Madame Anne-Marie DESAUNAI, Attachée d’Administration hospitalière


afin de signer au nom du Directeur, les décisions et correspondances courantes et tous les documents relatifs aux
admissions en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou sur décision du représentant de l’Etat.
Les documents signés par les directeurs adjoints en application de cet article 1 porteront la mention « pour le Directeur
et par délégation, le Directeur Adjoint ».


Les documents signés par l’Ingénieur Hospitalier Principal, en application de l’article 1 porteront la mention  « pour le
Directeur et par délégation, l’Ingénieur Hospitalier Principal».


Les documents signés par l’Attaché d’Administration hospitalière, en application de l’article 1 porteront la mention « pour
le Directeur et par délégation, l’Attaché d’Administration hospitalière ».


Article 2 :
Cette décision prend effet au 6 février 2017.
La présente décision peut être retirée à tout moment.
Elle prendra fin de plein droit à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions du délégataire ou du délégant.


Article 3 :
La présente décision sera  publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la Mayenne.
La présente décision sera affichée sur les panneaux d’information pour être portée à la connaissance des personnels et
des usagers. La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval.


Fait à Laval, le 6 février 2017  


Le Directeur,


André-Gwenaël PORS


33 rue du Haut-Rocher – CS 91525 – 53015 LAVAL CEDEX
Standard : 02 43 66 50 00 – Fax : 02 43 68 19 26
www.chlaval.fr








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017052-0001N du 21 février 2017


portant sur la destruction d’un nid de Buse variable sur la commune de Montsûrs-Saint-Céneré.


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu la demande de dérogation du 29 juin 2016 émise par M. LOYANT Christophe, maire de la commune
déléguée de Saint-Céneré (53150),  portant sur la destruction d’un nid de l’espèce de Buse variable (buteo
buteo) ;


Vu l’avis favorable du 9 novembre 2016, émis par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel
(CSRPN) de la région Pays de la Loire ;


Vu la consultation du public réalisée sur le site de la préfecture de la Mayenne du 19 janvier au 2 février
2017 ;


Considérant  les  remarques  émises,  dans  la  cadre  de  la  consultation  du  public,  par  Mayenne-Nature-
Environnement ;


Considérant les agressions répétées d’une Buse variable en période de reproduction sur le territoire de la
commune déléguée de Saint-Céneré  et  notamment les  blessures  corporelles  occasionnées à  une jeune
personne en juin 2016 ;


Considérant que le nid est situé en bordure d’une route communale et que pour la sécurité des riverains et
des usagers, il n’existe pas d’autre solution satisfaisante que de procéder à sa destruction ;


Considérant que la destruction d’un nid de Buse variable sur le territoire de la commune déléguée de Saint-
Céneré ne portera pas atteinte au maintien en bon état de conservation des populations concernées ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : Bénéficiaire et nature de l’autorisation 


Le  maire  de  la  commune  déléguée  de  Saint-Céneré  est  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation.
Pour la protection des riverains et des personnes circulant sur la route communale à proximité du lieu-dit


    
        







« Coupeau », le maire est autorisé à procéder à la destruction d’un nid de l’espèce Buse variable (Buteo buteo)
situé à la jonction des parcelles référencées C 440 et C 439 de la commune déléguée de Saint-Céneré.


Article 2 :Validité de l’autorisation


Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 mai 2017.


Article 3 : Nature de l’intervention


M. Baptiste Chauvin, en sa qualité de grimpeur-élagueur, domicilié « 5 rue du rocher » à 53150 Saint-
Céneré, est chargé de réaliser les opérations dans le respect des dispositions de l’article 4.


Article 4 : Conditions d’intervention


La destruction du nid intervient avant la période de ponte, soit avant le 31 mars 2017, et il s’ensuit, dans la
mesure du possible, la neutralisation de l’emplacement.


Le maire assure une surveillance des bosquets le long du chemin de Coupeau afin de faire procéder à la
destruction des nids de Buse variable, en l’absence d’œufs ou d’oisillons, qui pourraient y être reconstruits
avant le 31 mai 2017.


Article 5 : Information


Le maire  informe préalablement,  avec  un délai  minium de  48  heures,  le  directeur  départemental  des
territoires et le chef  du service départemental de l’ONCFS (tél : 02 43 68 69 73) du jour et de l’heure du
début des opérations de destruction du nid.


Article 7 : Autorisation


Le maire requiert l’accord préalable des propriétaires des parcelles mentionnées à l’article 1 du présent
arrêté.


Article 8 : Compte-rendu


Le maire adresse un compte-rendu des opérations réalisées pour le 15 juin 2017.


Article 9 : Étude connexe


Afin d’étudier l’incidence de la destruction du nid sur le couple de Buse variable, un suivi scientifique sera
réalisé par l’association Mayenne-Nature-Environnement. Le maire est invité à prêter son concours pour
faciliter son exécution. Le maire informe l’association Mayenne-Nature-Environnement des interventions
visées à l’article 4 (dates et destruction des nids).


Article 10. Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Nantes,
dans les deux mois à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture.


Article 11.  - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement départemental  de gendarmerie  et le  maire de la commune déléguée de Saint-Céneré sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation


La cheffe de service Eau et Biodiversité
signé


Christine Cadillon












DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


Laval, le  13 février 2017


Délégations spéciales de signature 
au pôle pilotage et ressources


L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de la Mayenne,


Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;


Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;


Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;


Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances publiques de la
Mayenne,


Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique


Vu le décret du 2 janvier 2014 portant nomination de M. Dominique Babeau, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Mayenne,


Vu  la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  en  date,  du  6  janvier  2014  fixant  au
20 janvier 2014 la date d’installation de M. Dominique Babeau dans les fonctions de directeur départemental des
finances publiques de la Mayenne,


Vu l'arrêté du 31 mai 2016 portant affectation de Mme Isabelle Guyot, administratrice des finances publiques, à la
direction des  finances publiques de la Mayenne.


DECIDE :


- article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur 
division ou service, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à  :







- M.  Jean-Luc  Lamorlette,  inspecteur  divisionnaire,  chef  de  la  Division  Ressources  Humaines  et  Formation
Professionnelle  et  Mme Géraldine  Ozan,  inspectrice  divisionnaire,  cheffe  de  la  Division  Budget,  Logistique
Stratégie


à l’effet de signer les correspondances et les actes pour autant qu’ils concernent leur propre division ainsi que tous
les actes relatifs au pôle auquel est rattachée leur division à condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement
de la part du DDFIP et de celle du directeur du pôle Pilotage et Ressources sans que leur non-empêchement soit
opposable aux tiers.


1- service ressources humaines et formation professionnelle


- Mmes Maryannick Julou et Clotilde Lepage, inspectrices  des finances publiques,


- Mme Chantal Le Meur contrôleuse principale des finances publiques,


- Mmes Yvette Coutard et Céline Gaine, contrôleuses des finances publiques,


- Mmes Aupied et Le Guyader, agentes des finances publiques,


reçoivent délégation spéciale pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service ressources
humaines et formation professionnelle.


2  Service du budget, immobilier, logistique et contrôle de gestion


- M.  Yann  Becam,  inspecteur  des  finances  publiques,  et  Mme Dominique  Delanoë,  inspectrice  des  finances
publiques,


- Mme Véronique Houdmon et Catherine Dreux, contrôleuses principales des finances publiques


- M Franck Grandin, contrôleur des finances publiques 


reçoivent délégation spéciale pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service budget,
immobilier et logistique.


3- Service sécurité, hygiène et conditions de travail


- Mme Clotilde Lepage, inspectrice des finances publiques, assistante de prévention


      reçoit délégation spéciale pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service.


- Article 2 : la présente décision annule et remplace celle du 1er septembre 2016 et prend effet le 13 février 2017.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Le 13 février  2017


Le Directeur départemental des finances publiques


Dominique Babeau
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Spécimen de signature
suite à changement de personnel


à compter du 13-02-2017


Cheffe de la division Budget immobilier et
logistique


Géraldine Ozan
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service vétérinaire - santé et protection animales


ARRETE N° 2017-C-055 du  23 février 2017


Abrogeant  l’habilitation sanitaire 
à Madame Patricia LAUNAY 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-223 du 3 novembre 2016 portant à compter du 14 novembre 2016
subdélégation de signature de Monsieur Serge MILON, directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations, aux agents placés sous son autorité ;


Considérant  le courrier du CRO des Pays de la Loire en date du  1er février 2017 nous informant du
retrait du Tableau de l’Ordre  du docteur vétérinaire Patricia LAUNAY ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E


Article 1er : 
L’arrêté préfectoral n° 87-330 du 30 juillet 1987 portant nomination du docteur vétérinaire


en  qualité  de  vétérinaire  sanitaire  et  l’arrêté  préfectoral  n°  91-100  du  10  avril  1991  portant
renouvellement du mandat sanitaire sont abrogés.


Article 2 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef  du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE
60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9








DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


Laval, le 13 février 2017


Délégations spéciales de signature 
au pôle gestion publique


L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de la Mayenne,


Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;


Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;


Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;


Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances publiques de
la Mayenne,


Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique


Vu le décret du 2 janvier 2014 portant nomination de M. Dominique Babeau, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Mayenne,


Vu  la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  en  date,  du  6  janvier  2014  fixant  au
20 janvier 2014 la date d’installation de M. Dominique Babeau dans les fonctions de directeur départemental
des finances publiques de la Mayenne,


Vu l'arrêté du 31 mai 2016 portant affectation de Mme Isabelle Guyot, administratrice des finances publiques,
à la direction des finances publiques de la Mayenne.


DECIDE :


- article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions du 
pôle, de leur division ou service, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à  :


- Mme Ghislaine Le Hars, inspectrice principale des finances publiques,


- M. Didier Brulé, inspecteur divisionnaire hors classe, chef de la division secteur public local jusqu’au
31/03/2017,


à l’effet de signer les correspondances et les actes concernant le pôle gestion publique et de n’en faire
usage qu’en cas d’empêchement de la part du chef de pôle à laquelle sont rattachées les correspondances
et actes sans que le non-empêchement soit opposable aux tiers.







I- Secteur Public local


1- Service CEPL- Monétique


– M.  David  Jousse,  inspecteur  des  finances  publiques  chef  du  service  « CEPL »  et  correspondant  « moyens
modernes de paiement »,


–  Mmes Nelly Lecourt et Magali Daguier, contrôleuses principales des finances publiques, à effet de signer les
documents suivants :


 les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service


2- Dématérialisation


– M. Fabrice Ecoublet, inspecteur des finances publiques, chargé de mission dématérialisation, à effet de signer les
documents suivants :


les bordereaux d’envoi, accusés de réception e documents courants relatifs à ses missions.


3- Fiscalité directe locale


– M. Daniel Hérault et M. Loïs Poisson, inspecteurs des finances publiques, chargés de mission Fiscalité Directe
Locale, à effet de signer les documents suivants :


les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants relatifs au service fiscalité directe locale.


II- Secteur Etat


1- Comptabilité – Dépense


– Mme Catherine Perrier, inspectrice des finances publiques, cheffe du service « Comptabilité – dépenses – recettes
non fiscales » à effet de signer les documents suivants :


les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service ;


les ordres de paiement pour les ré-imputations et sommes retenues ;


les certificats de dépenses présentant le montant des restitutions ;


les documents relatifs aux opérations avec la Baque de France ;


les ordres de paiements ;


les demandes de renseignements relatives aux versements sans référence ;


les courriers relatifs au CCP AD.


2- Recettes non fiscales


– Mme Catherine Perrier, inspectrice des finances publiques, à effet de signer les documents suivants :


les récépissés de notification de saisie-attribution ;


les demandes d’émission de titres de perception exécutoires ;


les demandes de renseignements ;


les bordereaux sommaires et des prises en charge et des recouvrements, application REP ;


l’octroi de délai de paiement ;


les documents courants du service ;


les déclarations de recettes ;


les remises de majoration.
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3- Dépôts et services financiers


– M.  Pascal  Mathé,  inspecteur  des  finances  publiques,  chef  du  service  « Dépôts  et  Services  Financiers »  et  
Mmes Catherine Crosnier  et Corine Calvez-Douessin, contrôleuses des finances publiques,  à effet  de signer les
documents suivants :


les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service ;


 les récépissés de consignations et les ordres de paiement de déconsignation ;


tous les documents relatifs à des opérations avec la Banque de France ;


les endos des chèques portés au crédit des comptes de dépôt ;


les déclarations de recettes et de dépôts de tous fonds et valeurs ;


les récépissés de notification de saisie-attribution pour les comptes gérés par le service ;


les attestations fiscales ;


les situations mensuelles ACOSS.


4- Expertise financière et action économique


- M. Luc Mobèche, inspecteur des finances publiques chargé de mission « Affaires Économiques » à effet de signer
les documents suivants :


les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service,


les états annuels des certificats reçus (DC7),


les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants relatifs à la mission expertise financière.


– article  2 :  délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  en  matière  de  déclarations  de  créances  dans  les
procédures collectives d’apurement de passif à :


– M. Arnaud Billon, administrateur des finances publiques adjoint (AFIPA), directeur du pôle gestion publique ;


– Mme Ghislaine Le Hars, inspectrice principale des finances publiques ;


– M. Didier Brulé, chef de division Secteur public local (jusqu’au 31/03/2017) ;


– Mme Catherine Perrier, inspectrice des finances publiques, cheffe du service « Comptabilité – dépenses – recettes
non fiscales ».


– article 3 : la présente décision annule et remplace celle du 01/09/2016 et prend effet le 13 février 2017. Elle sera
publiée au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Le 13 février 2017


Le Directeur départemental des finances publiques


Dominique Babeau
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Spécimen de signature


suite à changement de personnel


à compter du 13 février 2017


Ghislaine LE HARS
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017054-0002C du 24 février 2017     


portant mise en demeure à M. REUZE Jean-Luc de régulariser la situation administrative
 de son établissement d’élevage de gibier de l’Huisserie


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-6, L.171-8, L.413-2, L. 413-3 et R. 413-
42 ;


Vu  l'arrêté  interministériel  du  20  août  2009  fixant  les  caractéristiques  et  les  règles  générales  de
fonctionnement des installations des établissements d’élevage,  de vente ou de transit  appartenant  à la
catégorie A et détenant des sangliers ;


Vu l'arrêté  interministériel  du 20 août 2009 relatif  à  l’identification des  sangliers  détenus  au sein des
établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016123-0001C  du  20  mai  2016  portant  renouvellement  d’autorisation
d'ouverture d'un établissement d'élevage de Sanglier sur la commune de l'Huisserie à Monsieur REUZE
Jean-Luc ;
Vu  le  rapport  de  manquement  administratif  réalisé,  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code
l’environnement, par l’inspecteur de l’environnement en date du 20 octobre 2016 ;


Vu  l’absence  de  réponse  par  M.  REUZE Jean-Luc  dans  les  quinze  jours  suivant  la  réception  de  la
notification du rapport de manquement du 18 janvier 2017 ;


Considérant  que,  lors  du  contrôle  administratif,  l’inspecteur  de  l’environnement  a  constaté  les  faits
suivants :


- le registre fait état de 21 sangliers inscrits en entrée à l’âge de 8 mois et 2 à l’âge de 13 mois, alors que les
inscriptions doivent s’effectuer au sevrage, ou au plus tard à la perte de livrée soit entre 3 à 4 mois après la
naissance ;


- 1 des 2 mâles reproducteurs n’est pas renseigné au registre des entrées et des sorties ;


- il est mentionné au registre une visite vétérinaire tous les deux ans alors que la visite doit avoir lieu au
moins une fois par an ; 


- sur la partie-est de la clôture, trois poteaux qui se succèdent sont cassés ou descellés au ras du sol ;


- le fil barbelé électrifié situé au sud de l’enclos est en contact avec le sol et avec des branches pouvant
entraîner une perte d’efficacité de la clôture ;


Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés ministériels du  
20 août 2009 et préfectoral du 20 mai 2016 sus-visés ;


Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1
de l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure M. REUZE Jean-Luc de respecter
les prescriptions des arrêtés sus-visés ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A R R E T E


Article 1. -  M. REUZE Jean-Luc, exploitant un établissement d’élevage de gibier sis « les Loges » sur la
commune de l’Huisserie - 53970, est mis en demeure de respecter les dispositions des arrêtés ministériels
du 20 août 2009 et préfectoral du 20 mai 2016 sus-visés, en se conformant aux dispositions de l’article 2
du présent arrêté.


Article 2. -  La mise en conformité de l’établissement s’effectue selon les dispositions mentionnées au
présent article.


1° Sans délai, à compter de la notification du présent arrêté, le registre d’élevage est tenu à jour des entrées
et  des  sorties  selon  les  conditions  mentionnées  à  l’article  11  de  l’arrêté  du  20  août  2009 sus-visé  et
notamment pour les animaux nés à l’intérieur de l’établissement au moment du sevrage ou au plus tard lors
de la perte de la livrée de marcassin (avant l’âge de 4 mois).


2° Sans délai, le respect de la visite annuelle du vétérinaire et de son inscription au registre d’élevage.


3° Dans un délai de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté, le fil barbelé du bas de la clôture
électrique intérieure située dans la partie sud de l’enclos est tenu séparé du sol et des branches de manière à
assurer son maintien en tension optimale.


4° Dans un délai de 6 mois, à compter de la notification du présent arrêté, il est procédé au remplacement
ou au renforcement des 3 poteaux défectueux de la clôture située au sud de l’établissement.


Article 3. - En cas de non-exécution dans les délais impartis des dispositions de l’article 2, il pourra être
pris à l’encontre de M. REUZE Jean-Luc, indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
engagées,  les  mesures  de  police  administrative  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement. 


Article 4. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois :
- par l’exploitant, suivant sa date de notification ;
- par les tiers, suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 5. - La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires
de la Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à Monsieur REUZE Jean-Luc, et publié au recueil des actes administratif  de la préfecture.


                                                                                                Pour le préfet, et par délégation,


Le directeur départemental des territoires adjoint


signé


Pierre Barbéra





















DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 


PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
       24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


SUBDELEGATIONS SPECIALES


Vu  l’arrêté  préfectoral  n°20160517  du  17  mai  2016,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à Monsieur Richard Omier, directeur du pôle pilotage et ressources, la
liste des mandataires et l’étendue de leurs pouvoirs sont fixées comme suit :


 Délégation spéciale est donnée à     :


 M.  Jean-Luc  Lamorlette,  inspecteur  divisionnaire  des  Finances  publiques,  chef  de  la  division
Ressources Humaines et Formation Professionnelle et Mme Géraldine Ozan, inspectrice divisionnaire
des Finances publiques, cheffe de la division Budget, Immobilier, Logistique et Stratégie.


 A l’effet de signer les correspondances et les actes pour autant qu’ils concernent leur propre division
ainsi que tous les actes relatifs au pôle auquel est rattachée leur division à condition de n’en faire
usage qu’en cas d’empêchement du Directeur de pôle sans que le non-empêchement soit opposable
aux tiers.


   Au Pôle Pilotage et Ressources, délégation spéciale est donnée à :


Divisions  ressources  humaines  et  ressources  budgétaires,  immobilier,  logistique  et  assistant  de
prévention :


-  M.  Yann  Becam,  inspecteur  des  Finances  publiques,  chef  de  service  ressources  budgétaires,  
Mme Dominique Delanoë, inspectrice des Finances Publiques, cheffe de service logistique, immobilier,
Mme Maryannick Julou, inspectrice des Finances Publiques, cheffe de service ressources humaines,


reçoivent pouvoir de signer tous les actes relatifs à la gestion et aux affaires qui se rattachent à leur
fonction  dans la limite de 8 000 €: 


• les devis, bons de commande et les reçus ,


• les demandes d’intervention urgentes,


• les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service,


• les bordereaux d’envoi des contrats de vacataire à la Préfecture,


• les documents relatifs au traitement de la paie, à la gestion des indus de paie  et aux tickets
restaurant,







sans limite si les documents sont visés dans le respect du circuit hiérarchique de validation de la
commande :


• les demandes d’achat dans chorus formulaires ,


• les demandes d’engagements juridiques dans chorus formulaires,


• les attestations de service fait dans chorus formulaires,


• la gestion des indus de paie dans chorus formulaires,


• frais de déplacements, interface Agora et chorus formulaires,


• les procès-verbaux de remise aux Domaines,


- Mme Véronique Houdmon, contrôleuse principale des Finances publiques, Mme Catherine Dreux,
contrôleuse  principale  des  Finances  publiques,  M.  Franck  Grandin,  contrôleur  des  Finances
publiques,  Mme Yvette  Coutard,  contrôleuse  des  Finances  publiques  et  Mme Céline  Gaine,
contrôleuse des Finances publiques,


reçoivent pouvoir de signer tous les actes relatifs à la gestion et aux affaires qui se rattachent à
leur fonction : dans la limite de 2 000€


• les devis, bons de commande et les reçus,


• les demandes d’intervention urgentes ,


• les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service,


• les bordereaux d’envoi des contrats de vacataire à la Préfecture,


• les procès-verbaux de remise aux Domaines,


• les documents relatifs au traitement de la paie, à la gestion des indus de paie dans           
chorus formulaires et aux tickets restaurant,


sans limite si les documents sont visés dans le respect du circuit hiérarchique de  validation de la
commande ( seuils) :


• les demandes d’achat dans chorus formulaires visées  ,


• les demandes d’engagements juridiques dans chorus formulaires visées,


• la gestion des indus de paie dans chorus formulaires,


• les attestations de service fait dans chorus formulaires,


• frais de déplacements, interface Agora et chorus formulaires.


 


Dans le cadre de l'application  CHORUS DT,  Frais  de Déplacement  (FDD),  la  validation  des
approvisionnements sera assurée par :


-  M.  Jean-Luc  Lamorlette  inspecteur  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  chef  de  division
gestion des ressources humaines (GRH),


- Mme Maryannick Julou, inspectrice des finances publiques, chef du service GRH,


- Mme Yvette Coutard, contrôleuse des finances publiques, GRH,


- Mme Céline Gaine, contrôleuse des finances publiques, GRH,







- Mme Martine Aupied, agente administrative principale, GRH,


- Mme Géraldine Le Guyader, agente administrative principale, GRH.


Cet arrêté abroge et remplace l'arrêté publié le  17 mai 2016. 


  
Fait à Laval, le 13 février  2017


               L’Administrateur adjoint des Finances Publiques ,
                Directeur du Pôle Pilotage et Ressources,


 


Richard Omier


 







DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


Spécimens de signature 
à compter du  13-02-2017


 Géraldine Ozan Jean-Luc LAMORLETTE


Yann BECAM Maryannick JULOU


Dominique Delanoë Véronique HOUDMON


Catherine DREUX Franck GRANDIN


Céline GAINE Yvette COUTARD


Martine AUPIED Géraldine LE GUYADER








DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


Laval, le 13 février 2017


Délégations spéciales de signature 
pour les missions rattachées


L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de la Mayenne,


Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;


Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;


Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;


Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances publiques de
la Mayenne,


Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique


Vu le décret du 2 janvier 2014 portant nomination de M. Dominique Babeau, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Mayenne,


Vu  la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  en  date,  du  6  janvier  2014  fixant  au
20 janvier 2014 la date d’installation de M. Dominique Babeau dans les fonctions de directeur départemental
des finances publiques de la Mayenne,


Vu l'arrêté du 31 mai 2016 portant affectation de Mme Isabelle Guyot, administratrice des finances publiques,
à la direction des finances publiques de la Mayenne.


DECIDE :


- Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur mission avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à  :


- M. Philippe Martinet, administrateur adjoint des finances publiques, responsable MDRA .


- M. Patrice Roulette, inspecteur principal des finances publiques et M. Philippe Abrial, inspecteur des
finances publiques pour les actes relatifs à la mission départementale d'audit ;


- M.  Patrice  Roulette,  inspecteur  principal,  responsable  départemental  Marianne,  pour  signer  les
documents relatifs à sa mission. ;







- M. Johann Gouriou, inspecteur des finances publiques, affecté à la Cellule Qualité Comptable, en cas
d'empêchement ou d'absence de M.  Martinet  et  pour  signer  tous accusés de réception,  documents
courants, attestations et délcarations relatifs à la Cellule Qualité Comptable.


Article 2 : la présente décision annule et remplace celle du 1er septembre 2016 et prend effet le 13 février
2017. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département.


Laval, le 13 février 2017


Le Directeur départemental des finances publiques


Dominique Babeau
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service vétérinaire - santé et protection animales


ARRETE N° 2017 -C- 043 du  14 février 2017


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Mathilde BRAUN


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-223 du 3 novembre 2016 portant à compter du 14 novembre 2016
subdélégation de signature de Monsieur Serge MILON, directeur départemental  de la cohésion
sociale et de la protection des populations, aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par madame Mathilde BRAUN, née le 13/04/1991, à Montbeliard (25),
docteur vétérinaire ;


Considérant  que  madame  Mathilde  BRAUN remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame Mathilde BRAUN , docteur vétérinaire.


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire  de  justifier,  à  l’issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.


Article 3 :


Madame  Mathilde  BRAUN s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Mathilde  BRAUN pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses  départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service vétérinaire - santé et protection animales


ARRETE N° 2017 -C-042 du  14 février 2017


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Lisa PENIN 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-223 du 3 novembre 2016 portant à compter du 14 novembre 2016
subdélégation de signature de Monsieur Serge MILON, directeur départemental  de la cohésion
sociale et de la protection des populations, aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par madame  Lisa PENIN , née le 17/03/1991, à  Châteauroux (Indre) ,
docteur vétérinaire ;


Considérant que madame Lisa PENIN remplit les conditions permettant l’attribution de l’habilitation
sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame  Lisa PENIN, docteur vétérinaire.


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire  de  justifier,  à  l’issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.


Article 3 :


Madame Lisa PENIN  s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte
prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de
l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Lisa PENIN pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en
application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité pour la pharmacie Joye, 16 rue de la Croixille, 53380 Juvigné.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’Ad’AP et de dérogation, pour la pharmacie Joye, reçue par la direction départementale
des territoires le 13 décembre 2016, sise 16 rue de la Croixille, 53380 Juvigné, portant sur le non-respect de
la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 12 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 07 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le demandeur sollicite une dérogation pour le maintien d’une porte de bureau non conforme, pour
les essayages ;


 la largeur de la porte est de 0,70 m ;


 l’ouverture se trouve dans un mur porteur. Son agrandissement engendre d’importants travaux afin
de ne pas avoir de répercussion sur la structure du bâtiment ;


 le coût des travaux est disproportionné vis-à-vis de la fréquentation du local par le public ;







 il est possible de prendre rendez-vous au domicile des clients afin d’effectuer des essayages ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée,  pour la pharmacie Joye, 16 rue de la Croixille, 53380
Juvigné, est approuvé. L’aménagement est réalisé dès l’approbation de l’Ad’AP.


Article 2 : La demande de dérogation, pour le  maintien d’une porte de bureau non conforme, pour les
essayages, est accordée suivant les dispositions de l’article R.111-19-10-I-3°a du Code de la construction et
de l’habitation pour des motifs liés à une disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs
coûts.


Article 3 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité à la fin de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Juvigné et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité pour le bar-tabac-journaux « Relais des Fumeurs »,


1 place de l’Église, 53140 Lignières-Orgères.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’Ad’AP et de dérogation, pour le bar-tabac-journaux, complétée et reçue par la direction
départementale des territoires le 3 janvier 2017,  sis 1 place de l’Église, 53140 Lignières-Orgères, portant
sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 30 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 07 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le demandeur sollicite une dérogation pour la mise à disposition d’un plan incliné amovible et le
maintien d’un lavabo non conformes ;


 l’accès de l’établissement est desservi par deux marches. La hauteur totale est de 0,19 m ;


 pour rendre accessible le bâtiment, il faut un plan incliné de 6 % avec une longueur de 3,17 m. Une
telle rampe n’est pas envisageable. La largeur du trottoir est de 1,85 m et la longueur du retrait de la
porte est de 0,48 m. La longueur totale est de 2,33 m ;







 dans son courrier du 4 octobre 2016,  monsieur le maire précise qu’il refuse la construction d’un
plan incliné sur le trottoir. Il réduit la largeur de celui-ci, au détriment des piétons ;


 un plan incliné amovible, avec une pente de 20% et une longueur de 0,95 m, est mis à disposition ;


 le lavabo, à l’extérieur du cabinet d’aisances, a une colonne. Il est difficile, pour une personne se
déplaçant en fauteuil roulant, de l’utiliser ;


 le  demandeur met aux normes le cabinet d’aisances.  Suite aux travaux, la  cuvette a un espace
d’usage latéral et un lave-mains est mis en place ; 


 l’escalier pour accéder dans l’établissement est mis en sécurité et qu’une main-courante est mise en
place ;


 le demandeur fait un effort financier ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda d’accessibilité  programmée,  pour  le  bar-tabac-journaux  «  Relais  des  Fumeurs  »,
1 place de l’Église, 53140 Lignières-Orgères, est approuvé. Les aménagements sont réalisés durant l’année
2017.


Article 2 : La demande de dérogation, pour la mise à disposition d’un plan incliné amovible et le maintien
d’un lavabo non conformes, est accordée suivant les dispositions de l’article R.111-19-10-I- 1°et 3°a du
Code de la construction et de l’habitation pour des motifs liés à une impossibilité technique pour le plan
incliné amovible et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts pour le lavabo.


Article 3 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité à la fin de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information au maire  de  Lignières-
Orgères et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Mont des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 une plate-forme élévatrice ne peut pas être positionnée de façon à donner accès à la tribune car elle
serait située sur la circulation horizontale au niveau du terrain de sport et dégraderait celle-ci ; 


 au rez-de-chaussée, des emplacements pour les personnes en situation de handicap et à mobilité
réduite sont aménagés autour du terrain de sport ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation pour la salle omnisports, rue Pierre de Coubertin, 53400 Craon, est accordée au
titre de l’article R.111-19-10-I- 3° du Code de la construction et de l’habitation, pour des motifs liés à une
disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment. 


Article 2 :  La présente dérogation ne vaut que pour le point décrit ci-dessus. Les autres aménagements
doivent  être  conformes  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014.  Le  demandeur  transmet  une  attestation
d’accessibilité confirmant que le bâtiment respecte les normes d’accessibilité en vigueur, à l’exception de la
disposition concernée par la présente dérogation.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 le  second cabinet d’aisances a  les mêmes dimensions que celui  aménagé pour les personnes à
mobilité réduite  avant travaux. On y accède par un cheminement qui a une pente de 7 %. Un
espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour ne peut pas être aménagé devant la porte du
cabinet d’aisances à cause de la présence d’un bâtiment contigu ;


 l’espace de manœuvre, dont le diamètre est de 1,40 m devant la porte du cabinet d’aisances adapté,
permet la manœuvre d’un fauteuil roulant ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation  pour les WC publics, boulevard Okehampton, 53400 Craon, est accordée  au
titre de l’article R.111-19-10-I- 1° et 3° du Code de la construction et de l’habitation pour des motifs liés à
une impossibilité technique, une disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts et
une disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage des abords de
l’IOP. 


Article 2 : La présente dérogation ne vaut que pour le point décrit ci-dessus. Les autres aménagements
doivent  être  conformes  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014.  Le  demandeur  transmet  une  attestation
d’accessibilité  confirmant  que l’IOP  respecte les  normes d’accessibilité  en vigueur,  à  l’exception de la
disposition concernée par la présente dérogation.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans un établissement recevant du public appartenant à la l’EHPAD de la Closeraie sur la commune


de Ballots, dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  patrimoine reçue par la direction
départementale  des  territoires  le  18  juillet 2016,  complétée  les  09  août  2016,  22  décembre  2016  et
10 janvier 2017 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans un établissement recevant du public
appartenant à la l’EHPAD de la Closeraie sur la commune de Ballots, dans le département de la Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 26 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 07 février 2017 ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un  ERP non  accessible  doit  élaborer  un  AdAP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’AdAP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  un
établissement recevant du public appartenant à la l’EHPAD de la Closeraie sur la commune de Ballots,
dans le département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de neuf  années à compter du
27 septembre 2015 étant donné que la collectivité ne bénéficie pas d’une prorogation de délai de dépôt.


Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet :
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’AdAP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Ballots et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


portant modification de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2015
relatif  à l'agrément du président et du trésorier de l'association agréée pour la pêche et la


protection du milieu aquatique de Châtillon sur Colmont 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.434-3 à L.434-5, et R.434-25 à R.434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2015 portant agrément du président et du trésorier de l'association
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de Châtillon sur Colmont,


Vu la demande d'agrément pour le trésorier de l'AAPPMA de Châtillon sur Colmont déposée le 3 février
2017 par la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’AAPPMA de Châtillon sur Colmont réuni le
14 décembre 2016 suite à la démission de M. Carré, trésorier de l’association,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 – L'article 1er de l'arrêté du 14 décembre 2015 est modifié comme suit :


" L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et
de trésorier de l’AAPPMA de Châtillon sur Colmont à :


▪ Président : M. DRAULT Roland, domicilié 33 Avenue Jean Sillard, 53100 Châtillon sur Colmont


▪ Trésorier : M.  BIBRON  Laurent,  domicilié  12  Rue  des  Hautes  Chardonnières,  53100  Saint
Georges Buttavent


Article 2 - La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Alain Priol


    
        








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nuillé sur Vicoin


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.434-3 à L.434-5, et R.434-25 à R.434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2015 portant agrément du président et du trésorier de l'association
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de Nuillé sur Vicoin,


Vu l’extrait  du procès-verbal de l’assemblée générale de l’AAPPMA de Nuillé sur Vicoin réunie le 20
janvier 2017 pour procéder à l’élection d’un nouveau conseil d’administration suite à la démission de la
majorité de ces membres,


Vu l'extrait  du procès-verbal  du conseil  d'administration de l'AAPPMA de Nuillé  sur  Vicoin réuni  le
20 janvier 2017 pour procéder à l’élection du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaires de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Nuillé sur Vicoin à :


▪ Président : M. Stéphane Maillard, domicilié 6 Rue du Maine, 53970 Nuillé sur Vicoin


▪ Trésorier : M. Roger Marchand, domicilié 3 Rue d’Anjou, 53970 Nuillé sur Vicoin


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le jour de la signature du présent arrêté et se termine le 31
décembre de l’année qui précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public
conformément à l’article  R. 434-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4 - Abrogation  
L'arrêté préfectoral du 14 décembre 2015 portant agrément du président et du trésorier de l'association
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nuillé sur Vicoin est abrogé.


Article 5 - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service vétérinaire - santé et protection animales


ARRETE N° 2017 -C-044 du  15 février 2017


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Monsieur Achille SCHMITT


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-223 du 3 novembre 2016 portant à compter du 14 novembre 2016
subdélégation de signature de Monsieur Serge MILON, directeur départemental  de la cohésion
sociale et de la protection des populations, aux agents placés sous son autorité ;


Vu la  demande  présentée  par  monsieur  Achille  SCHMITT,  né  le  26/12/1990,  à  Angers  (49),
docteur vétérinaire ;


Considérant  que  monsieur   Achille  SCHMITT  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur  Achille SCHMITT , docteur vétérinaire.


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire  de  justifier,  à  l’issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.


Article 3 :


Monsieur  Achille  SCHMITT s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Monsieur  Achille  SCHMITT pourra  être  appelé  par  le  préfet  de  ses  départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements  pour  lesquels  il  a  été  désigné vétérinaire  sanitaire.  Il  sera  tenu de concourir  à  ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressé  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 
 
 
 
Direction départementale de la cohésion  
sociale et de la protection des populations 
 
Service jeunesse, éducation  
Populaire et sports 
 
 
                                                      Arrêté n° 2017-C-046 du 15 février 2017 


Portant agrément d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur 


 
 


VU  la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel 
modifiée ; 
 
 
VU  le décret n°2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi 
n°2011-624 du 17 juillet 2001 et  relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire 
modifiée ; 
 
 
VU  l’arrêté préfectoral n°2006-J011 du 12 juillet 2006 portant création et nomination d’un conseil 
départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative de la Mayenne ; 


 
 
Vu     l’arrêté préfectoral n° 2012191-0005 du 17 juillet 2012 relatif à la composition du conseil 
départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
 
 
SUR  proposition de Monsieur DEMIMUID Daniel, chef de service jeunesse, éducation populaire et 
sports. 


 
 
 
 


 
ARRÊTE : 


 
Article 1er


 
 : 


L’association désignée et domiciliée dans le département de la Mayenne est agréée comme association de 
jeunesse et d’éducation populaire et affectée du  numéro d’agrément suivant : 
 
 
                           53-17-691     Association pour le mémorial de la déportation 
                                   23 rue Ambroise de Loré 
                                     53100 MAYENNE 
 
 
 
 
 







 
    


 
Article 2 :  


Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 


 
                                                                                                        Pour le préfet et par délégation, 


                                                                                                     Le directeur départemental 
                                                                                                    de la cohésion sociale 


                                                                                                        et de la protection des populations, 
 
 
 
 


                                                                                                      Serge MILON 
 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité d’un commerce de fleurs « Déco Nature », 24 rue des Provinces,


53410 Saint Pierre-la-Cour.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de dérogation reçues par la
direction départementale des territoires le 18 janvier 2017,  d’un commerce de fleurs « Déco Nature  »,
24 rue des Provinces, 53410 Saint Pierre-la-Cour, portant sur le non-respect de la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 25 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 7 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 la demandeuse indique que l’établissement est mis en vente avec une signature prévue le 15 février
2017 ;







 l’accès se situe en angle des rues des Provinces et des Ruettes avec deux marches de 0,20 m de
hauteur et un trottoir d’une largeur de 1,20 m ;


 la demandeuse propose une rampe amovible avec une pente dérogatoire de 20 % ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,83 m ;


 une tablette d’accueil est prévue être mise à disposition ;


 la demandeuse sollicite une dérogation pour la pente de la rampe amovible ;


 le service instructeur indique qu’avec la largeur du trottoir il est judicieux d’avoir une pente de
20 % de la rampe amovible ;


 l’instruction technique du projet a abouti à la nécessité de prescrire des aménagements complé-
mentaires à ceux proposés par la demandeuse ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée  d’un commerce de fleurs « Déco Nature  », 24 rue des
Provinces, 53410 Saint Pierre-la-Cour, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 30 avril 2017.


Article 2 : La demande de dérogation pour la pente de la rampe amovible de 20 % est accordée, suivant
les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation, pour motif
économique. Une sonnette d’appel avec pictogramme est posée à une hauteur comprise entre 0,90 m et
1,30 m : préférence 1,00 m.


Article 3 : La rampe amovible respecte les dispositions de l’article 4.


Article 4 :  La demandeuse pose la sécurité des marches (bandes d’éveil, nez de marche, contremarche)
conformément aux dispositions de l’article 7.


Article  5 :  Les  portes  sont  mises  en  conformité  suivant  les  dispositions  de  l’article  10,  notamment
vitrophanie et résistance.


Article 6 : La demandeuse transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à la demandeuse,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint
Pierre-la-Cour et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de
Communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité de la boulangerie Patrick Blin, 63 rue du Gué d’Orger, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de dérogation reçues par la
direction départementale des territoires le 13 janvier 2017, de la boulangerie Patrick Blin, 63 rue du Gué
d’Orger,  53000  Laval, portant  sur  le  non-respect  de  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  des
personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 25 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 7 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 l’accès au bâtiment comprend quatre marches de 0,60 m de hauteur environ avec un trottoir d’une
largeur de 1,20 m ;


 l’établissement dispose d’une porte d’entrée automatique d’une largeur conforme ;


 le mobilier d’accueil est conforme comme les autres éléments liés à l’accessibilité ;







 le demandeur sollicite une dérogation pour la non accessibilité de son établissement avec les quatre
marches ;


 le service instructeur indique l’impossibilité de réaliser une rampe fixe et que l’utilisation d’une
rampe amovible n’est pas possible ;


 l’instruction technique du projet a abouti à la nécessité de prescrire des aménagements complé-
mentaires à ceux proposés par le demandeur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée de la boulangerie Patrick Blin, 63 rue du Gué d’Orger,
53000 Laval, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 30 avril 2017.


Article 2 : La demande de dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée, suivant les
dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation, pour impossibilité
technique.


Article 3 : Le demandeur pose la sécurité d’usage des marches (bandes d’éveil, nez de marche, contre-
marche, main courante) conformément aux dispositions de l’article 7.


Article 4 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de dérogation aux
règles d’accessibilité d’une auto-école « Ecole de Conduite NJ », 53 rue de la Filature, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de dérogation reçues par la
direction départementale des territoires le 23 décembre 2016, d’une auto-école « Ecole de Conduite NJ »,
53 rue de la Filature, 53000 Laval, portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 23 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 7 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 la demandeuse loue l’établissement au Logis Familial Mayennais ;


 l’accès au bâtiment comprend un ressaut de 4 cm de hauteur qui va faire l’objet de travaux par le
propriétaire dans le cadre de son Ad’AP Patrimoine ;


 l’établissement dispose de deux entrées avec des portes d’une largeur conforme ;







 la  circulation  intérieure  horizontale  est  conforme  comme  l’éclairage  et  les  équipements  et
dispositifs de commande ;


 la demandeuse sollicite une dérogation jusqu’à la fin de son agrément (le 1er décembre 2019) pour
la non accessibilité du sanitaire aux personnes à mobilité réduite en fauteuil roulant ;


 le service instructeur indique que le pétitionnaire recherche son propre local puisque le propriétaire
refuse de mettre en conformité le sanitaire ;


 l’instruction technique du projet a abouti à la nécessité de prescrire des aménagements complé-
mentaires à ceux proposés par la demandeuse ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’une auto-école « Ecole de Conduite NJ », 53 rue de la
Filature, 53000 Laval, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 30 avril 2017.


Article 2 : La demande de dérogation pour la mise en conformité du sanitaire est accordée, suivant les
dispositions  de  l’article  R.  111-19-10-I-3°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique jusqu’au 1er décembre 2019.


Article 3 : La demandeuse s’assure que la réalisation du chanfrein à 33 % de pente par le propriétaire est
conforme à l’article 4.


Article 4 : La signalétique extérieure, intérieure, de sécurité est réalisée suivant les dispositions de l’article
13 et l’annexe 3.


Article 5 : La demandeuse transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à la demandeuse,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et
au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité d’un bar-restaurant « Le Relais de Niafles », 25 rue des Tisserands, Niafles,


53810 Changé.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de dérogation reçues par la
direction départementale des territoires le 11 janvier 2017,  d’un bar-restaurant « Le Relais de Niafles  »,
25 rue des Tisserands, Niafles, 53810 Changé, portant sur le non-respect de la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 25 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 7 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 l’activité principale de cet établissement est un bar-restaurant – ouvriers et routiers - ouvert du
lundi au vendredi ;







 la commune de Changé réalise en 2017 une place automobile réservée aux personnes à mobilité
réduite à proximité immédiate de l’entrée ;


 l’établissement dispose de deux entrées : une avec SAS non conforme et la seconde accessible aux
personnes à mobilité réduite ;


 les portes d’entrées sont d’une largeur de 0,90 m et 1,00 m ;


 trois salles permettent de se restaurer : salle 1 rez-de-chaussée accessible, salle 2 avec une marche
intérieure de 16 cm de hauteur et salle 3 à l’étage avec six marches de 0,98 m de hauteur ;


 cent-dix places sont disponibles en totalité dont au minimum quatre pour les personnes à mobilité
réduite dans la salle accessible ;


 toutes les prestations sont disponibles dans la salle bar et la salle 1 du rez-de-chaussée ;


 à l’étage sont situées deux toilettes, un urinoir, trois éviers, une douche pour les routiers, l’ensemble
est non accessible aux personnes à mobilité réduite en fauteuil ;


 l’éclairage est prévu être modernisé en extérieur et intérieur pour répondre aux normes actuelles ;


 le demandeur sollicite une dérogation pour la non accessibilité des toilettes et informe n’avoir pas
prévu de travaux importants ;


 le service instructeur indique que la position actuelle des sanitaires à l’étage ne permet pas de les
rendre accessibles avec la configuration actuelle du rez-de-chaussée ; seuls des travaux importants
permettraient de rendre accessible l’ensemble sanitaire-douche ;


 l’instruction technique du projet a abouti à la nécessité de prescrire des aménagements complé-
mentaires à ceux proposés par le demandeur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée d’un bar-restaurant « Le Relais de Niafles  », 25 rue des
Tisserands, Niafles, 53810 Changé, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 31 décembre 2017.


Article 2 : La demande de dérogation pour la mise en conformité du bloc sanitaire est accordée, suivant
les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation, pour motif
économique pour l’actuel demandeur.


Article 3 : La réalisation de la  place de stationnement automobile  réservée aux personnes à  mobilité
réduite respecte les dispositions de l’article 3.


Article 4 :  Le demandeur pose la sécurité des marches (bandes d’éveil,  nez de marche, contremarche,
main-courante) conformément aux dispositions de l’article 7.


Article  5 :  Les  portes  sont  mises  en  conformité  suivant  les  dispositions  de  l’article  10,  notamment
vitrophanie et résistance.


Article 6 : La signalétique extérieure, intérieure, de sécurité est réalisée suivant les dispositions de l’article
13 et l’annexe 3. Un visiophone ou une sonnette d’appel avec pictogramme est posée à l’entrée accessible à
une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m : préférence 1,00 m.







Article 7 : L’éclairage extérieur et intérieur respecte les dispositions de l’article 14 dans le cadre des travaux
prévus. 


Article 8 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 10 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Changé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un office notarial
SELARL Marc Etourneau-Delage, 21 place de l’Eglise, 53160 Bais.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) reçue par la direction départementale des
territoires le 22 décembre 2016, d’un office notarial SELARL Marc Etourneau-Delage, 21 place de l’Eglise,
53160  Bais, portant  sur  le  non-respect  de  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  à
mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 10 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 7 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 une expertise a été réalisée par un bureau spécialisé en date du 29 juillet 2016 relevant des non-
conformités ;


 l’accès s’effectue avec une marche de 11 à 15 cm de hauteur sous la forme d’un seuil de plus de
0,50 m de longueur environ ;


 la porte d’entrée, à deux vantaux, est d’une largeur conforme ;


 les toilettes sont réservées au personnel, ce qui doit être signalé ;


 l’éclairage est mesuré conforme à la réglementation ;







 le  demandeur  indique  réaliser  des  travaux  (rampe  amovible  et  pose  plinthes  extra  plates
uniquement) de janvier 2017 à fin 2019 sans prendre en considération les non-conformités relevées
par le bureau de contrôle ;


 le  service  instructeur  indique  que  l’établissement  devait  faire  l’objet  d’un  dossier  Ad’AP  au
27 septembre 2015, ce qui n’a pas été réalisé ; en complément, la modification du seuil en rampe
fixe peut être réalisée ;


 l’instruction technique du projet a abouti à la nécessité de prescrire des aménagements complé-
mentaires à ceux proposés par le demandeur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un office notarial SELARL Marc Etourneau-Delage,
21 place de l’Eglise, 53160 Bais,  est approuvé et complété. Pour le 27 septembre 2018, le demandeur
réalise  tous  les  travaux nécessaires  pour supprimer  les  non-conformités  indiquées  dans le  rapport  du
bureau spécialisé.


Article 2 : Le demandeur modifie son seuil d’entrée par une rampe fixe conformément aux dispositions de
l’article 4 de l’arrêté du 8 décembre 2014. Une sonnette d’appel ou un visiophone tout handicap est posé à
une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m : préférence 1,00 m.


Article 3 : Le demandeur s’équipe  d’un mobilier  accessible  aux personnes à  mobilité  réduite  (largeur
0,60 m, profondeur 0,30 m, hauteur 0,70-0,80 m) avec signalétique conformément aux dispositions de
l’article 5.


Article 4 : Le demandeur met en conformité la circulation intérieure horizontale (largeur 1,20 m avec
rétrécissement ponctuel à 0,90 m) conformément à l’article 6.


Article  5  : La  porte  d’entrée  reçoit  la  sécurité  d’usage  (notamment  vitrophanie)  conformément  aux
dispositions de l’article 10.


Article 6 : Les équipements et dispositifs de commande sont mis en conformité suivant les dispositions de
l’article 11.


Article 7 : La signalétique extérieure, intérieure, de sécurité est réalisée suivant les dispositions de l’article
13 et l’annexe 3.


Article 8 : L’information affichée, extérieure et intérieure, envers le public est rendue conforme suivant les
dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 9 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 11 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs  de la préfecture,  transmis pour information au maire de Bais  et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine pour
des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant


au Diocèse de Laval dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine et  demandes  de
dérogations  reçues par la direction départementale des territoires le 27 décembre 2016 portant sur des
travaux de mise en accessibilité  dans des établissements recevant du public appartenant au Diocèse de
Laval dans le département de la Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 23 janvier 2017 ;


Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 7 février 2017 ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’Ad’AP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant au Diocèse de Laval,  dans le département de la Mayenne,
est approuvé. La durée de l’agenda est de neuf  années à compter du 27 septembre 2016 étant donné que le
demandeur0 bénéficie d’une prorogation de délai de dépôt d’une année.


Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet,  si  nécessaire,
d’une demande d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité
accompagnée du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos  …) et le cas échéant, rappel d’une
demande de dérogation aux règles d’accessibilité acceptée ou refusée.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : Tout bâtiment mis en conformité au cours de la durée de l’Ad’AP Patrimoine fait l’objet d’une
attestation de fin de travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 février 2017


portant approbation d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce
de confection et d’habillement « Michelle Couture », 18 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’autorisation  de  travaux  (AT)  et  la  demande  de  dérogation  reçues  par  la  direction
départementale des territoires le 2 décembre 2016 et complétées le 3 février 2017,  d’un commerce de
confection et d’habillement « Michelle Couture », 18 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval, portant sur le
non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu les rapports de la direction départementale des territoires du 30 décembre 2016 et 3 février 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 7 février 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 la demandeuse loue cet établissement sans connaître l’activité précédente ;


 l’accès, depuis l’extérieur, est sans marche avec une porte de 1,10 m de largeur ;


 à l’intérieur des locaux, dès l’entrée, trois marches de 0,435 m de hauteur sont présentes ;


 suite  à  la  demande  de  la  CCDSA du  10  janvier  2017,  la  demandeuse  a  fait  étudier  par  un
professionnel la modification des trois marches intérieures d’un coût de 22 500 euros hors taxes ;







 la demandeuse indique, confirmé par son expert comptable, ne pas avoir la capacité d’autofinan-
cement suffisante pour engager ces travaux supplémentaires ;


 la demandeuse déclare la possibilité de transformer les deux cabines d’essayages en une accessible
aux personnes à mobilité réduite ;


 la demandeuse sollicite une dérogation pour ne pas réaliser les travaux supplémentaires à l’intérieur
de l’établissement ;


 le  service  instructeur  indique  qu’en  fonction  des  éléments  financiers  transmis,  il  est  difficile
d’imposer dès maintenant ces travaux supplémentaires ;


 l’instruction technique du projet a abouti à la nécessité de prescrire des aménagements complé-
mentaires à ceux proposés par la demandeuse ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La demande de dérogation pour la  non modification des  trois  marches intérieures,  d’un
commerce de confection et d’habillement « Michelle Couture », 18 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval est
accordée,  suivant  les  dispositions  de  l’article  R.  111-19-10-I-3°  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation pour motif  économique pour une durée de cinq années à partir de la date du présent arrêté.


Article 2 : La demandeuse dépose un dossier de mise en conformité de l’intérieur de son établissement six
mois avant la fin des cinq années. Dans l’attente, elle met à disposition une rampe amovible à une pente
maximale de 20 % avec une sonnette d’appel et pictogramme posée à une hauteur comprise entre 0,90 m
et 1,30 m : préférence 1,00 m.


Article 3 : La demandeuse équipe le comptoir d’accueil d’une tablette accessible aux personnes à mobilité
réduite (largeur 0,60 m, profondeur 0,30 m, hauteur 0,70/0,80 m) avec signalétique conformément aux
dispositions de l’article 5.


Article 4 : La demandeuse pose la sécurité d’usage des marches intérieures (bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche, mains courantes) conformément à l’article 7.


Article  5  : La  porte  d’entrée  reçoit  la  sécurité  d’usage  (notamment  vitrophanie)  conformément  aux
dispositions de l’article 10.


Article 6 : La signalétique extérieure, intérieure, de sécurité est réalisée suivant les dispositions de l’article
13 et l’annexe 3.


Article 7 : L’éclairage est modifié pour être conforme aux dispositions de l’article 14 : 100 lux et 200 lux
au point d’accueil.


Article 8 : La cabine d’essayage pour les personnes à mobilité réduite est réalisée suivant les dispositions
de l’article 18 avec tous les équipements posés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m.


Article 9 : La demandeuse transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 11 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à la demandeuse,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et
au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol








 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 
 


ARRETE du 15 février 2017 


 fixant   des prescriptions complémentaires au Lycée Professionnel Agricole du Haut Anjou, 
ayant son siège social au 40 route de Sablé à Azé, pour l’exploitation d’un élevage 
porcin situé à moins de 100 mètres d’un tiers et d’un parc pour porcs plein air situé à 
moins de 50 mètres d’un tiers, fonctionnant au bénéfice des droits acquis. 


------- 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 


 
 


Vu le code de l’environnement - Titre II du livre Ier, notamment ses articles R. 122-17 et R. 122-19, titre Ier 
du livre II, notamment ses articles R. 211-80 et suivants R. 216-10, titre Ier du livre V, notamment ses 
articles L. 512-7-5, R. 512-46-22 et R. 513-2 ; 


Vu  le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement en introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
porcins ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié ;   


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 
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Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVL526024A du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, préfet du 
Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 


Vu le récépissé de déclaration n° 99-58 délivré le 9 février 1999 à Monsieur le directeur du lycée 
professionnel agricole du Haut Anjou pour l’exploitation d’un élevage porcin comprenant 168 
reproducteurs porcins dont 140 truies productives (élevage plein air), 100 porcelets en poste-sevrage et 
280 porcs à l’engraissement sur lisier, situé route de Sablé à Azé ; 


Vu le bénéfice de l’antériorité accordé le 19 juin 2001 à Monsieur le directeur du lycée professionnel agricole 
pour l’exploitation d’un élevage porcin comprenant 168 reproducteurs porcins dont 140 truies 
productives (élevage plein air), 100 porcelets en post-sevrage et 280 porcs à l’engraissement sur lisier, soit 
804 animaux équivalents porcs ; 


Vu le dossier déposé le 17 août 2012, complété le 16 décembre 2013, modifié le 2 décembre 2014 et 
complété les 5 mars 2015 et 6 juin 2016, par le lycée professionnel agricole du Haut Anjou, sollicitant une 
dérogation pour l’exploitation de bâtiments d’élevage et d’un parc à truies situés à moins de 100 mètres 
d’un tiers et d’un parc pour porcs plein air situé à moins de 50 mètres d’un tiers, sur le site situé 40 route 
de Sablé à Azé ainsi que la mise à jour de son plan d’épandage ;  


 
Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement ; 


Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, dans sa 
séance du 24 novembre 2016 ;  


 
Considérant que : 
 


 le Lycée Agricole Professionnel du Haut Anjou a fait l’acquisition en 2011 de plusieurs 
bâtiments d’élevage situés à moins de 100 mètres de l’habitation d’un tiers  qui  étaient 
auparavant exploités par la société UPRA Rouge des Prés comme stabulation pour des 
bovins ; 


 les bâtiments maternité truies exploités sur aire paillée intégrale, sont distants de 50 et 
55 mètres du tiers et que la transformation de ces bâtiments n’est pas de nature à augmenter 
les nuisances d’autant plus qu’ils seront exploités sur aire paillée intégrale ; 


 le parc à truies concerne un élevage en plein air sous cahier des charges « agriculture 
biologique » existant depuis plusieurs années et n’a suscité aucune plainte ni remarque de la 
part du tiers ; 


 l’exploitation est équipée d’extincteurs et qu’elle dispose d’une importante réserve incendie 
permettant de prévenir tout risque d’incendie ; 
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Considérant que : 


 les aménagements prévus ne sont pas de nature à augmenter les nuisances vis-à-vis des tiers ; 


 les modifications présentées ne sont pas substantielles ; 


 les exploitants ont obtenu l’accord du tiers et du maire de la commune d’Azé ; 


 l’élevage répond aux exigences réglementaires en matière de stockage et d’épandage ; 


Etant entendu que : 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de 
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 
 


ARRETE : 
======== 


 
TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


Article 1er : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations du lycée professionnel agricole du Haut Anjou, situé au 40, route de Sablé à Azé (53200), 
faisant l’objet de la demande susvisée du 17 août 2012, modifiée le 2 décembre 2014 et complétée les 5 mars 
2015 et 6 juin 2016, sont enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune d’Azé, au 40, route de Sablé. Elles sont 
détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


Article 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 


Rubrique Alinéa A, D, 
E Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en 
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques 


Elevage 
porcin 


Plus de 450 
animaux-équivalents 


804 animaux-
équivalents 
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2.2. : Situation de l’établissement 


Les installations enregistrées sont situées sur la commune, parcelles et adresse suivants : 
 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 
«Route de Sablé» à Azé AI n° 6, 15, 16 et 234 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 


Article 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 


Article 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


Article 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogés, à savoir : 


- le récépissé de déclaration n° 99-58 délivré le 9 février 1999 à monsieur le directeur du lycée 
professionnel agricole pour exploiter un élevage porcin comprenant 168 reproducteurs porcins dont 140 
truies productives (élevage plein air), 100 porcelets en poste sevrage et 280 porcs à l’engraissement sur 
lisier, route de Sablé à Azé . 
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Article 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 


- l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2102 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement. 


- arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou 
d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 
29 mars 1993 modifié. 


Article 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
Lycée Professionnel Agricole du Haut Anjou. 
 
Article 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 
 
8.1 : Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
Lycée Professionnel Agricole du Haut Anjou. 
 
8.2 : Localisation et caractéristiques du forage : 
 
Le lycée agricole du Haut Anjou exploite un forage sur le site situé 40, route de Sablé (section AI, parcelle  
n° 64) à Azé pour les besoins en eau de son exploitation. 
 
La profondeur du forage est de 40 mètres. Le débit nominal est de 4 m3 par heure et le volume annuel de 
prélèvement est évalué à 5 500 m3. 
 
Article 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
Lycée Professionnel Agricole du Haut Anjou. 


TITRE III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 


Article 10: DEROGATION 


Une dérogation est accordée au Lycée Professionnel Agricole du Haut Anjou , situé 40, route de 
Sablé à Azé, pour l’exploitation d’un bâtiment d’élevage porcin situé à moins de 100 mètres d’un tiers 
et d’un parc pour porcs plein air situé à moins de 50 mètres d’un tiers, sur ce même site. 


TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION 


Article 11 : FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 
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Article 12 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ; 


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée à la mairie d’Azé pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire d’Azé et envoyé à la préfecture. Ce 
même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien 
« Ouest France »  et l’hebdomadaire « Le Haut Anjou ». 


Article 13 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à monsieur  le 
directeur du Lycée Professionnel Agricole du Haut Anjou, qui devra toujours les avoir en sa possession et les 
présenter à toute réquisition.  


Article 13 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de Château-Gontier par intérim, le 
maire d’Azé, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, l'inspecteur 
de l’environnement spécialité  installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de Gennes-sur-Glaize et Longuefuye ainsi 
qu’aux services concernés. 


 


 Pour le préfet et par délégation,  
 La secrétaire générale, 
 
 
 
 Laetitia CESARI-GIORDANI 
 
 
 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 
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Préfet de la Mayenne


ARRETE du 16 février 2017


Autorisant le syndicat intercommunal d’adduction en eau potable (SIAEP) de l’Orthe et de
la  Vaudelle  et  la  communauté  de  communes  du Mont  des  Avaloirs  à  distribuer  à  titre
dérogatoire une eau dont la concentration en nitrates est supérieure à la limite de qualité,
aux abonnés des communes de St Martin de Connée, St Pierre sur Orthe, Vimarcé (SIAEP
de l’Orthe  et  de  la  Vaudelle),  Averton,  Courcité,  St  Aubin  du  Désert,  St  Germain  de
Coulamer et St Mars du Désert (communauté de communes du Mont des Avaloirs).


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu  le  Code  de  la  Santé  Publique,  notamment  les  articles  R. 1321-15  à  R. 1321-21  et
R. 1321-31  à  R. 1321-36  relatifs  aux  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine,  à
l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  25  novembre  2003  relatif  aux  modalités  de  demande  de
dérogation  aux  limites  de  qualité  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  à
l’exclusion  des  eaux  minérales  naturelles  pris  en  application  des  articles  R.  1321-31  à
R. 1321-36 du code de la santé publique ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif  aux limites et références de qualité
des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles
R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du Code de la Santé Publique concernant les
eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu l’instruction n° DGS/EA4/2013/413 du 18 décembre 2013 concernant l’application de
l’arrêté du 25 novembre 2003 relatif  aux modalités de demande de dérogation aux limites
de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pris en application des articles
R.1321-31 à R.1321-36 du code de la santé publique et d’information de la Commission
européenne, ainsi que l’élaboration d’un bilan national sur les dérogations octroyées ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 97-516 du 3 avril 1997 autorisant le SIAEP de St Pierre sur Orthe
à prélever l’eau destinée à la consommation humaine à partir du captage de Vaubourgueil et
déclarant d’utilité publique l’instauration des périmètres de protection du captage ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2011 T 0016 du 12 janvier 2010 relatif  à la délimitation de l’aire
d’alimentation du captage de Vaubourgueil situé sur la commune de St Pierre sur Orthe ;


Vu la demande de dérogation à la limite de qualité du paramètre nitrates, présentée par le
syndicat intercommunal d’adduction en eau potable (SIAEP) de l’Orthe et de la Vaudelle
en date du 20 mai 2016, concernant la distribution de l’eau produite à partir du captage de
Vaubourgueil (commune de St Pierre sur Orthe) ;







Vu le rapport du délégué territorial de la Mayenne de l’Agence Régionale de Santé Pays de
la  Loire  au  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CODERST) du 14 décembre 2016 ;


Vu l'avis favorable émis par le CODERST de la Mayenne le 12 janvier 2017 ;


Considérant que la teneur en eau distribuée à partir du captage de Vaubourgueil dépasse
plus de 30 jours par an, la limite de qualité fixée à 50 mg/L par l’arrêté du 11 janvier 2007 ;


Considérant que le captage de Vaubourgueil  exploité par le syndicat de l’Orthe et de la
Vaudelle alimente les communes de St Martin de Connée, St Pierre sur Orthe, Vimarcé
ainsi que certaines communes de la communauté de communes du Mont des Avaloirs :
Averton, Courcité, St Aubin du Désert, St Germain de Coulamer et St Mars du Désert ;


Considérant  l’impossibilité  d’assurer  durablement  l’alimentation  en  eau  potable  des
communes concernées sans l’eau provenant du captage de Vaubourgueil, l’interconnexion
avec le SIAEP de Sillé le Guillaume permettant seulement une sécurisation ponctuelle des
seules communes de St Martin de Connée, St Pierre sur Orthe, Vimarcé ;


Considérant l’importance du délai nécessaire à la reconquête de la qualité de la ressource en
eau ;


Considérant l’inscription du captage de Vaubourgueil sur la liste des captages prioritaires
vis-à-vis de la lutte contre les pollutions diffuses et le programme d’actions engagé par la
collectivité en décembre 2012 sous la forme d’un contrat territorial ;


Considérant le dossier présenté par la collectivité à l’appui de la demande de dérogation et
notamment les mesures de renforcement du programme d’actions en cours ;


Considérant que cette demande de dérogation respecte le cadre réglementaire fixé par le
code de la santé publique ; l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date
du  7  juillet  1998  sur  la  position  sanitaire  sur  les  nitrates  dans  les  eaux  destinées  à  la
consommation humaine et l’avis de l’AFSSA du 11 juillet 2008 relatif  à l’évaluation des
risques sanitaires liés aux situations de dépassement de la limite de qualité des nitrates et
des nitrites dans les eaux destinées à la consommation humaine ;


Sur proposition de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la
Loire ;


Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1er  : Le syndicat intercommunal d’adduction en eau potable (SIAEP) de l’Orthe et
de la Vaudelle et la communauté de communes du Mont des Avaloirs sont autorisés, pour
une durée de 3 ans à compter de la signature du présent arrêté, à distribuer l’eau provenant
du captage de Vaubourgueil (commune de St Pierre sur Orthe) dont la qualité ne respecte
pas en permanence la limite fixée à l’annexe 1 de l’arrêté du 11 janvier 2007 à 50 mg/L
pour le paramètre nitrates. La teneur en nitrates ne doit pas dépasser 100 mg/L.







Article 2 :  Les communes visées par cette dérogation sont celles desservies actuellement
par le captage Vaubourgueil : St Martin de Connée, St Pierre sur Orthe, Vimarcé (SIAEP
de l’Orthe  et  de  la  Vaudelle),  Averton,  Courcité,  St  Aubin  du  Désert,  St  Germain  de
Coulamer et St Mars du Désert (communauté de communes des Avaloirs).
La zone de desserte du captage ne peut pas être étendue au-delà des communes desservies
à la date de signature du présent arrêté.


Article  3  :  Les  maires  des  communes  concernées  devront  diffuser  régulièrement  une
information  circonstanciée  afin  que  les  personnes  sensibles  (femmes  enceintes  et
nourrissons) n’utilisent pas cette eau pour l’alimentation. Le présent arrêté fera l’objet d’un
affichage en mairie des communes citées à l’article 2 du présent arrêté.


Article 4 : Le contrôle sanitaire est renforcé au frais du demandeur avec un suivi mensuel
des  concentrations  en  nitrates.  Ce  programme  peut  être  modulé,  au  vu  des  résultats
d’analyses.


Article 5 :  Le SIAEP de l’Orthe et de la Vaudelle s’engage à poursuivre et renforcer son
programme d’actions visant la reconquête de la qualité de la ressource en eau. Le SIAEP de
l’Orthe et de la Vaudelle devra produire sous un délai maximal de 6 mois, à compter de la
date de signature du présent arrêté, un programme d’actions dans le cadre d’un contrat
territorial.
Il s’engage sous un délai maximal de 2 ans à compter de la signature du présent arrêté, à
produire une étude technico-économique des possibilités de sécurisation de ses ressources
en eau des points de vue qualitatif  et quantitatif, soit par la mobilisation d’une ressource
nouvelle, soit par l’interconnexion à d’autres ressources existantes.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur
le préfet de la Mayenne ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre compétent. Elle
peut également être déférée auprès du tribunal administratif  de Nantes. Le délai de recours
contentieux est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant et commence à courir du
jour où la présente décision est notifiée. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de
4 ans à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision.


Article 7 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le délégué territorial de
l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire, le président du SIAEP de l’Orthe et de la
Vaudelle, le président de la communauté de communes du Mont des Avaloirs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet,


Frédéric VEAUX








Préfet de la Mayenne


ARRETE du 16 février 2017


Modifiant l’arrêté n° 2011355-0003 du 29 décembre 2011 relatif  à l’autorisation d’utilisation d’eau en
vue de la consommation humaine, la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection et


l’imposition de servitudes publiques.
SIAEP des Coëvrons - prise d’eau de l’Erve (site de Gratte-Sac – commune de Voutré).


Modification de la filière de traitement et des prescriptions liées au périmètre de protection rapprochée.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324 3, R. 1321-1 à
63 relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu le Code de l'Environnement, notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6 ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2011355-0003 du 29 décembre 2011
Autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) des Coëvrons à prélever
l’eau destinée à la consommation humaine à la prise d’eau de l’Erve située sur la commune de Voutré,
déclarant  d’utilité  publique  les  travaux  d’alimentation  en  eau  potable  du  SIAEP  des  Coëvrons  et
l’instauration, autour de la prise d’eau de l’Erve, des périmètres de protection réglementaire
instituant des servitudes publiques sur les terrains compris dans ces périmètres de protection ;


Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 2004 fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des eaux
destinées à l’alimentation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif  aux limites et références de qualité des eaux brutes et
des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7
et R.1321-38 du Code de la Santé Publique concernant les eaux destinées à la consommation humaine,
à l'exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  11  janvier  2007  relatif  au  programme de  prélèvements  et  d’analyses  du
contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles
R.1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du Code de la Santé Publique ;


Vu l'arrêté ministériel en date du 20 juin 2007 relatif  à la constitution des dossiers mentionnés aux
articles  R. 1321-6  à  R. 1321-12  et  R. 1321-42  du  Code  de  la  Santé  Publique  concernant  les  eaux
destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu la demande déposée par le SIAEP des Coëvrons en date du 16 février 2016 concernant la demande
de modification de la  filière de traitement de la prise d’eau de l’Erve en vue de la  consommation
humaine  (site  de  Grattesac  –  commune  de  Voutré)  et  la  modification  de  l’article  8-D de  l’arrêté
préfectoral n° 2011355-0003  concernant la zone sensible du périmètre de protection rapprochée de la
prise d’eau de l’Erve ;







Vu le rapport du délégué territorial de la Mayenne de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire au
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST)
du 16 décembre 2016 ;


Vu l'avis favorable émis par le CODERST de la Mayenne le 12 janvier 2017 ;


Considérant qu’au regard des résultats d’analyses de l’eau destinée à la consommation humaine énoncés
à  l’appui  du  dossier,  des  améliorations  des  performances  du  traitement  doivent  être  apportées  en
matière d’élimination des pesticides, de la matière organique et des bromates ;


Considérant que la plantation d’une haie en limite de la zone très sensible du périmètre de protection
rapprochée sur les parcelles B2-837, 839, 842, 857, 859, est de nature à compenser les inconvénients liés
à la mise en culture des parcelles B2-858 et 860 ;


Sur proposition de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;


Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1er : Moyens de surveillance


Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté n° 2011355-0003 du 29 décembre 2011 sont remplacées
par les dispositions suivantes :


Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau produite et distribuée
Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-23, la personne responsable de la production et de
la  distribution  d’eau  est  tenue  de  surveiller  en  permanence  la  qualité  des  eaux  destinées  à  la
consommation humaine.


Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-15 et R. 1321-16, un programme d’analyses des
échantillons d’eau est  mis  en  œuvre pour la  distribution publique d’eau  dans  le  cadre  du contrôle
sanitaire réalisé par l’Agence Régionale de Santé Pays-de-le-Loire. Ce programme peut être modifié si
les conditions du captage de l’eau et du fonctionnement des installations de production et distribution
de l’eau le nécessitent.


Contrôles et mesures en continu
Une auto-surveillance et un archivage des données de la station de traitement de Gratte-Sac seront
assurés par le SIAEP des Coëvrons.
L'installation sera munie : 


- des  appareils  de  mesure  et  de  contrôle  nécessaires  pour  adapter  le  traitement  de  l’eau  aux
variations de qualité d’eau brute prélevée, s'assurer du bon fonctionnement et de la sécurité ;


- des appareils permettant d'établir les bilans d'exploitation et performances de production.







Les différentes étapes du traitement sont suivies en continu via un système de télétransmission des
informations et un système d’alerte en cas de dysfonctionnement du traitement.


Les paramètres suivants font l’objet d’un suivi en continu :
- volume de prélèvement (compteur)
- en eau brute : pH, turbidité, température, conductivité, absorbance UV, débit
- en sortie décanteurs : pH, turbidité
- en sortie filtre à sable : pH, turbidité
- en eau traitée : pH, turbidité, conductivité, concentration en chlore, débit


Des dispositifs de prises d’échantillons sont installés sur l’eau brute, en sortie des différentes étapes de
traitement (décantation, filtration sable, inter-ozonation, filtration charbon actif) et en sortie de la bâche
eau traitée.


L’ensemble des informations recueillies dans le cadre de l’auto-surveillance (opérations de maintenance
et résultats de la surveillance de la qualité de l’eau) sont consignées dans un fichier sanitaire.


Surveillance des rejets dans la rivière l’Erve
Il sera également mis en place un programme d’auto-surveillance du volume et de la qualité des rejets
dans la rivière l’Erve (pH en particulier pour correction si nécessaire).
De plus, il sera effectué un contrôle analytique régulier :


- 2 fois par an sur les paramètres pH, turbidité, MES, DBO5, NTK, phosphore total, METOX
(fer, manganèse …),


- 1  fois  par  an  sur  les  paramètres  hydrocarbures  et  composés  organochlorés  absorbables  sur
charbon actif  (AOX).


Article 2 : Traitement de l'eau


Les dispositions de l’article 4 de l’arrêté n° 2011355-0003 du 29 décembre 2011 sont remplacées
par les dispositions suivantes :


Installation d’exhaure :
Deux pompes immergées de 180 m3/h (dont une en secours) refoulant vers la station de traitement.


Traitement
Les eaux brutes de l’Erve font l’objet des étapes de traitement suivantes :


- dégrillage


- pré-ozonation


- coagulation – floculation en milieu acide


- décantation


- filtration sur sable


- inter-oxydation (ozone)


- filtration charbon actif  en grains


- désinfection au chlore et mise à l’équilibre







Les effluents (purges des décanteurs, eaux de lavage des filtres à sable et à charbon actif) issus de la
filière de traitement des eaux destinées à la consommation humaine font l’objet d’un traitement au
moyen d’un épaississeur avant rejet du surnageant à la rivière l’Erve.


Les matériaux utilisés dans les systèmes de production et de distribution, au contact de l’eau destinée à
la consommation humaine, ne doivent pas être susceptibles d’altérer la qualité de l’eau et doivent avoir
été autorisés par le ministère chargé de la santé publique.


Les Attestations de Conformité Sanitaire (ACS) concernant les matériaux et objets en contact avec l’eau
sont transmises à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire (délégation territoriale de la Mayenne)
avant mise en service de la station de traitement.


Toute réalisation ou modification concernant, soit la filière de traitement, soit de la filière d’alimentation
en eau, doit faire l’objet d’une autorisation délivrée par le préfet, après avis du CODERST.


Sécurisation des accès


L’usine est protégée par une clôture d’une hauteur minimale de 1,80 mètre.
Des dispositifs anti-intrusion sont installés au niveau des ouvrages de pompage, aux portes d’accès à la
station de traitement ainsi qu’à celles des réservoirs du réseau de distribution.


Article 3 : Périmètre de protection rapprochée


Les parcelles cadastrées B 253 et B 255 (actuellement B2-858 et 860) sont supprimées de la liste des
parcelles énumérées à l’article 8, paragraphe D de l’arrêté préfectoral n° 2011355-0003 du 29 décembre
2011.
Une haie sera plantée en limite de la zone très sensible du périmètre de protection rapprochée sur les
parcelles 837, 839, 841, 857, 859 (section B2).


Article 4 : Conditions de mise en service


Conformément à l’article R. 1321-10 du Code de la Santé Publique, il sera réalisé, aux frais du titulaire
de l’autorisation, des analyses de vérification de la qualité de l’eau produite.


A la mise en service de la filière de traitement modifiée, il sera procédé a minima aux analyses suivantes
en plus des analyses de base du contrôle sanitaire :


- une analyse de type RS sur l’eau brute,
- une analyse de type P2 sur l’eau traitée.


Pendant au minimum 6 mois :
-  2 analyses de type P1 par mois,
- une analyse des pesticides, trihalométhanes et bromates tous les 2 mois.


Article 5 : Délais et voies de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le préfet de la Mayenne
ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre compétent. Elle peut également être déférée auprès du
tribunal administratif  de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur
ou l’exploitant et commence à courir du jour où la présente décision est notifiée. Pour les tiers, le délai
de recours contentieux est d‘un an à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision ;
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de 6 mois suivant la mise en activité
de l’installation.







Article 6 : Exécution


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le délégué territorial de l’agence régionale de santé
des  Pays  de  la  Loire,  le  directeur  de  la  direction départementale  des  territoires  de  la  Mayenne,  le
président du SIAEP des Coëvrons sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet,


Frédéric VEAUX
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DEP. Section(s) cadastrale(s) concernée(s)


03 Audes 03010 2015 1-ZB, 1-ZC
03 Chazemais 03072 2015


03 Coutansouze 03089 2015 2-0D, 1-0C, 1-0D
03 Isle-et-Bardais 03130 2015 1-0C
03 Isserpent 03131 2015


03 Lalizolle 03135 2015


03 Lurcy-Lévis 03155 2015 2-0F, 1-0F, 1-0G
03 Monestier 03175 2017 1-ZS, 1-ZT
03 Montord 03188 2015 1-ZD
03 Nassigny 03193 2015 1-ZA, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZD, 1-0B, 1-ZE, 1-0A
03 Périgny 03205 2015


03 Quinssaines 03212 2015 1-AN, 1-AP
03 Saint-Bonnet-Tronçais 03221 2015 2-0D, 1-0A
03 Saint-Étienne-de-Vicq 03230 2015


03 Saint-Voir 03263 2015 1-0A
03 Thionne 03284 2015 1-0A, 2-0D, 1-0D
03 Vaumas 03300 2015 2-0A, 1-0D, 1-0A
16 Lessac 16181 2015 3-0A, 1-0H, 2-0H, 3-0H, 4-0H, 1-0I, 2-0I
18 Brinon-sur-Sauldre 18037 2015


18 Saint-Maur 18225 2015 1-0B, 3-0B, 4-0B, 5-0B, 4-0C, 2-0D
18 Saint-Saturnin 18234 2015


Annexe : Liste des sections cadastrales pour les communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Loire‐Bretagne faisant l'objet d'une délimitation infra‐communale


Nom commune
au


01 janvier 2017


CODE 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
CODE 
INSEEa
ntérieur


Année
de


classement


1-ZM, 1-ZW, 1-AK, 1-ZY, 1-ZC, 1-ZI, 1-AC, 
1-ZP, 1-ZO, 1-ZN, 4-0B, 2-0B, 3-0B, 1-ZR, 
1-ZT, 1-ZS, 1-AB, 1-ZV


1-0B, 2-0B, 1-0C, 2-0C, 1-0D, 2-0D, 3-0D, 
4-0D, 1-0E, 2-0E, 3-0E
1-AP, 1-AT, 1-AV, 1-AH, 1-AC, 1-AB, 1-AE, 
1-AI, 1-AL, 1-AD, 1-AK, 1-AM, 1-AS


3-0A, 2-0C, 3-0C, 1-0D, 3-0D, 1-0E, 2-0E, 
3-0E, 1-AA, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZD, 1-ZH, 1-ZK, 
1-ZL, 1-ZM, 2-0D, 1-ZA


1-0A, 2-0A, 1-0B, 2-0B, 3-0B, 1-0C, 2-0C, 
3-0C, 4-0C, 5-0C, 1-0D, 2-0D


2-0A, 3-0A, 1-0B, 2-0B, 1-0C, 2-0C, 1-0D, 
2-0D, 1-0E, 2-0E, 1-0F, 2-0G, 3-0G, 1-0H, 
4-0H, 1-0I, 2-0I, 3-0I, 4-0I


1-0A, 4-0B, 1-0F, 2-0F, 1-AB, 1-AC, 1-AD, 
1-AE, 1-AS
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DEP. Section(s) cadastrale(s) concernée(s)


Annexe : Liste des sections cadastrales pour les communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Loire‐Bretagne faisant l'objet d'une délimitation infra‐communale


Nom commune
au


01 janvier 2017


CODE 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
CODE 
INSEEa
ntérieur


Année
de


classement
23 Viersat 23261 2015


36 Fontguenand 36077 2015 1-0A
36 Jeu-Maloches 36090 2015


36 Luçay-le-Mâle 36103 2015


36 Lye 36107 2015 1-0A, 2-0A, 3-0A, 4-0A, 5-0A, 1-AD, 1-AE
36 Lys-Saint-Georges 36108 2017 1-0B
36 Pouligny-Notre-Dame 36163 2015


36 Saint-Cyran-du-Jambot 36188 2015


36 Sarzay 36210 2017 1-0A
36 Tranzault 36226 2017 1-0A, 3-0A, 5-0A
36 Veuil 36235 2015


37 Céré-la-Ronde 37046 2015 1-0A, 2-0A, 1-ZN
37 Saint-Hippolyte 37221 2015


37 Sennevières 37246 2015 1-ZO, 1-ZP
37 Villedômain 37275 2015 3-0C, 4-0C, 1-ZO
37 Villeloin-Coulangé 37277 2017 1-ZD, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZH
41 Billy 41016 2015 1-YA, 1-ZY, 1-ZA
41 Faverolles-sur-Cher 41080 2015 1-AB, 1-AC, 1-AD, 1-AX, 1-ZI, 1-ZL
41 La Ferté-Saint-Cyr 41085 2015 1-AB, 1-AC
41 Pierrefitte-sur-Sauldre 41176 2015


1-0A, 2-0A, 3-0A, 4-0A, 5-0A, 6-0A, 1-0B, 
2-0B, 3-0B, 1-0C, 2-0C, 1-0E, 2-0E, 3-0E, 
4-0E, 1-0F, 2-0F, 3-0F, 4-0F, 5-0F, 1-0G, 
3-0G, 1-ZA, 2-0G


2-0A, 1-0B, 2-0B, 1-0C, 2-0C, 1-ZB, 1-ZC, 
1-ZA
1-BD, 1-VH, 1-VI, 1-WK, 1-WL, 1-ZA, 1-ZB, 
1-AZ


1-AC, 1-AD, 1-AE, 1-AH, 1-AI, 1-AK, 1-AL, 
1-AM, 1-AN, 1-AO, 1-AP, 1-AR, 1-AS
1-AB, 1-ZA, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZD, 1-ZH, 1-ZI, 
1-ZK, 1-ZL


1-AP, 1-ZA, 1-ZE, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 
1-ZM, 1-ZN, 1-ZO, 1-ZP


1-0A, 1-YE, 1-YI, 1-YL, 1-ZA, 1-ZC, 1-ZD, 
1-ZE, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 1-ZM, 1-ZO, 
1-ZP, 2-0A, 3-0A, 2-0B, 1-0D, 2-0E, 1-YC, 
1-YH, 1-YK, 1-ZB, 1-ZN


1-0B, 2-0B, 1-0C, 2-0C, 1-0D, 1-0E, 2-0E, 
1-0F, 2-0F, 1-0G
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DEP. Section(s) cadastrale(s) concernée(s)


Annexe : Liste des sections cadastrales pour les communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Loire‐Bretagne faisant l'objet d'une délimitation infra‐communale


Nom commune
au


01 janvier 2017


CODE 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
CODE 
INSEEa
ntérieur


Année
de


classement
41 Rougeou 41195 2015 1-0A
41 Saint-Georges-sur-Cher 41211 2015


41 Saint-Julien-de-Chédon 41217 2015


41 Salbris 41232 2015 1-AC, 1-AD
43 Espalem 43088 2017


43 Léotoing 43121 2017


43 Saint-Beauzire 43170 2015


45 Chanteau 45072 2015 1-0A, 2-0A, 3-0A, 4-0A, 1-0B
45 Jouy-le-Potier 45175 2015 2-0A, 1-0B, 2-0B
45 Loury 45188 2015 1-0A
45 Rebréchien 45261 2015 1-0A, 2-0A, 1-ZA, 1-0H
45 Saint-Florent 45277 2015 1-AB, 1-AC, 1-AD, 1-AE, 1-AH
58 Alluy 58004 2015


58 Biches 58030 2015 1-0D, 2-0D, 1-ZA, 1-YA
58 Montapas 58171 2015 4-0B, 7-0C, 9-0C, 1-ZH, 1-ZM
58 Montigny-aux-Amognes 58176 2015 3-0B
58 Montigny-sur-Canne 58178 2015


58 Parigny-les-Vaux 58207 2017


58 Saint-Aubin-les-Forges 58231 2015 1-0B, 2-0B, 1-0C
58 Saint-Benin-des-Bois 58233 2015 5-0B, 1-ZI
58 Saint-Franchy 58240 2015 5-0C


1-0A, 2-0A, 1-0B, 2-0B, 3-0B, 4-0B, 2-0D, 
1-ZB, 1-ZP, 1-ZS, 1-ZT, 1-ZW, 1-ZX, 1-0C, 
1-0D, 3-0D, 1-ZA


1-AB, 1-AC, 1-AD, 1-AE, 1-AH, 1-AN, 1-AO, 
1-ZA, 1-AI, 1-AM


1-0A, 1-0B, 1-0C, 1-ZA, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZD, 
1-ZE, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZN
1-0D, 2-0E, 1-ZB, 1-ZM, 1-ZN, 1-ZO, 1-ZP, 
1-ZR, 1-0C, 2-0C, 2-0D, 4-0D, 1-0E, 1-ZT
1-YC, 1-YD, 1-ZD, 1-ZE, 1-ZI, 1-ZK, 2-0A, 
1-ZB, 1-ZH


2-0B, 6-0B, 1-AA, 1-YA, 1-YB, 1-YC, 1-YD, 
1-ZA, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZR, 1-ZS, 1-ZV, 1-ZW, 
1-ZX, 1-ZY


1-0C, 2-0C, 1-0D, 2-0D, 3-0D, 4-0D, 5-0D, 
6-0D, 1-0E, 2-0E, 3-0E, 4-0E, 5-0E, 6-0E
1-AP, 1-AR, 1-AT, 1-AW, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZH, 
1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 1-ZM, 1-ZN
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DEP. Section(s) cadastrale(s) concernée(s)


Annexe : Liste des sections cadastrales pour les communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Loire‐Bretagne faisant l'objet d'une délimitation infra‐communale


Nom commune
au


01 janvier 2017


CODE 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
CODE 
INSEEa
ntérieur


Année
de


classement
58 Sainte-Marie 58253 2015


58 Saint-Saulge 58267 2015


58 Varennes-Vauzelles 58303 2017


63 Aigueperse 63001 2015 1-ZM
63 Billom 63040 2015 1-AB, 1-YA, 1-YP, 1-YR, 1-YS, 1-ZC, 1-YB
63 Bussières-et-Pruns 63061 2015 1-ZK, 1-ZL, 1-ZE
63 Cébazat 63063 2015


63 Champeix 63080 2015 1-ZC, 1-ZD
63 Champs 63082 2015 1-YI
63 Chaptuzat 63090 2015 1-YH
63 Charbonnières-les-Vieilles 63093 2015 1-XA, 1-XB
63 Châtel-Guyon 63103 2015


63 Chauriat 63106 2015 1-YC, 1-YD, 1-YE
63 Combronde 63116 2015 1-YH, 1-YI
63 Coudes 63121 2015 1-ZD
63 Dauzat-sur-Vodable 63134 2015 1-ZD, 1-ZC
63 Gerzat 63164 2015


63 Jozerand 63181 2015 3-0B, 1-ZC, 1-ZD, 1-ZE


4-0B, 1-0C, 3-0C, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 
1-ZM, 1-ZN
5-0B, 6-0B, 7-0B, 1-0C, 2-0C, 3-0C, 1-0D, 
2-0D, 3-0D, 4-0D, 5-0D
1-AD, 1-AH, 1-AI, 1-AX, 1-AZ, 1-BC, 1-BD, 
1-BE, 1-BH, 1-BI, 1-BK, 1-BN, 1-BO, 1-BP, 
1-BR, 1-BS, 1-BT, 1-BW, 1-BY, 1-ZC, 1-ZD, 
1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 1-ZM, 1-ZN, 1-ZO, 
1-ZP, 1-ZR, 1-AC, 1-ZE


1-0E, 1-0F, 2-0F, 1-AB, 1-AC, 1-AE, 1-AH, 
1-AI, 1-BB, 1-BC, 1-BD


1-AB, 1-AC, 1-AD, 1-AE, 1-AI, 1-AP, 1-AR, 
1-YA, 1-ZA, 1-ZB, 1-ZC


1-0B, 1-0F, 3-0F, 1-0G, 1-AB, 1-AC, 1-BA, 
1-BB, 1-BC, 1-BD, 1-BE, 1-BH, 1-BI, 1-BK, 
1-BL, 1-BV, 1-BW, 1-ZA, 1-ZK, 1-ZM, 1-ZN, 
1-ZO, 1-ZP, 1-ZR, 1-ZV, 1-ZW
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DEP. Section(s) cadastrale(s) concernée(s)


Annexe : Liste des sections cadastrales pour les communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Loire‐Bretagne faisant l'objet d'une délimitation infra‐communale


Nom commune
au


01 janvier 2017


CODE 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
CODE 
INSEEa
ntérieur


Année
de


classement
63 Lezoux 63195 2015


63 Loubeyrat 63198 2015


63 Ludesse 63199 2015 1-ZC, 1-0B, 2-0B, 3-0B, 1-ZB
63 Malauzat 63203 2015 1-AN, 1-AO, 1-AP
63 Marsat 63212 2015 1-AA, 1-AB, 1-AC, 1-AK, 1-AL
63 Ménétrol 63224 2015 1-ZA, 1-ZB, 1-ZC, 1-ZD
63 Mozac 63245 2015 1-AR, 1-AS, 1-AT
63 Neschers 63250 2015 1-YA, 1-YB, 1-YC, 1-YD
63 Ravel 63296 2015


63 Riom 63300 2015


63 Saint-Agoulin 63311 2015


63 Saint-Bonnet-près-Riom 63327 2015 1-YA, 1-YB, 1-YC, 1-ZA
63 Saint-Germain-Lembron 63352 2015 1-YA, 1-YB, 1-YP, 1-YR, 1-YS
63 Solignat 63422 2015


63 Teilhède 63427 2015


63 Ternant-les-Eaux 63429 2015 1-0A, 1-ZA
63 Veyre-Monton 63455 2015 1-ZI, 1-ZK, 1-ZO, 1-ZP


2-0A, 1-0B, 1-0G, 2-0G, 1-AA, 1-AB, 1-AC, 
1-AE, 1-AM, 1-AN, 1-AO, 1-AP, 1-AR, 1-AS, 
1-AT, 1-AV, 1-YA, 1-YB, 1-YC, 1-YD, 1-YE, 
1-ZE, 1-ZH, 1-ZT, 1-ZW, 1-ZX, 1-ZY


2-0A, 1-0C, 2-0D, 1-YA, 1-YB, 1-YC, 1-YD, 
1-YE, 1-YH, 1-ZC, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 
1-ZM, 1-ZN, 1-ZO, 1-ZV, 1-ZW, 1-ZX, 1-ZY, 
2-0C, 1-0D, 3-0D


3-0A, 4-0A, 5-0A, 1-0B, 1-ZD, 1-ZH, 1-ZI, 
1-ZK, 6-0A
1-AZ, 1-BC, 1-BD, 1-BE, 1-BH, 1-BI, 1-BK, 
1-BL, 1-BM, 1-BN, 1-BP, 1-BR, 1-BS, 
1-CH, 1-CI, 1-CK, 1-CL, 1-YA, 1-YB, 1-YL,
1-YM,1-YN, 1-YO, 1-YP, 1-YR, 1-YS, 1-ZW, 
1-ZX, 1-ZY


1-YB, 1-YC, 1-YD, 1-YE, 1-YH, 1-YI, 1-YK, 
1-ZI, 1-ZK


1-0D, 1-0E, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZL, 1-ZM, 1-ZN, 
1-ZO
1-WA, 1-WB, 1-ZD, 1-ZE, 1-ZK, 2-0C, 1-0D, 
2-0D, 3-0D, 1-0E, 1-ZI, 1-ZL
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DEP. Section(s) cadastrale(s) concernée(s)


Annexe : Liste des sections cadastrales pour les communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Loire‐Bretagne faisant l'objet d'une délimitation infra‐communale


Nom commune
au


01 janvier 2017


CODE 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
CODE 
INSEEa
ntérieur


Année
de


classement
63 Vodable 63466 2015


69 Haute-Rivoire 69099 2015


69 Longessaigne 69120 2015 1-AI, 1-AK, 1-AL, 1-AM
71 Les Bizots 71038 1994


71 Blanzy 71040 1994 1-0A, 1-0G, 2-0G, 3-0G
71 Montcenis 71309 1994 1-0B, 1-AC, 1-AL, 1-AM, 1-AN, 1-AO
71 Paray-le-Monial 71342 2015 2-0D, 1-BN
71 Saint-Berain-sous-Sanvignes 71390 1994 2-0C, 3-0C, 4-0C, 1-0D, 4-0D
71 Uchon 71551 1994 2-0C
71 Vitry-en-Charollais 71588 2015 2-0C, 1-0D, 2-0D, 1-AM, 1-AN
86 Adriers 86001 2015


86 Availles-Limouzine 86015 2015


86 Brigueil-le-Chantre 86037 2015


86 Lathus-Saint-Rémy 86120 2015


86 Nérignac 86176 2015 1-0A
87 Azat-le-Ris 87006 2015


87 Bussière-Poitevine 87028 2015 2-0D, 3-0D, 5-0D, 6-0D, 3-0E
87 Verneuil-Moustiers 87200 2015 1-0A, 2-0A, 3-0A, 1-0B, 1-0F, 2-0F, 3-0F


1-0D, 1-ZA, 1-ZE, 1-ZH, 1-ZI, 1-ZK, 1-ZL, 
1-ZM, 1-ZO, 1-ZP, 1-ZR, 1-0H
1-0A, 2-0A, 3-0A, 1-0B, 2-0B, 1-0C, 2-0C, 
3-0C, 4-0C, 1-0D, 2-0D


1-0A, 2-0A, 3-0A, 1-0B, 1-0C, 2-0C, 3-0C, 
4-0C, 1-AB, 1-AC


1-0A, 2-0A, 3-0A, 4-0A, 5-0A, 6-0A, 1-0B, 
2-0B, 3-0B, 2-0C, 4-0C, 5-0C, 1-0D, 2-0D, 
3-0D, 4-0D, 5-0D


1-0A, 2-0A, 1-0B, 2-0B, 1-0C, 1-0D, 2-0K, 
1-0L, 2-0L, 1-0M, 2-0M
1-0A, 2-0A, 3-0A, 1-0B, 2-0F, 3-0F, 4-0F, 
1-0G, 2-0G, 3-0G, 4-0G, 5-0G, 1-0H, 2-0H, 
1-AB


8-0G, 1-0A, 2-0A, 4-0A, 2-0B, 1-0C, 2-0C, 
3-0C, 4-0C, 5-0C, 1-0D, 2-0D, 1-0E, 2-0E, 
3-0E, 4-0E, 5-0E


1-0A, 2-0A, 3-0A, 4-0A, 1-0B, 2-0B, 3-0B, 
4-0B, 5-0B, 2-0C, 3-0C, 4-0C, 2-0D







Arrêté n° 17.018


Portant délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine
agricole dans le bassin Loire-Bretagne


LE PREFET DE LA REGION CENTRE–VAL DE LOIRE
PREFET DU LOIRET


PREFET COORDONNATEUR 
DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE


Chevalier dans l’ordre national de la Légion d'honneur
Chevalier dans l’ordre national du Mérite


Vu la directive n° 91/676/CEE du Conseil des communautés économiques européennes
du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;


Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-19-1, L.212-1, R.211-75
à R.211-77 ;


Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2015 précisant les critères et méthodes d’évaluation de
la teneur en nitrates des eaux et de caractérisation de l’enrichissement de l’eau en
composés  azotés  susceptibles  de provoquer  une eutrophisation et  les  modalités  de
désignation et de délimitation des zones vulnérables définies aux articles R.211-75,
R.211-76 et R.211-77 du Code de l’environnement ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n°  15-048  du  13  mars  2015  portant  délimitation  des  zones
vulnérables  à  la  pollution par  les  nitrates  d’origine  agricole  dans  le  bassin  Loire-
Bretagne ;


Vu l’arrêté  préfectoral n°17.014  du  2  février  2017 portant  désignation  des  zones
vulnérables  à  la  pollution par  les  nitrates  d’origine  agricole  dans  le  bassin  Loire-
Bretagne ;
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Considérant


• les résultats de la 6e campagne de surveillance de la teneur en nitrates des eaux ;


• le rapport soumis à la concertation, de juin 2016, portant sur l’avant-projet de zonage,
et le rapport de bilan de la concertation, de septembre 2016 ;


• le rapport de consultation portant sur le projet de zonage, d’octobre 2016 ;


• le rapport de synthèse de la consultation du public, de janvier 2017, et le rapport final
établi suite à la consultation, de janvier 2017.


Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, délégué de bassin Loire-Bretagne,


-ARRÊTE-


Art. 1er - Dans le bassin Loire-Bretagne, la délimitation des zones vulnérables à la pollution
par les nitrates d’origine agricole désignées par l’arrêté préfectoral susvisé pour
les communes faisant l’objet d’une délimitation infra-communale, est fixée par la
liste des sections cadastrales en annexe du présent arrêté.


Art. 2 - Le  présent  arrêté  remplace  l’arrêté  n°  15-048  du  13  mars  2015  portant
délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole
dans le bassin Loire-Bretagne.


Art. 3 - Le  présent  arrêté  accompagné  de  son  annexe  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  région  Centre-Val  de  Loire.  Il  est  consultable  sur  le  site
internet  de  la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement  Centre-Val  de  Loire  (http://www.centre.developpement-
durable.gouv.fr).


Art. 4 - Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région Centre-Val de Loire,
le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région  Centre-Val de Loire,  délégué  du  bassin  Loire-Bretagne,  les  préfets  des
régions  et  des  départements  concernés  du  bassin  Loire-Bretagne sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Fait à Orléans, le 02 février 2017


Le préfet de la région Centre-Val de Loire


Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne


Signé


Nacer Meddah
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PREFECTURE DE LA MAYENNE  
 


Sommaire du RAA du 28 février 2017 


 
 
 


1. Agence régionale de l’hospitalisation 


 
Arrêté du 16 février 2017 modifiant l’arrêté n° 2011355-0003 du 29 décembre 2011 relatif à 
l’autorisation d’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine, la déclaration d’utilité 
publique des périmètres de protection et l’imposition de servitudes publiques. SIAEP des 
Coëvrons - prise d’eau de l’Erve (site de Gratte-Sac – commune de Voutré). Modification de 
la filière de traitement et des prescriptions liées au périmètre de protection rapprochée 
 
Arrêté du 16 février 2017 autorisant le syndicat intercommunal d’adduction en eau potable 
(SIAEP) de l’Orthe et de la Vaudelle et la communauté de communes du Mont des Avaloirs à 
distribuer à titre dérogatoire une eau dont la concentration en nitrates est supérieure à la limite 
de qualité, aux abonnés des communes de St Martin de Connée, St Pierre sur Orthe, Vimarcé 
(SIAEP de l’Orthe et de la Vaudelle), Averton, Courcité, St Aubin du Désert, St Germain de 
Coulamer et St Mars du Désert (communauté de communes du Mont des Avaloirs) 
 
 
2. Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 


populations 


Arrêté n° 2017 -C-042 du 14 février 2017 attribuant l’habilitation sanitaire Madame Lisa 
PENIN 
 
Arrêté n° 2017 -C- 043 du 14 février 2017 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Madame Mathilde BRAUN 
 
Arrêté n° 2017 -C-044 du 15 février 2017 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Monsieur Achille SCHMITT 
 
Arrêté n° 2017-C-046 du 15 février 2017 portant agrément d’une association de jeunesse et 
d’éducation populaire 
 
Arrêté n° 2017-C-055 du 23 février 2017 abrogeant l’habilitation sanitaire à 
Madame Patricia LAUNAY  
 
 
 







3. Direction départementale des finances publiques 


 
Arrêté du 18 janvier 2017 portant délégation spéciale de signature à M. David Jousse 
 
Arrêté du 13 février 2017 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire à M. Richard Omier – subdélégations spéciales 
 
Arrêté du 13 février 2017 portant délégations spéciales de signature au pôle pilotage et 
ressources 
 
Arrêté du 13 février 2017 portant délégations spéciales de signature au pôle gestion publique 
 
Délégations spéciales du 13 février 2017 de signature pour les missions rattachées 
 
 
4. Direction départementale des territoires 


 
Arrêté n° 17.014 du 02 février 2017 portant désignation des zones vulnérables à la pollution 
par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne 
 


Annexe de l’ arrêté n° 17.014 du 02 février 2017 
 
Arrêté n° 17.018 du 02 février 2017 portant délimitation des zones vulnérables à la pollution 
par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne 
 


Annexe de l’ arrêté n° 17.018 du 02 février 2017 
 
Arrêté du 6 février 2017 portant désignation des membres du comité technique de la 
direction départementale des territoires de la Mayenne 
 
Arrêté du 14 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et demande de dérogation aux règles d’accessibilité pour le bar-tabac-journaux « 
Relais des Fumeurs », 1 place de l’Église, 53140 Lignières-Orgères 
 
Arrêté du 14 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et demande de dérogation aux règles d’accessibilité pour la pharmacie Joye, 16 rue 
de la Croixille, 53380 Juvigné 
 
Arrêté du 14 février 2017 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour une salle 
omnisports, rue Pierre de Coubertin, 53400 Craon 
 
Arrêté du 14 février 2017 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour des WC publics, 
boulevard Okehampton, 53400 Craon 
 
Arrêté du 14 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour 
des travaux de mise en accessibilité dans un établissement recevant du public appartenant à la 
l’EHPAD de la Closeraie sur la commune de Ballots, dans le département de la Mayenne 
 
 







Arrêté du 14 février 2017 portant modification de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2015 
relatif à l'agrément du président et du trésorier de l'association agréée pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique de Châtillon sur Colmont  
 
Arrêté du 14 février 2017 portant agrément du président et du trésorier de l'association 
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nuillé sur Vicoin 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’un bar-restaurant « Le 
Relais de Niafles », 25 rue des Tisserands, Niafles, 53810 Changé 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité de la boulangerie Patrick 
Blin, 63 rue du Gué d’Orger, 53000 Laval 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce de fleurs 
« Déco Nature », 24 rue des Provinces, 53410 Saint Pierre-la-Cour 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) d’un office notarial SELARL Marc Etourneau-Delage, 21 place de l’Eglise, 53160 
Bais 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’une auto-école « Ecole 
de Conduite NJ », 53 rue de la Filature, 53000 Laval 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’une demande de dérogation aux règles 
d’accessibilité d’un commerce de confection et d’habillement « Michelle Couture », 18 rue du 
Val de Mayenne, 53000 Laval 
 
Arrêté du 15 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
patrimoine pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant au Diocèse de Laval dans le département de la Mayenne 
 
Arrêté du 17 février 2017 autorisant la fédération de la Mayenne de pêche et de protection 
du milieu aquatique à capturer et transporter des poissons à des fins scientifiques dans le 
département de la Mayenne 
 
Arrêté n° 2017052-0001N du 21 février 2017 portant sur la destruction d’un nid de Buse 
variable sur la commune de Montsûrs-Saint-Céneré 
 
Arrêté du 21 février 2017 portant subdélégation générale de signature en matière 
administrative de M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne 
 
Arrêté n° 2017054-0002C du 24 février 2017 portant mise en demeure à M. REUZE Jean-
Luc de régulariser la situation administrative de son établissement d’élevage de gibier de 
l’Huisserie 
 
 







5. Hôpitaux 


Décision n° 2017-01 du 02 janvier 2017 portant délégation de signatures générale et 
particulières (Centre hospitalier du Haut Anjou) 
 
Annexe à la décision n° 2017-01 du 02 janvier 2017 
 
Décision n° 2017-01 du 06 février 2017 portant délégation de signature dans le cadre des 
gardes administratives, remplace la décision n° 2016-02 (Centre hospitalier de Laval) 
 
 
6. Préfecture 


 
Direction de la coordination, des politiques publiques et de l’appui territorial 
 
Arrêté du 17 février 2017 fixant la répartition des sièges du conseil communautaire de la 
communauté de communes des Coëvrons 
 
Arrêté du 17 février 2017 fixant la répartition des sièges du conseil communautaire de la 
communauté de communes du pays de Meslay-Grez 
 
Arrêté dur 20 février 2017 qui annule et remplace l’arrêté du 5 février 2016 portant 
constitution de la commission départementale fixant les conditions générales d’octroi de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
 
Direction de la citoyenneté 
 
Arrêté du 15 novembre 2016 prononçant le retrait de la concession de mines d’antimoine, 
cuivre, plomb, zinc, argent, or et métaux connexes dite « Concession de Port-Brillet » 
(Mayenne) 
 
Arrêté du 15 février 2017 fixant des prescriptions complémentaires au Lycée Professionnel 
Agricole du Haut Anjou, ayant son siège social au 40 route de Sablé à Azé, pour 
l’exploitation d’un élevage porcin situé à moins de 100 mètres d’un tiers et d’un parc pour 
porcs plein air situé à moins de 50 mètres d’un tiers, fonctionnant au bénéfice des droits 
acquis 
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


03 Abrest 03001 1994 sans
03 Ainay-le-Château 03003 2015 sans
03 Arpheuilles-Saint-Priest 03007 2015 sans
03 Aubigny 03009 1999 sans
03 Audes 03010 2015 avec FRGR1863


03 Aurouër 03011 2015 sans
03 Avermes 03013 1999 sans
03 Avrilly 03014 1994 sans
03 Bagneux 03015 1999 sans
03 Barberier 03016 1994 sans
03 Bayet 03018 1994 sans
03 Beaulon 03019 1994 sans
03 Bègues 03021 1994 sans
03 Bellenaves 03022 1994 sans
03 Bellerive-sur-Allier 03023 1994 sans
03 Bessay-sur-Allier 03025 1999 sans
03 Billezois 03028 2015 sans
03 Billy 03029 1994 sans
03 Biozat 03030 1994 sans
03 Bost 03033 2015 sans
03 Boucé 03034 1994 sans
03 Bressolles 03040 1999 sans
03 Broût-Vernet 03043 1994 sans


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


03 Brugheas 03044 1994 sans
03 Busset 03045 2015 sans
03 Chantelle 03053 2015 sans
03 Chapeau 03054 2015 sans
03 La Chapelle-aux-Chasses 03057 2015 sans
03 Chareil-Cintrat 03059 1994 sans
03 Charmeil 03060 1994 sans
03 Charmes 03061 1994 sans
03 Charroux 03062 1994 sans
03 Chassenard 03063 1994 sans
03 Châtel-de-Neuvre 03065 1994 sans
03 Chazemais 03072 2015 avec FRGR1863


03 Chemilly 03073 1994 sans
03 Chevagnes 03074 2015 sans
03 Chezelle 03075 2015 sans
03 Chézy 03076 2015 sans
03 Cindré 03079 1994 sans
03 Cognat-Lyonne 03080 1994 sans
03 Contigny 03083 1994 sans
03 Coulanges 03086 1994 sans
03 Coutansouze 03089 2015 avec FRGR1739, FRGR1752


03 Créchy 03091 1994 sans
03 Creuzier-le-Neuf 03093 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


03 Creuzier-le-Vieux 03094 1994 sans
03 Cusset 03095 2015 sans
03 Deneuille-lès-Chantelle 03096 2017 sans
03 Diou 03100 1994 sans
03 Dompierre-sur-Besbre 03102 1994 sans
03 Ébreuil 03107 1994 sans
03 Escurolles 03109 1994 sans
03 Espinasse-Vozelle 03110 1994 sans
03 Étroussat 03112 1994 sans
03 La Ferté-Hauterive 03114 1994 sans
03 Fourilles 03116 1994 sans
03 Gannat 03118 1994 sans
03 Gannay-sur-Loire 03119 1994 sans
03 Garnat-sur-Engièvre 03120 1994 sans
03 Gennetines 03121 2015 sans
03 Gouise 03124 2015 sans
03 Hauterive 03126 1994 sans
03 Isle-et-Bardais 03130 2015 avec FRGR0331a, FRGR0328


03 Isserpent 03131 2015 avec FRGR0277


03 Jenzat 03133 1994 sans
03 Lalizolle 03135 2015 avec FRGR1739, FRGR1752


03 Langy 03137 1994 sans
03 Loriges 03148 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


03 Luneau 03154 1994 sans
03 Lurcy-Lévis 03155 2015 avec FRGR0331a


03 Lusigny 03156 2015 sans
03 Magnet 03157 2015 sans
03 Marcenat 03160 1994 sans
03 Mariol 03163 1994 sans
03 Le Mayet-d'École 03164 1994 sans
03 Mazerier 03166 1994 sans
03 Mercy 03171 2015 sans
03 Molinet 03173 1994 sans
03 Monestier 03175 2017 avec FRGR1752, FRGR0283


03 Monétay-sur-Allier 03176 1994 sans
03 Montaigu-le-Blin 03179 1994 sans
03 Montbeugny 03180 2015 sans
03 Monteignet-sur-l'Andelot 03182 1994 sans
03 Montilly 03184 1999 sans
03 Montoldre 03187 1994 sans
03 Montord 03188 2015 avec FRGR0283


03 Moulins 03190 1999 sans
03 Nassigny 03193 2015 avec FRGR1863


03 Naves 03194 1994 sans
03 Neuilly-le-Réal 03197 2015 sans
03 Neuvy 03200 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


03 Paray-le-Frésil 03203 2015 sans
03 Paray-sous-Briailles 03204 1994 sans
03 Périgny 03205 2015 avec FRGR0277, FRGR1768, FRGR1816


03 Pierrefitte-sur-Loire 03207 1994 sans
03 Poëzat 03209 1994 sans
03 Quinssaines 03212 2015 avec FRGR1772


03 Rongères 03215 1994 sans
03 Saint-Bonnet-de-Rochefort 03220 1994 sans
03 Saint-Bonnet-Tronçais 03221 2015 avec FRGR0328


03 Saint-Christophe 03223 2015 sans
03 Saint-Didier-la-Forêt 03227 1994 sans
03 Saint-Ennemond 03229 2015 sans
03 Saint-Étienne-de-Vicq 03230 2015 avec FRGR0277


03 Saint-Félix 03232 2015 sans
03 Saint-Gérand-de-Vaux 03234 1994 sans
03 Saint-Gérand-le-Puy 03235 1994 sans
03 Saint-Germain-des-Fossés 03236 1994 sans
03 Saint-Germain-de-Salles 03237 1994 sans
03 Saint-Léopardin-d'Augy 03241 1999 sans
03 Saint-Loup 03242 1994 sans
03 Saint-Martin-des-Lais 03245 1994 sans
03 Saint-Pont 03252 1994 sans
03 Saint-Pourçain-sur-Sioule 03254 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


03 Saint-Rémy-en-Rollat 03258 1994 sans
03 Saint-Voir 03263 2015 avec FRGR0222


03 Saint-Yorre 03264 1994 sans
03 Sanssat 03266 2015 sans
03 Saulzet 03268 1994 sans
03 Serbannes 03271 1994 sans
03 Seuillet 03273 2015 sans
03 Sussat 03276 1994 sans
03 Taxat-Senat 03278 1994 sans
03 Teillet-Argenty 03279 2015 sans
03 Thiel-sur-Acolin 03283 2015 sans
03 Thionne 03284 2015 avec FRGR0222


03 Toulon-sur-Allier 03286 1999 sans
03 Treteau 03289 1994 sans
03 Trévol 03290 1999 sans
03 Ussel-d'Allier 03294 1994 sans
03 Valignat 03295 1994 sans
03 Varennes-sur-Allier 03298 1994 sans
03 Vaumas 03300 2015 avec FRGR0222


03 Veauce 03302 1994 sans
03 Vendat 03304 1994 sans
03 Le Vernet 03306 2015 sans
03 Le Veurdre 03309 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


03 Vichy 03310 1994 sans
03 Vicq 03311 1994 sans
03 Villeneuve-sur-Allier 03316 1999 sans
03 Yzeure 03321 2015 sans
15 Allanche 15001 2015 sans
15 Vieillespesse 15259 2012 / 2017* sans
16 Hiesse 16164 2015 sans
16 Lessac 16181 2015 avec FRGR0395, FRGR0391


17 Aigrefeuille-d'Aunis 17003 1994 sans
17 Anais 17007 1994 sans
17 Andilly 17008 1994 sans
17 Angliers 17009 1994 sans
17 Angoulins 17010 1994 sans
17 Aytré 17028 1994 sans
17 Benon 17041 1994 sans
17 Bouhet 17057 1994 sans
17 Bourgneuf 17059 1994 sans
17 Chambon 17080 1994 sans
17 Charron 17091 1994 sans
17 Châtelaillon-Plage 17094 1994 sans
17 Clavette 17109 1994 sans
17 Courçon 17127 1994 sans
17 Cramchaban 17132 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


17 Croix-Chapeau 17136 1994 sans
17 Dœuil-sur-le-Mignon 17139 2002 sans
17 Dompierre-sur-Mer 17142 1994 sans
17 Esnandes 17153 1994 sans
17 Ferrières 17158 1994 sans
17 Forges 17166 1994 sans
17 La Grève-sur-Mignon 17182 1994 sans
17 Le Gué-d'Alleré 17186 1994 sans
17 L'Houmeau 17190 1994 sans
17 La Jarne 17193 1994 sans
17 La Jarrie 17194 1994 sans
17 Lagord 17200 1994 sans
17 La Laigne 17201 1994 sans
17 Longèves 17208 1994 sans
17 Marans 17218 1994 sans
17 Marsais 17221 1994 sans
17 Marsilly 17222 1994 sans
17 Montroy 17245 1994 sans
17 Nieul-sur-Mer 17264 1994 sans
17 Nuaillé-d'Aunis 17267 1994 sans
17 Périgny 17274 1994 sans
17 Puilboreau 17291 1994 sans
17 Puyravault 17293 1994 sans







9/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


17 La Rochelle 17300 1994 sans
17 La Ronde 17303 1994 sans
17 Saint-Christophe 17315 1994 sans
17 Saint-Cyr-du-Doret 17322 1994 sans
17 Saint-Félix 17327 2002 sans
17 Saint-Georges-du-Bois 17338 1994 sans
17 Saint-Jean-de-Liversay 17349 1994 sans
17 Saint-Médard-d'Aunis 17373 1994 sans
17 Saint-Ouen-d'Aunis 17376 1994 sans
17 Saint-Pierre-d'Amilly 17382 1994 sans
17 Saint-Rogatien 17391 1994 sans
17 Saint-Saturnin-du-Bois 17394 1994 sans
17 Saint-Sauveur-d'Aunis 17396 1994 sans
17 Sainte-Soulle 17407 1994 sans
17 Saint-Vivien 17413 1994 sans
17 Saint-Xandre 17414 1994 sans
17 Salles-sur-Mer 17420 1994 sans
17 Taugon 17439 1994 sans
17 Le Thou 17447 1994 sans
17 Vérines 17466 1994 sans
17 Villedoux 17472 1994 sans
17 Villeneuve-la-Comtesse 17474 2002 sans
17 Virson 17480 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


17 Vouhé 17482 1994 sans
18 Achères 18001 2015 sans
18 Ainay-le-Vieil 18002 2012 / 2017* sans
18 Les Aix-d'Angillon 18003 1994 sans
18 Allogny 18004 2015 sans
18 Allouis 18005 2015 sans
18 Annoix 18006 1994 sans
18 Apremont-sur-Allier 18007 2015 sans
18 Arçay 18008 1994 sans
18 Arcomps 18009 2015 sans
18 Ardenais 18010 2015 sans
18 Argent-sur-Sauldre 18011 1994 sans
18 Argenvières 18012 1994 sans
18 Arpheuilles 18013 1994 sans
18 Assigny 18014 2015 sans
18 Aubigny-sur-Nère 18015 1994 sans
18 Aubinges 18016 1994 sans
18 Augy-sur-Aubois 18017 2012 / 2017* sans
18 Avord 18018 1994 sans
18 Azy 18019 1994 sans
18 Bannay 18020 1999 sans
18 Bannegon 18021 2012 / 2017* sans
18 Barlieu 18022 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Baugy 18023 1994 sans
18 Beddes 18024 2015 sans
18 Beffes 18025 1994 sans
18 Belleville-sur-Loire 18026 1999 sans
18 Bengy-sur-Craon 18027 1994 sans
18 Berry-Bouy 18028 1994 sans
18 Bessais-le-Fromental 18029 2015 sans
18 Blancafort 18030 2015 sans
18 Blet 18031 2015 sans
18 Boulleret 18032 1999 sans
18 Bourges 18033 1994 sans
18 Bouzais 18034 2012 / 2017* sans
18 Brécy 18035 1994 sans
18 Brinay 18036 1994 sans
18 Brinon-sur-Sauldre 18037 2015 avec FRGR1013, FRGR0335


18 Bruère-Allichamps 18038 1994 sans
18 Bué 18039 2012 / 2017* sans
18 Bussy 18040 1994 sans
18 La Celette 18041 2015 sans
18 La Celle 18042 1994 sans
18 La Celle-Condé 18043 2015 sans
18 Cerbois 18044 1994 sans
18 Chalivoy-Milon 18045 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Chambon 18046 2017 sans
18 La Chapelle-d'Angillon 18047 2015 sans
18 La Chapelle-Hugon 18048 2015 sans
18 La Chapelle-Montlinard 18049 1994 sans
18 La Chapelle-Saint-Ursin 18050 1994 sans
18 La Chapelotte 18051 2015 sans
18 Charenton-du-Cher 18052 2015 sans
18 Charentonnay 18053 1994 sans
18 Charly 18054 2015 sans
18 Chârost 18055 1994 sans
18 Chassy 18056 1994 sans
18 Châteaumeillant 18057 2015 sans
18 Châteauneuf-sur-Cher 18058 1994 sans
18 Le Châtelet 18059 2015 sans
18 Chaumont 18060 1994 sans
18 Chaumoux-Marcilly 18061 1994 sans
18 Le Chautay 18062 2015 sans
18 Chavannes 18063 1994 sans
18 Chéry 18064 1994 sans
18 Chezal-Benoît 18065 1994 sans
18 Civray 18066 1994 sans
18 Clémont 18067 2015 sans
18 Cogny 18068 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Colombiers 18069 2015 sans
18 Concressault 18070 2015 sans
18 Contres 18071 1994 sans
18 Cornusse 18072 1994 sans
18 Corquoy 18073 1994 sans
18 Couargues 18074 1999 sans
18 Cours-les-Barres 18075 2015 sans
18 Coust 18076 2015 sans
18 Couy 18077 1994 sans
18 Crézançay-sur-Cher 18078 1994 sans
18 Crézancy-en-Sancerre 18079 2012 / 2017* sans
18 Croisy 18080 2015 sans
18 Crosses 18081 1994 sans
18 Cuffy 18082 2015 sans
18 Dampierre-en-Crot 18084 2015 sans
18 Dampierre-en-Graçay 18085 2015 sans
18 Drevant 18086 2015 sans
18 Dun-sur-Auron 18087 1994 sans
18 Ennordres 18088 1994 sans
18 Étréchy 18090 1994 sans
18 Farges-Allichamps 18091 2015 sans
18 Farges-en-Septaine 18092 1994 sans
18 Faverdines 18093 2017 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Feux 18094 1994 sans
18 Flavigny 18095 2015 sans
18 Foëcy 18096 1994 sans
18 Fussy 18097 1994 sans
18 Gardefort 18098 1994 sans
18 Garigny 18099 1994 sans
18 Genouilly 18100 2015 sans
18 Germigny-l'Exempt 18101 2012 / 2017* sans
18 Givardon 18102 2012 / 2017* sans
18 Graçay 18103 2007 sans
18 Groises 18104 1994 sans
18 Gron 18105 1994 sans
18 Grossouvre 18106 2015 sans
18 La Groutte 18107 2012 / 2017* sans
18 La Guerche-sur-l'Aubois 18108 2012 / 2017* sans
18 Henrichemont 18109 2015 sans
18 Herry 18110 1994 sans
18 Humbligny 18111 2012 / 2017* sans
18 Ids-Saint-Roch 18112 2015 sans
18 Ignol 18113 2015 sans
18 Ineuil 18114 2017 sans
18 Ivoy-le-Pré 18115 2015 sans
18 Jalognes 18116 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Jars 18117 2015 sans
18 Jouet-sur-l'Aubois 18118 2015 sans
18 Jussy-Champagne 18119 1994 sans
18 Jussy-le-Chaudrier 18120 1994 sans
18 Lantan 18121 1994 sans
18 Lapan 18122 1994 sans
18 Laverdines 18123 1994 sans
18 Lazenay 18124 1994 sans
18 Léré 18125 1999 sans
18 Levet 18126 1994 sans
18 Lignières 18127 2015 sans
18 Limeux 18128 1994 sans
18 Lissay-Lochy 18129 1994 sans
18 Loye-sur-Arnon 18130 2015 sans
18 Lugny-Bourbonnais 18131 1994 sans
18 Lugny-Champagne 18132 1994 sans
18 Lunery 18133 1994 sans
18 Lury-sur-Arnon 18134 1994 sans
18 Maisonnais 18135 2015 sans
18 Marçais 18136 2015 sans
18 Mareuil-sur-Arnon 18137 1994 sans
18 Marmagne 18138 1994 sans
18 Marseilles-lès-Aubigny 18139 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Massay 18140 2002 sans
18 Mehun-sur-Yèvre 18141 1994 sans
18 Meillant 18142 1994 sans
18 Menetou-Couture 18143 1994 sans
18 Menetou-Râtel 18144 2015 sans
18 Menetou-Salon 18145 2015 sans
18 Ménétréol-sous-Sancerre 18146 1999 sans
18 Ménétréol-sur-Sauldre 18147 2015 sans
18 Méreau 18148 2002 sans
18 Méry-ès-Bois 18149 2015 sans
18 Méry-sur-Cher 18150 2015 sans
18 Montigny 18151 1994 sans
18 Montlouis 18152 1994 sans
18 Morlac 18153 2015 sans
18 Mornay-Berry 18154 1994 sans
18 Mornay-sur-Allier 18155 2015 sans
18 Morogues 18156 2012 / 2017* sans
18 Morthomiers 18157 1994 sans
18 Moulins-sur-Yèvre 18158 1994 sans
18 Nançay 18159 2015 sans
18 Nérondes 18160 2015 sans
18 Neuilly-en-Dun 18161 2012 / 2017* sans
18 Neuilly-en-Sancerre 18162 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Neuvy-Deux-Clochers 18163 2015 sans
18 Neuvy-le-Barrois 18164 2015 sans
18 Neuvy-sur-Barangeon 18165 2017 sans
18 Nohant-en-Goût 18166 1994 sans
18 Nohant-en-Graçay 18167 2007 sans
18 Le Noyer 18168 2015 sans
18 Nozières 18169 2015 sans
18 Oizon 18170 2007 sans
18 Orcenais 18171 2015 sans
18 Orval 18172 2012 / 2017* sans
18 Osmery 18173 1994 sans
18 Osmoy 18174 1994 sans
18 Ourouer-les-Bourdelins 18175 2015 sans
18 Parassy 18176 2015 sans
18 Parnay 18177 1994 sans
18 Pigny 18179 1994 sans
18 Plaimpied-Givaudins 18180 1994 sans
18 Plou 18181 1994 sans
18 Poisieux 18182 1994 sans
18 Le Pondy 18183 2015 sans
18 Précy 18184 1994 sans
18 Presly 18185 2007 sans
18 Preuilly 18186 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Primelles 18188 1994 sans
18 Quantilly 18189 2015 sans
18 Quincy 18190 1994 sans
18 Raymond 18191 1994 sans
18 Rezay 18193 2015 sans
18 Rians 18194 1994 sans
18 Sagonne 18195 2012 / 2017* sans
18 Saint-Aignan-des-Noyers 18196 2015 sans
18 Saint-Amand-Montrond 18197 2012 / 2017* sans
18 Saint-Ambroix 18198 1994 sans
18 Saint-Baudel 18199 1994 sans
18 Saint-Bouize 18200 1999 sans
18 Saint-Caprais 18201 1994 sans
18 Saint-Céols 18202 1994 sans
18 Saint-Denis-de-Palin 18204 1994 sans
18 Saint-Doulchard 18205 1994 sans
18 Saint-Éloy-de-Gy 18206 1994 sans
18 Saint-Florent-sur-Cher 18207 1994 sans
18 Sainte-Gemme-en-Sancerrois 18208 2015 sans
18 Saint-Georges-de-Poisieux 18209 2012 / 2017* sans
18 Saint-Georges-sur-la-Prée 18210 2015 sans
18 Saint-Georges-sur-Moulon 18211 2015 sans
18 Saint-Germain-des-Bois 18212 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Saint-Germain-du-Puy 18213 1994 sans
18 Saint-Hilaire-de-Court 18214 2002 sans
18 Saint-Hilaire-de-Gondilly 18215 2015 sans
18 Saint-Hilaire-en-Lignières 18216 2015 sans
18 Saint-Jeanvrin 18217 2015 sans
18 Saint-Just 18218 1994 sans
18 Saint-Laurent 18219 2015 sans
18 Saint-Léger-le-Petit 18220 1994 sans
18 Saint-Loup-des-Chaumes 18221 1994 sans
18 Sainte-Lunaise 18222 1994 sans
18 Saint-Martin-d'Auxigny 18223 2015 sans
18 Saint-Martin-des-Champs 18224 1994 sans
18 Saint-Maur 18225 2015 avec FRGR0338


18 Saint-Michel-de-Volangis 18226 1994 sans
18 Sainte-Montaine 18227 2015 sans
18 Saint-Outrille 18228 2007 sans
18 Saint-Palais 18229 2015 sans
18 Saint-Pierre-les-Bois 18230 2015 sans
18 Saint-Pierre-les-Étieux 18231 2015 sans
18 Saint-Satur 18233 1999 sans
18 Saint-Saturnin 18234 2015 avec FRGR0338


18 Sainte-Solange 18235 1994 sans
18 Saint-Symphorien 18236 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Sainte-Thorette 18237 1994 sans
18 Saligny-le-Vif 18239 1994 sans
18 Sancergues 18240 1994 sans
18 Sancerre 18241 2012 / 2017* sans
18 Sancoins 18242 2015 sans
18 Santranges 18243 2015 sans
18 Saugy 18244 1994 sans
18 Savigny-en-Sancerre 18246 2015 sans
18 Savigny-en-Septaine 18247 1994 sans
18 Senneçay 18248 1994 sans
18 Sens-Beaujeu 18249 2015 sans
18 Serruelles 18250 1994 sans
18 Sévry 18251 1994 sans
18 Soulangis 18253 1994 sans
18 Soye-en-Septaine 18254 1994 sans
18 Le Subdray 18255 1994 sans
18 Subligny 18256 2015 sans
18 Sury-près-Léré 18257 1999 sans
18 Sury-en-Vaux 18258 2012 / 2017* sans
18 Sury-ès-Bois 18259 2015 sans
18 Tendron 18260 2015 sans
18 Thaumiers 18261 1994 sans
18 Thauvenay 18262 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Thénioux 18263 2015 sans
18 Thou 18264 2015 sans
18 Torteron 18265 2015 sans
18 Touchay 18266 2015 sans
18 Trouy 18267 1994 sans
18 Uzay-le-Venon 18268 1994 sans
18 Vailly-sur-Sauldre 18269 2015 sans
18 Vallenay 18270 2015 sans
18 Vasselay 18271 1994 sans
18 Veaugues 18272 1994 sans
18 Venesmes 18273 1994 sans
18 Verdigny 18274 2012 / 2017* sans
18 Vereaux 18275 2012 / 2017* sans
18 Vernais 18276 2012 / 2017* sans
18 Verneuil 18277 1994 sans
18 Vierzon 18279 2015 sans
18 Vignoux-sous-les-Aix 18280 1994 sans
18 Vignoux-sur-Barangeon 18281 2015 sans
18 Villabon 18282 1994 sans
18 Villecelin 18283 1994 sans
18 Villegenon 18284 2015 sans
18 Villeneuve-sur-Cher 18285 1994 sans
18 Villequiers 18286 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


18 Vinon 18287 1994 sans
18 Vorly 18288 1994 sans
18 Vornay 18289 1994 sans
18 Vouzeron 18290 2017 sans
21 Arconcey 21020 1994 sans
22 Allineuc 22001 1994 sans
22 Andel 22002 1994 sans
22 Aucaleuc 22003 1994 sans
22 Bégard 22004 1994 sans
22 Belle-Isle-en-Terre 22005 1994 sans
22 Berhet 22006 1994 sans
22 Bobital 22008 1994 sans
22 Le Bodéo 22009 1994 sans
22 Boqueho 22011 1994 sans
22 La Bouillie 22012 1994 sans
22 Bourbriac 22013 1994 sans
22 Bourseul 22014 1994 sans
22 Bréhand 22015 1994 sans
22 Île-de-Bréhat 22016 1994 sans
22 Brélidy 22018 1994 sans
22 Bringolo 22019 1994 sans
22 Broons 22020 1994 sans
22 Brusvily 22021 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Bulat-Pestivien 22023 1994 sans
22 Calanhel 22024 1994 sans
22 Callac 22025 1994 sans
22 Calorguen 22026 1994 sans
22 Le Cambout 22027 1994 sans
22 Camlez 22028 1994 sans
22 Canihuel 22029 1994 sans
22 Caouënnec-Lanvézéac 22030 1994 sans
22 Carnoët 22031 1994 sans
22 Caulnes 22032 1994 sans
22 Caurel 22033 1994 sans
22 Cavan 22034 1994 sans
22 Les Champs-Géraux 22035 1994 sans
22 La Chapelle-Blanche 22036 1994 sans
22 La Chapelle-Neuve 22037 1994 sans
22 Châtelaudren 22038 1994 sans
22 La Chèze 22039 1994 sans
22 Coadout 22040 1994 sans
22 Coatascorn 22041 1994 sans
22 Coatréven 22042 1994 sans
22 Coëtlogon 22043 1994 sans
22 Coëtmieux 22044 1994 sans
22 Cohiniac 22045 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Mené (Le) 22046 Langourla 22046 1994 sans
22 Mené (Le) 22046 Plessala 22046 1994 sans
22 Mené (Le) 22046 Saint-Jacut-du-Mené 22046 1994 sans
22 Mené (Le) 22046 Saint-Gilles-du-Mené 22046 1994 sans
22 Mené (Le) 22046 Le Gouray 22046 1994 sans
22 Mené (Le) 22046 Saint-Gouéno 22046 1994 sans
22 Mené (Le) 22046 Collinée 22046 1994 sans
22 Corlay 22047 1994 sans
22 Corseul 22048 1994 sans
22 Créhen 22049 1994 sans
22 Dinan 22050 1994 sans
22 Duault 22052 1994 sans
22 Éréac 22053 1994 sans
22 Erquy 22054 1994 sans
22 Binic- Etables sur Mer 22055 Binic 22055 1994 sans
22 Binic- Etables sur Mer 22055 Étables-sur-Mer 22055 1994 sans
22 Évran 22056 1994 sans
22 Le Faouët 22057 1994 sans
22 Le Fœil 22059 1994 sans
22 Gausson 22060 1994 sans
22 Glomel 22061 1994 sans
22 Gomené 22062 1994 sans
22 Gommenec'h 22063 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Gouarec 22064 1994 sans
22 Goudelin 22065 1994 sans
22 Grâces 22067 1994 sans
22 Grâce-Uzel 22068 1994 sans
22 Guenroc 22069 1994 sans
22 Guingamp 22070 1994 sans
22 Guitté 22071 1994 sans
22 Gurunhuel 22072 1994 sans
22 La Harmoye 22073 1994 sans
22 Le Haut-Corlay 22074 1994 sans
22 Hémonstoir 22075 1994 sans
22 Hénanbihen 22076 1994 sans
22 Hénansal 22077 1994 sans
22 Hengoat 22078 1994 sans
22 Hénon 22079 1994 sans
22 Hillion 22081 1994 sans
22 Le Hinglé 22082 1994 sans
22 Illifaut 22083 1994 sans
22 Jugon-les-Lacs - Commune nouvelle 22084 Jugon-les-Lacs 22084 1994 sans
22 Jugon-les-Lacs - Commune nouvelle 22084 Dolo 22084 1994 sans
22 Kerbors 22085 1994 sans
22 Kerfot 22086 1994 sans
22 Kergrist-Moëlou 22087 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Kerien 22088 1994 sans
22 Kermaria-Sulard 22090 1994 sans
22 Kermoroc'h 22091 1994 sans
22 Kerpert 22092 1994 sans
22 Lamballe 22093 Lamballe 22093 1994 sans
22 Lamballe 22093 Meslin 22093 1994 sans
22 Lancieux 22094 1994 sans
22 Landebaëron 22095 1994 sans
22 Landébia 22096 1994 sans
22 La Landec 22097 1994 sans
22 Landéhen 22098 1994 sans
22 Lanfains 22099 1994 sans
22 Langast 22100 1994 sans
22 Langoat 22101 1994 sans
22 Langrolay-sur-Rance 22103 1994 sans
22 Languédias 22104 1994 sans
22 Languenan 22105 1994 sans
22 Langueux 22106 1994 sans
22 Bon Repos sur Blavet 22107 Laniscat 22107 1994 sans
22 Bon Repos sur Blavet 22107 Perret 22107 1994 sans
22 Bon Repos sur Blavet 22107 Saint-Gelven 22107 1994 sans
22 Lanleff 22108 1994 sans
22 Lanloup 22109 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Lanmérin 22110 1994 sans
22 Lanmodez 22111 1994 sans
22 Lannebert 22112 1994 sans
22 Lannion 22113 1994 sans
22 Lanrelas 22114 1994 sans
22 Lanrivain 22115 1994 sans
22 Lanrodec 22116 1994 sans
22 Lantic 22117 1994 sans
22 Lanvallay 22118 1994 sans
22 Lanvellec 22119 1994 sans
22 Lanvollon 22121 1994 sans
22 Laurenan 22122 1994 sans
22 Léhon 22123 1994 sans
22 Lescouët-Gouarec 22124 1994 sans
22 Le Leslay 22126 1994 sans
22 Lézardrieux 22127 1994 sans
22 Locarn 22128 1994 sans
22 Loc-Envel 22129 1994 sans
22 Loguivy-Plougras 22131 1994 sans
22 Lohuec 22132 1994 sans
22 Loscouët-sur-Meu 22133 1994 sans
22 Louannec 22134 1994 sans
22 Louargat 22135 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Loudéac 22136 1994 sans
22 Maël-Carhaix 22137 1994 sans
22 Maël-Pestivien 22138 1994 sans
22 Magoar 22139 1994 sans
22 La Malhoure 22140 1994 sans
22 Mantallot 22141 1994 sans
22 Matignon 22143 1994 sans
22 La Méaugon 22144 1994 sans
22 Mégrit 22145 1994 sans
22 Mellionnec 22146 1994 sans
22 Merdrignac 22147 1994 sans
22 Mérillac 22148 1994 sans
22 Merléac 22149 1994 sans
22 Le Merzer 22150 1994 sans
22 Minihy-Tréguier 22152 1994 sans
22 Moncontour 22153 1994 sans
22 Morieux 22154 1994 sans
22 La Motte 22155 1994 sans
22 Moustéru 22156 1994 sans
22 Le Moustoir 22157 1994 sans
22 Guerlédan 22158 Saint-Guen 22158 1994 sans
22 Guerlédan 22158 Mûr-de-Bretagne 22158 1994 sans
22 Noyal 22160 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Pabu 22161 1994 sans
22 Paimpol 22162 1994 sans
22 Paule 22163 1994 sans
22 Pédernec 22164 1994 sans
22 Penguily 22165 1994 sans
22 Penvénan 22166 1994 sans
22 Perros-Guirec 22168 1994 sans
22 Peumerit-Quintin 22169 1994 sans
22 Plaine-Haute 22170 1994 sans
22 Plaintel 22171 1994 sans
22 Plancoët 22172 1994 sans
22 Planguenoual 22173 1994 sans
22 Pléboulle 22174 1994 sans
22 Plédéliac 22175 1994 sans
22 Plédran 22176 1994 sans
22 Pléguien 22177 1994 sans
22 Pléhédel 22178 1994 sans
22 Fréhel 22179 1994 sans
22 Plélan-le-Petit 22180 1994 sans
22 Plélauff 22181 1994 sans
22 Plélo 22182 1994 sans
22 Moulins (Les) 22183 Plémet 22183 1994 sans
22 Moulins (Les) 22183 La Ferrière 22183 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Plémy 22184 1994 sans
22 Plénée-Jugon 22185 1994 sans
22 Pléneuf-Val-André 22186 1994 sans
22 Plérin 22187 1994 sans
22 Plerneuf 22188 1994 sans
22 Plésidy 22189 1994 sans
22 Pleslin-Trigavou 22190 1994 sans
22 Plestan 22193 1994 sans
22 Plestin-les-Grèves 22194 1994 sans
22 Pleubian 22195 1994 sans
22 Pleudaniel 22196 1994 sans
22 Pleudihen-sur-Rance 22197 1994 sans
22 Pleumeur-Bodou 22198 1994 sans
22 Pleumeur-Gautier 22199 1994 sans
22 Pléven 22200 1994 sans
22 Plévenon 22201 1994 sans
22 Plévin 22202 1994 sans
22 Plœuc-L'Hermitage 22203 Plœuc-sur-Lié 22203 1994 sans
22 Plœuc-L'Hermitage 22203 L'Hermitage-Lorge 22203 1994 sans
22 Ploëzal 22204 1994 sans
22 Plorec-sur-Arguenon 22205 1994 sans
22 Plouagat 22206 1994 sans
22 Plouaret 22207 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Plouasne 22208 1994 sans
22 Beaussais-sur-Mer 22209 Trégon 22209 1994 sans
22 Beaussais-sur-Mer 22209 Plessix-Balisson 22209 1994 sans
22 Beaussais-sur-Mer 22209 Ploubalay 22209 1994 sans
22 Ploubazlanec 22210 1994 sans
22 Ploubezre 22211 1994 sans
22 Plouëc-du-Trieux 22212 1994 sans
22 Plouër-sur-Rance 22213 1994 sans
22 Plouézec 22214 1994 sans
22 Ploufragan 22215 1994 sans
22 Plougonver 22216 1994 sans
22 Plougras 22217 1994 sans
22 Plougrescant 22218 1994 sans
22 Plouguenast 22219 1994 sans
22 Plouguernével 22220 1994 sans
22 Plouguiel 22221 1994 sans
22 Plouha 22222 1994 sans
22 Plouisy 22223 1994 sans
22 Ploulec'h 22224 1994 sans
22 Ploumagoar 22225 1994 sans
22 Ploumilliau 22226 1994 sans
22 Plounérin 22227 1994 sans
22 Plounévez-Moëdec 22228 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Plounévez-Quintin 22229 1994 sans
22 Plourac'h 22231 1994 sans
22 Plourhan 22232 1994 sans
22 Plourivo 22233 1994 sans
22 Plouvara 22234 1994 sans
22 Plouzélambre 22235 1994 sans
22 Pludual 22236 1994 sans
22 Pluduno 22237 1994 sans
22 Plufur 22238 1994 sans
22 Plumaudan 22239 1994 sans
22 Plumaugat 22240 1994 sans
22 Plumieux 22241 1994 sans
22 Plurien 22242 1994 sans
22 Plusquellec 22243 1994 sans
22 Plussulien 22244 1994 sans
22 Pluzunet 22245 1994 sans
22 Pommeret 22246 1994 sans
22 Pommerit-Jaudy 22247 1994 sans
22 Pommerit-le-Vicomte 22248 1994 sans
22 Pont-Melvez 22249 1994 sans
22 Pontrieux 22250 1994 sans
22 Pordic 22251 Tréméloir 22251 1994 sans
22 Pordic 22251 Pordic 22251 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Pouldouran 22253 1994 sans
22 Prat 22254 1994 sans
22 La Prénessaye 22255 1994 sans
22 Quemper-Guézennec 22256 1994 sans
22 Quemperven 22257 1994 sans
22 Quessoy 22258 1994 sans
22 Quévert 22259 1994 sans
22 Le Quillio 22260 1994 sans
22 Quintenic 22261 1994 sans
22 Quintin 22262 1994 sans
22 Le Quiou 22263 1994 sans
22 La Roche-Derrien 22264 1994 sans
22 Rospez 22265 1994 sans
22 Rostrenen 22266 1994 sans
22 Rouillac 22267 1994 sans
22 Ruca 22268 1994 sans
22 Runan 22269 1994 sans
22 Saint-Adrien 22271 1994 sans
22 Saint-Agathon 22272 1994 sans
22 Saint-Alban 22273 1994 sans
22 Saint-André-des-Eaux 22274 1994 sans
22 Saint-Barnabé 22275 1994 sans
22 Saint-Bihy 22276 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Saint-Brandan 22277 1994 sans
22 Saint-Brieuc 22278 1994 sans
22 Saint-Caradec 22279 1994 sans
22 Saint-Carné 22280 1994 sans
22 Saint-Carreuc 22281 1994 sans
22 Saint-Cast-le-Guildo 22282 1994 sans
22 Saint-Clet 22283 1994 sans
22 Saint-Connan 22284 1994 sans
22 Saint-Connec 22285 1994 sans
22 Saint-Denoual 22286 1994 sans
22 Saint-Donan 22287 1994 sans
22 Saint-Étienne-du-Gué-de-l'Isle 22288 1994 sans
22 Saint-Fiacre 22289 1994 sans
22 Saint-Gildas 22291 1994 sans
22 Saint-Gilles-les-Bois 22293 1994 sans
22 Saint-Gilles-Pligeaux 22294 1994 sans
22 Saint-Gilles-Vieux-Marché 22295 1994 sans
22 Saint-Glen 22296 1994 sans
22 Saint-Hélen 22299 1994 sans
22 Saint-Hervé 22300 1994 sans
22 Saint-Jacut-de-la-Mer 22302 1994 sans
22 Saint-Jean-Kerdaniel 22304 1994 sans
22 Saint-Jouan-de-l'Isle 22305 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Saint-Judoce 22306 1994 sans
22 Saint-Julien 22307 1994 sans
22 Saint-Juvat 22308 1994 sans
22 Saint-Launeuc 22309 1994 sans
22 Saint-Laurent 22310 1994 sans
22 Saint-Lormel 22311 1994 sans
22 Saint-Maden 22312 1994 sans
22 Saint-Martin-des-Prés 22313 1994 sans
22 Saint-Maudan 22314 1994 sans
22 Saint-Maudez 22315 1994 sans
22 Saint-Mayeux 22316 1994 sans
22 Saint-Méloir-des-Bois 22317 1994 sans
22 Saint-Michel-de-Plélan 22318 1994 sans
22 Saint-Michel-en-Grève 22319 1994 sans
22 Saint-Nicodème 22320 1994 sans
22 Saint-Nicolas-du-Pélem 22321 1994 sans
22 Saint-Péver 22322 1994 sans
22 Saint-Pôtan 22323 1994 sans
22 Saint-Quay-Perros 22324 1994 sans
22 Saint-Quay-Portrieux 22325 1994 sans
22 Saint-Rieul 22326 1994 sans
22 Saint-Samson-sur-Rance 22327 1994 sans
22 Saint-Servais 22328 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Saint-Thélo 22330 1994 sans
22 Sainte-Tréphine 22331 1994 sans
22 Saint-Trimoël 22332 1994 sans
22 Saint-Vran 22333 1994 sans
22 Saint-Igeaux 22334 1994 sans
22 Senven-Léhart 22335 1994 sans
22 Sévignac 22337 1994 sans
22 Squiffiec 22338 1994 sans
22 Taden 22339 1994 sans
22 Tonquédec 22340 1994 sans
22 Tramain 22341 1994 sans
22 Trébédan 22342 1994 sans
22 Trébeurden 22343 1994 sans
22 Trébrivan 22344 1994 sans
22 Trébry 22345 1994 sans
22 Trédaniel 22346 1994 sans
22 Trédarzec 22347 1994 sans
22 Trédias 22348 1994 sans
22 Trédrez-Locquémeau 22349 1994 sans
22 Tréduder 22350 1994 sans
22 Treffrin 22351 1994 sans
22 Tréfumel 22352 1994 sans
22 Trégastel 22353 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Tréglamus 22354 1994 sans
22 Trégomeur 22356 1994 sans
22 Trégonneau 22358 1994 sans
22 Trégrom 22359 1994 sans
22 Trégueux 22360 1994 sans
22 Tréguidel 22361 1994 sans
22 Tréguier 22362 1994 sans
22 Trélévern 22363 1994 sans
22 Trélivan 22364 1994 sans
22 Trémargat 22365 1994 sans
22 Trémel 22366 1994 sans
22 Tréméreuc 22368 1994 sans
22 Trémeur 22369 1994 sans
22 Tréméven 22370 1994 sans
22 Trémorel 22371 1994 sans
22 Trémuson 22372 1994 sans
22 Tréogan 22373 1994 sans
22 Tressignaux 22375 1994 sans
22 Trévé 22376 1994 sans
22 Tréveneuc 22377 1994 sans
22 Trévérec 22378 1994 sans
22 Trévou-Tréguignec 22379 1994 sans
22 Trévron 22380 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


22 Trézény 22381 1994 sans
22 Troguéry 22383 1994 sans
22 Uzel 22384 1994 sans
22 La Vicomté-sur-Rance 22385 1994 sans
22 Le Vieux-Bourg 22386 1994 sans
22 Le Vieux-Marché 22387 1994 sans
22 Vildé-Guingalan 22388 1994 sans
22 Yffiniac 22389 1994 sans
22 Yvias 22390 1994 sans
22 Yvignac-la-Tour 22391 1994 sans
23 Viersat 23261 2015 avec FRGR1772


28 Allaines-Mervilliers 28002 1994 sans
28 Allonnes 28004 1994 sans
28 Alluyes 28005 1994 sans
28 Argenvilliers 28010 2007 sans
28 Arrou 28012 Langey 28012 2007 sans
28 Arrou 28012 Boisgasson 28012 2007 sans
28 Arrou 28012 Châtillon-en-Dunois 28012 2007 sans
28 Arrou 28012 Arrou 28012 2007 sans
28 Arrou 28012 Courtalain 28012 2007 sans
28 Arrou 28012 Saint-Pellerin 28012 2007 sans
28 Les Autels-Villevillon 28016 2007 sans
28 Authon-du-Perche 28018 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Baigneaux 28019 1994 sans
28 Bailleau-le-Pin 28021 1994 sans
28 Baudreville 28026 1994 sans
28 La Bazoche-Gouet 28027 2007 sans
28 Bazoches-en-Dunois 28028 1994 sans
28 Bazoches-les-Hautes 28029 1994 sans
28 Beaumont-les-Autels 28031 2007 sans
28 Beauvilliers 28032 1994 sans
28 Béthonvilliers 28038 2007 sans
28 Blandainville 28041 1994 sans
28 Boisville-la-Saint-Père 28047 1994 sans
28 La Bourdinière-Saint-Loup 28048 1994 sans
28 Boncé 28049 1994 sans
28 Bonneval 28051 1994 sans
28 Bouville 28057 1994 sans
28 Brou 28061 2007 sans
28 Brunelles 28063 2012 / 2017* sans
28 Bullainville 28065 1994 sans
28 Bullou 28066 1994 sans
28 Cernay 28067 1994 sans
28 Champrond-en-Perchet 28072 2012 / 2017* sans
28 La Chapelle-du-Noyer 28075 1994 sans
28 Chapelle-Guillaume 28078 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Chapelle-Royale 28079 2007 sans
28 Charbonnières 28080 2007 sans
28 Charonville 28081 1994 sans
28 Chassant 28086 2007 sans
28 Châteaudun 28088 1994 sans
28 Les Châtelliers-Notre-Dame 28091 2007 sans
28 Châtenay 28092 1994 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Charray 28103 1994 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Montigny-le-Gannelon 28103 2007 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Cloyes-sur-le-Loir 28103 2007 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Le Mée 28103 1994 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Douy 28103 2007 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Romilly-sur-Aigre 28103 2007 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Saint-Hilaire-sur-Yerre 28103 2007 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 La Ferté-Villeneuil 28103 1994 sans
28 Cloyes-les-trois-Rivières 28103 Autheuil 28103 1994 sans
28 Combres 28105 2007 sans
28 Conie-Molitard 28106 1994 sans
28 Cormainville 28108 1994 sans
28 Les Corvées-les-Yys 28109 2007 sans
28 Coudray-au-Perche 28111 2012 / 2017* sans
28 Coudreceau 28112 2012 / 2017* sans
28 Courbehaye 28114 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 La Croix-du-Perche 28119 2007 sans
28 Dambron 28121 1994 sans
28 Dampierre-sous-Brou 28123 2007 sans
28 Dancy 28126 1994 sans
28 Dangeau 28127 1994 sans
28 Donnemain-Saint-Mamès 28132 1994 sans
28 Épeautrolles 28139 1994 sans
28 Ermenonville-la-Grande 28141 1994 sans
28 Ermenonville-la-Petite 28142 1994 sans
28 Les Étilleux 28144 2012 / 2017* sans
28 Flacey 28153 1994 sans
28 Fontenay-sur-Conie 28157 1994 sans
28 Frazé 28161 2007 sans
28 Fresnay-le-Comte 28162 1994 sans
28 Fresnay-l'Évêque 28164 1994 sans
28 Frétigny 28165 2007 sans
28 Fruncé 28167 1994 sans
28 La Gaudaine 28175 2007 sans
28 Le Gault-Saint-Denis 28176 1994 sans
28 Gohory 28182 2007 sans
28 Gouillons 28184 1994 sans
28 Guilleville 28189 1994 sans
28 Guillonville 28190 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Happonvilliers 28192 2007 sans
28 Illiers-Combray 28196 1994 sans
28 Jallans 28198 1994 sans
28 Janville 28199 1994 sans
28 Lanneray 28205 2007 sans
28 Levesville-la-Chenard 28210 1994 sans
28 Logron 28211 2007 sans
28 Loigny-la-Bataille 28212 1994 sans
28 Louville-la-Chenard 28215 1994 sans
28 Luigny 28219 2007 sans
28 Lumeau 28221 1994 sans
28 Luplanté 28222 1994 sans
28 Magny 28225 1994 sans
28 Marboué 28233 1994 sans
28 Marchéville 28234 1994 sans
28 Margon 28236 2012 / 2017* sans
28 Marolles-les-Buis 28237 2012 / 2017* sans
28 Méréglise 28242 2007 sans
28 Mérouville 28243 1994 sans
28 Meslay-le-Vidame 28246 1994 sans
28 Mézières-au-Perche 28250 1994 sans
28 Miermaigne 28252 2007 sans
28 Moléans 28256 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Montboissier 28259 1994 sans
28 Montharville 28260 1994 sans
28 Montigny-le-Chartif 28261 2007 sans
28 Montlandon 28265 2012 / 2017* sans
28 Moriers 28270 1994 sans
28 Mottereau 28272 2007 sans
28 Moulhard 28273 2007 sans
28 Moutiers 28274 1994 sans
28 Neuvy-en-Beauce 28276 1994 sans
28 Neuvy-en-Dunois 28277 1994 sans
28 Nogent-le-Rotrou 28280 2012 / 2017* sans
28 Nonvilliers-Grandhoux 28282 2007 sans
28 Nottonville 28283 1994 sans
28 Oinville-Saint-Liphard 28284 1994 sans
28 Orgères-en-Beauce 28287 1994 sans
28 Péronville 28296 1994 sans
28 Poinville 28300 1994 sans
28 Poupry 28303 1994 sans
28 Prasville 28304 1994 sans
28 Pré-Saint-Évroult 28305 1994 sans
28 Pré-Saint-Martin 28306 1994 sans
28 Prunay-le-Gillon 28309 1994 sans
28 Le Puiset 28311 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Réclainville 28313 1994 sans
28 Saint-Avit-les-Guespières 28326 2007 sans
28 Saint-Bomer 28327 2012 / 2017* sans
28 Saint-Christophe 28329 1994 sans
28 Villemaury 28330 Civry 28330 1994 sans
28 Villemaury 28330 Saint-Cloud-en-Dunois 28330 1994 sans
28 Villemaury 28330 Lutz-en-Dunois 28330 1994 sans
28 Villemaury 28330 Ozoir-le-Breuil 28330 1994 sans
28 Saint-Denis-d'Authou 28331 2007 sans
28 Saint-Denis-des-Puits 28333 2007 sans
28 Saint-Denis-les-Ponts 28334 1994 sans
28 Saint-Éman 28336 2007 sans
28 Saint-Jean-Pierre-Fixte 28342 2012 / 2017* sans
28 Saint-Maur-sur-le-Loir 28353 1994 sans
28 Saint-Victor-de-Buthon 28362 2012 / 2017* sans
28 Sancheville 28364 1994 sans
28 Sandarville 28365 1994 sans
28 Santilly 28367 1994 sans
28 Saumeray 28370 1994 sans
28 Soizé 28376 2007 sans
28 Souancé-au-Perche 28378 2012 / 2017* sans
28 Terminiers 28382 1994 sans
28 Theuville 28383 Pézy 28383 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Theuville 28383 Theuville 28383 1994 sans
28 Thiron-Gardais 28387 2007 sans
28 Thiville 28389 1994 sans
28 Tillay-le-Péneux 28390 1994 sans
28 Toury 28391 1994 sans
28 Trancrainville 28392 1994 sans
28 Trizay-Coutretot-Saint-Serge 28395 2012 / 2017* sans
28 Trizay-lès-Bonneval 28396 1994 sans
28 Unverre 28398 2007 sans
28 Varize 28400 1994 sans
28 Eole-en-Beauce 28406 Baignolet 28406 1994 sans
28 Eole-en-Beauce 28406 Fains-la-Folie 28406 1994 sans
28 Eole-en-Beauce 28406 Germignonville 28406 1994 sans
28 Eole-en-Beauce 28406 Viabon 28406 1994 sans
28 Vichères 28407 2007 sans
28 Vieuvicq 28409 2007 sans
28 Villampuy 28410 1994 sans
28 Villars 28411 1994 sans
28 Villeau 28412 1994 sans
28 Villebon 28414 2007 sans
28 Villiers-Saint-Orien 28418 1994 sans
28 Vitray-en-Beauce 28419 1994 sans
28 Villages Vovéens (Les) 28422 Rouvray-Saint-Florentin 28422 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


28 Villages Vovéens (Les) 28422 Voves 28422 1994 sans
28 Villages Vovéens (Les) 28422 Villeneuve-Saint-Nicolas 28422 1994 sans
28 Villages Vovéens (Les) 28422 Montainville 28422 1994 sans
28 Yèvres 28424 2007 sans
28 Ymonville 28426 1994 sans
29 Argol 29001 1994 sans
29 Arzano 29002 1994 sans
29 Audierne 29003 Audierne 29003 1994 sans
29 Audierne 29003 Esquibien 29003 1994 sans
29 Bannalec 29004 1994 sans
29 Baye 29005 1994 sans
29 Bénodet 29006 1994 sans
29 Berrien 29007 1994 sans
29 Beuzec-Cap-Sizun 29008 1994 sans
29 Bodilis 29010 1994 sans
29 Bohars 29011 1994 sans
29 Bolazec 29012 1994 sans
29 Botmeur 29013 1994 sans
29 Botsorhel 29014 1994 sans
29 Bourg-Blanc 29015 1994 sans
29 Brasparts 29016 1994 sans
29 Brélès 29017 1994 sans
29 Brennilis 29018 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Brest 29019 1994 sans
29 Briec 29020 1994 sans
29 Plounéour-Brigognan-plages 29021 Plounéour-Trez 29021 1994 sans
29 Plounéour-Brigognan-plages 29021 Brignogan-Plages 29021 1994 sans
29 Camaret-sur-Mer 29022 1994 sans
29 Carantec 29023 1994 sans
29 Carhaix-Plouguer 29024 1994 sans
29 Cast 29025 1994 sans
29 Châteaulin 29026 1994 sans
29 Châteauneuf-du-Faou 29027 1994 sans
29 Cléden-Cap-Sizun 29028 1994 sans
29 Cléden-Poher 29029 1994 sans
29 Cléder 29030 1994 sans
29 Clohars-Carnoët 29031 1994 sans
29 Clohars-Fouesnant 29032 1994 sans
29 Le Cloître-Pleyben 29033 1994 sans
29 Le Cloître-Saint-Thégonnec 29034 1994 sans
29 Coat-Méal 29035 1994 sans
29 Collorec 29036 1994 sans
29 Combrit 29037 1994 sans
29 Commana 29038 1994 sans
29 Concarneau 29039 1994 sans
29 Le Conquet 29040 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Coray 29041 1994 sans
29 Crozon 29042 1994 sans
29 Daoulas 29043 1994 sans
29 Dinéault 29044 1994 sans
29 Dirinon 29045 1994 sans
29 Douarnenez 29046 1994 sans
29 Le Drennec 29047 1994 sans
29 Edern 29048 1994 sans
29 Elliant 29049 1994 sans
29 Ergué-Gabéric 29051 1994 sans
29 Le Faou 29053 1994 sans
29 La Feuillée 29054 1994 sans
29 Le Folgoët 29055 1994 sans
29 La Forest-Landerneau 29056 1994 sans
29 La Forêt-Fouesnant 29057 1994 sans
29 Fouesnant 29058 1994 sans
29 Garlan 29059 1994 sans
29 Gouesnach 29060 1994 sans
29 Gouesnou 29061 1994 sans
29 Gouézec 29062 1994 sans
29 Goulien 29063 1994 sans
29 Goulven 29064 1994 sans
29 Gourlizon 29065 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Guengat 29066 1994 sans
29 Guerlesquin 29067 1994 sans
29 Guiclan 29068 1994 sans
29 Guilers 29069 1994 sans
29 Guiler-sur-Goyen 29070 1994 sans
29 Guilligomarc'h 29071 1994 sans
29 Guilvinec 29072 1994 sans
29 Guimaëc 29073 1994 sans
29 Guimiliau 29074 1994 sans
29 Guipavas 29075 1994 sans
29 Milizac-Guipronvel 29076 Milizac 29076 1994 sans
29 Milizac-Guipronvel 29076 Guipronvel 29076 1994 sans
29 Guissény 29077 1994 sans
29 Hanvec 29078 1994 sans
29 Henvic 29079 1994 sans
29 Hôpital-Camfrout 29080 1994 sans
29 Huelgoat 29081 1994 sans
29 Île-de-Batz 29082 1994 sans
29 Île-Molène 29084 1994 sans
29 Île-Tudy 29085 1994 sans
29 Irvillac 29086 1994 sans
29 Le Juch 29087 1994 sans
29 Kergloff 29089 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Kerlaz 29090 1994 sans
29 Kerlouan 29091 1994 sans
29 Kernilis 29093 1994 sans
29 Kernouës 29094 1994 sans
29 Kersaint-Plabennec 29095 1994 sans
29 Lampaul-Guimiliau 29097 1994 sans
29 Lampaul-Plouarzel 29098 1994 sans
29 Lampaul-Ploudalmézeau 29099 1994 sans
29 Lanarvily 29100 1994 sans
29 Landéda 29101 1994 sans
29 Landeleau 29102 1994 sans
29 Landerneau 29103 1994 sans
29 Landévennec 29104 1994 sans
29 Landivisiau 29105 1994 sans
29 Landrévarzec 29106 1994 sans
29 Landudal 29107 1994 sans
29 Landudec 29108 1994 sans
29 Landunvez 29109 1994 sans
29 Langolen 29110 1994 sans
29 Lanhouarneau 29111 1994 sans
29 Lanildut 29112 1994 sans
29 Lanmeur 29113 1994 sans
29 Lannéanou 29114 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Lannédern 29115 1994 sans
29 Lanneuffret 29116 1994 sans
29 Lannilis 29117 1994 sans
29 Lanrivoaré 29119 1994 sans
29 Lanvéoc 29120 1994 sans
29 Laz 29122 1994 sans
29 Lennon 29123 1994 sans
29 Lesneven 29124 1994 sans
29 Leuhan 29125 1994 sans
29 Loc-Brévalaire 29126 1994 sans
29 Loc-Eguiner 29128 1994 sans
29 Locmaria-Berrien 29129 1994 sans
29 Locmaria-Plouzané 29130 1994 sans
29 Locmélar 29131 1994 sans
29 Locquénolé 29132 1994 sans
29 Locquirec 29133 1994 sans
29 Locronan 29134 1994 sans
29 Loctudy 29135 1994 sans
29 Locunolé 29136 1994 sans
29 Logonna-Daoulas 29137 1994 sans
29 Lopérec 29139 1994 sans
29 Loperhet 29140 1994 sans
29 Loqueffret 29141 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Lothey 29142 1994 sans
29 Mahalon 29143 1994 sans
29 La Martyre 29144 1994 sans
29 Confort-Meilars 29145 1994 sans
29 Melgven 29146 1994 sans
29 Mellac 29147 1994 sans
29 Mespaul 29148 1994 sans
29 Moëlan-sur-Mer 29150 1994 sans
29 Morlaix 29151 1994 sans
29 Motreff 29152 1994 sans
29 Névez 29153 1994 sans
29 Ouessant 29155 1994 sans
29 Pencran 29156 1994 sans
29 Penmarch 29158 1994 sans
29 Peumérit 29159 1994 sans
29 Plabennec 29160 1994 sans
29 Pleuven 29161 1994 sans
29 Pleyben 29162 1994 sans
29 Pleyber-Christ 29163 1994 sans
29 Plobannalec-Lesconil 29165 1994 sans
29 Ploéven 29166 1994 sans
29 Plogastel-Saint-Germain 29167 1994 sans
29 Plogoff 29168 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Plogonnec 29169 1994 sans
29 Plomelin 29170 1994 sans
29 Plomeur 29171 1994 sans
29 Plomodiern 29172 1994 sans
29 Plonéis 29173 1994 sans
29 Plonéour-Lanvern 29174 1994 sans
29 Plonévez-du-Faou 29175 1994 sans
29 Plonévez-Porzay 29176 1994 sans
29 Plouarzel 29177 1994 sans
29 Ploudalmézeau 29178 1994 sans
29 Ploudaniel 29179 1994 sans
29 Ploudiry 29180 1994 sans
29 Plouédern 29181 1994 sans
29 Plouégat-Guérand 29182 1994 sans
29 Plouégat-Moysan 29183 1994 sans
29 Plouénan 29184 1994 sans
29 Plouescat 29185 1994 sans
29 Plouezoc'h 29186 1994 sans
29 Plougar 29187 1994 sans
29 Plougasnou 29188 1994 sans
29 Plougastel-Daoulas 29189 1994 sans
29 Plougonvelin 29190 1994 sans
29 Plougonven 29191 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Plougoulm 29192 1994 sans
29 Plougourvest 29193 1994 sans
29 Plouguerneau 29195 1994 sans
29 Plouguin 29196 1994 sans
29 Plouhinec 29197 1994 sans
29 Plouider 29198 1994 sans
29 Plouigneau 29199 1994 sans
29 Ploumoguer 29201 1994 sans
29 Plounéour-Ménez 29202 1994 sans
29 Plounéventer 29204 1994 sans
29 Plounévézel 29205 1994 sans
29 Plounévez-Lochrist 29206 1994 sans
29 Plourin-lès-Morlaix 29207 1994 sans
29 Plourin 29208 1994 sans
29 Plouvien 29209 1994 sans
29 Plouvorn 29210 1994 sans
29 Plouyé 29211 1994 sans
29 Plouzané 29212 1994 sans
29 Plouzévédé 29213 1994 sans
29 Plovan 29214 1994 sans
29 Plozévet 29215 1994 sans
29 Pluguffan 29216 1994 sans
29 Pont-Aven 29217 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Pont-Croix 29218 1994 sans
29 Le Ponthou 29219 1994 sans
29 Pont-l'Abbé 29220 1994 sans
29 Porspoder 29221 1994 sans
29 Port-Launay 29222 1994 sans
29 Pouldergat 29224 1994 sans
29 Pouldreuzic 29225 1994 sans
29 Poullan-sur-Mer 29226 1994 sans
29 Poullaouen 29227 1994 sans
29 Primelin 29228 1994 sans
29 Quéménéven 29229 1994 sans
29 Querrien 29230 1994 sans
29 Quimper 29232 1994 sans
29 Quimperlé 29233 1994 sans
29 Rédené 29234 1994 sans
29 Le Relecq-Kerhuon 29235 1994 sans
29 Riec-sur-Belon 29236 1994 sans
29 La Roche-Maurice 29237 1994 sans
29 Roscanvel 29238 1994 sans
29 Roscoff 29239 1994 sans
29 Rosnoën 29240 1994 sans
29 Rosporden 29241 1994 sans
29 Saint-Coulitz 29243 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Saint-Derrien 29244 1994 sans
29 Saint-Divy 29245 1994 sans
29 Saint-Eloy 29246 1994 sans
29 Saint-Évarzec 29247 1994 sans
29 Saint-Frégant 29248 1994 sans
29 Saint-Goazec 29249 1994 sans
29 Saint-Hernin 29250 1994 sans
29 Saint-Jean-du-Doigt 29251 1994 sans
29 Saint-Jean-Trolimon 29252 1994 sans
29 Saint-Martin-des-Champs 29254 1994 sans
29 Saint-Méen 29255 1994 sans
29 Saint-Nic 29256 1994 sans
29 Saint-Pabu 29257 1994 sans
29 Saint-Pol-de-Léon 29259 1994 sans
29 Saint-Renan 29260 1994 sans
29 Saint-Rivoal 29261 1994 sans
29 Saint-Sauveur 29262 1994 sans
29 Saint-Ségal 29263 1994 sans
29 Saint-Servais 29264 1994 sans
29 Sainte-Sève 29265 1994 sans
29 Saint-Thegonnec Loc-Eguiner 29266 Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec 29266 1994 sans
29 Saint-Thegonnec Loc-Eguiner 29266 Saint-Thégonnec 29266 1994 sans
29 Saint-Thois 29267 1994 sans







57/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Saint-Thonan 29268 1994 sans
29 Saint-Thurien 29269 1994 sans
29 Saint-Urbain 29270 1994 sans
29 Saint-Vougay 29271 1994 sans
29 Saint-Yvi 29272 1994 sans
29 Santec 29273 1994 sans
29 Scaër 29274 1994 sans
29 Scrignac 29275 1994 sans
29 Sibiril 29276 1994 sans
29 Sizun 29277 1994 sans
29 Spézet 29278 1994 sans
29 Taulé 29279 1994 sans
29 Telgruc-sur-Mer 29280 1994 sans
29 Tourch 29281 1994 sans
29 Trébabu 29282 1994 sans
29 Treffiagat 29284 1994 sans
29 Tréflaouénan 29285 1994 sans
29 Tréflévénez 29286 1994 sans
29 Tréflez 29287 1994 sans
29 Trégarantec 29288 1994 sans
29 Trégarvan 29289 1994 sans
29 Tréglonou 29290 1994 sans
29 Trégourez 29291 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


29 Tréguennec 29292 1994 sans
29 Trégunc 29293 1994 sans
29 Le Tréhou 29294 1994 sans
29 Trémaouézan 29295 1994 sans
29 Tréméoc 29296 1994 sans
29 Tréméven 29297 1994 sans
29 Tréogat 29298 1994 sans
29 Tréouergat 29299 1994 sans
29 Le Trévoux 29300 1994 sans
29 Trézilidé 29301 1994 sans
29 Pont-de-Buis-lès-Quimerch 29302 1994 sans
35 Acigné 35001 1994 sans
35 Amanlis 35002 1994 sans
35 Andouillé-Neuville 35003 1994 sans
35 Antrain 35004 1994 sans
35 Arbrissel 35005 1994 sans
35 Argentré-du-Plessis 35006 1994 sans
35 Aubigné 35007 1994 sans
35 Availles-sur-Seiche 35008 1994 sans
35 Baguer-Morvan 35009 1994 sans
35 Baguer-Pican 35010 1994 sans
35 Baillé 35011 1994 sans
35 Bain-de-Bretagne 35012 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Bains-sur-Oust 35013 1994 sans
35 Bais 35014 1994 sans
35 Balazé 35015 1994 sans
35 Baulon 35016 1994 sans
35 La Baussaine 35017 1994 sans
35 Bazouges-la-Pérouse 35019 1994 sans
35 Beaucé 35021 1994 sans
35 Bécherel 35022 1994 sans
35 Bédée 35023 1994 sans
35 Betton 35024 1994 sans
35 Billé 35025 1994 sans
35 Bléruais 35026 1994 sans
35 Boisgervilly 35027 1994 sans
35 Boistrudan 35028 1994 sans
35 Bonnemain 35029 1994 sans
35 La Bosse-de-Bretagne 35030 1994 sans
35 La Bouëxière 35031 1994 sans
35 Bourgbarré 35032 1994 sans
35 Bourg-des-Comptes 35033 1994 sans
35 La Boussac 35034 1994 sans
35 Bovel 35035 1994 sans
35 Bréal-sous-Montfort 35037 1994 sans
35 Bréal-sous-Vitré 35038 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Brécé 35039 1994 sans
35 Breteil 35040 1994 sans
35 Brie 35041 1994 sans
35 Brielles 35042 1994 sans
35 Broualan 35044 1994 sans
35 Bruc-sur-Aff 35045 1994 sans
35 Les Brulais 35046 1994 sans
35 Bruz 35047 1994 sans
35 Cancale 35049 1994 sans
35 Cardroc 35050 1994 sans
35 Cesson-Sévigné 35051 1994 sans
35 Champeaux 35052 1994 sans
35 Chancé 35053 1994 sans
35 Chanteloup 35054 1994 sans
35 Chantepie 35055 1994 sans
35 La Chapelle-aux-Filtzméens 35056 1994 sans
35 La Chapelle-Bouëxic 35057 1994 sans
35 La Chapelle-Chaussée 35058 1994 sans
35 La Chapelle-des-Fougeretz 35059 1994 sans
35 Chapelle-du-Lou-du-Lac (La) 35060 Le Lou-du-Lac 35060 1994 sans
35 Chapelle-du-Lou-du-Lac (La) 35060 La Chapelle-du-Lou 35060 1994 sans
35 La Chapelle-Erbrée 35061 1994 sans
35 La Chapelle-Janson 35062 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 La Chapelle-Saint-Aubert 35063 1994 sans
35 La Chapelle-de-Brain 35064 1994 sans
35 La Chapelle-Thouarault 35065 1994 sans
35 Chartres-de-Bretagne 35066 1994 sans
35 Chasné-sur-Illet 35067 1994 sans
35 Châteaubourg 35068 1994 sans
35 Châteaugiron 35069 Ossé 35069 1994 sans
35 Châteaugiron 35069 Saint-Aubin-du-Pavail 35069 1994 sans
35 Châteaugiron 35069 Châteaugiron 35069 1994 sans
35 Châteauneuf-d'Ille-et-Vilaine 35070 1994 sans
35 Le Châtellier 35071 1994 sans
35 Châtillon-en-Vendelais 35072 1994 sans
35 Chauvigné 35075 1994 sans
35 Chavagne 35076 1994 sans
35 Chelun 35077 1994 sans
35 Cherrueix 35078 1994 sans
35 Chevaigné 35079 1994 sans
35 Cintré 35080 1994 sans
35 Clayes 35081 1994 sans
35 Coësmes 35082 1994 sans
35 Comblessac 35084 1994 sans
35 Combourg 35085 1994 sans
35 Combourtillé 35086 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Cornillé 35087 1994 sans
35 Corps-Nuds 35088 1994 sans
35 La Couyère 35089 1994 sans
35 Crevin 35090 1994 sans
35 Le Crouais 35091 1994 sans
35 Cuguen 35092 1994 sans
35 Dinard 35093 1994 sans
35 Dingé 35094 1994 sans
35 Dol-de-Bretagne 35095 1994 sans
35 Domagné 35096 1994 sans
35 Domalain 35097 1994 sans
35 La Dominelais 35098 1994 sans
35 Domloup 35099 1994 sans
35 Dompierre-du-Chemin 35100 1994 sans
35 Dourdain 35101 1994 sans
35 Drouges 35102 1994 sans
35 Eancé 35103 1994 sans
35 Epiniac 35104 1994 sans
35 Erbrée 35105 1994 sans
35 Ercé-en-Lamée 35106 1994 sans
35 Ercé-près-Liffré 35107 1994 sans
35 Essé 35108 1994 sans
35 Étrelles 35109 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Feins 35110 1994 sans
35 Fleurigné 35112 1994 sans
35 La Fontenelle 35113 1994 sans
35 Forges-la-Forêt 35114 1994 sans
35 Fougères 35115 1994 sans
35 La Fresnais 35116 1994 sans
35 Gaël 35117 1994 sans
35 Gahard 35118 1994 sans
35 Gennes-sur-Seiche 35119 1994 sans
35 Gévezé 35120 1994 sans
35 Gosné 35121 1994 sans
35 La Gouesnière 35122 1994 sans
35 Goven 35123 1994 sans
35 Grand-Fougeray 35124 1994 sans
35 La Guerche-de-Bretagne 35125 1994 sans
35 Guichen 35126 1994 sans
35 Guignen 35127 1994 sans
35 Guipel 35128 1994 sans
35 Hédé-Bazouges 35130 1994 sans
35 L'Hermitage 35131 1994 sans
35 Hirel 35132 1994 sans
35 Iffendic 35133 1994 sans
35 Les Iffs 35134 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Irodouër 35135 1994 sans
35 Janzé 35136 1994 sans
35 Javené 35137 1994 sans
35 Laignelet 35138 1994 sans
35 Laillé 35139 1994 sans
35 Lalleu 35140 1994 sans
35 Landavran 35141 1994 sans
35 Landéan 35142 1994 sans
35 Landujan 35143 1994 sans
35 Langan 35144 1994 sans
35 Langon 35145 1994 sans
35 Langouet 35146 1994 sans
35 Lanhélin 35147 1994 sans
35 Lanrigan 35148 1994 sans
35 Lassy 35149 1994 sans
35 Lécousse 35150 1994 sans
35 Lieuron 35151 1994 sans
35 Liffré 35152 1994 sans
35 Lillemer 35153 1994 sans
35 Livré-sur-Changeon 35154 1994 sans
35 Lohéac 35155 1994 sans
35 Longaulnay 35156 1994 sans
35 Lourmais 35159 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Loutehel 35160 1994 sans
35 Louvigné-de-Bais 35161 1994 sans
35 Luitré 35163 1994 sans
35 Marcillé-Raoul 35164 1994 sans
35 Marcillé-Robert 35165 1994 sans
35 Marpiré 35166 1994 sans
35 Martigné-Ferchaud 35167 1994 sans
35 Val d’Anast 35168 Maure-de-Bretagne 35168 1994 sans
35 Val d’Anast 35168 Campel 35168 1994 sans
35 Maxent 35169 1994 sans
35 Mecé 35170 1994 sans
35 Médréac 35171 1994 sans
35 Meillac 35172 1994 sans
35 Melesse 35173 1994 sans
35 Mernel 35175 1994 sans
35 Guipry-Messac 35176 Guipry 35176 1994 sans
35 Guipry-Messac 35176 Messac 35176 1994 sans
35 La Mézière 35177 1994 sans
35 Mézières-sur-Couesnon 35178 1994 sans
35 Miniac-Morvan 35179 1994 sans
35 Miniac-sous-Bécherel 35180 1994 sans
35 Le Minihic-sur-Rance 35181 1994 sans
35 Mondevert 35183 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Montauban-de-Bretagne 35184 1994 sans
35 Montautour 35185 1994 sans
35 Mont-Dol 35186 1994 sans
35 Monterfil 35187 1994 sans
35 Montfort-sur-Meu 35188 1994 sans
35 Montgermont 35189 1994 sans
35 Les Portes du Coglais 35191 Montours 35191 1994 sans
35 Les Portes du Coglais 35191 Coglès 35191 1994 sans
35 Les Portes du Coglais 35191 La Selle-en-Coglès 35191 1994 sans
35 Montreuil-des-Landes 35192 1994 sans
35 Montreuil-le-Gast 35193 1994 sans
35 Montreuil-sous-Pérouse 35194 1994 sans
35 Montreuil-sur-Ille 35195 1994 sans
35 Mordelles 35196 1994 sans
35 Mouazé 35197 1994 sans
35 Moulins 35198 1994 sans
35 Moussé 35199 1994 sans
35 Moutiers 35200 1994 sans
35 Muel 35201 1994 sans
35 La Noë-Blanche 35202 1994 sans
35 La Nouaye 35203 1994 sans
35 Nouvoitou 35204 1994 sans
35 Noyal-sous-Bazouges 35205 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Noyal-Châtillon-sur-Seiche 35206 1994 sans
35 Noyal-sur-Vilaine 35207 1994 sans
35 Orgères 35208 1994 sans
35 Pacé 35210 1994 sans
35 Paimpont 35211 1994 sans
35 Pancé 35212 1994 sans
35 Parcé 35214 1994 sans
35 Parigné 35215 1994 sans
35 Parthenay-de-Bretagne 35216 1994 sans
35 Le Pertre 35217 1994 sans
35 Le Petit-Fougeray 35218 1994 sans
35 Pipriac 35219 1994 sans
35 Piré-sur-Seiche 35220 1994 sans
35 Pléchâtel 35221 1994 sans
35 Pleine-Fougères 35222 1994 sans
35 Plélan-le-Grand 35223 1994 sans
35 Plerguer 35224 1994 sans
35 Plesder 35225 1994 sans
35 Pleugueneuc 35226 1994 sans
35 Pleumeleuc 35227 1994 sans
35 Pleurtuit 35228 1994 sans
35 Pocé-les-Bois 35229 1994 sans
35 Poligné 35231 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Princé 35232 1994 sans
35 Québriac 35233 1994 sans
35 Quédillac 35234 1994 sans
35 Rannée 35235 1994 sans
35 Redon 35236 1994 sans
35 Renac 35237 1994 sans
35 Rennes 35238 1994 sans
35 Retiers 35239 1994 sans
35 Le Rheu 35240 1994 sans
35 La Richardais 35241 1994 sans
35 Rimou 35242 1994 sans
35 Romagné 35243 1994 sans
35 Romazy 35244 1994 sans
35 Romillé 35245 1994 sans
35 Roz-Landrieux 35246 1994 sans
35 Roz-sur-Couesnon 35247 1994 sans
35 Sains 35248 1994 sans
35 Sainte-Anne-sur-Vilaine 35249 1994 sans
35 Saint-Armel 35250 1994 sans
35 Saint-Aubin-d'Aubigné 35251 1994 sans
35 Saint-Aubin-des-Landes 35252 1994 sans
35 Saint-Aubin-du-Cormier 35253 1994 sans
35 Saint-Benoît-des-Ondes 35255 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Saint-Briac-sur-Mer 35256 1994 sans
35 Maen-Roch 35257 Saint-Étienne-en-Coglès 35257 1994 sans
35 Maen-Roch 35257 Saint-Brice-en-Coglès 35257 1994 sans
35 Saint-Brieuc-des-Iffs 35258 1994 sans
35 Saint-Broladre 35259 1994 sans
35 Saint-Christophe-des-Bois 35260 1994 sans
35 Saint-Christophe-de-Valains 35261 1994 sans
35 Sainte-Colombe 35262 1994 sans
35 Saint-Coulomb 35263 1994 sans
35 Saint-Didier 35264 1994 sans
35 Saint-Domineuc 35265 1994 sans
35 Saint-Erblon 35266 1994 sans
35 Saint-Ganton 35268 1994 sans
35 Saint-Georges-de-Chesné 35269 1994 sans
35 Saint-Georges-de-Gréhaigne 35270 1994 sans
35 Saint-Germain-du-Pinel 35272 1994 sans
35 Saint-Germain-en-Coglès 35273 1994 sans
35 Saint-Germain-sur-Ille 35274 1994 sans
35 Saint-Gilles 35275 1994 sans
35 Saint-Gondran 35276 1994 sans
35 Saint-Gonlay 35277 1994 sans
35 Saint-Grégoire 35278 1994 sans
35 Saint-Guinoux 35279 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Saint-Hilaire-des-Landes 35280 1994 sans
35 Saint-Jacques-de-la-Lande 35281 1994 sans
35 Saint-Jean-sur-Couesnon 35282 1994 sans
35 Saint-Jean-sur-Vilaine 35283 1994 sans
35 Saint-Jouan-des-Guérets 35284 1994 sans
35 Saint-Just 35285 1994 sans
35 Saint-Léger-des-Prés 35286 1994 sans
35 Saint-Lunaire 35287 1994 sans
35 Saint-Malo 35288 1994 sans
35 Saint-Malo-de-Phily 35289 1994 sans
35 Saint-Malon-sur-Mel 35290 1994 sans
35 Saint-Marcan 35291 1994 sans
35 Saint-Marc-le-Blanc 35292 1994 sans
35 Saint-Marc-sur-Couesnon 35293 1994 sans
35 Sainte-Marie 35294 1994 sans
35 Saint-Maugan 35295 1994 sans
35 Saint-Médard-sur-Ille 35296 1994 sans
35 Saint-Méen-le-Grand 35297 1994 sans
35 Saint-Méloir-des-Ondes 35299 1994 sans
35 Saint-M'Hervé 35300 1994 sans
35 Saint-M'Hervon 35301 1994 sans
35 Saint-Onen-la-Chapelle 35302 1994 sans
35 Saint-Ouen-la-Rouërie 35303 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Saint-Ouen-des-Alleux 35304 1994 sans
35 Saint-Péran 35305 1994 sans
35 Saint-Père 35306 1994 sans
35 Saint-Pern 35307 1994 sans
35 Saint-Pierre-de-Plesguen 35308 1994 sans
35 Saint-Rémy-du-Plain 35309 1994 sans
35 Saint-Sauveur-des-Landes 35310 1994 sans
35 Saint-Séglin 35311 1994 sans
35 Saint-Senoux 35312 1994 sans
35 Saint-Suliac 35314 1994 sans
35 Saint-Sulpice-la-Forêt 35315 1994 sans
35 Saint-Sulpice-des-Landes 35316 1994 sans
35 Saint-Symphorien 35317 1994 sans
35 Saint-Thual 35318 1994 sans
35 Saint-Thurial 35319 1994 sans
35 Saint-Uniac 35320 1994 sans
35 Saulnières 35321 1994 sans
35 Le Sel-de-Bretagne 35322 1994 sans
35 La Selle-en-Luitré 35324 1994 sans
35 La Selle-Guerchaise 35325 1994 sans
35 Sens-de-Bretagne 35326 1994 sans
35 Servon-sur-Vilaine 35327 1994 sans
35 Sixt-sur-Aff 35328 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Sougéal 35329 1994 sans
35 Taillis 35330 1994 sans
35 Talensac 35331 1994 sans
35 Teillay 35332 1994 sans
35 Le Theil-de-Bretagne 35333 1994 sans
35 Thorigné-Fouillard 35334 1994 sans
35 Thourie 35335 1994 sans
35 Le Tiercent 35336 1994 sans
35 Tinténiac 35337 1994 sans
35 Torcé 35338 1994 sans
35 Trans-la-Forêt 35339 1994 sans
35 Treffendel 35340 1994 sans
35 Tremblay 35341 1994 sans
35 Trémeheuc 35342 1994 sans
35 Tresbœuf 35343 1994 sans
35 Tressé 35344 1994 sans
35 Trévérien 35345 1994 sans
35 Trimer 35346 1994 sans
35 Val-d'Izé 35347 1994 sans
35 Vendel 35348 1994 sans
35 Vergéal 35350 1994 sans
35 Le Verger 35351 1994 sans
35 Vern-sur-Seiche 35352 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


35 Vezin-le-Coquet 35353 1994 sans
35 Vieux-Viel 35354 1994 sans
35 Vieux-Vy-sur-Couesnon 35355 1994 sans
35 Vignoc 35356 1994 sans
35 La Ville-ès-Nonais 35358 1994 sans
35 Visseiche 35359 1994 sans
35 Vitré 35360 1994 sans
35 Le Vivier-sur-Mer 35361 1994 sans
35 Le Tronchet 35362 1994 sans
35 Pont-Péan 35363 1994 sans
36 Aize 36002 2007 sans
36 Ambrault 36003 1994 sans
36 Anjouin 36004 2015 sans
36 Ardentes 36005 1994 sans
36 Argy 36007 1994 sans
36 Arpheuilles 36008 2017 sans
36 Arthon 36009 2015 sans
36 Azay-le-Ferron 36010 2015 sans
36 Bagneux 36011 2015 sans
36 Baudres 36013 2007 sans
36 La Berthenoux 36017 2015 sans
36 Bommiers 36019 1994 sans
36 Les Bordes 36021 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Bouesse 36022 2015 sans
36 Bouges-le-Château 36023 2007 sans
36 Bretagne 36024 1994 sans
36 Briantes 36025 2007 sans
36 Brion 36026 1994 sans
36 Brives 36027 1994 sans
36 Buxeuil 36029 2007 sans
36 Buxières-d'Aillac 36030 2015 sans
36 Buzançais 36031 1994 sans
36 Chabris 36034 2015 sans
36 La Champenoise 36037 1994 sans
36 Champillet 36038 2015 sans
36 La Chapelle-Orthemale 36040 1994 sans
36 La Chapelle-Saint-Laurian 36041 1994 sans
36 Chasseneuil 36042 2015 sans
36 Châteauroux 36044 1994 sans
36 Châtillon-sur-Indre 36045 2015 sans
36 La Châtre 36046 2007 sans
36 Chavin 36048 2015 sans
36 Chezelles 36050 1994 sans
36 Chouday 36052 1994 sans
36 Cléré-du-Bois 36054 2017 sans
36 Clion 36055 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Coings 36057 1994 sans
36 Condé 36059 1994 sans
36 Déols 36063 1994 sans
36 Diors 36064 1994 sans
36 Diou 36065 1994 sans
36 Dun-le-Poëlier 36068 2015 sans
36 Étrechet 36071 1994 sans
36 Feusines 36073 2015 sans
36 Fléré-la-Rivière 36074 2015 sans
36 Fontenay 36075 1994 sans
36 Fontguenand 36077 2015 avec FRGR0345


36 Francillon 36079 1994 sans
36 Frédille 36080 2015 sans
36 Gehée 36082 2015 sans
36 Giroux 36083 1994 sans
36 Guilly 36085 2007 sans
36 Heugnes 36086 2015 sans
36 Issoudun 36088 1994 sans
36 Jeu-les-Bois 36089 2015 sans
36 Jeu-Maloches 36090 2015 avec FRGR1545


36 Lacs 36091 2007 sans
36 Langé 36092 2015 sans
36 Levroux 36093 Saint-Martin-de-Lamps 36093 1994 sans







76/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Levroux 36093 Levroux 36093 1994 sans
36 Lignerolles 36095 2015 sans
36 Lingé 36096 2017 sans
36 Liniez 36097 1994 sans
36 Lizeray 36098 1994 sans
36 Lourouer-Saint-Laurent 36100 2015 sans
36 Luant 36101 2015 sans
36 Luçay-le-Libre 36102 1994 sans
36 Luçay-le-Mâle 36103 2015 avec FRGR0347a


36 Lureuil 36105 2015 sans
36 Lye 36107 2015 avec FRGR0150b, FRGR0345


36 Lys-Saint-Georges 36108 2017 avec FRGR0350a, FRGR0407


36 Le Magny 36109 2007 sans
36 Maillet 36110 2015 sans
36 Malicornay 36111 2015 sans
36 Mâron 36112 1994 sans
36 Martizay 36113 2015 sans
36 Menetou-sur-Nahon 36115 2015 sans
36 Ménétréols-sous-Vatan 36116 1994 sans
36 Mers-sur-Indre 36120 2015 sans
36 Meunet-Planches 36121 1994 sans
36 Meunet-sur-Vatan 36122 2007 sans
36 Mézières-en-Brenne 36123 2017 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Migny 36125 1994 sans
36 Montgivray 36127 2007 sans
36 Montierchaume 36128 1994 sans
36 Montipouret 36129 2015 sans
36 Montlevicq 36130 2015 sans
36 Mosnay 36131 2015 sans
36 La Motte-Feuilly 36132 2015 sans
36 Moulins-sur-Céphons 36135 1994 sans
36 Murs 36136 2015 sans
36 Néons-sur-Creuse 36137 2017 sans
36 Néret 36138 2015 sans
36 Neuvy-Pailloux 36140 1994 sans
36 Niherne 36142 1994 sans
36 Nohant-Vic 36143 2015 sans
36 Obterre 36145 2017 sans
36 Orville 36147 2007 sans
36 Palluau-sur-Indre 36149 1994 sans
36 Paudy 36152 1994 sans
36 Paulnay 36153 2017 sans
36 Le Pêchereau 36154 2015 sans
36 Pellevoisin 36155 1994 sans
36 Pérassay 36156 2015 sans
36 La Pérouille 36157 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Le Poinçonnet 36159 1994 sans
36 Le Pont-Chrétien-Chabenet 36161 2015 sans
36 Poulaines 36162 2007 sans
36 Pouligny-Notre-Dame 36163 2015 avec FRGR0349


36 Pouligny-Saint-Martin 36164 2015 sans
36 Pruniers 36169 2015 sans
36 Reboursin 36170 2007 sans
36 Reuilly 36171 1994 sans
36 Rouvres-les-Bois 36175 2007 sans
36 Saint-Aoustrille 36179 1994 sans
36 Saint-Août 36180 2015 sans
36 Saint-Aubin 36181 1994 sans
36 Saint-Chartier 36184 2015 sans
36 Saint-Christophe-en-Bazelle 36185 2012 / 2017* sans
36 Saint-Christophe-en-Boucherie 36186 2015 sans
36 Saint-Cyran-du-Jambot 36188 2015 avec FRGR0351b


36 Sainte-Fauste 36190 1994 sans
36 Saint-Florentin 36191 2007 sans
36 Sainte-Gemme 36193 2017 sans
36 Saint-Genou 36194 2015 sans
36 Saint-Georges-sur-Arnon 36195 1994 sans
36 Saint-Lactencin 36198 1994 sans
36 Sainte-Lizaigne 36199 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Saint-Marcel 36200 2015 sans
36 Saint-Maur 36202 Saint-Maur 36202 1994 sans
36 Saint-Maur 36202 Villers-les-Ormes 36202 1994 sans
36 Saint-Michel-en-Brenne 36204 2017 sans
36 Saint-Pierre-de-Jards 36205 1994 sans
36 Saint-Pierre-de-Lamps 36206 1994 sans
36 Sainte-Sévère-sur-Indre 36208 2015 sans
36 Saint-Valentin 36209 1994 sans
36 Sarzay 36210 2017 avec FRGR0350a


36 Sassierges-Saint-Germain 36211 1994 sans
36 Saulnay 36212 2017 sans
36 Sazeray 36214 2015 sans
36 Ségry 36215 1994 sans
36 Selles-sur-Nahon 36216 2015 sans
36 Sembleçay 36217 2012 / 2017* sans
36 Sougé 36218 1994 sans
36 Tendu 36219 2015 sans
36 Thevet-Saint-Julien 36221 2015 sans
36 Thizay 36222 1994 sans
36 Tournon-Saint-Martin 36224 2017 sans
36 Le Tranger 36225 2015 sans
36 Tranzault 36226 2017 avec FRGR0350a


36 Urciers 36227 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


36 Valençay 36228 2015 sans
36 Val-Fouzon 36229 Varennes-sur-Fouzon 36229 2015 sans
36 Val-Fouzon 36229 Sainte-Cécile 36229 2012 / 2017* sans
36 Val-Fouzon 36229 Parpeçay 36229 2012 / 2017* sans
36 Vatan 36230 1994 sans
36 Velles 36231 2015 sans
36 La Vernelle 36233 2015 sans
36 Verneuil-sur-Igneraie 36234 2015 sans
36 Veuil 36235 2015 avec FRGR0347a


36 Vicq-Exemplet 36236 2015 sans
36 Vicq-sur-Nahon 36237 2015 sans
36 Villedieu-sur-Indre 36241 1994 sans
36 Villegongis 36242 1994 sans
36 Villegouin 36243 1994 sans
36 Villiers 36246 2017 sans
36 Vineuil 36247 1994 sans
36 Vouillon 36248 1994 sans
37 Abilly 37001 1994 sans
37 Ambillou 37002 2015 sans
37 Amboise 37003 2015 sans
37 Anché 37004 1994 sans
37 Antogny-le-Tillac 37005 1994 sans
37 Artannes-sur-Indre 37006 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Assay 37007 1994 sans
37 Athée-sur-Cher 37008 1994 sans
37 Autrèche 37009 2012 / 2017* sans
37 Auzouer-en-Touraine 37010 2012 / 2017* sans
37 Avoine 37011 1994 sans
37 Avon-les-Roches 37012 2015 sans
37 Avrillé-les-Ponceaux 37013 2015 sans
37 Azay-le-Rideau 37014 1994 sans
37 Azay-sur-Cher 37015 1994 sans
37 Azay-sur-Indre 37016 1994 sans
37 Ballan-Miré 37018 1994 sans
37 Barrou 37019 1994 sans
37 Beaulieu-lès-Loches 37020 2015 sans
37 Beaumont-Louestault 37021 Louestault 37021 1994 sans
37 Beaumont-Louestault 37021 Beaumont-la-Ronce 37021 2012 / 2017* sans
37 Beaumont-en-Véron 37022 2007 sans
37 Beaumont-Village 37023 2017 sans
37 Benais 37024 2015 sans
37 Berthenay 37025 2015 sans
37 Betz-le-Château 37026 2015 sans
37 Bléré 37027 1994 sans
37 Bossay-sur-Claise 37028 2015 sans
37 Bossée 37029 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Le Boulay 37030 2012 / 2017* sans
37 Bourgueil 37031 2015 sans
37 Bournan 37032 1994 sans
37 Boussay 37033 2015 sans
37 Braslou 37034 1994 sans
37 Braye-sous-Faye 37035 1994 sans
37 Braye-sur-Maulne 37036 2015 sans
37 Brèches 37037 2015 sans
37 Bréhémont 37038 2015 sans
37 Bridoré 37039 2015 sans
37 Brizay 37040 1994 sans
37 Bueil-en-Touraine 37041 2012 / 2017* sans
37 Candes-Saint-Martin 37042 1994 sans
37 Cangey 37043 2012 / 2017* sans
37 La Celle-Guenand 37044 2017 sans
37 La Celle-Saint-Avant 37045 1994 sans
37 Céré-la-Ronde 37046 2015 avec FRGR2143, FRGR2166


37 Cerelles 37047 2012 / 2017* sans
37 Chambon 37048 1994 sans
37 Chambourg-sur-Indre 37049 2015 sans
37 Chambray-lès-Tours 37050 1994 sans
37 Champigny-sur-Veude 37051 1994 sans
37 Chançay 37052 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Chanceaux-près-Loches 37053 2015 sans
37 Chanceaux-sur-Choisille 37054 1994 sans
37 Channay-sur-Lathan 37055 1994 sans
37 La Chapelle-aux-Naux 37056 2015 sans
37 La Chapelle-Blanche-Saint-Martin 37057 1994 sans
37 La Chapelle-sur-Loire 37058 1994 sans
37 Charentilly 37059 1994 sans
37 Chargé 37060 2015 sans
37 Charnizay 37061 2015 sans
37 Château-la-Vallière 37062 2015 sans
37 Château-Renault 37063 2012 / 2017* sans
37 Chaumussay 37064 2015 sans
37 Chaveignes 37065 1994 sans
37 Chédigny 37066 1994 sans
37 Cheillé 37067 2015 sans
37 Chemillé-sur-Dême 37068 2012 / 2017* sans
37 Chenonceaux 37070 2015 sans
37 Chezelles 37071 1994 sans
37 Chinon 37072 2007 sans
37 Chisseaux 37073 2015 sans
37 Chouzé-sur-Loire 37074 1994 sans
37 Cigogné 37075 1994 sans
37 Cinais 37076 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Cinq-Mars-la-Pile 37077 2015 sans
37 Ciran 37078 1994 sans
37 Civray-de-Touraine 37079 2015 sans
37 Civray-sur-Esves 37080 1994 sans
37 Cléré-les-Pins 37081 2015 sans
37 Continvoir 37082 2015 sans
37 Cormery 37083 1994 sans
37 Couesmes 37084 2015 sans
37 Courçay 37085 1994 sans
37 Courcelles-de-Touraine 37086 1994 sans
37 Courcoué 37087 1994 sans
37 Couziers 37088 1994 sans
37 Cravant-les-Côteaux 37089 1994 sans
37 Crissay-sur-Manse 37090 2015 sans
37 La Croix-en-Touraine 37091 2015 sans
37 Crotelles 37092 2012 / 2017* sans
37 Crouzilles 37093 1994 sans
37 Cussay 37094 1994 sans
37 Dame-Marie-les-Bois 37095 2012 / 2017* sans
37 Dierre 37096 2015 sans
37 Dolus-le-Sec 37097 1994 sans
37 Draché 37098 1994 sans
37 Druye 37099 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Épeigné-sur-Dême 37101 2012 / 2017* sans
37 Esves-le-Moutier 37103 2015 sans
37 Esvres 37104 1994 sans
37 Faye-la-Vineuse 37105 1994 sans
37 La Ferrière 37106 2012 / 2017* sans
37 Ferrière-Larçon 37107 2012 / 2017* sans
37 Ferrière-sur-Beaulieu 37108 2015 sans
37 Fondettes 37109 1994 sans
37 Francueil 37110 2015 sans
37 Gizeux 37112 2015 sans
37 Le Grand-Pressigny 37113 2015 sans
37 La Guerche 37114 1994 sans
37 Descartes 37115 1994 sans
37 Les Hermites 37116 2012 / 2017* sans
37 Hommes 37117 1994 sans
37 Huismes 37118 1994 sans
37 L'Île-Bouchard 37119 1994 sans
37 Ingrandes-de-Touraine 37120 2015 sans
37 Jaulnay 37121 1994 sans
37 Joué-lès-Tours 37122 2015 sans
37 Langeais 37123 Les Essards 37123 2015 sans
37 Langeais 37123 Langeais 37123 2015 sans
37 Larçay 37124 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Lémeré 37125 1994 sans
37 Lerné 37126 1994 sans
37 Lignières-de-Touraine 37128 2015 sans
37 Ligré 37129 1994 sans
37 Ligueil 37130 1994 sans
37 Limeray 37131 2015 sans
37 Loches 37132 2015 sans
37 Louans 37134 1994 sans
37 Le Louroux 37136 1994 sans
37 Lublé 37137 1994 sans
37 Lussault-sur-Loire 37138 2015 sans
37 Luynes 37139 1994 sans
37 Luzé 37140 1994 sans
37 Luzillé 37141 1994 sans
37 Maillé 37142 1994 sans
37 Manthelan 37143 1994 sans
37 Marçay 37144 1994 sans
37 Marcé-sur-Esves 37145 1994 sans
37 Marcilly-sur-Maulne 37146 1994 sans
37 Marcilly-sur-Vienne 37147 1994 sans
37 Marigny-Marmande 37148 1994 sans
37 Marray 37149 2012 / 2017* sans
37 Mazières-de-Touraine 37150 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 La Membrolle-sur-Choisille 37151 1994 sans
37 Mettray 37152 1994 sans
37 Monnaie 37153 2012 / 2017* sans
37 Montbazon 37154 1994 sans
37 Monthodon 37155 2012 / 2017* sans
37 Montlouis-sur-Loire 37156 2015 sans
37 Montreuil-en-Touraine 37158 2015 sans
37 Monts 37159 1994 sans
37 Morand 37160 2012 / 2017* sans
37 Mosnes 37161 2015 sans
37 Mouzay 37162 2015 sans
37 Nazelles-Négron 37163 2015 sans
37 Neuil 37165 2015 sans
37 Neuillé-le-Lierre 37166 2012 / 2017* sans
37 Neuillé-Pont-Pierre 37167 1994 sans
37 Neuilly-le-Brignon 37168 2015 sans
37 Neuville-sur-Brenne 37169 2012 / 2017* sans
37 Neuvy-le-Roi 37170 1994 sans
37 Noizay 37171 2015 sans
37 Notre-Dame-d'Oé 37172 1994 sans
37 Nouâtre 37174 1994 sans
37 Nouzilly 37175 2012 / 2017* sans
37 Noyant-de-Touraine 37176 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Orbigny 37177 2015 sans
37 Panzoult 37178 1994 sans
37 Parçay-Meslay 37179 1994 sans
37 Parçay-sur-Vienne 37180 1994 sans
37 Paulmy 37181 2015 sans
37 Pernay 37182 2012 / 2017* sans
37 Perrusson 37183 2015 sans
37 Le Petit-Pressigny 37184 2015 sans
37 Pocé-sur-Cisse 37185 2015 sans
37 Pont-de-Ruan 37186 1994 sans
37 Ports 37187 1994 sans
37 Pouzay 37188 1994 sans
37 Preuilly-sur-Claise 37189 2015 sans
37 Pussigny 37190 1994 sans
37 Razines 37191 1994 sans
37 Reignac-sur-Indre 37192 1994 sans
37 Restigné 37193 2015 sans
37 Reugny 37194 2012 / 2017* sans
37 La Riche 37195 2015 sans
37 Richelieu 37196 1994 sans
37 Rigny-Ussé 37197 2015 sans
37 Rillé 37198 1994 sans
37 Rilly-sur-Vienne 37199 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Rivarennes 37200 2015 sans
37 Rivière 37201 1994 sans
37 La Roche-Clermault 37202 1994 sans
37 Rochecorbon 37203 2012 / 2017* sans
37 Rouziers-de-Touraine 37204 2012 / 2017* sans
37 Saché 37205 2015 sans
37 Saint-Antoine-du-Rocher 37206 1994 sans
37 Saint-Aubin-le-Dépeint 37207 2012 / 2017* sans
37 Saint-Avertin 37208 2015 sans
37 Saint-Bauld 37209 1994 sans
37 Saint-Benoît-la-Forêt 37210 2015 sans
37 Saint-Branchs 37211 1994 sans
37 Sainte-Catherine-de-Fierbois 37212 2015 sans
37 Saint-Christophe-sur-le-Nais 37213 2012 / 2017* sans
37 Saint-Cyr-sur-Loire 37214 1994 sans
37 Saint-Épain 37216 2015 sans
37 Saint-Étienne-de-Chigny 37217 2015 sans
37 Saint-Flovier 37218 2017 sans
37 Saint-Genouph 37219 2015 sans
37 Saint-Germain-sur-Vienne 37220 1994 sans
37 Saint-Hippolyte 37221 2015 avec FRGR0351b


37 Saint-Jean-Saint-Germain 37222 2015 sans
37 Saint-Laurent-de-Lin 37223 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Saint-Laurent-en-Gâtines 37224 2012 / 2017* sans
37 Saint-Martin-le-Beau 37225 2015 sans
37 Sainte-Maure-de-Touraine 37226 2015 sans
37 Saint-Nicolas-de-Bourgueil 37228 2015 sans
37 Saint-Nicolas-des-Motets 37229 2012 / 2017* sans
37 Saint-Ouen-les-Vignes 37230 2012 / 2017* sans
37 Saint-Paterne-Racan 37231 2012 / 2017* sans
37 Coteaux-sur-Loire 37232 Saint-Michel-sur-Loire 37232 2015 sans
37 Coteaux-sur-Loire 37232 Saint-Patrice 37232 2015 sans
37 Saint-Pierre-des-Corps 37233 2015 sans
37 Saint-Quentin-sur-Indrois 37234 1994 sans
37 Saint-Règle 37236 2015 sans
37 Saint-Roch 37237 1994 sans
37 Saint-Senoch 37238 2015 sans
37 Saunay 37240 2012 / 2017* sans
37 Savigné-sur-Lathan 37241 1994 sans
37 Savigny-en-Véron 37242 1994 sans
37 Savonnières 37243 2015 sans
37 Sazilly 37244 1994 sans
37 Semblançay 37245 2015 sans
37 Sennevières 37246 2015 avec FRGR0351b


37 Sepmes 37247 2012 / 2017* sans
37 Seuilly 37248 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Sonzay 37249 2015 sans
37 Sorigny 37250 1994 sans
37 Souvigné 37251 2015 sans
37 Souvigny-de-Touraine 37252 2015 sans
37 Sublaines 37253 1994 sans
37 Tauxigny 37254 1994 sans
37 Tavant 37255 1994 sans
37 Theneuil 37256 1994 sans
37 Thilouze 37257 2015 sans
37 Thizay 37258 1994 sans
37 Tournon-Saint-Pierre 37259 2017 sans
37 La Tour-Saint-Gelin 37260 1994 sans
37 Tours 37261 2015 sans
37 Trogues 37262 1994 sans
37 Truyes 37263 1994 sans
37 Vallères 37264 2015 sans
37 Varennes 37265 2015 sans
37 Veigné 37266 1994 sans
37 Véretz 37267 2015 sans
37 Verneuil-le-Château 37268 1994 sans
37 Verneuil-sur-Indre 37269 2015 sans
37 Vernou-sur-Brenne 37270 2012 / 2017* sans
37 Villaines-les-Rochers 37271 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


37 Villandry 37272 2015 sans
37 La Ville-aux-Dames 37273 2015 sans
37 Villebourg 37274 2012 / 2017* sans
37 Villedômain 37275 2015 avec FRGR0351b


37 Villedômer 37276 2012 / 2017* sans
37 Villeloin-Coulangé 37277 2017 avec FRGR2143


37 Villeperdue 37278 2015 sans
37 Villiers-au-Bouin 37279 2015 sans
37 Vou 37280 1994 sans
37 Vouvray 37281 2012 / 2017* sans
37 Yzeures-sur-Creuse 37282 1994 sans
41 Ambloy 41001 2012 / 2017* sans
41 Angé 41002 2015 sans
41 Areines 41003 2007 sans
41 Artins 41004 2012 / 2017* sans
41 Arville 41005 2007 sans
41 Autainville 41006 1994 sans
41 Authon 41007 2012 / 2017* sans
41 Avaray 41008 1994 sans
41 Averdon 41009 1994 sans
41 Azé 41010 2007 sans
41 Baillou 41012 2007 sans
41 Beauchêne 41014 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Billy 41016 2015 avec FRGR2192


41 Binas 41017 1994 sans
41 Blois 41018 1994 sans
41 Boisseau 41019 1994 sans
41 Bonneveau 41020 2007 sans
41 Bouffry 41022 2007 sans
41 Boursay 41024 2007 sans
41 Brévainville 41026 1994 sans
41 Briou 41027 1994 sans
41 Busloup 41028 2007 sans
41 Candé-sur-Beuvron 41029 1994 sans
41 Cellé 41030 2007 sans
41 Chailles 41032 1994 sans
41 Champigny-en-Beauce 41035 1994 sans
41 La Chapelle-Enchérie 41037 1994 sans
41 La Chapelle-Montmartin 41038 2015 sans
41 La Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine 41039 1994 sans
41 La Chapelle-Vendômoise 41040 1994 sans
41 La Chapelle-Vicomtesse 41041 2007 sans
41 Châteauvieux 41042 2015 sans
41 Châtillon-sur-Cher 41043 2015 sans
41 Châtres-sur-Cher 41044 2015 sans
41 Chaumont-sur-Loire 41045 2015 sans







94/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 La Chaussée-Saint-Victor 41047 1994 sans
41 Chauvigny-du-Perche 41048 2007 sans
41 Chémery 41049 1999 sans
41 Chissay-en-Touraine 41051 2015 sans
41 Choue 41053 2007 sans
41 Choussy 41054 1999 sans
41 Valloire-sur-Cisse 41055 Noyers-sur-Cher 41055 2015 sans
41 Valloire-sur-Cisse 41055 Chouzy-sur-Cisse 41055 1994 sans
41 Valloire-sur-Cisse 41055 Seillac 41055 2002 sans
41 Conan 41057 1994 sans
41 Concriers 41058 1994 sans
41 Contres 41059 1999 sans
41 Cormenon 41060 2007 sans
41 Cormeray 41061 1999 sans
41 Couddes 41062 1999 sans
41 Couffy 41063 2015 sans
41 Coulanges 41064 1994 sans
41 Coulommiers-la-Tour 41065 1994 sans
41 Courbouzon 41066 1994 sans
41 Cour-sur-Loire 41069 1994 sans
41 Couture-sur-Loir 41070 2012 / 2017* sans
41 Crucheray 41072 1994 sans
41 Danzé 41073 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Droué 41075 2007 sans
41 Épiais 41077 1994 sans
41 Épuisay 41078 2007 sans
41 Les Essarts 41079 2012 / 2017* sans
41 Faverolles-sur-Cher 41080 2015 avec FRGR0150c


41 Faye 41081 1994 sans
41 Feings 41082 1999 sans
41 La Ferté-Saint-Cyr 41085 2015 avec FRGR0300


41 Fontaine-les-Coteaux 41087 2007 sans
41 Fontaine-Raoul 41088 2007 sans
41 La Fontenelle 41089 2007 sans
41 Fortan 41090 2007 sans
41 Fossé 41091 1994 sans
41 Fougères-sur-Bièvre 41092 1999 sans
41 Françay 41093 2002 sans
41 Fresnes 41094 1999 sans
41 Fréteval 41095 2007 sans
41 Le Gault-Perche 41096 2007 sans
41 Gièvres 41097 2015 sans
41 Gombergean 41098 1994 sans
41 Les Hayes 41100 2012 / 2017* sans
41 Herbault 41101 2002 sans
41 Houssay 41102 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Huisseau-en-Beauce 41103 1994 sans
41 Huisseau-sur-Cosson 41104 1999 sans
41 Josnes 41105 1994 sans
41 Lancé 41107 1994 sans
41 Lancôme 41108 1994 sans
41 Landes-le-Gaulois 41109 1994 sans
41 Langon 41110 2015 sans
41 Lavardin 41113 2012 / 2017* sans
41 Lestiou 41114 1994 sans
41 Lignières 41115 2007 sans
41 Lisle 41116 2007 sans
41 Lorges 41119 1994 sans
41 Lunay 41120 2007 sans
41 La Madeleine-Villefrouin 41121 1994 sans
41 Maray 41122 2015 sans
41 Marchenoir 41123 1994 sans
41 Marcilly-en-Beauce 41124 1994 sans
41 Mareuil-sur-Cher 41126 2015 sans
41 Marolles 41128 1994 sans
41 Maslives 41129 1994 sans
41 Maves 41130 1994 sans
41 Mazangé 41131 2007 sans
41 Méhers 41132 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Menars 41134 1994 sans
41 Mennetou-sur-Cher 41135 2015 sans
41 Mer 41136 1994 sans
41 Mesland 41137 1994 sans
41 Meslay 41138 2007 sans
41 Meusnes 41139 2015 sans
41 Moisy 41141 1994 sans
41 Valencisse 41142 Chambon-sur-Cisse 41142 1994 sans
41 Valencisse 41142 Molineuf 41142 1994 sans
41 Valencisse 41142 Orchaise 41142 2002 sans
41 Mondoubleau 41143 2007 sans
41 Monteaux 41144 1994 sans
41 Monthou-sur-Bièvre 41145 1994 sans
41 Monthou-sur-Cher 41146 2015 sans
41 Les Montils 41147 1994 sans
41 Montlivault 41148 1994 sans
41 Montoire-sur-le-Loir 41149 2007 sans
41 Montrichard Val de Cher 41151 Bourré 41151 2015 sans
41 Montrichard Val de Cher 41151 Montrichard 41151 2015 sans
41 Montrouveau 41153 2012 / 2017* sans
41 Morée 41154 1994 sans
41 Muides-sur-Loire 41155 1994 sans
41 Mulsans 41156 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Naveil 41158 2007 sans
41 Nourray 41163 1994 sans
41 Oigny 41165 2007 sans
41 Oisly 41166 1999 sans
41 Veuzain-sur-Loire 41167 Veuves 41167 1994 sans
41 Veuzain-sur-Loire 41167 Onzain 41167 1994 sans
41 Orçay 41168 2017 sans
41 Ouchamps 41170 1999 sans
41 Oucques-la-Nouvelle 41171 Oucques 41171 1994 sans
41 Oucques-la-Nouvelle 41171 Baigneaux 41171 1994 sans
41 Oucques-la-Nouvelle 41171 Sainte-Gemmes 41171 1994 sans
41 Oucques-la-Nouvelle 41171 Beauvilliers 41171 1994 sans
41 Ouzouer-le-Doyen 41172 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 Semerville 41173 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 Ouzouer-le-Marché 41173 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 Verdes 41173 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 Prénouvellon 41173 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 Tripleville 41173 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 Membrolles 41173 1994 sans
41 Beauce la Romaine 41173 La Colombe 41173 1994 sans
41 Périgny 41174 1994 sans
41 Pezou 41175 2007 sans
41 Pierrefitte-sur-Sauldre 41176 2015 avec FRGR1013, FRGR0335
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Le Plessis-Dorin 41177 2007 sans
41 Le Plessis-l'Échelle 41178 1994 sans
41 Le Poislay 41179 2007 sans
41 Pontlevoy 41180 2012 / 2017* sans
41 Pouillé 41181 2015 sans
41 Pray 41182 1994 sans
41 Prunay-Cassereau 41184 2012 / 2017* sans
41 Rahart 41186 2007 sans
41 Renay 41187 1994 sans
41 Rhodon 41188 1994 sans
41 Rilly-sur-Loire 41189 1994 sans
41 Rocé 41190 1994 sans
41 Roches 41191 1994 sans
41 Les Roches-l'Évêque 41192 2007 sans
41 Romilly 41193 2007 sans
41 Rougeou 41195 2015 avec FRGR2192


41 Ruan-sur-Egvonne 41196 2007 sans
41 Saint-Agil 41197 2007 sans
41 Saint-Aignan 41198 2015 sans
41 Saint-Amand-Longpré 41199 1994 sans
41 Sainte-Anne 41200 1994 sans
41 Saint-Arnoult 41201 2012 / 2017* sans
41 Saint-Avit 41202 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Saint-Bohaire 41203 1994 sans
41 Saint-Claude-de-Diray 41204 1994 sans
41 Saint-Cyr-du-Gault 41205 2002 sans
41 Saint-Denis-sur-Loire 41206 1994 sans
41 Saint-Dyé-sur-Loire 41207 1994 sans
41 Saint-Étienne-des-Guérets 41208 2002 sans
41 Saint-Firmin-des-Prés 41209 2007 sans
41 Saint-Georges-sur-Cher 41211 2015 avec FRGR0150c


41 Saint-Gervais-la-Forêt 41212 1994 sans
41 Saint-Gourgon 41213 2002 sans
41 Saint-Hilaire-la-Gravelle 41214 2007 sans
41 Saint-Jacques-des-Guérets 41215 2012 / 2017* sans
41 Saint-Jean-Froidmentel 41216 2007 sans
41 Saint-Julien-de-Chédon 41217 2015 avec FRGR0150c


41 Saint-Julien-sur-Cher 41218 2015 sans
41 Saint-Laurent-des-Bois 41219 1994 sans
41 Saint-Laurent-Nouan 41220 2015 sans
41 Saint-Léonard-en-Beauce 41221 1994 sans
41 Saint-Loup 41222 2015 sans
41 Saint-Lubin-en-Vergonnois 41223 2002 sans
41 Saint-Marc-du-Cor 41224 2007 sans
41 Saint-Martin-des-Bois 41225 2012 / 2017* sans
41 Saint-Ouen 41226 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Saint-Rimay 41228 2012 / 2017* sans
41 Saint-Romain-sur-Cher 41229 2015 sans
41 Saint-Sulpice-de-Pommeray 41230 2002 sans
41 Salbris 41232 2015 avec FRGR0335


41 Sambin 41233 1999 sans
41 Santenay 41234 2002 sans
41 Sargé-sur-Braye 41235 2007 sans
41 Sasnières 41236 2012 / 2017* sans
41 Sassay 41237 1999 sans
41 Savigny-sur-Braye 41238 2007 sans
41 Seigy 41239 2015 sans
41 Selles-sur-Cher 41242 2015 sans
41 Selommes 41243 1994 sans
41 Séris 41245 1994 sans
41 Soings-en-Sologne 41247 1999 sans
41 Souday 41248 2007 sans
41 Souesmes 41249 2015 sans
41 Sougé 41250 2007 sans
41 Suèvres 41252 1994 sans
41 Talcy 41253 1994 sans
41 Le Temple 41254 2007 sans
41 Ternay 41255 2012 / 2017* sans
41 Theillay 41256 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Thenay 41257 1999 sans
41 Thésée 41258 2015 sans
41 Thoré-la-Rochette 41259 2012 / 2017* sans
41 Tourailles 41261 1994 sans
41 Tréhet 41263 2012 / 2017* sans
41 Troo 41265 2007 sans
41 Valaire 41266 1994 sans
41 Vallières-les-Grandes 41267 2015 sans
41 Vendôme 41269 2007 sans
41 Vievy-le-Rayé 41273 1994 sans
41 Villavard 41274 2012 / 2017* sans
41 La Ville-aux-Clercs 41275 2007 sans
41 Villebarou 41276 1994 sans
41 Villebout 41277 2007 sans
41 Villechauve 41278 2002 sans
41 Villedieu-le-Château 41279 2012 / 2017* sans
41 Villefranche-sur-Cher 41280 2015 sans
41 Villefrancœur 41281 1994 sans
41 Villemardy 41283 1994 sans
41 Villeneuve-Frouville 41284 1994 sans
41 Villeporcher 41286 2002 sans
41 Villerable 41287 1994 sans
41 Villerbon 41288 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


41 Villermain 41289 1994 sans
41 Villeromain 41290 1994 sans
41 Villetrun 41291 1994 sans
41 Villexanton 41292 1994 sans
41 Villiersfaux 41293 2012 / 2017* sans
41 Villiers-sur-Loir 41294 2007 sans
41 Vineuil 41295 1994 sans
42 Andrézieux-Bouthéon 42005 1994 sans
42 Aveizieux 42010 1994 sans
42 Balbigny 42011 2012 / 2017* sans
42 Bellegarde-en-Forez 42013 1994 sans
42 Boisset-lès-Montrond 42020 1994 sans
42 Bonson 42022 1994 sans
42 Chalain-d'Uzore 42037 1994 sans
42 Chalain-le-Comtal 42038 1994 sans
42 Chambéon 42041 1994 sans
42 Chambœuf 42043 1994 sans
42 Champdieu 42046 1994 sans
42 Châtelus 42055 1994 sans
42 Chazelles-sur-Lyon 42059 1994 sans
42 Chevrières 42062 1994 sans
42 Civens 42065 2015 sans
42 Cleppé 42066 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


42 Craintilleux 42075 1994 sans
42 Cuzieu 42081 1994 sans
42 Épercieux-Saint-Paul 42088 2012 / 2017* sans
42 Feurs 42094 1994 sans
42 Fontanès 42096 1994 sans
42 La Fouillouse 42097 2015 sans
42 La Gimond 42100 1994 sans
42 Grammond 42102 1994 sans
42 Grézieux-le-Fromental 42105 1994 sans
42 L'Hôpital-le-Grand 42108 1994 sans
42 Magneux-Haute-Rive 42130 1994 sans
42 Marcenod 42133 1994 sans
42 Marclopt 42135 1994 sans
42 Maringes 42138 1994 sans
42 Mizérieux 42143 2015 sans
42 Montbrison 42147 1994 sans
42 Montrond-les-Bains 42149 1994 sans
42 Montverdun 42150 1994 sans
42 Mornand-en-Forez 42151 1994 sans
42 Nervieux 42155 2015 sans
42 Poncins 42174 1994 sans
42 Pouilly-lès-Feurs 42175 2012 / 2017* sans
42 Précieux 42180 1994 sans







105/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


42 Rivas 42185 1994 sans
42 Saint-André-le-Puy 42200 1994 sans
42 Saint-Barthélemy-Lestra 42202 1994 sans
42 Saint-Bonnet-les-Oules 42206 1994 sans
42 Saint-Christo-en-Jarez 42208 1994 sans
42 Saint-Cyprien 42211 1994 sans
42 Saint-Cyr-les-Vignes 42214 1994 sans
42 Saint-Denis-sur-Coise 42216 1994 sans
42 Saint-Galmier 42222 1994 sans
42 Saint-Héand 42234 1994 sans
42 Saint-Laurent-la-Conche 42251 1994 sans
42 Saint-Marcellin-en-Forez 42256 1994 sans
42 Saint-Martin-Lestra 42261 1994 sans
42 Saint-Médard-en-Forez 42264 1994 sans
42 Saint-Paul-d'Uzore 42269 1994 sans
42 Saint-Just-Saint-Rambert 42279 1994 sans
42 Saint-Romain-le-Puy 42285 1994 sans
42 Salt-en-Donzy 42296 1994 sans
42 Salvizinet 42297 2015 sans
42 Savigneux 42299 1994 sans
42 Sury-le-Comtal 42304 1994 sans
42 Unias 42315 1994 sans
42 Valeille 42319 1994 sans







106/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


42 Veauche 42323 1994 sans
42 Veauchette 42324 1994 sans
42 Virigneux 42336 1994 sans
43 Auzon 43016 2015 sans
43 Azérat 43017 2015 sans
43 Brioude 43040 2012 / 2017* sans
43 Cohade 43074 2012 / 2017* sans
43 Espalem 43088 2017 avec FRGR1922


43 Fontannes 43096 2015 sans
43 Lamothe 43110 2012 / 2017* sans
43 Léotoing 43121 2017 avec FRGR1922


43 Lorlanges 43123 2017 sans
43 Saint-Beauzire 43170 2015 avec FRGR1922


43 Vergongheon 43258 2012 / 2017* sans
43 Vézézoux 43261 2012 / 2017* sans
44 Abbaretz 44001 1994 sans
44 Aigrefeuille-sur-Maine 44002 1994 sans
44 Ancenis 44003 1994 sans
44 Chaumes-en-Retz 44005 Arthon-en-Retz 44005 1994 sans
44 Chaumes-en-Retz 44005 Chéméré 44005 1994 sans
44 Assérac 44006 1994 sans
44 Avessac 44007 1994 sans
44 Basse-Goulaine 44009 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Batz-sur-Mer 44010 1994 sans
44 La Bernerie-en-Retz 44012 1994 sans
44 Besné 44013 1994 sans
44 Le Bignon 44014 1994 sans
44 Blain 44015 1994 sans
44 La Boissière-du-Doré 44016 1994 sans
44 Bonnœuvre 44017 1994 sans
44 Bouaye 44018 1994 sans
44 Bouée 44019 1994 sans
44 Bouguenais 44020 1994 sans
44 Villeneuve-en-Retz 44021 Fresnay-en-Retz 44021 1994 sans
44 Villeneuve-en-Retz 44021 Bourgneuf-en-Retz 44021 1994 sans
44 Boussay 44022 1994 sans
44 Bouvron 44023 1994 sans
44 Brains 44024 1994 sans
44 Campbon 44025 1994 sans
44 Carquefou 44026 1994 sans
44 Casson 44027 1994 sans
44 Le Cellier 44028 1994 sans
44 Divatte-sur-Loire 44029 La Chapelle-Basse-Mer 44029 1994 sans
44 Divatte-sur-Loire 44029 Barbechat 44029 1994 sans
44 La Chapelle-des-Marais 44030 1994 sans
44 La Chapelle-Glain 44031 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 La Chapelle-Heulin 44032 1994 sans
44 La Chapelle-Launay 44033 1994 sans
44 La Chapelle-sur-Erdre 44035 1994 sans
44 Châteaubriant 44036 1994 sans
44 Château-Thébaud 44037 1994 sans
44 Chauvé 44038 1994 sans
44 Cheix-en-Retz 44039 1994 sans
44 La Chevrolière 44041 1994 sans
44 Clisson 44043 1994 sans
44 Conquereuil 44044 1994 sans
44 Cordemais 44045 1994 sans
44 Corsept 44046 1994 sans
44 Couëron 44047 1994 sans
44 Couffé 44048 1994 sans
44 Le Croisic 44049 1994 sans
44 Crossac 44050 1994 sans
44 Derval 44051 1994 sans
44 Donges 44052 1994 sans
44 Drefféac 44053 1994 sans
44 Erbray 44054 1994 sans
44 La Baule-Escoublac 44055 1994 sans
44 Fay-de-Bretagne 44056 1994 sans
44 Fégréac 44057 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Fercé 44058 1994 sans
44 Frossay 44061 1994 sans
44 Le Gâvre 44062 1994 sans
44 Gétigné 44063 1994 sans
44 Gorges 44064 1994 sans
44 Grand-Auverné 44065 1994 sans
44 Grandchamps-des-Fontaines 44066 1994 sans
44 Guémené-Penfao 44067 1994 sans
44 Guenrouet 44068 1994 sans
44 Guérande 44069 1994 sans
44 La Haie-Fouassière 44070 1994 sans
44 Haute-Goulaine 44071 1994 sans
44 Herbignac 44072 1994 sans
44 Héric 44073 1994 sans
44 Indre 44074 1994 sans
44 Issé 44075 1994 sans
44 Jans 44076 1994 sans
44 Joué-sur-Erdre 44077 1994 sans
44 Juigné-des-Moutiers 44078 1994 sans
44 Le Landreau 44079 1994 sans
44 Lavau-sur-Loire 44080 1994 sans
44 Legé 44081 1994 sans
44 Ligné 44082 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 La Limouzinière 44083 1994 sans
44 Le Loroux-Bottereau 44084 1994 sans
44 Louisfert 44085 1994 sans
44 Lusanger 44086 1994 sans
44 Machecoul-Saint-Même 44087 Machecoul 44087 1994 sans
44 Machecoul-Saint-Même 44087 Saint-Même-le-Tenu 44087 1994 sans
44 Maisdon-sur-Sèvre 44088 1994 sans
44 Malville 44089 1994 sans
44 La Marne 44090 1994 sans
44 Marsac-sur-Don 44091 1994 sans
44 Massérac 44092 1994 sans
44 Maumusson 44093 1994 sans
44 Mauves-sur-Loire 44094 1994 sans
44 La Meilleraye-de-Bretagne 44095 1994 sans
44 Mésanger 44096 1994 sans
44 Mesquer 44097 1994 sans
44 Missillac 44098 1994 sans
44 Moisdon-la-Rivière 44099 1994 sans
44 Monnières 44100 1994 sans
44 La Montagne 44101 1994 sans
44 Montbert 44102 1994 sans
44 Montoir-de-Bretagne 44103 1994 sans
44 Montrelais 44104 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Mouais 44105 1994 sans
44 Les Moutiers-en-Retz 44106 1994 sans
44 Mouzeil 44107 1994 sans
44 Mouzillon 44108 1994 sans
44 Nantes 44109 1994 sans
44 Nort-sur-Erdre 44110 1994 sans
44 Notre-Dame-des-Landes 44111 1994 sans
44 Noyal-sur-Brutz 44112 1994 sans
44 Nozay 44113 1994 sans
44 Orvault 44114 1994 sans
44 Oudon 44115 1994 sans
44 Paimbœuf 44116 1994 sans
44 Le Pallet 44117 1994 sans
44 Pannecé 44118 1994 sans
44 Paulx 44119 1994 sans
44 Le Pellerin 44120 1994 sans
44 Petit-Auverné 44121 1994 sans
44 Petit-Mars 44122 1994 sans
44 Pierric 44123 1994 sans
44 Le Pin 44124 1994 sans
44 Piriac-sur-Mer 44125 1994 sans
44 La Plaine-sur-Mer 44126 1994 sans
44 La Planche 44127 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Plessé 44128 1994 sans
44 Pontchâteau 44129 1994 sans
44 Pont-Saint-Martin 44130 1994 sans
44 Pornic 44131 1994 sans
44 Pornichet 44132 1994 sans
44 Port-Saint-Père 44133 1994 sans
44 Pouillé-les-Côteaux 44134 1994 sans
44 Le Pouliguen 44135 1994 sans
44 Préfailles 44136 1994 sans
44 Prinquiau 44137 1994 sans
44 Puceul 44138 1994 sans
44 Quilly 44139 1994 sans
44 La Regrippière 44140 1994 sans
44 La Remaudière 44141 1994 sans
44 Remouillé 44142 1994 sans
44 Rezé 44143 1994 sans
44 Riaillé 44144 1994 sans
44 Rouans 44145 1994 sans
44 Rougé 44146 1994 sans
44 Ruffigné 44148 1994 sans
44 Saffré 44149 1994 sans
44 Saint-Aignan-Grandlieu 44150 1994 sans
44 Saint-André-des-Eaux 44151 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Sainte-Anne-sur-Brivet 44152 1994 sans
44 Saint-Aubin-des-Châteaux 44153 1994 sans
44 Saint-Brevin-les-Pins 44154 1994 sans
44 Saint-Colomban 44155 1994 sans
44 Corcoué-sur-Logne 44156 1994 sans
44 Saint-Étienne-de-Mer-Morte 44157 1994 sans
44 Saint-Étienne-de-Montluc 44158 1994 sans
44 Saint-Fiacre-sur-Maine 44159 1994 sans
44 Saint-Géréon 44160 1994 sans
44 Saint-Gildas-des-Bois 44161 1994 sans
44 Saint-Herblain 44162 1994 sans
44 Vair-sur-Loire 44163 Saint-Herblon 44163 1994 sans
44 Vair-sur-Loire 44163 Anetz 44163 1994 sans
44 Saint-Hilaire-de-Chaléons 44164 1994 sans
44 Saint-Hilaire-de-Clisson 44165 1994 sans
44 Saint-Jean-de-Boiseau 44166 1994 sans
44 Saint-Joachim 44168 1994 sans
44 Saint-Julien-de-Concelles 44169 1994 sans
44 Saint-Julien-de-Vouvantes 44170 1994 sans
44 Saint-Léger-les-Vignes 44171 1994 sans
44 Sainte-Luce-sur-Loire 44172 1994 sans
44 Saint-Lumine-de-Clisson 44173 1994 sans
44 Saint-Lumine-de-Coutais 44174 1994 sans







114/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Saint-Lyphard 44175 1994 sans
44 Saint-Malo-de-Guersac 44176 1994 sans
44 Saint-Mars-de-Coutais 44178 1994 sans
44 Saint-Mars-du-Désert 44179 1994 sans
44 Saint-Mars-la-Jaille 44180 1994 sans
44 Saint-Michel-Chef-Chef 44182 1994 sans
44 Saint-Molf 44183 1994 sans
44 Saint-Nazaire 44184 1994 sans
44 Saint-Nicolas-de-Redon 44185 1994 sans
44 Sainte-Pazanne 44186 1994 sans
44 Saint-Père-en-Retz 44187 1994 sans
44 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44188 1994 sans
44 Sainte-Reine-de-Bretagne 44189 1994 sans
44 Saint-Sébastien-sur-Loire 44190 1994 sans
44 Saint-Sulpice-des-Landes 44191 1994 sans
44 Saint-Viaud 44192 1994 sans
44 Saint-Vincent-des-Landes 44193 1994 sans
44 Sautron 44194 1994 sans
44 Savenay 44195 1994 sans
44 Sévérac 44196 1994 sans
44 Sion-les-Mines 44197 1994 sans
44 Les Sorinières 44198 1994 sans
44 Soudan 44199 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Soulvache 44200 1994 sans
44 Sucé-sur-Erdre 44201 1994 sans
44 Teillé 44202 1994 sans
44 Le Temple-de-Bretagne 44203 1994 sans
44 Thouaré-sur-Loire 44204 1994 sans
44 Les Touches 44205 1994 sans
44 Touvois 44206 1994 sans
44 Trans-sur-Erdre 44207 1994 sans
44 Treffieux 44208 1994 sans
44 Treillières 44209 1994 sans
44 Trignac 44210 1994 sans
44 La Turballe 44211 1994 sans
44 Vallet 44212 1994 sans
44 Loireauxence 44213 Varades 44213 1994 sans
44 Loireauxence 44213 La Rouxière 44213 1994 sans
44 Loireauxence 44213 La Chapelle-Saint-Sauveur 44213 1994 sans
44 Loireauxence 44213 Belligné 44213 1994 sans
44 Vay 44214 1994 sans
44 Vertou 44215 1994 sans
44 Vieillevigne 44216 1994 sans
44 Vigneux-de-Bretagne 44217 1994 sans
44 Villepot 44218 1994 sans
44 Vritz 44219 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


44 Vue 44220 1994 sans
44 La Chevallerais 44221 1994 sans
44 La Roche-Blanche 44222 1994 sans
44 Geneston 44223 1994 sans
44 La Grigonnais 44224 1994 sans
45 Ardon 45006 2015 sans
45 Artenay 45008 1994 sans
45 Aschères-le-Marché 45009 1994 sans
45 Autry-le-Châtel 45016 2015 sans
45 Baccon 45019 1994 sans
45 Le Bardon 45020 2012 / 2017* sans
45 Batilly-en-Puisaye 45023 1994 sans
45 Baule 45024 2012 / 2017* sans
45 Beaugency 45028 2012 / 2017* sans
45 Beaulieu-sur-Loire 45029 1994 sans
45 Bonnée 45039 1994 sans
45 Bonny-sur-Loire 45040 1994 sans
45 Les Bordes 45042 2015 sans
45 Bou 45043 2017 sans
45 Bougy-lez-Neuville 45044 2012 / 2017* sans
45 Boulay-les-Barres 45046 1994 sans
45 Bouzy-la-Forêt 45049 2015 sans
45 Bray-Saint-Aignan 45051 Bray-en-Val 45051 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


45 Bray-Saint-Aignan 45051 Saint-Aignan-des-Gués 45051 2015 sans
45 Breteau 45052 1994 sans
45 Briare 45053 1994 sans
45 Bricy 45055 1994 sans
45 Bucy-le-Roi 45058 1994 sans
45 Bucy-Saint-Liphard 45059 1994 sans
45 Cercottes 45062 1994 sans
45 Cernoy-en-Berry 45064 2015 sans
45 Chaingy 45067 2012 / 2017* sans
45 Champoulet 45070 1994 sans
45 Chanteau 45072 2015 avec FRGR0493


45 La Chapelle-Onzerain 45074 1994 sans
45 La Chapelle-Saint-Mesmin 45075 2012 / 2017* sans
45 Charsonville 45081 1994 sans
45 Châteauneuf-sur-Loire 45082 2017 sans
45 Châtillon-sur-Loire 45087 1994 sans
45 Chécy 45089 2017 sans
45 Chevilly 45093 1994 sans
45 Cléry-Saint-André 45098 2015 sans
45 Coinces 45099 1994 sans
45 Combleux 45100 2017 sans
45 Coullons 45108 2015 sans
45 Coulmiers 45109 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


45 Cravant 45116 1994 sans
45 Dammarie-en-Puisaye 45120 1994 sans
45 Dampierre-en-Burly 45122 1994 sans
45 Darvoy 45123 2012 / 2017* sans
45 Dry 45130 2015 sans
45 Épieds-en-Beauce 45134 1994 sans
45 Escrignelles 45138 1994 sans
45 Faverelles 45141 1994 sans
45 Férolles 45144 2012 / 2017* sans
45 Fleury-les-Aubrais 45147 2015 sans
45 Gémigny 45152 1994 sans
45 Germigny-des-Prés 45153 2015 sans
45 Gidy 45154 1994 sans
45 Gien 45155 1994 sans
45 Guilly 45164 2012 / 2017* sans
45 Huêtre 45166 1994 sans
45 Huisseau-sur-Mauves 45167 1994 sans
45 Ingré 45169 1994 sans
45 Jargeau 45173 2012 / 2017* sans
45 Jouy-le-Potier 45175 2015 avec FRGR0300


45 Lailly-en-Val 45179 2015 sans
45 Lion-en-Beauce 45183 1994 sans
45 Lion-en-Sullias 45184 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


45 Loury 45188 2015 avec FRGR0493


45 Marcilly-en-Villette 45193 2012 / 2017* sans
45 Mardié 45194 2017 sans
45 Mareau-aux-Prés 45196 2015 sans
45 Messas 45202 2012 / 2017* sans
45 Meung-sur-Loire 45203 2012 / 2017* sans
45 Mézières-lez-Cléry 45204 2015 sans
45 Neuvy-en-Sullias 45226 2012 / 2017* sans
45 Nevoy 45227 1994 sans
45 Olivet 45232 2015 sans
45 Orléans 45234 2015 sans
45 Ormes 45235 1994 sans
45 Ousson-sur-Loire 45238 1994 sans
45 Ouvrouer-les-Champs 45241 2012 / 2017* sans
45 Ouzouer-sur-Loire 45244 1994 sans
45 Ouzouer-sur-Trézée 45245 1994 sans
45 Patay 45248 1994 sans
45 Pierrefitte-ès-Bois 45251 2015 sans
45 Poilly-lez-Gien 45254 1994 sans
45 Rebréchien 45261 2015 avec FRGR0493


45 Rouvray-Sainte-Croix 45262 1994 sans
45 Rozières-en-Beauce 45264 1994 sans
45 Ruan 45266 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


45 Saint-Aignan-le-Jaillard 45268 1994 sans
45 Saint-Ay 45269 2012 / 2017* sans
45 Saint-Benoît-sur-Loire 45270 2015 sans
45 Saint-Brisson-sur-Loire 45271 1994 sans
45 Saint-Cyr-en-Val 45272 2012 / 2017* sans
45 Saint-Denis-en-Val 45274 2012 / 2017* sans
45 Saint-Firmin-sur-Loire 45276 1994 sans
45 Saint-Florent 45277 2015 avec FRGR0297


45 Saint-Gondon 45280 1994 sans
45 Saint-Hilaire-Saint-Mesmin 45282 2015 sans
45 Saint-Jean-de-la-Ruelle 45285 1994 sans
45 Saint-Jean-le-Blanc 45286 2012 / 2017* sans
45 Saint-Lyé-la-Forêt 45289 2012 / 2017* sans
45 Saint-Martin-d'Abbat 45290 2015 sans
45 Saint-Martin-sur-Ocre 45291 1994 sans
45 Saint-Péravy-la-Colombe 45296 1994 sans
45 Saint-Père-sur-Loire 45297 1994 sans
45 Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 45298 2012 / 2017* sans
45 Saint-Sigismond 45299 1994 sans
45 Sandillon 45300 2012 / 2017* sans
45 Saran 45302 1994 sans
45 Sigloy 45311 2012 / 2017* sans
45 Sougy 45313 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


45 Sully-sur-Loire 45315 1994 sans
45 Tavers 45317 2012 / 2017* sans
45 Thou 45323 1994 sans
45 Tigy 45324 2012 / 2017* sans
45 Tournoisis 45326 1994 sans
45 Trinay 45330 1994 sans
45 Vienne-en-Val 45335 2012 / 2017* sans
45 Viglain 45336 2015 sans
45 Villamblain 45337 1994 sans
45 Villeneuve-sur-Conie 45341 1994 sans
45 Villereau 45342 1994 sans
45 Villorceau 45344 1994 sans
49 Allonnes 49002 2012 / 2017* sans
49 Tuffalun 49003 Louerre 49003 2012 / 2017* sans
49 Tuffalun 49003 Noyant-la-Plaine 49003 2012 / 2017* sans
49 Tuffalun 49003 Ambillou-Château 49003 1994 sans
49 Angers 49007 2015 sans
49 Angrie 49008 1994 sans
49 Antoigné 49009 2012 / 2017* sans
49 Armaillé 49010 1994 sans
49 Artannes-sur-Thouet 49011 2015 sans
49 Aubigné-sur-Layon 49012 1994 sans
49 Auverse 49013 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Avrillé 49015 1994 sans
49 Baracé 49017 2015 sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Le Guédeniau 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Cheviré-le-Rouge 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Bocé 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Fougeré 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Saint-Quentin-lès-Beaurepaire 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Échemiré 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Baugé 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Chartrené 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Clefs 49018 2012 / 2017* sans
49 Baugé-en-Anjou 49018 Cuon 49018 2012 / 2017* sans
49 Beaucouzé 49020 1994 sans
49 Beaufort-en-Anjou 49021 Gée 49021 2015 sans
49 Beaufort-en-Anjou 49021 Beaufort-en-Vallée 49021 2015 sans
49 Beaulieu-sur-Layon 49022 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Le Pin-en-Mauges 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Saint-Philbert-en-Mauges 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Jallais 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Andrezé 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 La Chapelle-du-Genêt 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 La Poitevinière 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Gesté 49023 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Villedieu-la-Blouère 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Beaupréau 49023 1994 sans
49 Beaupréau-en-Mauges 49023 La Jubaudière 49023 1994 sans
49 Bécon-les-Granits 49026 1994 sans
49 Bégrolles-en-Mauges 49027 1994 sans
49 Béhuard 49028 1994 sans
49 Blaison-Saint-Sulpice 49029 Saint-Sulpice 49029 2015 sans
49 Blaison-Saint-Sulpice 49029 Blaison-Gohier 49029 2015 sans
49 Blou 49030 2012 / 2017* sans
49 Bouchemaine 49035 1994 sans
49 Bouillé-Ménard 49036 1994 sans
49 Bourg-l'Évêque 49038 1994 sans
49 Brain-sur-Allonnes 49041 2015 sans
49 Breil 49044 2015 sans
49 La Breille-les-Pins 49045 2015 sans
49 Brézé 49046 2012 / 2017* sans
49 Briollay 49048 2015 sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Brissac-Quincé 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Saint-Saturnin-sur-Loire 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Les Alleuds 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Luigné 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Saulgé-l'Hôpital 49050 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Brissac Loire Aubance 49050 Vauchrétien 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Coutures 49050 2015 sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Chemellier 49050 2012 / 2017* sans
49 Brissac Loire Aubance 49050 Saint-Rémy-la-Varenne 49050 2015 sans
49 Broc 49052 2012 / 2017* sans
49 Brossay 49053 2015 sans
49 Candé 49054 1994 sans
49 Cantenay-Épinard 49055 1994 sans
49 Carbay 49056 1994 sans
49 Cernusson 49057 1994 sans
49 Les Cerqueux 49058 1994 sans
49 Chacé 49060 2015 sans
49 Challain-la-Potherie 49061 1994 sans
49 Chalonnes-sous-le-Lude 49062 2015 sans
49 Chalonnes-sur-Loire 49063 1994 sans
49 Chambellay 49064 1994 sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Querré 49065 1994 sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Champigné 49065 2012 / 2017* sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Cherré 49065 2012 / 2017* sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Contigné 49065 2012 / 2017* sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Marigné 49065 1994 sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Brissarthe 49065 2015 sans
49 Les Hauts d’Anjou 49065 Sœurdres 49065 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Chenillé-Champteussé 49067 Champteussé-sur-Baconne 49067 1994 sans
49 Chenillé-Champteussé 49067 Chenillé-Changé 49067 1994 sans
49 Champtocé-sur-Loire 49068 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Saint-Laurent-des-Autels 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Liré 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Bouzillé 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Drain 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Champtoceaux 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 La Varenne 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Landemont 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Saint-Christophe-la-Couperie 49069 1994 sans
49 Orée d'Anjou 49069 Saint-Sauveur-de-Landemont 49069 1994 sans
49 Chanteloup-les-Bois 49070 1994 sans
49 La Chapelle-Saint-Laud 49076 2012 / 2017* sans
49 Châteauneuf-sur-Sarthe 49080 2012 / 2017* sans
49 Chaudefonds-sur-Layon 49082 1994 sans
49 Terranjou 49086 Martigné-Briand 49086 1994 sans
49 Terranjou 49086 Chavagnes 49086 2012 / 2017* sans
49 Terranjou 49086 Notre-Dame-d'Allençon 49086 2012 / 2017* sans
49 Chavaignes 49087 2015 sans
49 Chazé-sur-Argos 49089 1994 sans
49 Cheffes 49090 2015 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Saint-Lézin 49092 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Chemillé-en-Anjou 49092 La Chapelle-Rousselin 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Sainte-Christine 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Saint-Georges-des-Gardes 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Cossé-d'Anjou 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Chemillé 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Valanjou 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 La Jumellière 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Neuvy-en-Mauges 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 La Salle-de-Vihiers 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 La Tourlandry 49092 1994 sans
49 Chemillé-en-Anjou 49092 Chanzeaux 49092 1994 sans
49 Chigné 49098 2015 sans
49 Cholet 49099 1994 sans
49 Cizay-la-Madeleine 49100 2015 sans
49 Cléré-sur-Layon 49102 1994 sans
49 Cornillé-les-Caves 49107 2015 sans
49 Coron 49109 1994 sans
49 Corzé 49110 2012 / 2017* sans
49 Le Coudray-Macouard 49112 2015 sans
49 Courchamps 49113 2015 sans
49 Courléon 49114 2015 sans
49 Denée 49120 2012 / 2017* sans
49 Dénezé-sous-Doué 49121 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Dénezé-sous-le-Lude 49122 2015 sans
49 Distré 49123 2015 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Forges 49125 2015 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Saint-Georges-sur-Layon 49125 1994 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Doué-la-Fontaine 49125 1994 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Les Verchers-sur-Layon 49125 1994 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Meigné 49125 2015 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Montfort 49125 2015 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Brigné 49125 1994 sans
49 Doué-en-Anjou 49125 Concourson-sur-Layon 49125 1994 sans
49 Durtal 49127 2015 sans
49 Écouflant 49129 2015 sans
49 Écuillé 49130 2015 sans
49 Épieds 49131 2012 / 2017* sans
49 Étriché 49132 2015 sans
49 Feneu 49135 1994 sans
49 Bois d'Anjou (Les) 49138 Fontaine-Guérin 49138 2012 / 2017* sans
49 Bois d'Anjou (Les) 49138 Brion 49138 2012 / 2017* sans
49 Bois d'Anjou (Les) 49138 Saint-Georges-du-Bois 49138 2012 / 2017* sans
49 Fontevraud-l'Abbaye 49140 2015 sans
49 Freigné 49144 1994 sans
49 Gennes-Val de Loire 49149 Saint-Georges-des-Sept-Voies 49149 2015 sans
49 Gennes-Val de Loire 49149 Le Thoureil 49149 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Gennes-Val de Loire 49149 Grézillé 49149 2012 / 2017* sans
49 Gennes-Val de Loire 49149 Chênehutte-Trèves-Cunault 49149 2015 sans
49 Gennes-Val de Loire 49149 Gennes 49149 2015 sans
49 Genneteil 49150 2015 sans
49 Grez-Neuville 49155 1994 sans
49 Huillé 49159 2015 sans
49 Ingrandes-Le Fresne sur Loire 49160 Le Fresne-sur-Loire 49160 1994 sans
49 Ingrandes-Le Fresne sur Loire 49160 Ingrandes 49160 1994 sans
49 La Jaille-Yvon 49161 1994 sans
49 Jarzé Villages 49163 Chaumont-d'Anjou 49163 2012 / 2017* sans
49 Jarzé Villages 49163 Beauvau 49163 2012 / 2017* sans
49 Jarzé Villages 49163 Lué-en-Baugeois 49163 2012 / 2017* sans
49 Jarzé Villages 49163 Jarzé 49163 2012 / 2017* sans
49 Les Garennes sur Loire 49167 Juigné-sur-Loire 49167 2012 / 2017* sans
49 Les Garennes sur Loire 49168 Saint-Jean-des-Mauvrets 49168 2012 / 2017* sans
49 Juvardeil 49170 2012 / 2017* sans
49 La Lande-Chasles 49171 2012 / 2017* sans
49 Lasse 49173 2015 sans
49 Lézigné 49174 2012 / 2017* sans
49 Linières-Bouton 49175 2012 / 2017* sans
49 Lion-d'Angers (Le) 49176 Andigné 49176 1994 sans
49 Lion-d'Angers (Le) 49176 Le Lion-d'Angers 49176 1994 sans
49 Loiré 49178 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Longué-Jumelles 49180 2012 / 2017* sans
49 Louresse-Rochemenier 49182 1994 sans
49 Val d’Erdre-Auxance 49183 Villemoisan 49183 1994 sans
49 Val d’Erdre-Auxance 49183 La Cornuaille 49183 1994 sans
49 Val d’Erdre-Auxance 49183 Le Louroux-Béconnais 49183 1994 sans
49 Marcé 49188 2012 / 2017* sans
49 Maulévrier 49192 1994 sans
49 Le May-sur-Èvre 49193 1994 sans
49 Mazé-Milon 49194 Fontaine-Milon 49194 2012 / 2017* sans
49 Mazé-Milon 49194 Mazé 49194 2015 sans
49 Mazières-en-Mauges 49195 1994 sans
49 Meigné-le-Vicomte 49197 2015 sans
49 Longuenée-en-Anjou 49200 La Membrolle-sur-Longuenée 49200 1994 sans
49 Longuenée-en-Anjou 49200 Pruillé 49200 1994 sans
49 Longuenée-en-Anjou 49200 Le Plessis-Macé 49200 1994 sans
49 Longuenée-en-Anjou 49200 La Meignanne 49200 1994 sans
49 La Ménitré 49201 2015 sans
49 Méon 49202 2012 / 2017* sans
49 Miré 49205 2012 / 2017* sans
49 Montigné-lès-Rairies 49209 2012 / 2017* sans
49 Montilliers 49211 1994 sans
49 Montreuil-Juigné 49214 1994 sans
49 Montreuil-Bellay 49215 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Montreuil-sur-Loir 49216 2015 sans
49 Montreuil-sur-Maine 49217 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 La Salle-et-Chapelle-Aubry 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 La Boissière-sur-Èvre 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Saint-Quentin-en-Mauges 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Saint-Rémy-en-Mauges 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Saint-Pierre-Montlimart 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Le Fuilet 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Chaudron-en-Mauges 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 La Chaussaire 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Montrevault 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Le Puiset-Doré 49218 1994 sans
49 Montrevault-sur-èvre 49218 Le Fief-Sauvin 49218 1994 sans
49 Montsoreau 49219 2015 sans
49 Morannes-sur-Sarthe-Daumeray 49220 Morannes 49220 2015 sans
49 Morannes-sur-Sarthe-Daumeray 49220 Daumeray 49220 2015 sans
49 Morannes-sur-Sarthe-Daumeray 49220 Chemiré-sur-Sarthe 49220 2015 sans
49 Mouliherne 49221 2012 / 2017* sans
49 Mozé-sur-Louet 49222 2012 / 2017* sans
49 Mûrs-Erigné 49223 2012 / 2017* sans
49 Neuillé 49224 2012 / 2017* sans
49 Noyant 49228 2015 sans
49 Nuaillé 49231 1994 sans







131/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Parçay-les-Pins 49234 2012 / 2017* sans
49 Parnay 49235 2015 sans
49 Passavant-sur-Layon 49236 1994 sans
49 La Pellerine 49237 2012 / 2017* sans
49 La Plaine 49240 1994 sans
49 Le Plessis-Grammoire 49241 2015 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Le Marillais 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Bourgneuf-en-Mauges 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Beausse 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Montjean-sur-Loire 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Saint-Laurent-de-la-Plaine 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 La Pommeraye 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Le Mesnil-en-Vallée 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Botz-en-Mauges 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Saint-Florent-le-Vieil 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 La Chapelle-Saint-Florent 49244 1994 sans
49 Mauges-sur-Loire 49244 Saint-Laurent-du-Mottay 49244 1994 sans
49 Les Ponts-de-Cé 49246 2015 sans
49 La Possonnière 49247 1994 sans
49 Pouancé 49248 1994 sans
49 Le Puy-Notre-Dame 49253 2015 sans
49 Les Rairies 49257 2012 / 2017* sans
49 Rochefort-sur-Loire 49259 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 La Romagne 49260 1994 sans
49 Les Rosiers-sur-Loire 49261 2015 sans
49 Rou-Marson 49262 2015 sans
49 Saint-Augustin-des-Bois 49266 1994 sans
49 Saint-Barthélemy-d'Anjou 49267 2015 sans
49 Saint-Christophe-du-Bois 49269 1994 sans
49 Saint-Clément-de-la-Place 49271 1994 sans
49 Saint-Clément-des-Levées 49272 2015 sans
49 Saint-Cyr-en-Bourg 49274 2015 sans
49 Sainte-Gemmes-sur-Loire 49278 2015 sans
49 Saint-Georges-sur-Loire 49283 1994 sans
49 Saint-Germain-des-Prés 49284 1994 sans
49 Saint-Jean-de-la-Croix 49288 2015 sans
49 Saint-Jean-de-Linières 49289 1994 sans
49 Saint-Just-sur-Dive 49291 2015 sans
49 Val-du-Layon 49292 Saint-Aubin-de-Luigné 49292 1994 sans
49 Val-du-Layon 49292 Saint-Lambert-du-Lattay 49292 1994 sans
49 Saint-Lambert-la-Potherie 49294 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Grugé-l'Hôpital 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Chazé-Henry 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Vergonnes 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Noëllet 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Le Tremblay 49298 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Ombrée d’Anjou 49298 Combrée 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Saint-Michel-et-Chanveaux 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 Saint-Léger-des-Bois 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 La Chapelle-Hullin 49298 1994 sans
49 Ombrée d’Anjou 49298 La Prévière 49298 1994 sans
49 Saint-Léger-sous-Cholet 49299 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Saint-Germain-sur-Moine 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Tillières 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 La Renaudière 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Torfou 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Montfaucon-Montigné 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Saint-Crespin-sur-Moine 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Saint-André-de-la-Marche 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Roussay 49301 1994 sans
49 Sèvremoine 49301 Le Longeron 49301 1994 sans
49 Saint-Macaire-du-Bois 49302 2015 sans
49 Saint-Martin-de-la-Place 49304 2015 sans
49 Saint-Martin-du-Fouilloux 49306 1994 sans
49 Loire-Authion 49307 Andard 49307 2015 sans
49 Loire-Authion 49307 Corné 49307 2015 sans
49 Loire-Authion 49307 Saint-Mathurin-sur-Loire 49307 2015 sans
49 Loire-Authion 49307 La Daguenière 49307 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Loire-Authion 49307 Bauné 49307 2012 / 2017* sans
49 Loire-Authion 49307 La Bohalle 49307 2015 sans
49 Loire-Authion 49307 Brain-sur-l'Authion 49307 2015 sans
49 Saint-Melaine-sur-Aubance 49308 2012 / 2017* sans
49 Saint-Paul-du-Bois 49310 1994 sans
49 Saint-Philbert-du-Peuple 49311 2012 / 2017* sans
49 Saint-Sigismond 49321 1994 sans
49 Verrières-en-Anjou 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49323 2015 sans
49 Verrières-en-Anjou 49323 Pellouailles-les-Vignes 49323 2015 sans
49 Sarrigné 49326 2012 / 2017* sans
49 Saumur 49328 2015 sans
49 Savennières 49329 1994 sans
49 Sceaux-d'Anjou 49330 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Segré 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Le Bourg-d'Iré 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Montguillon 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Sainte-Gemmes-d'Andigné 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Louvaines 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Marans 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Saint-Martin-du-Bois 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 La Ferrière-de-Flée 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Aviré 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 La Chapelle-sur-Oudon 49331 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Noyant-la-Gravoyère 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Nyoiseau 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Saint-Sauveur-de-Flée 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 Châtelais 49331 1994 sans
49 Segré-en-Anjou bleu 49331 L'Hôtellerie-de-Flée 49331 1994 sans
49 La Séguinière 49332 1994 sans
49 Seiches-sur-le-Loir 49333 2012 / 2017* sans
49 Sermaise 49334 2012 / 2017* sans
49 Somloire 49336 1994 sans
49 Soucelles 49337 2015 sans
49 Soulaines-sur-Aubance 49338 2012 / 2017* sans
49 Soulaire-et-Bourg 49339 2015 sans
49 Souzay-Champigny 49341 2015 sans
49 La Tessoualle 49343 1994 sans
49 Thorigné-d'Anjou 49344 1994 sans
49 Bellevigne-en-Layon 49345 Faveraye-Mâchelles 49345 1994 sans
49 Bellevigne-en-Layon 49345 Thouarcé 49345 1994 sans
49 Bellevigne-en-Layon 49345 Faye-d'Anjou 49345 2012 / 2017* sans
49 Bellevigne-en-Layon 49345 Rablay-sur-Layon 49345 1994 sans
49 Bellevigne-en-Layon 49345 Champ-sur-Layon 49345 1994 sans
49 Tiercé 49347 2015 sans
49 Toutlemonde 49352 1994 sans
49 Trélazé 49353 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Trémentines 49355 1994 sans
49 Turquant 49358 2015 sans
49 Les Ulmes 49359 2015 sans
49 Varennes-sur-Loire 49361 2015 sans
49 Varrains 49362 2015 sans
49 Vaudelnay 49364 2015 sans
49 Erdre-en-Anjou 49367 Vern-d'Anjou 49367 1994 sans
49 Erdre-en-Anjou 49367 Gené 49367 1994 sans
49 Erdre-en-Anjou 49367 La Pouëze 49367 1994 sans
49 Erdre-en-Anjou 49367 Brain-sur-Longuenée 49367 1994 sans
49 Vernantes 49368 2012 / 2017* sans
49 Vernoil-le-Fourrier 49369 2012 / 2017* sans
49 Verrie 49370 2015 sans
49 Vezins 49371 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 Les Cerqueux-sous-Passavant 49373 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 Nueil-sur-Layon 49373 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 Trémont 49373 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 Tigné 49373 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 Vihiers 49373 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 La Fosse-de-Tigné 49373 1994 sans
49 Lys-Haut-Layon 49373 Tancoigné 49373 1994 sans
49 Villebernier 49374 2015 sans
49 Villevêque 49377 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


49 Vivy 49378 2015 sans
49 Yzernay 49381 1994 sans
50 Aucey-la-Plaine 50019 1996 sans
50 Beauvoir 50042 1996 sans
50 Le Fresne-Poret 50193 1996 sans
50 Ger 50200 1996 sans
50 Huisnes-sur-Mer 50253 1996 sans
50 Le Mont-Saint-Michel 50353 1996 sans
50 Pontorson 50410 Pontorson 50410 1996 sans
50 Pontorson 50410 Vessey 50410 1996 sans
50 Pontorson 50410 Macey 50410 1996 sans
50 Sacey 50443 1996 sans
50 Saint-Georges-de-Rouelley 50474 1996 sans
50 Saint-James 50487 Villiers-le-Pré 50487 1996 sans
50 Saint-James 50487 Montanel 50487 1996 sans
50 Saint-James 50487 Argouges 50487 1996 sans
50 Saint-James 50487 Carnet 50487 1996 sans
50 Saint-James 50487 La Croix-Avranchin 50487 1994 sans
50 Saint-James 50487 Saint-James 50487 1994 sans
50 Saint-James 50487 Vergoncey 50487 1994 sans
50 Tanis 50589 1996 sans
50 Teilleul (Le) 50591 Heussé 50591 1996 sans
53 Ahuillé 53001 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Alexain 53002 1994 sans
53 Ambrières-les-Vallées 53003 1994 sans
53 Ampoigné 53004 1994 sans
53 Andouillé 53005 1994 sans
53 Argenton-Notre-Dame 53006 1994 sans
53 Argentré 53007 1994 sans
53 Aron 53008 1994 sans
53 Arquenay 53009 1994 sans
53 Assé-le-Bérenger 53010 1994 sans
53 Astillé 53011 1994 sans
53 Athée 53012 1994 sans
53 Averton 53013 1994 sans
53 Azé 53014 1994 sans
53 La Baconnière 53015 1994 sans
53 Bais 53016 1994 sans
53 Val-du-Maine 53017 Épineux-le-Seguin 53017 1994 sans
53 Val-du-Maine 53017 Ballée 53017 1994 sans
53 Ballots 53018 1994 sans
53 Bannes 53019 1994 sans
53 La Bazoge-Montpinçon 53021 1994 sans
53 La Bazouge-de-Chemeré 53022 1994 sans
53 La Bazouge-des-Alleux 53023 1994 sans
53 Bazougers 53025 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Beaulieu-sur-Oudon 53026 1994 sans
53 Beaumont-Pied-de-Bœuf 53027 1994 sans
53 Belgeard 53028 1994 sans
53 Bierné 53029 1994 sans
53 Le Bignon-du-Maine 53030 1994 sans
53 La Bigottière 53031 1994 sans
53 La Boissière 53033 1994 sans
53 Bonchamp-lès-Laval 53034 1994 sans
53 Bouchamps-lès-Craon 53035 1994 sans
53 Bouère 53036 1994 sans
53 Bouessay 53037 1994 sans
53 Boulay-les-Ifs 53038 1994 sans
53 Le Bourgneuf-la-Forêt 53039 1994 sans
53 Bourgon 53040 1994 sans
53 Brains-sur-les-Marches 53041 1994 sans
53 Brecé 53042 1994 sans
53 Brée 53043 1994 sans
53 La Brûlatte 53045 1994 sans
53 Le Buret 53046 1994 sans
53 Carelles 53047 1994 sans
53 Chailland 53048 1994 sans
53 Châlons-du-Maine 53049 1994 sans
53 Champéon 53051 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Champfrémont 53052 1994 sans
53 Champgenéteux 53053 1994 sans
53 Changé 53054 1994 sans
53 Chantrigné 53055 1994 sans
53 La Chapelle-Anthenaise 53056 1994 sans
53 La Chapelle-au-Riboul 53057 1994 sans
53 La Chapelle-Craonnaise 53058 1994 sans
53 La Chapelle-Rainsouin 53059 1994 sans
53 Charchigné 53061 1994 sans
53 Château-Gontier 53062 1994 sans
53 Châtelain 53063 1994 sans
53 Châtillon-sur-Colmont 53064 1994 sans
53 Châtres-la-Forêt 53065 1994 sans
53 Chemazé 53066 1994 sans
53 Chémeré-le-Roi 53067 1994 sans
53 Chérancé 53068 1994 sans
53 Chevaigné-du-Maine 53069 1994 sans
53 Colombiers-du-Plessis 53071 1994 sans
53 Commer 53072 1994 sans
53 Congrier 53073 1994 sans
53 Contest 53074 1994 sans
53 Cosmes 53075 1994 sans
53 Cossé-en-Champagne 53076 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Cossé-le-Vivien 53077 1994 sans
53 Coudray 53078 1994 sans
53 Couesmes-Vaucé 53079 1994 sans
53 Couptrain 53080 1994 sans
53 Courbeveille 53082 1994 sans
53 Courcité 53083 1994 sans
53 Craon 53084 1994 sans
53 Crennes-sur-Fraubée 53085 1994 sans
53 La Croixille 53086 1994 sans
53 La Cropte 53087 1994 sans
53 Cuillé 53088 1994 sans
53 Daon 53089 1994 sans
53 Denazé 53090 1994 sans
53 Désertines 53091 1994 sans
53 Deux-Évailles 53092 1994 sans
53 Entrammes 53094 1994 sans
53 Ernée 53096 1994 sans
53 Évron 53097 1994 sans
53 Fontaine-Couverte 53098 1994 sans
53 Forcé 53099 1994 sans
53 Fromentières 53101 1994 sans
53 Gastines 53102 1994 sans
53 Le Genest-Saint-Isle 53103 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Gennes-sur-Glaize 53104 1994 sans
53 Gesnes 53105 1994 sans
53 Gesvres 53106 1994 sans
53 Gorron 53107 1994 sans
53 La Gravelle 53108 1994 sans
53 Grazay 53109 1994 sans
53 Grez-en-Bouère 53110 1994 sans
53 La Haie-Traversaine 53111 1994 sans
53 Le Ham 53112 1994 sans
53 Hambers 53113 1994 sans
53 Hardanges 53114 1994 sans
53 Hercé 53115 1994 sans
53 Le Horps 53116 1994 sans
53 Houssay 53117 1994 sans
53 Le Housseau-Brétignolles 53118 1994 sans
53 L'Huisserie 53119 1994 sans
53 Izé 53120 1994 sans
53 Javron-les-Chapelles 53121 1994 sans
53 Jublains 53122 1994 sans
53 Juvigné 53123 1994 sans
53 Laigné 53124 1994 sans
53 Larchamp 53126 1994 sans
53 Lassay-les-Châteaux 53127 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Laubrières 53128 1994 sans
53 Launay-Villiers 53129 1994 sans
53 Laval 53130 1994 sans
53 Lesbois 53131 1994 sans
53 Levaré 53132 1994 sans
53 Lignières-Orgères 53133 1994 sans
53 Livet 53134 1994 sans
53 Livré-la-Touche 53135 1994 sans
53 Loigné-sur-Mayenne 53136 1994 sans
53 Loiron-Ruillé 53137 Ruillé-le-Gravelais 53137 1994 sans
53 Loiron-Ruillé 53137 Loiron 53137 1994 sans
53 Longuefuye 53138 1994 sans
53 Loupfougères 53139 1994 sans
53 Louverné 53140 1994 sans
53 Louvigné 53141 1994 sans
53 Madré 53142 1994 sans
53 Maisoncelles-du-Maine 53143 1994 sans
53 Marcillé-la-Ville 53144 1994 sans
53 Marigné-Peuton 53145 1994 sans
53 Martigné-sur-Mayenne 53146 1994 sans
53 Mayenne 53147 1994 sans
53 Mée 53148 1994 sans
53 Ménil 53150 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Méral 53151 1994 sans
53 Meslay-du-Maine 53152 1994 sans
53 Mézangers 53153 1994 sans
53 Montenay 53155 1994 sans
53 Montflours 53156 1994 sans
53 Montigné-le-Brillant 53157 1994 sans
53 Montjean 53158 1994 sans
53 Montourtier 53159 1994 sans
53 Montreuil-Poulay 53160 1994 sans
53 Montsûrs-Saint-Céneré 53161 Montsûrs 53161 1994 sans
53 Montsûrs-Saint-Céneré 53161 Saint-Céneré 53161 1994 sans
53 Moulay 53162 1994 sans
53 Neau 53163 1994 sans
53 Neuilly-le-Vendin 53164 1994 sans
53 Niafles 53165 1994 sans
53 Nuillé-sur-Vicoin 53168 1994 sans
53 Olivet 53169 1994 sans
53 Oisseau 53170 1994 sans
53 Origné 53172 1994 sans
53 La Pallu 53173 1994 sans
53 Parigné-sur-Braye 53174 1994 sans
53 Parné-sur-Roc 53175 1994 sans
53 Le Pas 53176 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 La Pellerine 53177 1994 sans
53 Peuton 53178 1994 sans
53 Placé 53179 1994 sans
53 Pommerieux 53180 1994 sans
53 Port-Brillet 53182 1994 sans
53 Préaux 53184 1994 sans
53 Pré-en-Pail-Saint-Samson 53185 Saint-Samson 53185 1994 sans
53 Pré-en-Pail-Saint-Samson 53185 Pré-en-Pail 53185 1994 sans
53 Quelaines-Saint-Gault 53186 1994 sans
53 Ravigny 53187 1994 sans
53 Renazé 53188 1994 sans
53 Rennes-en-Grenouilles 53189 1994 sans
53 Le Ribay 53190 1994 sans
53 La Roë 53191 1994 sans
53 La Rouaudière 53192 1994 sans
53 Ruillé-Froid-Fonds 53193 1994 sans
53 Sacé 53195 1994 sans
53 Saint-Aignan-de-Couptrain 53196 1994 sans
53 Saint-Aignan-sur-Roë 53197 1994 sans
53 Saint-Aubin-du-Désert 53198 1994 sans
53 Saint-Aubin-Fosse-Louvain 53199 1994 sans
53 Saint-Baudelle 53200 1994 sans
53 Saint-Berthevin 53201 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Saint-Brice 53203 1994 sans
53 Saint-Calais-du-Désert 53204 1994 sans
53 Saint-Charles-la-Forêt 53206 1994 sans
53 Saint-Christophe-du-Luat 53207 1994 sans
53 Saint-Cyr-en-Pail 53208 1994 sans
53 Saint-Cyr-le-Gravelais 53209 1994 sans
53 Saint-Denis-d'Anjou 53210 1994 sans
53 Saint-Denis-de-Gastines 53211 1994 sans
53 Saint-Denis-du-Maine 53212 1994 sans
53 Saint-Erblon 53214 1994 sans
53 Saint-Fort 53215 1994 sans
53 Saint-Fraimbault-de-Prières 53216 1994 sans
53 Sainte-Gemmes-le-Robert 53218 1994 sans
53 Saint-Georges-Buttavent 53219 1994 sans
53 Saint-Georges-le-Fléchard 53220 1994 sans
53 Saint-Georges-sur-Erve 53221 1994 sans
53 Saint-Germain-d'Anxure 53222 1994 sans
53 Saint-Germain-de-Coulamer 53223 1994 sans
53 Saint-Germain-le-Fouilloux 53224 1994 sans
53 Saint-Germain-le-Guillaume 53225 1994 sans
53 Saint-Hilaire-du-Maine 53226 1994 sans
53 Blandouet-Saint-Jean 53228 Saint-Jean-sur-Erve 53228 1994 sans
53 Blandouet-Saint-Jean 53228 Blandouet 53228 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Saint-Jean-sur-Mayenne 53229 1994 sans
53 Saint-Julien-du-Terroux 53230 1994 sans
53 Saint-Laurent-des-Mortiers 53231 1994 sans
53 Saint-Léger 53232 1994 sans
53 Saint-Loup-du-Dorat 53233 1994 sans
53 Saint-Loup-du-Gast 53234 1994 sans
53 Sainte-Marie-du-Bois 53235 1994 sans
53 Saint-Mars-du-Désert 53236 1994 sans
53 Saint-Mars-sur-Colmont 53237 1994 sans
53 Saint-Martin-de-Connée 53239 1994 sans
53 Saint-Martin-du-Limet 53240 1994 sans
53 Saint-Michel-de-Feins 53241 1994 sans
53 Saint-Michel-de-la-Roë 53242 1994 sans
53 Saint-Ouën-des-Toits 53243 1994 sans
53 Saint-Ouën-des-Vallons 53244 1994 sans
53 Saint-Pierre-des-Landes 53245 1994 sans
53 Saint-Pierre-des-Nids 53246 1994 sans
53 Saint-Pierre-la-Cour 53247 1994 sans
53 Saint-Pierre-sur-Erve 53248 1994 sans
53 Saint-Pierre-sur-Orthe 53249 1994 sans
53 Saint-Poix 53250 1994 sans
53 Saint-Quentin-les-Anges 53251 1994 sans
53 Saint-Saturnin-du-Limet 53253 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


53 Saint-Sulpice 53254 1994 sans
53 Sainte-Suzanne-et-Chammes 53255 Chammes 53255 1994 sans
53 Sainte-Suzanne-et-Chammes 53255 Sainte-Suzanne 53255 1994 sans
53 Saint-Thomas-de-Courceriers 53256 1994 sans
53 Saulges 53257 1994 sans
53 La Selle-Craonnaise 53258 1994 sans
53 Senonnes 53259 1994 sans
53 Simplé 53260 1994 sans
53 Soucé 53261 1994 sans
53 Soulgé-sur-Ouette 53262 1994 sans
53 Thubœuf 53263 1994 sans
53 Thorigné-en-Charnie 53264 1994 sans
53 Torcé-Viviers-en-Charnie 53265 1994 sans
53 Trans 53266 1994 sans
53 Vaiges 53267 1994 sans
53 Vautorte 53269 1994 sans
53 Vieuvy 53270 1994 sans
53 Villaines-la-Juhel 53271 1994 sans
53 Villepail 53272 1994 sans
53 Villiers-Charlemagne 53273 1994 sans
53 Vimarcé 53274 1994 sans
53 Voutré 53276 1994 sans
56 Allaire 56001 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Ambon 56002 1994 sans
56 Arradon 56003 1994 sans
56 Arzal 56004 1994 sans
56 Arzon 56005 1994 sans
56 Augan 56006 1994 sans
56 Auray 56007 1994 sans
56 Baden 56008 1994 sans
56 Bangor 56009 1994 sans
56 Baud 56010 1994 sans
56 Béganne 56011 1994 sans
56 Beignon 56012 1994 sans
56 Belz 56013 1994 sans
56 Berné 56014 1994 sans
56 Berric 56015 1994 sans
56 Bieuzy 56016 1994 sans
56 Bignan 56017 1994 sans
56 Billiers 56018 1994 sans
56 Billio 56019 1994 sans
56 Bohal 56020 1994 sans
56 Brandérion 56021 1994 sans
56 Brandivy 56022 1994 sans
56 Brech 56023 1994 sans
56 Bréhan 56024 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Brignac 56025 1994 sans
56 Bubry 56026 1994 sans
56 Buléon 56027 1994 sans
56 Caden 56028 1994 sans
56 Calan 56029 1994 sans
56 Camoël 56030 1994 sans
56 Camors 56031 1994 sans
56 Campénéac 56032 1994 sans
56 Carentoir 56033 Carentoir 56033 1994 sans
56 Carentoir 56033 Quelneuc 56033 1994 sans
56 Carnac 56034 1994 sans
56 Caro 56035 1994 sans
56 Caudan 56036 1994 sans
56 La Chapelle-Neuve 56039 1994 sans
56 Cléguer 56040 1994 sans
56 Cléguérec 56041 1994 sans
56 Colpo 56042 1994 sans
56 Concoret 56043 1994 sans
56 Cournon 56044 1994 sans
56 Le Cours 56045 1994 sans
56 Crach 56046 1994 sans
56 Crédin 56047 1994 sans
56 Le Croisty 56048 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Croixanvec 56049 1994 sans
56 La Croix-Helléan 56050 1994 sans
56 Cruguel 56051 1994 sans
56 Damgan 56052 1994 sans
56 Elven 56053 1994 sans
56 Erdeven 56054 1994 sans
56 Étel 56055 1994 sans
56 Évriguet 56056 1994 sans
56 Le Faouët 56057 1994 sans
56 Férel 56058 1994 sans
56 Les Forges 56059 1994 sans
56 Les Fougerêts 56060 1994 sans
56 La Gacilly 56061 La Chapelle-Gaceline 56061 1994 sans
56 La Gacilly 56061 Glénac 56061 1994 sans
56 La Gacilly 56061 La Gacilly 56061 1994 sans
56 Gâvres 56062 1994 sans
56 Gestel 56063 1994 sans
56 Gourhel 56065 1994 sans
56 Gourin 56066 1994 sans
56 Grand-Champ 56067 1994 sans
56 La Grée-Saint-Laurent 56068 1994 sans
56 Groix 56069 1994 sans
56 Guégon 56070 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Guéhenno 56071 1994 sans
56 Gueltas 56072 1994 sans
56 Guémené-sur-Scorff 56073 1994 sans
56 Guénin 56074 1994 sans
56 Guer 56075 1994 sans
56 Guern 56076 1994 sans
56 Le Guerno 56077 1994 sans
56 Guidel 56078 1994 sans
56 Guillac 56079 1994 sans
56 Guilliers 56080 1994 sans
56 Guiscriff 56081 1994 sans
56 Helléan 56082 1994 sans
56 Hennebont 56083 1994 sans
56 Le Hézo 56084 1994 sans
56 Hœdic 56085 1994 sans
56 Île-d'Houat 56086 1994 sans
56 Île-aux-Moines 56087 1994 sans
56 Île-d'Arz 56088 1994 sans
56 Inguiniel 56089 1994 sans
56 Inzinzac-Lochrist 56090 1994 sans
56 Josselin 56091 1994 sans
56 Kerfourn 56092 1994 sans
56 Kergrist 56093 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Kervignac 56094 1994 sans
56 Landaul 56096 1994 sans
56 Landévant 56097 1994 sans
56 Lanester 56098 1994 sans
56 Langoëlan 56099 1994 sans
56 Langonnet 56100 1994 sans
56 Languidic 56101 1994 sans
56 Lanouée 56102 1994 sans
56 Lantillac 56103 1994 sans
56 Lanvaudan 56104 1994 sans
56 Lanvénégen 56105 1994 sans
56 Larmor-Baden 56106 1994 sans
56 Larmor-Plage 56107 1994 sans
56 Larré 56108 1994 sans
56 Lauzach 56109 1994 sans
56 Lignol 56110 1994 sans
56 Limerzel 56111 1994 sans
56 Lizio 56112 1994 sans
56 Locmalo 56113 1994 sans
56 Locmaria 56114 1994 sans
56 Locmaria-Grand-Champ 56115 1994 sans
56 Locmariaquer 56116 1994 sans
56 Locminé 56117 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Locmiquélic 56118 1994 sans
56 Locoal-Mendon 56119 1994 sans
56 Locqueltas 56120 1994 sans
56 Lorient 56121 1994 sans
56 Loyat 56122 1994 sans
56 Malansac 56123 1994 sans
56 Malestroit 56124 1994 sans
56 Malguénac 56125 1994 sans
56 Marzan 56126 1994 sans
56 Mauron 56127 1994 sans
56 Melrand 56128 1994 sans
56 Ménéac 56129 1994 sans
56 Merlevenez 56130 1994 sans
56 Meslan 56131 1994 sans
56 Meucon 56132 1994 sans
56 Missiriac 56133 1994 sans
56 Mohon 56134 1994 sans
56 Molac 56135 1994 sans
56 Monteneuf 56136 1994 sans
56 Monterblanc 56137 1994 sans
56 Monterrein 56138 1994 sans
56 Montertelot 56139 1994 sans
56 Moréac 56140 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Moustoir-Ac 56141 1994 sans
56 Muzillac 56143 1994 sans
56 Evellys 56144 Moustoir-Remungol 56144 1994 sans
56 Evellys 56144 Naizin 56144 1994 sans
56 Evellys 56144 Remungol 56144 1994 sans
56 Néant-sur-Yvel 56145 1994 sans
56 Neulliac 56146 1994 sans
56 Nivillac 56147 1994 sans
56 Nostang 56148 1994 sans
56 Noyal-Muzillac 56149 1994 sans
56 Noyal-Pontivy 56151 1994 sans
56 Le Palais 56152 1994 sans
56 Péaule 56153 1994 sans
56 Peillac 56154 1994 sans
56 Pénestin 56155 1994 sans
56 Persquen 56156 1994 sans
56 Plaudren 56157 1994 sans
56 Plescop 56158 1994 sans
56 Pleucadeuc 56159 1994 sans
56 Pleugriffet 56160 1994 sans
56 Ploemel 56161 1994 sans
56 Ploemeur 56162 1994 sans
56 Ploërdut 56163 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Ploeren 56164 1994 sans
56 Ploërmel 56165 1994 sans
56 Plouay 56166 1994 sans
56 Plougoumelen 56167 1994 sans
56 Plouharnel 56168 1994 sans
56 Plouhinec 56169 1994 sans
56 Plouray 56170 1994 sans
56 Pluherlin 56171 1994 sans
56 Plumelec 56172 1994 sans
56 Pluméliau 56173 1994 sans
56 Plumelin 56174 1994 sans
56 Plumergat 56175 1994 sans
56 Pluneret 56176 1994 sans
56 Pluvigner 56177 1994 sans
56 Pontivy 56178 1994 sans
56 Pont-Scorff 56179 1994 sans
56 Porcaro 56180 1994 sans
56 Port-Louis 56181 1994 sans
56 Priziac 56182 1994 sans
56 Questembert 56184 1994 sans
56 Quéven 56185 1994 sans
56 Quiberon 56186 1994 sans
56 Quistinic 56188 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Radenac 56189 1994 sans
56 Réguiny 56190 1994 sans
56 Réminiac 56191 1994 sans
56 Riantec 56193 1994 sans
56 Rieux 56194 1994 sans
56 La Roche-Bernard 56195 1994 sans
56 Rochefort-en-Terre 56196 1994 sans
56 Val d'Oust 56197 La Chapelle-Caro 56197 1994 sans
56 Val d'Oust 56197 Le Roc-Saint-André 56197 1994 sans
56 Val d'Oust 56197 Quily 56197 1994 sans
56 Rohan 56198 1994 sans
56 Roudouallec 56199 1994 sans
56 Ruffiac 56200 1994 sans
56 Le Saint 56201 1994 sans
56 Saint-Abraham 56202 1994 sans
56 Saint-Aignan 56203 1994 sans
56 Saint-Allouestre 56204 1994 sans
56 Saint-Armel 56205 1994 sans
56 Saint-Avé 56206 1994 sans
56 Saint-Barthélemy 56207 1994 sans
56 Saint-Brieuc-de-Mauron 56208 1994 sans
56 Sainte-Brigitte 56209 1994 sans
56 Saint-Caradec-Trégomel 56210 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Saint-Congard 56211 1994 sans
56 Saint-Dolay 56212 1994 sans
56 Saint-Gérand 56213 1994 sans
56 Saint-Gildas-de-Rhuys 56214 1994 sans
56 Saint-Gonnery 56215 1994 sans
56 Saint-Gorgon 56216 1994 sans
56 Saint-Gravé 56218 1994 sans
56 Saint-Guyomard 56219 1994 sans
56 Sainte-Hélène 56220 1994 sans
56 Saint-Jacut-les-Pins 56221 1994 sans
56 Saint-Jean-Brévelay 56222 1994 sans
56 Saint-Jean-la-Poterie 56223 1994 sans
56 Saint-Laurent-sur-Oust 56224 1994 sans
56 Saint-Léry 56225 1994 sans
56 Saint-Malo-de-Beignon 56226 1994 sans
56 Saint-Malo-des-Trois-Fontaines 56227 1994 sans
56 Saint-Marcel 56228 1994 sans
56 Saint-Martin-sur-Oust 56229 1994 sans
56 Saint-Nicolas-du-Tertre 56230 1994 sans
56 Saint-Nolff 56231 1994 sans
56 Saint-Perreux 56232 1994 sans
56 Saint-Philibert 56233 1994 sans
56 Saint-Pierre-Quiberon 56234 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 Saint-Servant 56236 1994 sans
56 Saint-Thuriau 56237 1994 sans
56 Saint-Tugdual 56238 1994 sans
56 Saint-Vincent-sur-Oust 56239 1994 sans
56 Sarzeau 56240 1994 sans
56 Sauzon 56241 1994 sans
56 Séglien 56242 1994 sans
56 Séné 56243 1994 sans
56 Sérent 56244 1994 sans
56 Silfiac 56245 1994 sans
56 Le Sourn 56246 1994 sans
56 Sulniac 56247 1994 sans
56 Surzur 56248 1994 sans
56 Taupont 56249 1994 sans
56 Théhillac 56250 1994 sans
56 Theix-Noyalo 56251 Theix 56251 1994 sans
56 Theix-Noyalo 56251 Noyalo 56251 1994 sans
56 Le Tour-du-Parc 56252 1994 sans
56 Tréal 56253 1994 sans
56 Trédion 56254 1994 sans
56 Treffléan 56255 1994 sans
56 Tréhorenteuc 56256 1994 sans
56 La Trinité-Porhoët 56257 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


56 La Trinité-sur-Mer 56258 1994 sans
56 La Trinité-Surzur 56259 1994 sans
56 Vannes 56260 1994 sans
56 La Vraie-Croix 56261 1994 sans
56 Bono 56262 1994 sans
56 Sainte-Anne-d'Auray 56263 1994 sans
56 Kernascléden 56264 1994 sans
58 Alligny-Cosne 58002 1994 sans
58 Alluy 58004 2015 avec FRGR0220


58 Anlezy 58006 2015 sans
58 Annay 58007 1994 sans
58 Arbourse 58009 2012 / 2017* sans
58 Arquian 58012 1994 sans
58 Arzembouy 58014 2012 / 2017* sans
58 Avril-sur-Loire 58020 1994 sans
58 Azy-le-Vif 58021 1994 sans
58 Béard 58025 2015 sans
58 Beaumont-la-Ferrière 58027 2015 sans
58 Beaumont-Sardolles 58028 2015 sans
58 Biches 58030 2015 avec FRGR0220


58 Billy-Chevannes 58031 2015 sans
58 Bitry 58033 1994 sans
58 Bona 58035 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


58 Bouhy 58036 1994 sans
58 Bulcy 58042 1994 sans
58 La Celle-sur-Loire 58044 1994 sans
58 La Celle-sur-Nièvre 58045 1994 sans
58 Cercy-la-Tour 58046 1994 sans
58 Cessy-les-Bois 58048 1994 sans
58 Challuy 58051 1994 sans
58 Champlemy 58053 2012 / 2017* sans
58 Champvert 58055 2015 sans
58 Champvoux 58056 1994 sans
58 Chantenay-Saint-Imbert 58057 1994 sans
58 La Charité-sur-Loire 58059 1994 sans
58 Charrin 58060 1994 sans
58 Chasnay 58061 1994 sans
58 Châteauneuf-Val-de-Bargis 58064 1994 sans
58 Chaulgnes 58067 1994 sans
58 Chevenon 58072 1994 sans
58 Ciez 58077 1994 sans
58 Cizely 58078 2015 sans
58 Colméry 58081 1994 sans
58 Cosne-Cours-sur-Loire 58086 1994 sans
58 Cossaye 58087 1994 sans
58 Couloutre 58089 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


58 Dampierre-sous-Bouhy 58094 1994 sans
58 Decize 58095 2015 sans
58 Devay 58096 2017 sans
58 Diennes-Aubigny 58097 2015 sans
58 Dompierre-sur-Nièvre 58101 2012 / 2017* sans
58 Donzy 58102 1994 sans
58 Dornes 58104 1994 sans
58 Druy-Parigny 58105 2015 sans
58 Entrains-sur-Nohain 58109 1994 sans
58 La Fermeté 58112 2015 sans
58 Fertrève 58113 2015 sans
58 Fleury-sur-Loire 58115 1994 sans
58 Fourchambault 58117 2015 sans
58 Frasnay-Reugny 58119 2015 sans
58 Garchizy 58121 2015 sans
58 Garchy 58122 1994 sans
58 Germigny-sur-Loire 58124 2015 sans
58 Gimouille 58126 1994 sans
58 Giry 58127 2015 sans
58 Imphy 58134 2015 sans
58 Jailly 58136 2015 sans
58 Lamenay-sur-Loire 58137 1994 sans
58 Langeron 58138 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


58 Limon 58143 2015 sans
58 Livry 58144 1994 sans
58 Lucenay-lès-Aix 58146 1994 sans
58 Luthenay-Uxeloup 58148 1994 sans
58 La Machine 58151 2015 sans
58 Magny-Cours 58152 1994 sans
58 La Marche 58155 1994 sans
58 Mars-sur-Allier 58158 1994 sans
58 Marzy 58160 2015 sans
58 Menestreau 58162 1994 sans
58 Mesves-sur-Loire 58164 1994 sans
58 Montapas 58171 2015 avec FRGR0220


58 Montigny-aux-Amognes 58176 2015 avec FRGR0225


58 Montigny-sur-Canne 58178 2015 avec FRGR0220


58 Murlin 58186 1994 sans
58 Myennes 58187 1994 sans
58 Nannay 58188 1994 sans
58 Narcy 58189 1994 sans
58 Neuville-lès-Decize 58192 1994 sans
58 Neuvy-sur-Loire 58193 1994 sans
58 Nevers 58194 2017 sans
58 Parigny-les-Vaux 58207 2017 avec FRGR2102, FRGR2083, FRGR2072


58 Perroy 58209 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


58 Pougny 58213 1994 sans
58 Pougues-les-Eaux 58214 2015 sans
58 Pouilly-sur-Loire 58215 1994 sans
58 Raveau 58220 1994 sans
58 Rouy 58223 2015 sans
58 Saincaize-Meauce 58225 1994 sans
58 Saint-Amand-en-Puisaye 58227 1994 sans
58 Saint-Andelain 58228 1994 sans
58 Saint-Aubin-les-Forges 58231 2015 avec FRGR2167


58 Saint-Benin-d'Azy 58232 2015 sans
58 Saint-Benin-des-Bois 58233 2015 avec FRGR0225, FRGR0220


58 Saint-Bonnot 58234 2012 / 2017* sans
58 Sainte-Colombe-des-Bois 58236 1994 sans
58 Saint-Éloi 58238 2017 sans
58 Saint-Firmin 58239 2015 sans
58 Saint-Franchy 58240 2015 avec FRGR0220


58 Saint-Germain-Chassenay 58241 1994 sans
58 Saint-Gratien-Savigny 58243 1994 sans
58 Saint-Hilaire-Fontaine 58245 1994 sans
58 Saint-Jean-aux-Amognes 58247 2015 sans
58 Saint-Laurent-l'Abbaye 58248 1994 sans
58 Saint-Léger-des-Vignes 58250 2017 sans
58 Saint-Loup 58251 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


58 Saint-Malo-en-Donziois 58252 1994 sans
58 Sainte-Marie 58253 2015 avec FRGR0225, FRGR0220


58 Saint-Martin-sur-Nohain 58256 1994 sans
58 Saint-Ouen-sur-Loire 58258 2015 sans
58 Saint-Parize-en-Viry 58259 1994 sans
58 Saint-Parize-le-Châtel 58260 1994 sans
58 Saint-Père 58261 1994 sans
58 Saint-Pierre-le-Moûtier 58264 1994 sans
58 Saint-Quentin-sur-Nohain 58265 1994 sans
58 Saint-Saulge 58267 2015 avec FRGR0220


58 Saint-Sulpice 58269 2015 sans
58 Saint-Vérain 58270 1994 sans
58 Sauvigny-les-Bois 58273 2015 sans
58 Saxi-Bourdon 58275 2015 sans
58 Sermoise-sur-Loire 58278 1994 sans
58 Sougy-sur-Loire 58280 2017 sans
58 Suilly-la-Tour 58281 1994 sans
58 Thianges 58291 2015 sans
58 Tintury 58292 2015 sans
58 Toury-Lurcy 58293 1994 sans
58 Toury-sur-Jour 58294 1994 sans
58 Tracy-sur-Loire 58295 1994 sans
58 Tresnay 58296 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


58 Trois-Vèvres 58297 2015 sans
58 Tronsanges 58298 1994 sans
58 Varennes-lès-Narcy 58302 1994 sans
58 Varennes-Vauzelles 58303 2017 avec FRGR2072


58 Verneuil 58306 2015 sans
58 Vielmanay 58307 1994 sans
58 Ville-Langy 58311 2015 sans
61 Alençon 61001 1994 sans
61 Appenai-sous-Bellême 61005 2012 / 2017* sans
61 Aunay-les-Bois 61013 2015 sans
61 Avrilly 61021 1994 sans
61 Banvou 61024 1994 sans
61 Barville 61026 2015 sans
61 Bazoches-sur-Hoëne 61029 2015 sans
61 Bellavilliers 61037 2012 / 2017* sans
61 Bellême 61038 2012 / 2017* sans
61 Bellou-le-Trichard 61041 2012 / 2017* sans
61 Berd'huis 61043 2012 / 2017* sans
61 Bizou 61046 2012 / 2017* sans
61 Boëcé 61048 2015 sans
61 Cour-Maugis sur Huisne 61050 Boissy-Maugis 61050 2012 / 2017* sans
61 Cour-Maugis sur Huisne 61050 Maison-Maugis 61050 2012 / 2017* sans
61 Cour-Maugis sur Huisne 61050 Saint-Maurice-sur-Huisne 61050 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Cour-Maugis sur Huisne 61050 Courcerault 61050 2012 / 2017* sans
61 Boitron 61051 1994 sans
61 Le Bouillon 61056 1996 sans
61 Bretoncelles 61061 2012 / 2017* sans
61 Buré 61066 2015 sans
61 Bures 61067 2015 sans
61 Bursard 61068 1994 sans
61 Ceaucé 61075 1994 sans
61 Cerisé 61077 1994 sans
61 Ceton 61079 2012 / 2017* sans
61 Le Chalange 61082 2015 sans
61 Champeaux-sur-Sarthe 61087 2015 sans
61 Champsecret 61091 1994 sans
61 La Chapelle-au-Moine 61094 1996 sans
61 Rives d'Andaine 61096 La Chapelle-d'Andaine 61096 1994 sans
61 Rives d'Andaine 61096 Geneslay 61096 1994 sans
61 Rives d'Andaine 61096 Couterne 61096 1994 sans
61 Rives d'Andaine 61096 Haleine 61096 1994 sans
61 La Chapelle-Montligeon 61097 2012 / 2017* sans
61 La Chapelle-près-Sées 61098 1996 sans
61 La Chapelle-Souëf 61099 2012 / 2017* sans
61 Le Châtellier 61102 1994 sans
61 La Chaux 61104 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Chemilli 61105 2012 / 2017* sans
61 Ciral 61107 1994 sans
61 Colombiers 61111 1994 sans
61 Comblot 61113 2012 / 2017* sans
61 Sablons sur Huisne 61116 Condé-sur-Huisne 61116 2012 / 2017* sans
61 Sablons sur Huisne 61116 Condeau 61116 2012 / 2017* sans
61 Sablons sur Huisne 61116 Coulonges-les-Sablons 61116 2012 / 2017* sans
61 Condé-sur-Sarthe 61117 1994 sans
61 Corbon 61118 2012 / 2017* sans
61 Coulimer 61121 2012 / 2017* sans
61 La Coulonche 61124 1994 sans
61 Coulonges-sur-Sarthe 61126 2015 sans
61 Courgeon 61129 2012 / 2017* sans
61 Courgeoût 61130 2012 / 2017* sans
61 Courtomer 61133 2015 sans
61 Cuissai 61141 1994 sans
61 Dame-Marie 61142 2012 / 2017* sans
61 Damigny 61143 1994 sans
61 Domfront en Poiraie 61145 Domfront 61145 1994 sans
61 Domfront en Poiraie 61145 Rouellé 61145 1994 sans
61 Domfront en Poiraie 61145 La Haute-Chapelle 61145 1994 sans
61 Dompierre 61146 1994 sans
61 Échalou 61149 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Essay 61156 1994 sans
61 Fay 61159 2015 sans
61 Feings 61160 2012 / 2017* sans
61 La Ferrière-aux-Étangs 61163 1994 sans
61 La Ferrière-Bochard 61165 1994 sans
61 Ferrières-la-Verrerie 61166 2015 sans
61 La Ferté-Macé 61168 Antoigny 61168 1994 sans
61 La Ferté-Macé 61168 La Ferté-Macé 61168 1994 sans
61 Fontenai-les-Louvets 61172 1994 sans
61 Gandelain 61182 1994 sans
61 Belforêt-en-Perche 61196 Eperrais 61196 2012 / 2017* sans
61 Belforêt-en-Perche 61196 Saint-Ouen-de-la-Cour 61196 2012 / 2017* sans
61 Belforêt-en-Perche 61196 La Perrière 61196 2012 / 2017* sans
61 Belforêt-en-Perche 61196 Sérigny 61196 2012 / 2017* sans
61 Belforêt-en-Perche 61196 Origny-le-Butin 61196 2012 / 2017* sans
61 Belforêt-en-Perche 61196 Le Gué-de-la-Chaîne 61196 2012 / 2017* sans
61 Hauterive 61202 2015 sans
61 Héloup 61203 1994 sans
61 L'Hôme-Chamondot 61206 2015 sans
61 Igé 61207 2012 / 2017* sans
61 Joué-du-Bois 61209 1994 sans
61 Juvigny Val d'Andaine 61211 Sept-Forges 61211 1994 sans
61 Juvigny Val d'Andaine 61211 Loré 61211 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Juvigny Val d'Andaine 61211 Juvigny-sous-Andaine 61211 1994 sans
61 Juvigny Val d'Andaine 61211 Lucé 61211 1994 sans
61 Juvigny Val d'Andaine 61211 Saint-Denis-de-Villenette 61211 1994 sans
61 Juvigny Val d'Andaine 61211 Beaulandais 61211 1994 sans
61 Juvigny Val d'Andaine 61211 La Baroche-sous-Lucé 61211 1994 sans
61 Lalacelle 61213 1994 sans
61 Laleu 61215 2015 sans
61 Larré 61224 1994 sans
61 Livaie 61228 1994 sans
61 Loisail 61229 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 Saint-Victor-de-Réno 61230 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 Malétable 61230 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 Moulicent 61230 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 Longny-au-Perche 61230 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 Marchainville 61230 2015 sans
61 Longny les Villages 61230 Monceaux-au-Perche 61230 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 La Landes-sur-Eure 61230 2012 / 2017* sans
61 Longny les Villages 61230 Neuilly-sur-Eure 61230 2012 / 2017* sans
61 Longuenoë 61231 1994 sans
61 Lonlay-l'Abbaye 61232 1994 sans
61 Lonrai 61234 1994 sans
61 La Madeleine-Bouvet 61241 2012 / 2017* sans
61 Le Mage 61242 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Magny-le-Désert 61243 1994 sans
61 Mahéru 61244 2015 sans
61 Mantilly 61248 1994 sans
61 Marchemaisons 61251 2015 sans
61 Mauves-sur-Huisne 61255 2012 / 2017* sans
61 Méhoudin 61257 1994 sans
61 Le Mêle-sur-Sarthe 61258 2015 sans
61 Le Ménil-Broût 61261 2015 sans
61 Ménil-Erreux 61263 1994 sans
61 Le Ménil-Guyon 61266 2015 sans
61 La Mesnière 61277 2015 sans
61 Messei 61278 1994 sans
61 Mieuxcé 61279 1994 sans
61 Montchevrel 61284 2015 sans
61 Montgaudry 61286 2012 / 2017* sans
61 Mortagne-au-Perche 61293 2012 / 2017* sans
61 La Motte-Fouquet 61295 1994 sans
61 Moulins-la-Marche 61297 2015 sans
61 Moutiers-au-Perche 61300 2012 / 2017* sans
61 Neauphe-sous-Essai 61301 1996 sans
61 Neuilly-le-Bisson 61304 2015 sans
61 Perche en Nocé 61309 Dancé 61309 2012 / 2017* sans
61 Perche en Nocé 61309 Nocé 61309 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Perche en Nocé 61309 Saint-Jean-de-la-Forêt 61309 2012 / 2017* sans
61 Perche en Nocé 61309 Saint-Aubin-des-Grois 61309 2012 / 2017* sans
61 Perche en Nocé 61309 Préaux-du-Perche 61309 2012 / 2017* sans
61 Perche en Nocé 61309 Colonard-Corubert 61309 2012 / 2017* sans
61 Origny-le-Roux 61319 2012 / 2017* sans
61 Pacé 61321 1994 sans
61 Parfondeval 61322 2012 / 2017* sans
61 Le Pas-Saint-l'Homer 61323 2012 / 2017* sans
61 Passais Villages 61324 L'Épinay-le-Comte 61324 1994 sans
61 Passais Villages 61324 Saint-Siméon 61324 1994 sans
61 Passais Villages 61324 Passais 61324 1994 sans
61 Perrou 61326 1994 sans
61 Pervenchères 61327 2015 sans
61 Le Pin-la-Garenne 61329 2012 / 2017* sans
61 Le Plantis 61331 2015 sans
61 Pouvrai 61336 2012 / 2017* sans
61 Ecouves 61341 Radon 61341 1994 sans
61 Ecouves 61341 Forges 61341 1994 sans
61 Ecouves 61341 Vingt-Hanaps 61341 1994 sans
61 Rémalard en Perche 61345 Bellou-sur-Huisne 61345 2012 / 2017* sans
61 Rémalard en Perche 61345 Rémalard 61345 2012 / 2017* sans
61 Rémalard en Perche 61345 Dorceau 61345 2012 / 2017* sans
61 Réveillon 61348 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 La Roche-Mabile 61350 1994 sans
61 Rouperroux 61357 1994 sans
61 Saint-Agnan-sur-Sarthe 61360 2015 sans
61 Saint-André-de-Messei 61362 1994 sans
61 Saint-Aquilin-de-Corbion 61363 2015 sans
61 Saint-Aubin-d'Appenai 61365 2015 sans
61 Saint-Aubin-de-Courteraie 61367 2015 sans
61 Saint-Bômer-les-Forges 61369 1994 sans
61 Saint-Brice 61370 1994 sans
61 Saint-Céneri-le-Gérei 61372 1994 sans
61 Sainte-Céronne-lès-Mortagne 61373 2015 sans
61 Saint-Christophe-de-Chaulieu 61374 1996 sans
61 Saint-Clair-de-Halouze 61376 1994 sans
61 Saint-Cyr-la-Rosière 61379 2012 / 2017* sans
61 Saint-Denis-sur-Huisne 61381 2012 / 2017* sans
61 Saint-Denis-sur-Sarthon 61382 1994 sans
61 Saint-Didier-sous-Écouves 61383 1994 sans
61 Saint-Ellier-les-Bois 61384 1994 sans
61 Saint-Fraimbault 61387 1994 sans
61 Saint-Fulgent-des-Ormes 61388 2012 / 2017* sans
61 Saint-Germain-de-la-Coudre 61394 2012 / 2017* sans
61 Saint-Germain-des-Grois 61395 2012 / 2017* sans
61 Saint-Germain-de-Martigny 61396 2015 sans







174/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Saint-Germain-du-Corbéis 61397 1994 sans
61 Saint-Germain-le-Vieux 61398 2015 sans
61 Saint-Gervais-du-Perron 61400 1996 sans
61 Saint-Gilles-des-Marais 61401 1994 sans
61 Saint-Hilaire-le-Châtel 61404 2015 sans
61 Saint-Hilaire-sur-Erre 61405 2012 / 2017* sans
61 Saint-Jouin-de-Blavou 61411 2012 / 2017* sans
61 Saint-Julien-sur-Sarthe 61412 2015 sans
61 Saint-Langis-lès-Mortagne 61414 2012 / 2017* sans
61 Saint-Léger-sur-Sarthe 61415 2015 sans
61 Saint-Mard-de-Réno 61418 2012 / 2017* sans
61 Saint-Mars-d'Égrenne 61421 1994 sans
61 Saint-Martin-des-Landes 61424 1994 sans
61 Saint-Martin-des-Pézerits 61425 2015 sans
61 Saint-Martin-du-Vieux-Bellême 61426 2012 / 2017* sans
61 Saint-Nicolas-des-Bois 61433 1994 sans
61 Saint-Ouen-de-Sécherouvre 61438 2015 sans
61 Saint-Ouen-le-Brisoult 61439 1994 sans
61 Saint-Patrice-du-Désert 61442 1994 sans
61 Saint-Pierre-la-Bruyère 61448 2012 / 2017* sans
61 Saint-Quentin-de-Blavou 61450 2015 sans
61 Saint-Roch-sur-Égrenne 61452 1994 sans
61 Sainte-Scolasse-sur-Sarthe 61454 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Saires-la-Verrerie 61459 1994 sans
61 Monts d'Andaine (Les) 61463 Saint-Maurice-du-Désert 61463 1994 sans
61 Monts d'Andaine (Les) 61463 La Sauvagère 61463 1994 sans
61 Semallé 61467 1994 sans
61 Soligny-la-Trappe 61475 2015 sans
61 Suré 61476 2012 / 2017* sans
61 Tellières-le-Plessis 61481 2015 sans
61 Tessé-Froulay 61482 1994 sans
61 Bagnoles de l'Orne Normandie 61483 Saint-Michel-des-Andaines 61483 1994 sans
61 Bagnoles de l'Orne Normandie 61483 Bagnoles-de-l'Orne 61483 1994 sans
61 Val-au-Perche 61484 L'Hermitière 61484 2012 / 2017* sans
61 Val-au-Perche 61484 La Rouge 61484 2012 / 2017* sans
61 Val-au-Perche 61484 Gémages 61484 2012 / 2017* sans
61 Val-au-Perche 61484 Saint-Agnan-sur-Erre 61484 2012 / 2017* sans
61 Val-au-Perche 61484 Le Theil 61484 2012 / 2017* sans
61 Val-au-Perche 61484 Mâle 61484 2012 / 2017* sans
61 Torchamp 61487 1994 sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Bivilliers 61491 2015 sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Tourouvre 61491 2015 sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Champs 61491 2015 sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Bubertré 61491 2015 sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Autheuil 61491 2012 / 2017* sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Lignerolles 61491 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


61 Tourouvre au Perche 61491 Randonnai 61491 2012 / 2017* sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Bresolettes 61491 2012 / 2017* sans
61 Tourouvre au Perche 61491 Prépotin 61491 2012 / 2017* sans
61 Tourouvre au Perche 61491 La Poterie-au-Perche 61491 2012 / 2017* sans
61 Trémont 61492 2015 sans
61 Valframbert 61497 1994 sans
61 Vaunoise 61498 2012 / 2017* sans
61 Les Ventes-de-Bourse 61499 2015 sans
61 La Ventrouze 61500 2015 sans
61 Verrières 61501 2012 / 2017* sans
61 Vidai 61502 2015 sans
61 Villiers-sous-Mortagne 61507 2012 / 2017* sans
63 Aigueperse 63001 2015 avec FRGR0262


63 Antoingt 63005 2015 sans
63 Artonne 63012 2015 sans
63 Aubiat 63013 2015 sans
63 Authezat 63021 2007 sans
63 Auzat-la-Combelle 63022 2007 sans
63 Bas-et-Lezat 63030 2015 sans
63 Beaulieu 63031 2007 sans
63 Beaumont-lès-Randan 63033 2015 sans
63 Beauregard-l'Évêque 63034 2007 sans
63 Beauregard-Vendon 63035 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


63 Bergonne 63036 2015 sans
63 Billom 63040 2015 avec FRGR0265


63 Bouzel 63049 2015 sans
63 Brassac-les-Mines 63050 2007 sans
63 Brenat 63051 2007 sans
63 Le Breuil-sur-Couze 63052 2007 sans
63 Le Broc 63054 2007 sans
63 Bussières-et-Pruns 63061 2015 avec FRGR0274, FRGR1503, FRGR0262


63 Cébazat 63063 2015 avec FRGR0264


63 Le Cendre 63069 2007 sans
63 Chalus 63074 2015 sans
63 Champeix 63080 2015 avec FRGR1037


63 Champs 63082 2015 avec FRGR0262


63 Chappes 63089 2015 sans
63 Chaptuzat 63090 2015 avec FRGR0262


63 Charbonnières-les-Vieilles 63093 2015 avec FRGR0262


63 Charnat 63095 2007 sans
63 Chas 63096 2015 sans
63 Châtel-Guyon 63103 2015 avec FRGR0262


63 Chauriat 63106 2015 avec FRGR0265


63 Chavaroux 63107 2015 sans
63 Le Cheix 63108 2015 sans
63 Clerlande 63112 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


63 Combronde 63116 2015 avec FRGR0262


63 Corent 63120 2007 sans
63 Coudes 63121 2015 avec FRGR1037


63 Cournon-d'Auvergne 63124 2007 sans
63 Crevant-Laveine 63128 2007 sans
63 Culhat 63131 2007 sans
63 Dallet 63133 2007 sans
63 Dauzat-sur-Vodable 63134 2015 avec FRGR2103


63 Davayat 63135 2015 sans
63 Effiat 63143 2012 / 2017* sans
63 Ennezat 63148 2015 sans
63 Entraigues 63149 2015 sans
63 Espirat 63154 2015 sans
63 Gerzat 63164 2015 avec FRGR0264


63 Gignat 63166 2015 sans
63 Gimeaux 63167 2015 sans
63 Issoire 63178 2007 sans
63 Joze 63180 2007 sans
63 Jozerand 63181 2015 avec FRGR0262


63 Jumeaux 63182 2007 sans
63 Lempty 63194 2015 sans
63 Lezoux 63195 2015 avec FRGR0267


63 Limons 63196 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


63 Loubeyrat 63198 2015 avec FRGR0262


63 Ludesse 63199 2015 avec FRGR1037


63 Lussat 63200 2015 sans
63 Luzillat 63201 2007 sans
63 Malauzat 63203 2015 avec FRGR0264


63 Mareugheol 63209 2015 sans
63 Maringues 63210 2007 sans
63 Marsat 63212 2015 avec FRGR0264


63 Les Martres-d'Artière 63213 2007 sans
63 Les Martres-de-Veyre 63214 2007 sans
63 Martres-sur-Morge 63215 2015 sans
63 Ménétrol 63224 2015 avec FRGR0264


63 Mezel 63226 2007 sans
63 Mirefleurs 63227 2007 sans
63 Moissat 63229 2015 sans
63 Mons 63232 2007 sans
63 Montpensier 63240 2012 / 2017* sans
63 Montpeyroux 63241 2012 / 2017* sans
63 Chambaron-sur-Morge 63244 La Moutade 63244 2015 sans
63 Chambaron-sur-Morge 63244 Cellule 63244 2015 sans
63 Mozac 63245 2015 avec FRGR0264


63 Neschers 63250 2015 avec FRGR1037


63 Nonette-Orsonnette 63255 Orsonnette 63255 2007 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


63 Nonette-Orsonnette 63255 Nonette 63255 2007 sans
63 Parentignat 63270 2007 sans
63 Pérignat-sur-Allier 63273 2007 sans
63 Plauzat 63282 2012 / 2017* sans
63 Pont-du-Château 63284 2007 sans
63 Les Pradeaux 63287 2007 sans
63 Prompsat 63288 2015 sans
63 Puy-Guillaume 63291 2007 sans
63 Randan 63295 2015 sans
63 Ravel 63296 2015 avec FRGR0267


63 Reignat 63297 2015 sans
63 Riom 63300 2015 avec FRGR0264


63 Ris 63301 2007 sans
63 La Roche-Noire 63306 2007 sans
63 Saint-Agoulin 63311 2015 avec FRGR0262


63 Saint-André-le-Coq 63317 2015 sans
63 Saint-Beauzire 63322 2015 sans
63 Saint-Bonnet-près-Riom 63327 2015 avec FRGR0262


63 Saint-Clément-de-Régnat 63332 2015 sans
63 Saint-Denis-Combarnazat 63333 2015 sans
63 Saint-Genès-du-Retz 63347 2015 sans
63 Saint-Germain-Lembron 63352 2015 avec FRGR2103


63 Saint-Ignat 63362 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


63 Saint-Laure 63372 2015 sans
63 Saint-Myon 63379 2015 sans
63 Saint-Priest-Bramefant 63387 2007 sans
63 Saint-Sandoux 63395 2012 / 2017* sans
63 Saint-Sylvestre-Pragoulin 63400 2015 sans
63 Sardon 63406 2015 sans
63 La Sauvetat 63413 2007 sans
63 Seychalles 63420 2015 sans
63 Solignat 63422 2015 avec FRGR2103


63 Surat 63424 2015 sans
63 Tallende 63425 2012 / 2017* sans
63 Teilhède 63427 2015 avec FRGR0262


63 Ternant-les-Eaux 63429 2015 avec FRGR2103


63 Thuret 63432 2015 sans
63 Varennes-sur-Morge 63443 2015 sans
63 Vassel 63445 2015 sans
63 Vertaizon 63453 2015 sans
63 Veyre-Monton 63455 2015 avec FRGR1037


63 Vic-le-Comte 63457 2007 sans
63 Villeneuve 63458 2015 sans
63 Villeneuve-les-Cerfs 63459 2015 sans
63 Vinzelles 63461 2007 sans
63 Vodable 63466 2015 avec FRGR2103
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


63 Yssac-la-Tourette 63473 2015 sans
69 La Chapelle-sur-Coise 69042 2007 sans
69 Coise 69062 2007 sans
69 Duerne 69078 2007 sans
69 Haute-Rivoire 69099 2015 avec FRGR1321


69 Larajasse 69110 2007 sans
69 Longessaigne 69120 2015 avec FRGR1321


69 Pomeys 69155 2007 sans
69 Saint-André-la-Côte 69180 2007 sans
69 Sainte-Catherine 69184 2007 sans
69 Saint-Clément-les-Places 69187 2015 sans
69 Saint-Martin-en-Haut 69227 2007 sans
69 Saint-Symphorien-sur-Coise 69238 2007 sans
71 Artaix 71012 1994 sans
71 Baugy 71024 1994 sans
71 Les Bizots 71038 1994 avec FRGR1529, FRGL135


71 Blanzy 71040 1994 avec FRGR1529, FRGL135


71 Bourbon-Lancy 71047 1994 sans
71 Bourg-le-Comte 71048 1994 sans
71 Chambilly 71077 1994 sans
71 Charmoy 71103 1994 sans
71 Cronat 71155 1994 sans
71 Digoin 71176 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


71 Gilly-sur-Loire 71220 1994 sans
71 L'Hôpital-le-Mercier 71233 1994 sans
71 Iguerande 71238 1994 sans
71 Lesme 71255 1994 sans
71 Marcigny 71275 1994 sans
71 Melay 71291 1994 sans
71 Montcenis 71309 1994 avec FRGR1529, FRGL135


71 La Motte-Saint-Jean 71325 1994 sans
71 Paray-le-Monial 71342 2015 avec FRGR1842


71 Perrigny-sur-Loire 71348 1994 sans
71 Saint-Agnan 71382 1994 sans
71 Saint-Aubin-sur-Loire 71389 1994 sans
71 Saint-Berain-sous-Sanvignes 71390 1994 avec FRGR1529, FRGL135


71 Saint-Martin-du-Lac 71453 1994 sans
71 Saint-Yan 71491 1994 sans
71 Uchon 71551 1994 avec FRGR1529, FRGL135


71 Varenne-Saint-Germain 71557 1994 sans
71 Vindecy 71581 1994 sans
71 Vitry-en-Charollais 71588 2015 avec FRGR1842


71 Vitry-sur-Loire 71589 1994 sans
72 Aigné 72001 2012 / 2017* sans
72 Aillières-Beauvoir 72002 2012 / 2017* sans
72 Allonnes 72003 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Amné 72004 1994 sans
72 Ancinnes 72005 1994 sans
72 Arçonnay 72006 1994 sans
72 Ardenay-sur-Mérize 72007 2017 sans
72 Arnage 72008 2015 sans
72 Arthezé 72009 2017 sans
72 Asnières-sur-Vègre 72010 1994 sans
72 Assé-le-Boisne 72011 1994 sans
72 Assé-le-Riboul 72012 1994 sans
72 Aubigné-Racan 72013 2012 / 2017* sans
72 Les Aulneaux 72015 2015 sans
72 Auvers-le-Hamon 72016 1994 sans
72 Auvers-sous-Montfaucon 72017 1994 sans
72 Avesnes-en-Saosnois 72018 1994 sans
72 Avessé 72019 1994 sans
72 Avezé 72020 2012 / 2017* sans
72 Avoise 72021 1994 sans
72 Le Bailleul 72022 2015 sans
72 Ballon-Saint Mars 72023 Ballon 72023 1994 sans
72 Ballon-Saint Mars 72023 Saint-Mars-sous-Ballon 72023 1994 sans
72 La Bazoge 72024 2012 / 2017* sans
72 Bazouges Cré sur Loir 72025 Bazouges-sur-le-Loir 72025 2015 sans
72 Bazouges Cré sur Loir 72025 Cré 72025 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Beaufay 72026 2012 / 2017* sans
72 Beaumont-sur-Dême 72027 2012 / 2017* sans
72 Beaumont-Pied-de-Bœuf 72028 2017 sans
72 Beaumont-sur-Sarthe 72029 1994 sans
72 Beillé 72031 2012 / 2017* sans
72 Berfay 72032 2012 / 2017* sans
72 Bernay-en-Champagne 72033 1994 sans
72 Bérus 72034 1994 sans
72 Bessé-sur-Braye 72035 1994 sans
72 Béthon 72036 1994 sans
72 Blèves 72037 2015 sans
72 Boëssé-le-Sec 72038 2012 / 2017* sans
72 Bonnétable 72039 1994 sans
72 La Bosse 72040 2012 / 2017* sans
72 Bouër 72041 2012 / 2017* sans
72 Bouloire 72042 2012 / 2017* sans
72 Bourg-le-Roi 72043 1994 sans
72 Bousse 72044 2017 sans
72 Brains-sur-Gée 72045 1994 sans
72 Le Breil-sur-Mérize 72046 2012 / 2017* sans
72 Brette-les-Pins 72047 2015 sans
72 Briosne-lès-Sables 72048 2012 / 2017* sans
72 La Bruère-sur-Loir 72049 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Brûlon 72050 1994 sans
72 Cérans-Foulletourte 72051 2015 sans
72 Chahaignes 72052 2015 sans
72 Challes 72053 2015 sans
72 Champagné 72054 2012 / 2017* sans
72 Champfleur 72056 1994 sans
72 Champrond 72057 2012 / 2017* sans
72 Changé 72058 2015 sans
72 Chantenay-Villedieu 72059 1994 sans
72 La Chapelle-aux-Choux 72060 2012 / 2017* sans
72 La Chapelle-d'Aligné 72061 2015 sans
72 La Chapelle-du-Bois 72062 2012 / 2017* sans
72 La Chapelle-Huon 72064 1994 sans
72 La Chapelle-Saint-Aubin 72065 2012 / 2017* sans
72 La Chapelle-Saint-Fray 72066 2012 / 2017* sans
72 La Chapelle-Saint-Rémy 72067 2012 / 2017* sans
72 La Chartre-sur-le-Loir 72068 2012 / 2017* sans
72 Chassillé 72070 1994 sans
72 Montval-sur-Loir 72071 Château-du-Loir 72071 2015 sans
72 Montval-sur-Loir 72071 Vouvray-sur-Loir 72071 2015 sans
72 Montval-sur-Loir 72071 Montabon 72071 2015 sans
72 Château-l'Hermitage 72072 2015 sans
72 Chaufour-Notre-Dame 72073 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Chemiré-en-Charnie 72074 1994 sans
72 Chemiré-le-Gaudin 72075 1994 sans
72 Chenay 72076 1994 sans
72 Chenu 72077 2012 / 2017* sans
72 Chérancé 72078 1994 sans
72 Chérisay 72079 1994 sans
72 Cherré 72080 2012 / 2017* sans
72 Cherreau 72081 2012 / 2017* sans
72 Le Chevain 72082 1994 sans
72 Chevillé 72083 1994 sans
72 Clermont-Créans 72084 2015 sans
72 Cogners 72085 1994 sans
72 Commerveil 72086 1994 sans
72 Conflans-sur-Anille 72087 1994 sans
72 Congé-sur-Orne 72088 1994 sans
72 Conlie 72089 1994 sans
72 Connerré 72090 2012 / 2017* sans
72 Contilly 72091 1994 sans
72 Cormes 72093 2012 / 2017* sans
72 Coudrecieux 72094 2012 / 2017* sans
72 Coulaines 72095 2012 / 2017* sans
72 Coulans-sur-Gée 72096 2012 / 2017* sans
72 Coulombiers 72097 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Coulongé 72098 2015 sans
72 Courcebœufs 72099 2012 / 2017* sans
72 Courcelles-la-Forêt 72100 2017 sans
72 Courcemont 72101 2012 / 2017* sans
72 Courcival 72102 1994 sans
72 Courdemanche 72103 2015 sans
72 Courgains 72104 1994 sans
72 Courgenard 72105 2012 / 2017* sans
72 Courtillers 72106 2015 sans
72 Crannes-en-Champagne 72107 1994 sans
72 Crissé 72109 1994 sans
72 Crosmières 72110 2015 sans
72 Cures 72111 1994 sans
72 Dangeul 72112 1994 sans
72 Degré 72113 2012 / 2017* sans
72 Dehault 72114 2012 / 2017* sans
72 Dissay-sous-Courcillon 72115 2012 / 2017* sans
72 Dissé-sous-Ballon 72116 1994 sans
72 Dissé-sous-le-Lude 72117 2012 / 2017* sans
72 Dollon 72118 2012 / 2017* sans
72 Domfront-en-Champagne 72119 1994 sans
72 Doucelles 72120 1994 sans
72 Douillet 72121 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Duneau 72122 2012 / 2017* sans
72 Dureil 72123 2015 sans
72 Écommoy 72124 2015 sans
72 Écorpain 72125 1994 sans
72 Épineu-le-Chevreuil 72126 1994 sans
72 Étival-lès-le-Mans 72127 2012 / 2017* sans
72 Évaillé 72128 1994 sans
72 Fatines 72129 2012 / 2017* sans
72 Fay 72130 2012 / 2017* sans
72 Fercé-sur-Sarthe 72131 1994 sans
72 La Ferté-Bernard 72132 2012 / 2017* sans
72 Fillé 72133 2015 sans
72 Flée 72134 2015 sans
72 La Fontaine-Saint-Martin 72135 2017 sans
72 Fontenay-sur-Vègre 72136 1994 sans
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 Montigny 72137 2015 sans
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 Saint-Rigomer-des-Bois 72137 1994 sans
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 Lignières-la-Carelle 72137 1994 sans
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 Roullée 72137 2015 sans
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 Chassé 72137 2015 sans
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 La Fresnaye-sur-Chédouet 72137 2015 sans
72 Fresnay-sur-Sarthe 72138 1994 sans
72 Fyé 72139 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Gesnes-le-Gandelin 72141 1994 sans
72 Grandchamp 72142 1994 sans
72 Le Grand-Lucé 72143 2015 sans
72 Gréez-sur-Roc 72144 2012 / 2017* sans
72 Le Grez 72145 1994 sans
72 Guécélard 72146 2015 sans
72 La Guierche 72147 2012 / 2017* sans
72 Jauzé 72148 1994 sans
72 Joué-en-Charnie 72149 1994 sans
72 Joué-l'Abbé 72150 2012 / 2017* sans
72 Juigné-sur-Sarthe 72151 1994 sans
72 Juillé 72152 1994 sans
72 Jupilles 72153 2015 sans
72 La Flèche 72154 2012 / 2017* sans
72 Laigné-en-Belin 72155 2015 sans
72 Lamnay 72156 2012 / 2017* sans
72 Lavardin 72157 2012 / 2017* sans
72 Lavaré 72158 2012 / 2017* sans
72 Lavernat 72160 2012 / 2017* sans
72 Lhomme 72161 2015 sans
72 Ligron 72163 2017 sans
72 Livet-en-Saosnois 72164 1994 sans
72 Lombron 72165 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Longnes 72166 1994 sans
72 Louailles 72167 1994 sans
72 Loué 72168 1994 sans
72 Louplande 72169 2015 sans
72 Louvigny 72170 1994 sans
72 Louzes 72171 2015 sans
72 Le Luart 72172 2012 / 2017* sans
72 Luceau 72173 2017 sans
72 Lucé-sous-Ballon 72174 1994 sans
72 Luché-Pringé 72175 2015 sans
72 Le Lude 72176 2015 sans
72 Maigné 72177 1994 sans
72 Maisoncelles 72178 2015 sans
72 Malicorne-sur-Sarthe 72179 2015 sans
72 Mamers 72180 1994 sans
72 Le Mans 72181 2012 / 2017* sans
72 Mansigné 72182 2015 sans
72 Marçon 72183 2012 / 2017* sans
72 Mareil-en-Champagne 72184 1994 sans
72 Mareil-sur-Loir 72185 2015 sans
72 Maresché 72186 1994 sans
72 Marigné-Laillé 72187 2015 sans
72 Marollette 72188 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Marolles-les-Braults 72189 1994 sans
72 Marolles-lès-Saint-Calais 72190 1994 sans
72 Mayet 72191 2017 sans
72 Les Mées 72192 1994 sans
72 Melleray 72193 2012 / 2017* sans
72 Meurcé 72194 1994 sans
72 Mézeray 72195 2017 sans
72 Mézières-sur-Ponthouin 72196 1994 sans
72 Mézières-sous-Lavardin 72197 1994 sans
72 La Milesse 72198 2012 / 2017* sans
72 Moitron-sur-Sarthe 72199 1994 sans
72 Moncé-en-Belin 72200 2015 sans
72 Moncé-en-Saosnois 72201 1994 sans
72 Monhoudou 72202 1994 sans
72 Montaillé 72204 1994 sans
72 Montbizot 72205 1994 sans
72 Montmirail 72208 2012 / 2017* sans
72 Montreuil-le-Chétif 72209 1994 sans
72 Montreuil-le-Henri 72210 2015 sans
72 Mont-Saint-Jean 72211 1994 sans
72 Moulins-le-Carbonnel 72212 1994 sans
72 Mulsanne 72213 2015 sans
72 Nauvay 72214 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Neufchâtel-en-Saosnois 72215 1994 sans
72 Neuvillalais 72216 1994 sans
72 Neuville-sur-Sarthe 72217 2012 / 2017* sans
72 Neuvillette-en-Charnie 72218 1994 sans
72 Neuvy-en-Champagne 72219 1994 sans
72 Nogent-le-Bernard 72220 1994 sans
72 Nogent-sur-Loir 72221 2012 / 2017* sans
72 Nouans 72222 1994 sans
72 Noyen-sur-Sarthe 72223 2015 sans
72 Nuillé-le-Jalais 72224 2012 / 2017* sans
72 Oisseau-le-Petit 72225 1994 sans
72 Oizé 72226 2017 sans
72 Panon 72227 1994 sans
72 Parcé-sur-Sarthe 72228 1994 sans
72 Parennes 72229 1994 sans
72 Parigné-le-Pôlin 72230 2015 sans
72 Parigné-l'Évêque 72231 2017 sans
72 Notre-Dame-du-Pé 72232 2015 sans
72 Peray 72233 1994 sans
72 Pezé-le-Robert 72234 1994 sans
72 Piacé 72235 1994 sans
72 Pincé 72236 2015 sans
72 Pirmil 72237 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Pizieux 72238 1994 sans
72 Poillé-sur-Vègre 72239 1994 sans
72 Montfort-le-Gesnois 72241 2012 / 2017* sans
72 Pontvallain 72243 2015 sans
72 Précigné 72244 2015 sans
72 Préval 72245 2012 / 2017* sans
72 Prévelles 72246 2012 / 2017* sans
72 Pruillé-le-Chétif 72247 2012 / 2017* sans
72 Pruillé-l'Éguillé 72248 2015 sans
72 La Quinte 72249 2012 / 2017* sans
72 Rahay 72250 1994 sans
72 René 72251 1994 sans
72 Requeil 72252 2017 sans
72 Roézé-sur-Sarthe 72253 2015 sans
72 Rouessé-Fontaine 72254 1994 sans
72 Rouessé-Vassé 72255 1994 sans
72 Rouez 72256 1994 sans
72 Rouillon 72257 2012 / 2017* sans
72 Rouperroux-le-Coquet 72259 1994 sans
72 Ruaudin 72260 2017 sans
72 Ruillé-en-Champagne 72261 1994 sans
72 Loir en Vallée 72262 Poncé-sur-le-Loir 72262 2012 / 2017* sans
72 Loir en Vallée 72262 La Chapelle-Gaugain 72262 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Loir en Vallée 72262 Ruillé-sur-Loir 72262 2012 / 2017* sans
72 Loir en Vallée 72262 Lavenay 72262 2012 / 2017* sans
72 Sablé-sur-Sarthe 72264 2012 / 2017* sans
72 Saint-Aignan 72265 1994 sans
72 Saint-Aubin-de-Locquenay 72266 1994 sans
72 Saint-Aubin-des-Coudrais 72267 2012 / 2017* sans
72 Saint-Biez-en-Belin 72268 2015 sans
72 Saint-Calais 72269 1994 sans
72 Saint-Calez-en-Saosnois 72270 1994 sans
72 Saint-Célerin 72271 2012 / 2017* sans
72 Sainte-Cérotte 72272 1994 sans
72 Saint-Christophe-du-Jambet 72273 1994 sans
72 Saint-Christophe-en-Champagne 72274 1994 sans
72 Saint-Corneille 72275 2012 / 2017* sans
72 Saint-Cosme-en-Vairais 72276 1994 sans
72 Saint-Denis-des-Coudrais 72277 2012 / 2017* sans
72 Saint-Denis-d'Orques 72278 1994 sans
72 Saint-Georges-de-la-Couée 72279 2015 sans
72 Saint-Georges-du-Bois 72280 2012 / 2017* sans
72 Saint-Georges-du-Rosay 72281 2012 / 2017* sans
72 Saint-Georges-le-Gaultier 72282 1994 sans
72 Saint-Germain-d'Arcé 72283 2012 / 2017* sans
72 Saint-Germain-sur-Sarthe 72284 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Saint-Gervais-de-Vic 72286 1994 sans
72 Saint-Gervais-en-Belin 72287 2015 sans
72 Sainte-Jamme-sur-Sarthe 72289 2012 / 2017* sans
72 Saint-Jean-d'Assé 72290 2012 / 2017* sans
72 Saint-Jean-de-la-Motte 72291 2017 sans
72 Saint-Jean-des-Échelles 72292 2012 / 2017* sans
72 Saint-Jean-du-Bois 72293 2015 sans
72 Saint-Léonard-des-Bois 72294 1994 sans
72 Saint-Longis 72295 1994 sans
72 Saint-Maixent 72296 2012 / 2017* sans
72 Saint-Marceau 72297 1994 sans
72 Saint-Mars-de-Locquenay 72298 2015 sans
72 Saint-Mars-d'Outillé 72299 2015 sans
72 Saint-Mars-la-Brière 72300 2012 / 2017* sans
72 Saint-Martin-des-Monts 72302 2012 / 2017* sans
72 Saint-Michel-de-Chavaignes 72303 2012 / 2017* sans
72 Sainte-Osmane 72304 1994 sans
72 Saint-Ouen-de-Mimbré 72305 1994 sans
72 Saint-Ouen-en-Belin 72306 2015 sans
72 Saint-Ouen-en-Champagne 72307 1994 sans
72 Saint-Paterne 72308 1994 sans
72 Saint-Paul-le-Gaultier 72309 1994 sans
72 Saint-Pavace 72310 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Saint-Pierre-de-Chevillé 72311 2012 / 2017* sans
72 Saint-Pierre-des-Bois 72312 1994 sans
72 Saint-Pierre-des-Ormes 72313 1994 sans
72 Saint-Pierre-du-Lorouër 72314 2015 sans
72 Saint-Rémy-de-Sillé 72315 1994 sans
72 Saint-Rémy-des-Monts 72316 1994 sans
72 Saint-Rémy-du-Val 72317 1994 sans
72 Sainte-Sabine-sur-Longève 72319 2012 / 2017* sans
72 Saint-Saturnin 72320 2012 / 2017* sans
72 Saint-Symphorien 72321 1994 sans
72 Saint-Ulphace 72322 2012 / 2017* sans
72 Saint-Victeur 72323 1994 sans
72 Saint-Vincent-des-Prés 72324 1994 sans
72 Saint-Vincent-du-Lorouër 72325 2015 sans
72 Saosnes 72326 1994 sans
72 Sarcé 72327 2015 sans
72 Sargé-lès-le-Mans 72328 2012 / 2017* sans
72 Savigné-l'Évêque 72329 2012 / 2017* sans
72 Savigné-sous-le-Lude 72330 2015 sans
72 Sceaux-sur-Huisne 72331 2012 / 2017* sans
72 Ségrie 72332 1994 sans
72 Semur-en-Vallon 72333 2012 / 2017* sans
72 Sillé-le-Guillaume 72334 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Sillé-le-Philippe 72335 2012 / 2017* sans
72 Solesmes 72336 2015 sans
72 Sougé-le-Ganelon 72337 1994 sans
72 Souillé 72338 2012 / 2017* sans
72 Souligné-Flacé 72339 2012 / 2017* sans
72 Souligné-sous-Ballon 72340 1994 sans
72 Soulitré 72341 2015 sans
72 Souvigné-sur-Même 72342 2012 / 2017* sans
72 Souvigné-sur-Sarthe 72343 2012 / 2017* sans
72 Spay 72344 2015 sans
72 Surfonds 72345 2017 sans
72 La Suze-sur-Sarthe 72346 2015 sans
72 Tassé 72347 1994 sans
72 Tassillé 72348 1994 sans
72 Teillé 72349 1994 sans
72 Teloché 72350 2015 sans
72 Tennie 72351 1994 sans
72 Terrehault 72352 1994 sans
72 Théligny 72353 2012 / 2017* sans
72 Thoigné 72354 1994 sans
72 Thoiré-sous-Contensor 72355 1994 sans
72 Thoiré-sur-Dinan 72356 2015 sans
72 Thorée-les-Pins 72357 2012 / 2017* sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Thorigné-sur-Dué 72358 2012 / 2017* sans
72 Torcé-en-Vallée 72359 2012 / 2017* sans
72 Trangé 72360 2012 / 2017* sans
72 Tresson 72361 2015 sans
72 Le Tronchet 72362 1994 sans
72 Tuffé Val de la Chéronne 72363 Saint-Hilaire-le-Lierru 72363 2012 / 2017* sans
72 Tuffé Val de la Chéronne 72363 Tuffé 72363 2012 / 2017* sans
72 Vaas 72364 2012 / 2017* sans
72 Valennes 72366 2012 / 2017* sans
72 Vallon-sur-Gée 72367 1994 sans
72 Vancé 72368 1994 sans
72 Verneil-le-Chétif 72369 2012 / 2017* sans
72 Vernie 72370 1994 sans
72 Vezot 72372 1994 sans
72 Vibraye 72373 2012 / 2017* sans
72 Villaines-la-Carelle 72374 1994 sans
72 Villaines-la-Gonais 72375 2012 / 2017* sans
72 Villaines-sous-Lucé 72376 2015 sans
72 Villaines-sous-Malicorne 72377 2015 sans
72 Vion 72378 1994 sans
72 Viré-en-Champagne 72379 1994 sans
72 Vivoin 72380 1994 sans
72 Voivres-lès-le-Mans 72381 2015 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


72 Volnay 72382 2017 sans
72 Vouvray-sur-Huisne 72383 2012 / 2017* sans
72 Yvré-le-Pôlin 72385 2015 sans
72 Yvré-l'Évêque 72386 2012 / 2017* sans
79 L'Absie 79001 1994 sans
79 Adilly 79002 1994 sans
79 Aiffres 79003 1994 sans
79 Aigonnay 79004 1994 sans
79 Airvault 79005 1994 sans
79 Allonne 79007 1994 sans
79 Amailloux 79008 1994 sans
79 Amuré 79009 1994 sans
79 Arçais 79010 1994 sans
79 Ardin 79012 1994 sans
79 Argentonnay 79013 Le Breuil-sous-Argenton 79013 1994 sans
79 Argentonnay 79013 Moutiers-sous-Argenton 79013 1994 sans
79 Argentonnay 79013 La Coudre 79013 1994 sans
79 Argentonnay 79013 Argenton-les-Vallées 79013 1994 sans
79 Argentonnay 79013 La Chapelle-Gaudin 79013 1994 sans
79 Argentonnay 79013 Ulcot 79013 1994 sans
79 Argenton-l'Église 79014 1994 sans
79 Assais-les-Jumeaux 79016 1994 sans
79 Aubigny 79019 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Augé 79020 1994 sans
79 Availles-Thouarsais 79022 1994 sans
79 Avon 79023 1994 sans
79 Azay-le-Brûlé 79024 1994 sans
79 Azay-sur-Thouet 79025 1994 sans
79 Beaulieu-sous-Parthenay 79029 1994 sans
79 Beauvoir-sur-Niort 79031 1994 sans
79 Béceleuf 79032 1994 sans
79 Belleville 79033 1994 sans
79 Bessines 79034 1994 sans
79 Le Beugnon 79035 1994 sans
79 Boismé 79038 1994 sans
79 Boisserolles 79039 1994 sans
79 La Boissière-en-Gâtine 79040 1994 sans
79 Bougon 79042 1994 sans
79 Bouillé-Loretz 79043 1994 sans
79 Le Bourdet 79046 1994 sans
79 Boussais 79047 1994 sans
79 La Crèche 79048 1994 sans
79 Bressuire 79049 1994 sans
79 Bretignolles 79050 1994 sans
79 Le Breuil-Bernard 79051 1994 sans
79 Brie 79054 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Brion-près-Thouet 79056 1994 sans
79 Le Busseau 79059 1994 sans
79 Caunay 79060 1994 sans
79 Cerizay 79062 1994 sans
79 Val en Vignes 79063 Cersay 79063 1994 sans
79 Val en Vignes 79063 Bouillé-Saint-Paul 79063 1994 sans
79 Val en Vignes 79063 Massais 79063 1994 sans
79 Champdeniers-Saint-Denis 79066 1994 sans
79 Chantecorps 79068 1994 sans
79 Chanteloup 79069 1994 sans
79 La Chapelle-Bâton 79070 1994 sans
79 La Chapelle-Bertrand 79071 1994 sans
79 La Chapelle-Pouilloux 79074 1994 sans
79 La Chapelle-Saint-Étienne 79075 1994 sans
79 La Chapelle-Saint-Laurent 79076 1994 sans
79 La Chapelle-Thireuil 79077 1994 sans
79 Prissé-la-Charrière 79078 1994 sans
79 Mauléon 79079 1994 sans
79 Châtillon-sur-Thouet 79080 1994 sans
79 Chauray 79081 1994 sans
79 Chenay 79084 1994 sans
79 Cherveux 79086 1994 sans
79 Chey 79087 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Chiché 79088 1994 sans
79 Le Chillou 79089 1994 sans
79 Cirières 79091 1994 sans
79 Clavé 79092 1994 sans
79 Clessé 79094 1994 sans
79 Clussais-la-Pommeraie 79095 1994 sans
79 Combrand 79096 1994 sans
79 La Couarde 79098 1994 sans
79 Coulon 79100 1994 sans
79 Coulonges-sur-l'Autize 79101 1994 sans
79 Coulonges-Thouarsais 79102 1994 sans
79 Courlay 79103 1994 sans
79 Cours 79104 1994 sans
79 Coutières 79105 1994 sans
79 Doux 79108 1994 sans
79 Échiré 79109 1994 sans
79 Épannes 79112 1994 sans
79 Exireuil 79114 1994 sans
79 Exoudun 79115 1994 sans
79 Faye-l'Abbesse 79116 1994 sans
79 Faye-sur-Ardin 79117 1994 sans
79 Fénery 79118 1994 sans
79 Fenioux 79119 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 La Ferrière-en-Parthenay 79120 1994 sans
79 Fomperron 79121 1994 sans
79 La Forêt-sur-Sèvre 79123 1994 sans
79 Les Forges 79124 1994 sans
79 Fors 79125 1994 sans
79 La Foye-Monjault 79127 1994 sans
79 François 79128 1994 sans
79 Fressines 79129 1994 sans
79 Frontenay-Rohan-Rohan 79130 1994 sans
79 Geay 79131 1994 sans
79 Genneton 79132 1994 sans
79 Germond-Rouvre 79133 1994 sans
79 Glénay 79134 1994 sans
79 Gourgé 79135 1994 sans
79 Granzay-Gript 79137 1994 sans
79 Les Groseillers 79139 1994 sans
79 Irais 79141 1994 sans
79 Juscorps 79144 1994 sans
79 Lageon 79145 1994 sans
79 Largeasse 79147 1994 sans
79 Lezay 79148 1994 sans
79 Lhoumois 79149 1994 sans
79 Louin 79156 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Louzy 79157 1994 sans
79 Luché-Thouarsais 79159 1994 sans
79 Luzay 79161 1994 sans
79 Magné 79162 1994 sans
79 Mairé-Levescault 79163 1994 sans
79 Maisontiers 79165 1994 sans
79 Marigny 79166 1994 sans
79 Marnes 79167 1994 sans
79 Mauzé-sur-le-Mignon 79170 1994 sans
79 Mauzé-Thouarsais 79171 1994 sans
79 Mazières-en-Gâtine 79172 1994 sans
79 Ménigoute 79176 1994 sans
79 Messé 79177 1994 sans
79 Missé 79178 1994 sans
79 Moncoutant 79179 1994 sans
79 Montravers 79183 1994 sans
79 La Mothe-Saint-Héray 79184 1994 sans
79 Mougon 79185 1994 sans
79 Moutiers-sous-Chantemerle 79188 1994 sans
79 Nanteuil 79189 1994 sans
79 Neuvy-Bouin 79190 1994 sans
79 Niort 79191 1994 sans
79 Nueil-les-Aubiers 79195 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Oiron 79196 1994 sans
79 Oroux 79197 1994 sans
79 Pamplie 79200 1994 sans
79 Pamproux 79201 1994 sans
79 Parthenay 79202 1994 sans
79 Pas-de-Jeu 79203 1994 sans
79 Pers 79205 1994 sans
79 La Petite-Boissière 79207 1994 sans
79 La Peyratte 79208 1994 sans
79 Pierrefitte 79209 1994 sans
79 Le Pin 79210 1994 sans
79 Pliboux 79212 1994 sans
79 Pompaire 79213 1994 sans
79 Pougne-Hérisson 79215 1994 sans
79 Prahecq 79216 1994 sans
79 Prailles 79217 1994 sans
79 Pressigny 79218 1994 sans
79 Priaires 79219 1994 sans
79 Prin-Deyrançon 79220 1994 sans
79 Pugny 79222 1994 sans
79 Puihardy 79223 1994 sans
79 Reffannes 79225 1994 sans
79 Le Retail 79226 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 La Rochénard 79229 1994 sans
79 Rom 79230 1994 sans
79 Romans 79231 1994 sans
79 Saint-Amand-sur-Sèvre 79235 1994 sans
79 Saint-André-sur-Sèvre 79236 1994 sans
79 Saint-Aubin-du-Plain 79238 1994 sans
79 Saint-Aubin-le-Cloud 79239 1994 sans
79 Sainte-Blandine 79240 1994 sans
79 Saint-Christophe-sur-Roc 79241 1994 sans
79 Saint-Clémentin 79242 1994 sans
79 Saint-Coutant 79243 1994 sans
79 Saint-Cyr-la-Lande 79244 1994 sans
79 Sainte-Eanne 79246 1994 sans
79 Saint-Étienne-la-Cigogne 79247 1994 sans
79 Saint-Gelais 79249 1994 sans
79 Sainte-Gemme 79250 1994 sans
79 Saint-Généroux 79252 1994 sans
79 Saint-Georges-de-Noisné 79253 1994 sans
79 Saint-Georges-de-Rex 79254 1994 sans
79 Saint-Germain-de-Longue-Chaume 79255 1994 sans
79 Saint-Germier 79256 1994 sans
79 Saint-Hilaire-la-Palud 79257 1994 sans
79 Saint-Jacques-de-Thouars 79258 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Saint-Jean-de-Thouars 79259 1994 sans
79 Saint-Jouin-de-Marnes 79260 1994 sans
79 Saint-Jouin-de-Milly 79261 1994 sans
79 Saint-Laurs 79263 1994 sans
79 Saint-Léger-de-Montbrun 79265 1994 sans
79 Saint-Lin 79267 1994 sans
79 Saint-Loup-Lamairé 79268 1994 sans
79 Saint-Maixent-de-Beugné 79269 1994 sans
79 Saint-Maixent-l'École 79270 1994 sans
79 Saint-Marc-la-Lande 79271 1994 sans
79 Saint-Martin-de-Bernegoue 79273 1994 sans
79 Saint-Martin-de-Mâcon 79274 1994 sans
79 Saint-Martin-de-Saint-Maixent 79276 1994 sans
79 Saint-Martin-de-Sanzay 79277 1994 sans
79 Saint-Martin-du-Fouilloux 79278 1994 sans
79 Saint Maurice Etusson 79280 Étusson 79280 1994 sans
79 Saint Maurice Etusson 79280 Saint-Maurice-la-Fougereuse 79280 1994 sans
79 Saint-Maxire 79281 1994 sans
79 Sainte-Néomaye 79283 1994 sans
79 Sainte-Ouenne 79284 1994 sans
79 Saint-Pardoux 79285 1994 sans
79 Saint-Paul-en-Gâtine 79286 1994 sans
79 Saint-Pierre-des-Échaubrognes 79289 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Saint-Pompain 79290 1994 sans
79 Sainte-Radegonde 79292 1994 sans
79 Saint-Rémy 79293 1994 sans
79 Saint-Romans-des-Champs 79294 1994 sans
79 Sainte-Soline 79297 1994 sans
79 Saint-Symphorien 79298 1994 sans
79 Saint-Varent 79299 1994 sans
79 Sainte-Verge 79300 1994 sans
79 Saint-Vincent-la-Châtre 79301 2002 sans
79 Saivres 79302 1994 sans
79 Salles 79303 1994 sans
79 Sansais 79304 1994 sans
79 Saurais 79306 1994 sans
79 Sciecq 79308 1994 sans
79 Scillé 79309 1994 sans
79 Secondigny 79311 1994 sans
79 Sepvret 79313 1994 sans
79 Soudan 79316 1994 sans
79 Soutiers 79318 1994 sans
79 Souvigné 79319 1994 sans
79 Surin 79320 1994 sans
79 Taizé 79321 1994 sans
79 Le Tallud 79322 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


79 Tessonnière 79325 1994 sans
79 Thénezay 79326 1994 sans
79 Thorigné 79327 1994 sans
79 Thorigny-sur-le-Mignon 79328 1994 sans
79 Thouars 79329 1994 sans
79 Tourtenay 79331 1994 sans
79 Trayes 79332 1994 sans
79 Usseau 79334 1994 sans
79 Vallans 79335 1994 sans
79 Vançais 79336 1994 sans
79 Le Vanneau-Irleau 79337 1994 sans
79 Vanzay 79338 1994 sans
79 Vasles 79339 1994 sans
79 Vausseroux 79340 1994 sans
79 Vautebis 79341 1994 sans
79 Vernoux-en-Gâtine 79342 1994 sans
79 Verruyes 79345 1994 sans
79 Viennay 79347 1994 sans
79 Villiers-en-Bois 79350 2002 sans
79 Villiers-en-Plaine 79351 1994 sans
79 Vouhé 79354 1994 sans
79 Vouillé 79355 1994 sans
79 Xaintray 79357 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 L'Aiguillon-sur-Mer 85001 1994 sans
85 L'Aiguillon-sur-Vie 85002 1999 sans
85 Aizenay 85003 1994 sans
85 Angles 85004 1999 sans
85 Antigny 85005 1994 sans
85 Apremont 85006 1994 sans
85 Aubigny-Les Clouzeaux 85008 Les Clouzeaux 85008 1999 sans
85 Aubigny-Les Clouzeaux 85008 Aubigny 85008 1999 sans
85 Auchay-sur-Vendée 85009 Chaix 85009 1994 sans
85 Auchay-sur-Vendée 85009 Auzay 85009 1994 sans
85 Avrillé 85010 1999 sans
85 Barbâtre 85011 1999 sans
85 La Barre-de-Monts 85012 1999 sans
85 Bazoges-en-Paillers 85013 1994 sans
85 Bazoges-en-Pareds 85014 1994 sans
85 Beaufou 85015 1994 sans
85 Beaulieu-sous-la-Roche 85016 1994 sans
85 Beaurepaire 85017 1994 sans
85 Beauvoir-sur-Mer 85018 1999 sans
85 Bellevigny 85019 Saligny 85019 1994 sans
85 Bellevigny 85019 Belleville-sur-Vie 85019 1994 sans
85 Benet 85020 1994 sans
85 La Bernardière 85021 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Le Bernard 85022 1999 sans
85 Bessay 85023 1994 sans
85 Bois-de-Céné 85024 1999 sans
85 La Boissière-de-Montaigu 85025 1994 sans
85 La Boissière-des-Landes 85026 1999 sans
85 Boufféré 85027 1994 sans
85 Bouillé-Courdault 85028 1994 sans
85 Bouin 85029 1999 sans
85 Le Boupère 85031 1994 sans
85 Bourneau 85033 1994 sans
85 Bournezeau 85034 1994 sans
85 Bretignolles-sur-Mer 85035 1999 sans
85 La Bretonnière-la-Claye 85036 1999 sans
85 Breuil-Barret 85037 1994 sans
85 Les Brouzils 85038 1994 sans
85 La Bruffière 85039 1994 sans
85 La Caillère-Saint-Hilaire 85040 1994 sans
85 Cezais 85041 1994 sans
85 Chaillé-les-Marais 85042 1994 sans
85 La Chaize-Giraud 85045 1999 sans
85 La Chaize-le-Vicomte 85046 1999 sans
85 Challans 85047 1999 sans
85 Chambretaud 85048 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Champagné-les-Marais 85049 1994 sans
85 Le Champ-Saint-Père 85050 1999 sans
85 Chantonnay 85051 1994 sans
85 La Chapelle-aux-Lys 85053 1994 sans
85 La Chapelle-Hermier 85054 1994 sans
85 La Chapelle-Palluau 85055 1994 sans
85 La Chapelle-Thémer 85056 1994 sans
85 Chasnais 85058 1994 sans
85 La Châtaigneraie 85059 1994 sans
85 Château-d'Olonne 85060 1999 sans
85 Château-Guibert 85061 1999 sans
85 Châteauneuf 85062 1999 sans
85 Chauché 85064 1994 sans
85 Chavagnes-en-Paillers 85065 1994 sans
85 Chavagnes-les-Redoux 85066 1994 sans
85 Cheffois 85067 1994 sans
85 Coëx 85070 1999 sans
85 Commequiers 85071 1999 sans
85 La Copechagnière 85072 1994 sans
85 Corpe 85073 1994 sans
85 La Couture 85074 1999 sans
85 Cugand 85076 1994 sans
85 Curzon 85077 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Damvix 85078 1994 sans
85 Doix lès Fontaines 85080 Fontaines 85080 1994 sans
85 Doix lès Fontaines 85080 Doix 85080 1994 sans
85 Dompierre-sur-Yon 85081 1994 sans
85 Les Epesses 85082 1994 sans
85 L'Épine 85083 1999 sans
85 Essarts en Bocage 85084 Boulogne 85084 1994 sans
85 Essarts en Bocage 85084 Les Essarts 85084 1994 sans
85 Essarts en Bocage 85084 L'Oie 85084 1994 sans
85 Essarts en Bocage 85084 Sainte-Florence 85084 1994 sans
85 Falleron 85086 1994 sans
85 Faymoreau 85087 1994 sans
85 Le Fenouiller 85088 1999 sans
85 La Ferrière 85089 1994 sans
85 Sèvremont 85090 La Pommeraie-sur-Sèvre 85090 1994 sans
85 Sèvremont 85090 Saint-Michel-Mont-Mercure 85090 1994 sans
85 Sèvremont 85090 La Flocellière 85090 1994 sans
85 Sèvremont 85090 Les Châtelliers-Châteaumur 85090 1994 sans
85 Fontenay-le-Comte 85092 1994 sans
85 Fougeré 85093 1994 sans
85 Foussais-Payré 85094 1994 sans
85 Froidfond 85095 1994 sans
85 La Garnache 85096 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 La Gaubretière 85097 1994 sans
85 La Génétouze 85098 1994 sans
85 Le Girouard 85099 1999 sans
85 Givrand 85100 1999 sans
85 Le Givre 85101 1999 sans
85 Grand'Landes 85102 1994 sans
85 Grosbreuil 85103 1999 sans
85 Grues 85104 1994 sans
85 Le Gué-de-Velluire 85105 1994 sans
85 La Guérinière 85106 1999 sans
85 La Guyonnière 85107 1994 sans
85 L'Herbergement 85108 1994 sans
85 Les Herbiers 85109 1994 sans
85 L'Hermenault 85110 1994 sans
85 L'Île-d'Elle 85111 1994 sans
85 L'Île-d'Olonne 85112 1999 sans
85 L'Île-d'Yeu 85113 2007 sans
85 Jard-sur-Mer 85114 1999 sans
85 La Jaudonnière 85115 1994 sans
85 La Jonchère 85116 1999 sans
85 Lairoux 85117 1994 sans
85 Landeronde 85118 1994 sans
85 Les Landes-Genusson 85119 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Landevieille 85120 1999 sans
85 Le Langon 85121 1994 sans
85 Liez 85123 1994 sans
85 Loge-Fougereuse 85125 1994 sans
85 Longèves 85126 1994 sans
85 Longeville-sur-Mer 85127 1999 sans
85 Luçon 85128 1994 sans
85 Les Lucs-sur-Boulogne 85129 1994 sans
85 Maché 85130 1994 sans
85 Les Magnils-Reigniers 85131 1994 sans
85 Maillé 85132 1994 sans
85 Maillezais 85133 1994 sans
85 Mallièvre 85134 1994 sans
85 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135 1994 sans
85 Marillet 85136 1994 sans
85 Marsais-Sainte-Radégonde 85137 1994 sans
85 Martinet 85138 1994 sans
85 Le Mazeau 85139 1994 sans
85 La Meilleraie-Tillay 85140 1994 sans
85 Menomblet 85141 1994 sans
85 La Merlatière 85142 1994 sans
85 Mervent 85143 1994 sans
85 Mesnard-la-Barotière 85144 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Monsireigne 85145 1994 sans
85 Montaigu 85146 1994 sans
85 Montournais 85147 1994 sans
85 Montreuil 85148 1994 sans
85 Moreilles 85149 1994 sans
85 Mortagne-sur-Sèvre 85151 1994 sans
85 Les Achards 85152 La Mothe-Achard 85152 1999 sans
85 Les Achards 85152 La Chapelle-Achard 85152 1999 sans
85 Mouchamps 85153 1994 sans
85 Mouilleron-Saint-Germain 85154 Saint-Germain-l'Aiguiller 85154 1994 sans
85 Mouilleron-Saint-Germain 85154 Mouilleron-en-Pareds 85154 1994 sans
85 Mouilleron-le-Captif 85155 1999 sans
85 Moutiers-les-Mauxfaits 85156 1999 sans
85 Moutiers-sur-le-Lay 85157 1994 sans
85 Mouzeuil-Saint-Martin 85158 1994 sans
85 Nalliers 85159 1994 sans
85 Nesmy 85160 1999 sans
85 Nieul-le-Dolent 85161 1999 sans
85 Nieul-sur-l'Autise 85162 1994 sans
85 Noirmoutier-en-l'Île 85163 1999 sans
85 Notre-Dame-de-Monts 85164 1999 sans
85 Olonne-sur-Mer 85166 1999 sans
85 L'Orbrie 85167 1994 sans







218/234


Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Oulmes 85168 1994 sans
85 Palluau 85169 1994 sans
85 Péault 85171 1999 sans
85 Le Perrier 85172 1999 sans
85 Petosse 85174 1994 sans
85 Les Pineaux 85175 1994 sans
85 Pissotte 85176 1994 sans
85 Le Poiré-sur-Velluire 85177 1994 sans
85 Le Poiré-sur-Vie 85178 1994 sans
85 Poiroux 85179 1999 sans
85 Pouillé 85181 1994 sans
85 Pouzauges 85182 1994 sans
85 Puy-de-Serre 85184 1994 sans
85 Puyravault 85185 1994 sans
85 La Rabatelière 85186 1994 sans
85 Réaumur 85187 1994 sans
85 La Réorthe 85188 1994 sans
85 Notre-Dame-de-Riez 85189 1999 sans
85 Rocheservière 85190 1994 sans
85 La Roche-sur-Yon 85191 1999 sans
85 Rochetrejoux 85192 1994 sans
85 Rosnay 85193 1999 sans
85 Les Sables-d'Olonne 85194 1999 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Saint-André-Goule-d'Oie 85196 1994 sans
85 Montréverd 85197 Saint-Sulpice-le-Verdon 85197 1994 sans
85 Montréverd 85197 Saint-André-Treize-Voies 85197 1994 sans
85 Montréverd 85197 Mormaison 85197 1994 sans
85 Saint-Aubin-des-Ormeaux 85198 1994 sans
85 Saint-Aubin-la-Plaine 85199 1994 sans
85 Saint-Avaugourd-des-Landes 85200 1999 sans
85 Saint-Benoist-sur-Mer 85201 1999 sans
85 Sainte-Cécile 85202 1994 sans
85 Saint-Christophe-du-Ligneron 85204 1999 sans
85 Saint-Cyr-des-Gâts 85205 1994 sans
85 Saint-Cyr-en-Talmondais 85206 1999 sans
85 Saint-Denis-du-Payré 85207 1994 sans
85 Saint-Denis-la-Chevasse 85208 1994 sans
85 Saint-Étienne-de-Brillouet 85209 1994 sans
85 Saint-Étienne-du-Bois 85210 1994 sans
85 Sainte-Flaive-des-Loups 85211 1999 sans
85 Rives de l'Yon 85213 Saint-Florent-des-Bois 85213 1999 sans
85 Rives de l'Yon 85213 Chaillé-sous-les-Ormeaux 85213 1999 sans
85 Sainte-Foy 85214 1999 sans
85 Saint-Fulgent 85215 1994 sans
85 Sainte-Gemme-la-Plaine 85216 1994 sans
85 Saint-Georges-de-Montaigu 85217 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Saint-Georges-de-Pointindoux 85218 1999 sans
85 Saint-Germain-de-Prinçay 85220 1994 sans
85 Saint-Gervais 85221 1999 sans
85 Saint-Gilles-Croix-de-Vie 85222 1999 sans
85 Sainte-Hermine 85223 1994 sans
85 Saint-Hilaire-de-Loulay 85224 1994 sans
85 Saint-Hilaire-de-Riez 85226 1999 sans
85 Saint-Hilaire-des-Loges 85227 1994 sans
85 Saint-Hilaire-de-Voust 85229 1994 sans
85 Saint-Hilaire-la-Forêt 85231 1999 sans
85 Saint-Hilaire-le-Vouhis 85232 1994 sans
85 Saint-Jean-de-Beugné 85233 1994 sans
85 Saint-Jean-de-Monts 85234 1999 sans
85 Saint-Juire-Champgillon 85235 1994 sans
85 Saint-Julien-des-Landes 85236 1994 sans
85 Saint-Laurent-de-la-Salle 85237 1994 sans
85 Saint-Laurent-sur-Sèvre 85238 1994 sans
85 Saint-Maixent-sur-Vie 85239 1999 sans
85 Saint-Malô-du-Bois 85240 1994 sans
85 Saint-Mars-la-Réorthe 85242 1994 sans
85 Brem-sur-Mer 85243 1999 sans
85 Saint-Martin-de-Fraigneau 85244 1994 sans
85 Saint-Martin-des-Fontaines 85245 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Saint-Martin-des-Noyers 85246 1994 sans
85 Saint-Martin-des-Tilleuls 85247 1994 sans
85 Saint-Martin-Lars-en-Sainte-Hermine 85248 1994 sans
85 Saint-Mathurin 85250 1999 sans
85 Saint-Maurice-des-Noues 85251 1994 sans
85 Saint-Maurice-le-Girard 85252 1994 sans
85 Saint-Mesmin 85254 1994 sans
85 Saint-Michel-en-l'Herm 85255 1994 sans
85 Saint-Michel-le-Cloucq 85256 1994 sans
85 Saint-Paul-en-Pareds 85259 1994 sans
85 Saint-Paul-Mont-Penit 85260 1994 sans
85 Sainte-Pexine 85261 1994 sans
85 Saint-Philbert-de-Bouaine 85262 1994 sans
85 Saint-Pierre-du-Chemin 85264 1994 sans
85 Saint-Pierre-le-Vieux 85265 1994 sans
85 Saint-Prouant 85266 1994 sans
85 Sainte-Radégonde-des-Noyers 85267 1994 sans
85 Saint-Révérend 85268 1999 sans
85 Saint-Sigismond 85269 1994 sans
85 Saint-Sulpice-en-Pareds 85271 1994 sans
85 Saint-Urbain 85273 1999 sans
85 Saint-Valérien 85274 1994 sans
85 Saint-Vincent-Sterlanges 85276 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 Saint-Vincent-sur-Graon 85277 1999 sans
85 Saint-Vincent-sur-Jard 85278 1999 sans
85 Sallertaine 85280 1999 sans
85 Sérigné 85281 1994 sans
85 Sigournais 85282 1994 sans
85 Soullans 85284 1999 sans
85 Le Tablier 85285 1999 sans
85 La Taillée 85286 1994 sans
85 Tallud-Sainte-Gemme 85287 1994 sans
85 Talmont-Saint-Hilaire 85288 1999 sans
85 La Tardière 85289 1994 sans
85 Thiré 85290 1994 sans
85 Thorigny 85291 1999 sans
85 Thouarsais-Bouildroux 85292 1994 sans
85 Tiffauges 85293 1994 sans
85 La Tranche-sur-Mer 85294 1999 sans
85 Treize-Septiers 85295 1994 sans
85 Treize-Vents 85296 1994 sans
85 Triaize 85297 1994 sans
85 Vairé 85298 1999 sans
85 Velluire 85299 1994 sans
85 Venansault 85300 1994 sans
85 Vendrennes 85301 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


85 La Verrie 85302 1994 sans
85 Vix 85303 1994 sans
85 Vouillé-les-Marais 85304 1994 sans
85 Vouvant 85305 1994 sans
85 Xanton-Chassenon 85306 1994 sans
85 La Faute-sur-Mer 85307 1994 sans
86 Adriers 86001 2015 avec FRGR0390


86 Amberre 86002 1994 sans
86 Anché 86003 1994 sans
86 Angles-sur-l'Anglin 86004 1994 sans
86 Angliers 86005 1994 sans
86 Antigny 86006 1994 sans
86 Antran 86007 1994 sans
86 Arçay 86008 1994 sans
86 Archigny 86009 1994 sans
86 Aslonnes 86010 1994 sans
86 Aulnay 86013 1994 sans
86 Availles-en-Châtellerault 86014 1994 sans
86 Availles-Limouzine 86015 2015 avec FRGR1747, FRGR0395, FRGR0391


86 Avanton 86016 1994 sans
86 Ayron 86017 1994 sans
86 Basses 86018 1994 sans
86 Beaumont-Saint-Cyr 86019 Beaumont 86019 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Beaumont-Saint-Cyr 86019 Saint-Cyr 86019 1994 sans
86 Bellefonds 86020 1994 sans
86 Benassay 86021 1994 sans
86 Berrie 86022 1994 sans
86 Berthegon 86023 1994 sans
86 Béruges 86024 1994 sans
86 Beuxes 86026 1994 sans
86 Biard 86027 1994 sans
86 Bignoux 86028 1994 sans
86 Bonnes 86031 1994 sans
86 Bonneuil-Matours 86032 1994 sans
86 Bouresse 86034 1994 sans
86 Bournand 86036 1994 sans
86 Brigueil-le-Chantre 86037 2015 avec FRGR1822


86 Brion 86038 1994 sans
86 Brux 86039 1994 sans
86 La Bussière 86040 1994 sans
86 Buxerolles 86041 1994 sans
86 Buxeuil 86042 1994 sans
86 Ceaux-en-Couhé 86043 1994 sans
86 Ceaux-en-Loudun 86044 1994 sans
86 Celle-Lévescault 86045 1994 sans
86 Cenon-sur-Vienne 86046 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Cernay 86047 1994 sans
86 Chabournay 86048 1994 sans
86 Chalais 86049 1994 sans
86 Chalandray 86050 1994 sans
86 Champagné-Saint-Hilaire 86052 1994 sans
86 Champigny-en-Rochereau 86053 Champigny-le-Sec 86053 1994 sans
86 Champigny-en-Rochereau 86053 Le Rochereau 86053 1994 sans
86 Champniers 86054 2002 sans
86 La Chapelle-Bâton 86055 2002 sans
86 La Chapelle-Montreuil 86056 1994 sans
86 La Chapelle-Moulière 86058 1994 sans
86 Chasseneuil-du-Poitou 86062 1994 sans
86 Château-Garnier 86064 1994 sans
86 Château-Larcher 86065 1994 sans
86 Châtellerault 86066 1994 sans
86 Châtillon 86067 1994 sans
86 Chaunay 86068 1994 sans
86 La Chaussée 86069 1994 sans
86 Chauvigny 86070 1994 sans
86 Chenevelles 86072 1994 sans
86 Cherves 86073 1994 sans
86 Chiré-en-Montreuil 86074 1994 sans
86 Chouppes 86075 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Cissé 86076 1994 sans
86 Civaux 86077 1994 sans
86 La Roche-Rigault 86079 1994 sans
86 Cloué 86080 1994 sans
86 Colombiers 86081 1994 sans
86 Couhé 86082 1994 sans
86 Coulombiers 86083 1994 sans
86 Coussay 86085 1994 sans
86 Coussay-les-Bois 86086 1994 sans
86 Craon 86087 1994 sans
86 Croutelle 86088 1994 sans
86 Cuhon 86089 1994 sans
86 Curçay-sur-Dive 86090 1994 sans
86 Curzay-sur-Vonne 86091 1994 sans
86 Dangé-Saint-Romain 86092 1994 sans
86 Dercé 86093 1994 sans
86 Dienné 86094 1994 sans
86 Dissay 86095 1994 sans
86 Doussay 86096 1994 sans
86 La Ferrière-Airoux 86097 1994 sans
86 Fleix 86098 1994 sans
86 Fleuré 86099 1994 sans
86 Fontaine-le-Comte 86100 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Frozes 86102 1994 sans
86 Gençay 86103 1994 sans
86 Gizay 86105 1994 sans
86 Glénouze 86106 1994 sans
86 Gouex 86107 1994 sans
86 La Grimaudière 86108 1994 sans
86 Guesnes 86109 1994 sans
86 Ingrandes 86111 1994 sans
86 Iteuil 86113 1994 sans
86 Jardres 86114 1994 sans
86 Jaunay-Marigny 86115 Jaunay-Clan 86115 1994 sans
86 Jaunay-Marigny 86115 Marigny-Brizay 86115 1994 sans
86 Jazeneuil 86116 1994 sans
86 Joussé 86119 2002 sans
86 Lathus-Saint-Rémy 86120 2015 avec FRGR0390


86 Latillé 86121 1994 sans
86 Lauthiers 86122 1994 sans
86 Lavausseau 86123 1994 sans
86 Lavoux 86124 1994 sans
86 Leigné-les-Bois 86125 1994 sans
86 Leigné-sur-Usseau 86127 1994 sans
86 Lencloître 86128 1994 sans
86 Lésigny 86129 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Leugny 86130 1994 sans
86 Lhommaizé 86131 1994 sans
86 Ligugé 86133 1994 sans
86 Liniers 86135 1994 sans
86 Loudun 86137 1994 sans
86 Lusignan 86139 1994 sans
86 Magné 86141 1994 sans
86 Maillé 86142 1994 sans
86 Mairé 86143 1994 sans
86 Maisonneuve 86144 1994 sans
86 Marçay 86145 1994 sans
86 Marigny-Chemereau 86147 1994 sans
86 Marnay 86148 1994 sans
86 Martaizé 86149 1994 sans
86 Massognes 86150 1994 sans
86 Maulay 86151 1994 sans
86 Mauprévoir 86152 1994 sans
86 Mazerolles 86153 1994 sans
86 Mazeuil 86154 1994 sans
86 Messemé 86156 1994 sans
86 Mignaloux-Beauvoir 86157 1994 sans
86 Migné-Auxances 86158 1994 sans
86 Mirebeau 86160 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Moncontour 86161 1994 sans
86 Mondion 86162 1994 sans
86 Montamisé 86163 1994 sans
86 Monthoiron 86164 1994 sans
86 Montmorillon 86165 1994 sans
86 Montreuil-Bonnin 86166 1994 sans
86 Monts-sur-Guesnes 86167 1994 sans
86 Morton 86169 1994 sans
86 Moulismes 86170 1994 sans
86 Mouterre-Silly 86173 1994 sans
86 Naintré 86174 1994 sans
86 Nérignac 86176 2015 avec FRGR0390


86 Neuville-de-Poitou 86177 1994 sans
86 Nieuil-l'Espoir 86178 1994 sans
86 Nouaillé-Maupertuis 86180 1994 sans
86 Nueil-sous-Faye 86181 1994 sans
86 Orches 86182 1994 sans
86 Les Ormes 86183 1994 sans
86 Ouzilly 86184 1994 sans
86 Oyré 86186 1994 sans
86 Paizay-le-Sec 86187 1994 sans
86 Payré 86188 1994 sans
86 Payroux 86189 2002 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Persac 86190 1994 sans
86 Plaisance 86192 2015 sans
86 Pleumartin 86193 1994 sans
86 Poitiers 86194 1994 sans
86 Port-de-Piles 86195 1994 sans
86 Pouançay 86196 1994 sans
86 Pouant 86197 1994 sans
86 Pouillé 86198 1994 sans
86 Pressac 86200 1994 sans
86 Prinçay 86201 1994 sans
86 La Puye 86202 1994 sans
86 Queaux 86203 1994 sans
86 Quinçay 86204 1994 sans
86 Ranton 86205 1994 sans
86 Raslay 86206 1994 sans
86 La Roche-Posay 86207 1994 sans
86 Roches-Prémarie-Andillé 86209 1994 sans
86 Roiffé 86210 1994 sans
86 Romagne 86211 1994 sans
86 Rouillé 86213 1994 sans
86 Saint-Benoît 86214 1994 sans
86 Saint-Christophe 86217 1994 sans
86 Saint-Clair 86218 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Saint-Genest-d'Ambière 86221 1994 sans
86 Saint-Georges-lès-Baillargeaux 86222 1994 sans
86 Saint-Gervais-les-Trois-Clochers 86224 1994 sans
86 Saint-Jean-de-Sauves 86225 1994 sans
86 Saint-Julien-l'Ars 86226 1994 sans
86 Saint-Laon 86227 1994 sans
86 Saint-Laurent-de-Jourdes 86228 1994 sans
86 Saint-Léger-de-Montbrillais 86229 1994 sans
86 Valdivienne 86233 1994 sans
86 Saint-Martin-l'Ars 86234 1994 sans
86 Saint-Maurice-la-Clouère 86235 1994 sans
86 Saint-Pierre-de-Maillé 86236 1994 sans
86 Sainte-Radégonde 86239 1994 sans
86 Saint-Rémy-sur-Creuse 86241 1994 sans
86 Saint-Romain 86242 2002 sans
86 Saint-Sauvant 86244 1994 sans
86 Senillé-Saint-Sauveur 86245 Saint-Sauveur 86245 1994 sans
86 Senillé-Saint-Sauveur 86245 Senillé 86245 1994 sans
86 Saint-Savin 86246 1994 sans
86 Saint-Secondin 86248 1994 sans
86 Saires 86249 1994 sans
86 Saix 86250 1994 sans
86 Sammarçolles 86252 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Sanxay 86253 1994 sans
86 Saulgé 86254 1994 sans
86 Savigny-Lévescault 86256 1994 sans
86 Savigny-sous-Faye 86257 1994 sans
86 Scorbé-Clairvaux 86258 1994 sans
86 Sérigny 86260 1994 sans
86 Sèvres-Anxaumont 86261 1994 sans
86 Smarves 86263 1994 sans
86 Sommières-du-Clain 86264 1994 sans
86 Sossais 86265 1994 sans
86 Tercé 86268 1994 sans
86 Ternay 86269 1994 sans
86 Thurageau 86271 1994 sans
86 Thuré 86272 1994 sans
86 La Trimouille 86273 1994 sans
86 Les Trois-Moutiers 86274 1994 sans
86 Usseau 86275 1994 sans
86 Usson-du-Poitou 86276 1994 sans
86 Varennes 86277 1994 sans
86 Vaux 86278 1994 sans
86 Vaux-sur-Vienne 86279 1994 sans
86 Vellèches 86280 1994 sans
86 Saint-Martin-la-Pallu 86281 Cheneché 86281 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


86 Saint-Martin-la-Pallu 86281 Blaslay 86281 1994 sans
86 Saint-Martin-la-Pallu 86281 Vendeuvre-du-Poitou 86281 1994 sans
86 Saint-Martin-la-Pallu 86281 Charrais 86281 1994 sans
86 Vernon 86284 1994 sans
86 Verrières 86285 1994 sans
86 Verrue 86286 1994 sans
86 Vézières 86287 1994 sans
86 Vicq-sur-Gartempe 86288 1994 sans
86 Le Vigeant 86289 1994 sans
86 La Villedieu-du-Clain 86290 1994 sans
86 Villiers 86292 1994 sans
86 Vivonne 86293 1994 sans
86 Vouillé 86294 1994 sans
86 Voulon 86296 1994 sans
86 Vouneuil-sous-Biard 86297 1994 sans
86 Vouneuil-sur-Vienne 86298 1994 sans
86 Vouzailles 86299 1994 sans
86 Yversay 86300 1994 sans
87 Azat-le-Ris 87006 2015 avec FRGR1822


87 Bussière-Poitevine 87028 2015 avec FRGR0390


87 Verneuil-Moustiers 87200 2015 avec FRGR1822


89 Lavau 89220 2012 / 2017* sans
89 Sainpuits 89331 1994 sans
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Annexe : Liste des communes désignées en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire‐Bretagne


DEP.


*Les communes avec une année de classement 2012/2017 sont des communes classées en 2012 (arrêté n°12‐282 du 21 décembre 2012) dont le classement a été annulé par la cour administrative d'appel de 
Nantes. A la date de signature du présent arrêté, le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur ce zonage.


Nom commune
au


01 janvier 2017


Code 
INSEE
2017


Nom communeantérieur
Code 


INSEEa
ntérieur


Année
classement


Délimitation
infra-


communale


Masse(s) d'eau superficielle(s) 
concernée(s) pour les communes avec 


délimitation infra-communale


89 Treigny 89420 1994 sans







Arrêté n° 17.014


Portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine
agricole dans le bassin Loire-Bretagne


LE PREFET DE LA REGION CENTRE–VAL DE LOIRE
PREFET DU LOIRET


PREFET COORDONNATEUR 
DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE


Chevalier dans l’ordre national de la Légion d'honneur
Chevalier dans l’ordre national du Mérite


Vu la directive n° 91/676/CEE du Conseil des communautés économiques européennes
du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;


Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-19-1, L.212-1, R.211-75
à R.211-77 ;


Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2015 précisant les critères et méthodes d’évaluation de
la teneur en nitrates des eaux et de caractérisation de l’enrichissement de l’eau en
composés  azotés  susceptibles  de provoquer  une eutrophisation et  les  modalités  de
désignation et de délimitation des zones vulnérables définies aux articles R.211-75,
R.211-76 et R.211-77 du Code de l’environnement ;


Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  et  des  eaux  du  bassin  Loire-
Bretagne approuvé par arrêté du 18 novembre 2015 publié au Journal officiel de la
république française du 20 décembre 2015 ;


Vu l’arrêté n° 07-0162 du 27 août 2007 portant délimitation des zones vulnérables aux
nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne du préfet de la région Centre,
préfet du Loiret, préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ;
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Vu l’arrêté n° 12-282 du 21 décembre 2012 portant délimitation des zones vulnérables
aux nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne du préfet de la région
Centre, préfet du Loiret, préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l’arrêté n° 15-047 du 13 mars 2015 portant désignation des zones vulnérables à la
pollution par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne ;


Vu les avis des conseils régionaux, des chambres régionales d’agriculture, des agences de
l’eau,  des  commissions  régionales  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural
(COREAMR) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l’avis du Comité de bassin Loire-Bretagne en date du 29 novembre 2016 ;


Vu les observations formulées dans le cadre de la consultation du public sur internet du
7 novembre au 1er décembre 2016 ;


Considérant


‒ les résultats de la 6e campagne de surveillance de la teneur en nitrates des eaux ;


‒ le  rapport  soumis  à  la  concertation,  de juin 2016,  portant  sur  l’avant-projet  de
zonage, et le rapport de bilan de la concertation, de septembre 2016 ;


‒ le rapport de consultation portant sur le projet de zonage, d’octobre 2016 ;


‒ le rapport de synthèse de la consultation du public, de janvier 2017, et le rapport
final établi suite à la consultation, de janvier 2017.


Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, délégué de bassin Loire-Bretagne,


-ARRÊTE-


Art. 1er - Dans le bassin Loire-Bretagne, les zones vulnérables à la pollution par les nitrates
d’origine agricole sont constituées des communes listées en annexe au présent
arrêté. Cette liste précise les communes faisant l’objet d’une délimitation infra-
communale.


Art. 2 - La  création  de  communes  nouvelles  postérieurement  au  1er janvier  2017,
regroupant des communes listées en annexe, est sans impact sur les limites des
zones vulnérables.


Art. 3 - Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 07-0162 du 27 août 2007, n° 12-282 du
21 décembre 2012 et n°15-047 du 13 mars 2015.







Art. 4 - Le  présent  arrêté  accompagné  de  son  annexe  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  région  Centre-Val  de  Loire.  Il  est  consultable  sur  le  site
internet  de  la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement  Centre-Val  de  Loire  (http://www.centre.developpement-
durable.gouv.fr).


Art. 5 - Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région Centre-Val de Loire,
le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région  Centre-Val de Loire,  délégué  du  bassin  Loire-Bretagne,  les  préfets  des
régions  et  des  départements  concernés  du  bassin  Loire-Bretagne sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Fait à Orléans, le 02 février 2017


Le préfet de la région Centre-Val de Loire


Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne


Signé


Nacer Meddah
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


Laval, le 18 janvier 2017


DELEGATION SPECIALE


L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Mayenne, 
donne délégation à :


M. David JOUSSE, inspecteur des finances, affecté au service CEPL de la DDFiP de la Mayenne pour signer les 
comptes de gestion sur chiffres des collectivités et établissements publics locaux de la Mayenne


Dominique Babeau
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Arrêté du 17 février 2017


fixant  la  répartition  des  sièges  du  conseil
communautaire  de  la  communauté  de
communes des Coëvrons


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-6 et
suivants ;


VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2016 fixant la composition du conseil communautaire de la
communauté de communes des Coëvrons ;


VU l’arrêté préfectoral du 2 juin 2016 portant création de la commune nouvelle de Blandouet –
Saint Jean à compter du 1er janvier 2017 ;


VU  l’arrêté  préfectoral  du 29  septembre  2016 portant  création  de  la  commune  nouvelle  de
Montsûrs-Saint Céneré à compter du 1er janvier 2017 ;


VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2016 portant modification des statuts de la communauté de
communes des Coëvrons ;


CONSIDERANT qu’en application du 3° de l’article L. 5211-6-2 du CGCT, en cas de création
d’une  commune  nouvelle  en  lieu  et  place  de  plusieurs  communes  membres  d’un  même
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, il est procédé, au bénéfice
de la commune nouvelle, à l’attribution d’un nombre de sièges égal à la somme des sièges détenus
précédemment par chacune des communes concernées ;


CONSIDERANT que Blandouet et Saint-Jean-sur-Erve, communes membres de la communauté de
communes des Coëvrons qui ont fusionné en commune nouvelle au 1er janvier 2017, disposaient
chacune d’un siège au sein du conseil communautaire ;


CONSIDERANT  que  Montsûrs  et  Saint-Céneré,  communes  membres  de  la  communauté  de
communes des Coëvrons qui ont fusionné en commune nouvelle au 1er janvier 2017, disposaient
pour la première de quatre sièges au sein du conseil communautaire et pour la seconde d’un siège ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;
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ARRETE


Article 1  er : À partir du 1er janvier 2017,  le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil
communautaire de la communauté de communes des Coëvrons s’établissent comme suit :


Communes Nombre de sièges


Evron 15


Montsûrs-Saint Céneré 5


Sainte-Suzanne-et-Chammes 3


Bais 2


Vaiges 2


Voutré 2


Blandouet – Saint Jean 2


Sainte-Gemmes-le-Robert 1


Châtres-la-Forêt 1


Saint-Christophe-du-Luat 1


Torcé-Viviers-en-Charnie 1


Neau 1


Mézangers 1


Hambers 1


Brée 1


Champgenéteux 1


La Bazouge-des-Alleux 1


Izé 1


Saint-Pierre-sur-Orthe 1


Assé-le-Bérenger 1


Saint-Martin-de-Connée 1


La Chapelle-Rainsouin 1


Saint-Georges-le-Fléchard 1


Saint-Georges-sur-Erve 1


Montourtier 1


Saulges 1


Saint-Léger 1


Vimarcé 1


Gesnes 1


Trans 1


Deux-Evailles 1


Saint-Thomas-de-Courceriers 1


Saint-Ouën-des-Vallons 1


Thorigné-en-Charnie 1


Livet 1


Saint-Pierre-sur-Erve 1


Total 60
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Article  2 : L’arrêté du  25  janvier  2016  portant  composition  du  conseil  communautaire  de  la
communauté de communes des Coëvrons est abrogé à compter du 31 décembre 2016.


Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Nantes  dans  les  deux mois  suivant  la  réalisation  de  la  dernière  des  publicités
prévues à l’article 4 de cet arrêté. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet de la Mayenne.


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président de la communauté de
communes des Coëvrons et les  maires des communes membres sont chargés de l’exécution du
présent arrêté. Cet arrêté sera affiché dans les mairies des communes membres et au siège de la
communauté de communes des Coëvrons. Il sera publié au recueil de documentation générale et des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.








Je reconnais avoir pris connaissance de la délégation de signature intitulée Décision
n°2017/01 du 2 Janvier 2017 :


Cadres de direction Signature


Romain GIRARD
Directeur Adjoint


Karine GILLETTE
Directrice Adjointe


Gérard FALIGANT
Coordonateur des Soins et de la Qualité


Sébastien LETESSIER
Directeur Adjoint


Olivier MEREAU
Directeur Adjoint


Valérie BITBOL
Attachée d’Administration Hospitalière


Marie-Laure CARRE
Attachée d’Administration Hospitalière


Marie-Line DASSE
Attachée d’Administration Hospitalière


Sarah DUCHÂTEAUX
Attachée d’Administration Hospitalière


Vincent DESPRE
Technicien Supérieur Hospitalier


Michaël RANGEARD
Technicien Supérieur Hospitalier


Cédric DUVAL
Technicien Supérieur Hospitalier


Thierry BOULARD
Adjoint des cadres


Délégations de signature du Directeur – Décision n°2017/01 – 2 Janvier 2017







CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU


DECISION n°2017 / 01


OBJET : Délégations de signature du Directeur


Le Directeur du Centre hospitalier du Haut Anjou :


- Vu la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux


territoires, 


- Vu la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de


soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 


- Vu le décret n°2009‐1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire


des établissements publics de santé, 


- Vu   l’ordonnance  n°2010‐331 du  25  mars 2010, et  notamment  son  article  11, codifié  à  l’article


L6141‐1 du code de la santé publique, 


- Vu l’article L 6143‐7 du code de la santé publique et notamment son alinéa 5, in fine,


- Vu   les  articles  D6143‐33  et  suivants  du  code  de   la  santé  publique  relatifs  à   la  délégation  de


signature,


- Vu l'arrêté  de la  Directrice Générale  du Centre  National  de Gestion  du 25 juin 2014 nommant


Monsieur  Patrick  PLASSAIS,  Directeur  du  Centre  hospitalier  du  Haut  Anjou  à  compter  du  1er


septembre 2014,
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- Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 30 décembre 2016


nommant Monsieur Sébastien LETESSIER, Directeur adjoint au Centre hospitalier du Haut Anjou,


- Vu   l’arrêté  de   la  Directrice  Générale  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du  29  mars  2016


nommant Monsieur Romain GIRARD, Directeur adjoint, à compter du 1er  juillet 2016, au Centre


Hospitalier du Haut Anjou,


- Vu  l’arrêté  de  la  Directrice Générale  du  Centre National de Gestion en  date  du 2 janvier 2014


nommant Monsieur Olivier MEREAU, Directeur adjoint,  à compter du 1er  janvier 2014 au Centre


hospitalier du Haut Anjou,


- Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 23 Janvier 2014,


nommant  Madame  Karine  GILLETTE,  Directrice  Adjointe,  à  compter  du  1er  Février  2014,  au


Centre Hospitalier du Haut Anjou,


- Vu   l’arrêté  de   la  Directrice  Générale  du  centre  national  de  Gestion  en  date  du  7   janvier  2015


nommant à compter du 1er février 2015, Monsieur Gérard FALIGANT, coordonnateur des soins et


de la qualité au Centre hospitalier du Haut Anjou, 


- Vu la décision 2012‐1472 en date du 30 novembre 2012 recrutant par mutation au 1er décembre


2012,  Madame  Valérie  BITBOL,  Attachée  d'administration  hospitalière  et  son  affectation  à   la


Direction des achats, de la logistique et des travaux, 


- Vu   le  contrat  de  travail  en  date  du  25  mai  2016  par   lequel  Madame  Sarah  DUCHÂTEAUX,  est


recrutée en qualité d’Attachée d’administration hospitalière et son affectation à la Direction des


Ressources Humaines,


- Vu   la  décision  2006‐1247  en  date  du  5  août  2006  titularisant  Madame  Marie‐Line  DASSE,  en


qualité  d’Attachée  d’administration  hospitalière  et  son  affectation  à   la  Direction  des  Finances,


Communication, Admissions  et affaires Générales,


- Vu l’Arrêté du 5 janvier 2015 du Ministère de la santé et des affaires sociales nommant Madame


Marie‐Laure   CARRE,   Attachée   d’administration   hospitalière   à   la   Direction   des   Finances,


Communication, Admissions  et affaires Générales à compter du 1er janvier 2015,
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- Vu la décision 2013‐715 en date du 26 juin 2013 nommant à compter du 1er juillet 2013 Monsieur


Vincent DESPRE, Technicien supérieur Hospitalier à la Direction des achats, de la logistique et des


travaux, 


- Vu   la  décision  en  date  du  26   septembre  2014   recrutant  à  compter  du  23  septembre  2014


Monsieur Mickaël RANGEARD, Technicien supérieur Hospitalier à la Direction des achats, de  la


logistique et des travaux, 


- Vu le contrat de travail à durée indéterminée en date du 27 octobre 2008 par lequel Monsieur


Cédric  DUVAL,  est  recruté  à  compter  du  29  octobre  2008  en  qualité  de  technicien  supérieur


hospitalier,   responsable   informatique   à   la  Direction  de   la   Stratégie,  de   la  Coopération,  de


l’informatique et de la Filière Gériatrique, 


- Vu la décision 2003‐1314 en date du 30 septembre 2004 nommant à compter du 02 octobre 2004


Monsieur Thierry BOULARD, Adjoint des Cadres à la Direction des achats, de la logistique et des


travaux.
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D E C I D E


Article 1er : Délégation générale


En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick PLASSAIS, Directeur du centre hospitalier


du  Haut  Anjou,  une  délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur  Olivier  MEREAU,  Directeur


adjoint et à Madame Karine GILLETTE, Directeur adjoint, à effet de signer au nom du Directeur, tous


actes, décisions, avis, notes de service et courriers internes ou externes à l'établissement ayant un


caractère de portée générale.


Article 2 : Délégation particulière relative à l’activité de garde de direction


Une délégation spéciale est donnée à Madame Karine GILLETTE, Madame Valérie BITBOL, Monsieur


Romain   GIRARD,  Monsieur   Sébastien   LETESSIER,  Monsieur  Olivier  MEREAU,  Monsieur   Gérard


FALIGANT à effet de prendre toutes les décisions et mesures urgentes et à signer au nom du Directeur


les décisions rendues nécessaires par l’activité de garde de direction, et notamment :


‐ de l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ;


‐ de la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement ;


‐ de l’admission, du séjour, voire du décès des patients ;


‐ de la sécurité des personnes et des biens ;


‐ des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise ;


‐ du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ;


‐ de la gestion des personnels. 


Article 3 : Délégation particulière à la Direction des Soins et de la qualité


Monsieur Gérard FALIGANT, Coordonnateur général des soins reçoit une délégation permanente pour


les  décisions,   actes   et   correspondances  en   lien   avec  les   affaires  qui   lui   sont   confiées   et  plus


particulièrement :


- les plannings de travail du personnel de soins, de rééducation et médico‐techniques,
- les décisions en lien avec l’organisation et la mise en œuvre l’animation et l’encadrement des


activités de soins infirmiers, de rééducation fonctionnelle et médico‐techniques, 
- les propositions d’affectation des personnels relevant de la direction des soins, 
- les protocoles et procédures en lien avec son domaine d’activité
- les correspondances avec la HAS dans le cadre des processus de Certification 
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- les notes d’information internes à destination des agents ou des responsables de service en


lien avec son domaine d’activité 
- les convocations à une réunion ou un groupe de travail en lien avec son domaine d’activité,


les convocations de la Commission de Gestion des Risques (CGR) 
- les  demandes  de   congés   annuels   et   autorisations  d'absence  des   agents   relevant  de   la


Direction des soins et de la qualité


Une délégation permanente est également donnée à Madame Karine GILLETTE, Directeur adjoint, en


l’absence   de  Monsieur  Gérard   FALIGANT,   pour   signer tous   document   en   lien   avec   les   affaires


courantes de la Direction des Soins et de la Qualité. 


Article   4 :   Délégation   particulière   à   la   Direction   de   la   Stratégie,   de   la   Coopération,   de


l’informatique et de la Filière Gériatrique 


Une délégation permanente est donnée à Monsieur Romain GIRARD, Directeur adjoint, à l’effet de


signer  au nom du Directeur les  actes, décisions et  correspondances  se rapportant à l’activité de  la


Direction de la Stratégie, de la Coopération, de l’informatique et de la Filière Gériatrique.


Au titre de la filière Gériatrique, Monsieur GIRARD signe notamment les courriers aux familles, les


projets de voyage et d’animation.


Une délégation permanente est donnée à Monsieur Cédric DUVAL, technicien supérieur hospitalier


responsable informatique à effet de signer :


‐ les demandes de prix,
‐ La validation technique des propositions,
‐ Les actes de réception provisoire des installations et prestations,
‐ Les pièces de suivi des contrats de maintenance,
‐ les demandes de congés annuels et autorisations d'absence des agents relevant du service


informatique.


Article 5 : Délégation particulière à la Direction des Ressources Humaines et des Affaires Médicales
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Une délégation permanente est donnée à Madame Karine GILLETTE, à l'effet de signer au nom du


Directeur tous actes, décisions et correspondances se rapportant à l'activité de sa direction :


- Les documents financiers :


- Les pièces comptables relatives à la paie
- Etats de frais de déplacement
- Prises en charge et factures accidents du travail
- Cotisations : ANFH ‐ CGOS – EHESP – IRCANTEC – CNG 
- Taxes sur salaires
- Traitement non mandatés
- Décomptes indemnités journalières
- Etat DADS
- Titres de recettes liés au personnel
- Les factures liées à l’intérim non médical et médical
- Certificats administratifs


- Les actes administratifs en lien avec le recrutement, la carrière ; les conditions de travail et


l’organisation du travail


- Recrutements de fonctionnaires
- Contrats de travail
- Décisions en lien avec l’organisation des concours
- Affectations
- Décisions en lien avec la carrière des agents


- Décisions   en   lien   avec   l’organisation  du   temps  de   travail  des   agents  dont  notamment   les


autorisations exceptionnelles d’absence pour le personnel non médical,  autorisations de congés,


temps partiel …
- Notations
- Notes  de   services   relatives  à   l'organisation  du   travail  et  à   la  gestion  des   ressources


humaines
- La reconnaissance d’imputabilité d’un accident du travail


- Licenciement des agents contractuels
- Ordres de mission
- Autorisation d'utilisation véhicule personnel
- Conventions de stage
- Attestations Pôle emploi ‐ déclarations ‐ CNRACL ‐ sécurité sociale
- Certificats de réduction SNCF
- Tout courrier interne relatif à la gestion des personnels
- Attestations pour faire valoir ce que de droit et certificats de travail


- Les Actes et décisions en lien avec la Formation Continue


- Accords et refus de formation
- Conventions avec les organismes de formation
- Conventions avec les Ecoles de formation
- Autorisations d’absence en lien avec les dossiers ANFH (CFP et Bilan de compétences)
- Les titres de recettes à l’encontre de l’ANFH
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- Les demandes de prises en charge et de remboursement en lien avec l’ANFH


Une  délégation  permanente   est  donnée   à  Monsieur  Gérard   FALIGANT,  Directeur  des   Soins   et


Coordonnateur   Général   des   Soins   et,  Madame   Sarah   DUCHÂTEAUX,   Attaché   d'administration


hospitalière de la Direction des Ressources Humaines, à effet de signer au nom du Directeur les actes,


décisions  et  correspondances  se  rapportant  à   la  gestion  courante  de   la  Direction  des  Ressources


Humaines en cas d’empêchement de Madame Karine GILLETTE dont notamment :


- Les contrats de travail
- Décisions en lien avec l’organisation du temps de travail des agents
- Les décisions relatives aux carrières
- Affectations
- Les pièces comptables relatives à la paie
- Les ordres de missions et états de frais de déplacement
- Les autorisations exceptionnelles d’absence pour le personnel non médical
- Les  conventions  de   formation,   les  autorisations  d’absence  et  décisions   relatives  à  un


départ en formation
- La reconnaissance d’imputabilité d’un accident du travail
- Les conventions de stage
- Les factures liées à l’intérim non médical


Une délégation permanente est donnée à Madame Sarah DUCHÂTEAUX, Attachée d'administration


hospitalière de la Direction des Ressources Humaines, pour les actes suivants :


- Ordres de mission et états de frais de déplacement
- Prises en charge et factures accidents du travail
- Contrats de travail des dispositifs contrats aidés
- Autorisations de congés ‐ absences événements familiaux
- Attestations pour faire valoir ce que de droit et certificats de travail
- Notes internes aux agents ou responsables de service pour information ou convocation à une


réunion
- Convocations individuelles à la direction des ressources humaines 
- Accords réduction d'horaires pour femme enceinte
- Courriers d'information de suite de recrutement, à l'exclusion des courriers inclus dans une


procédure de concours
- Certificats de frais de garde d'enfant
- Notes d'information individuelles de versement d'acompte sur salaire et de toute rectification


d'erreurs matérielles sur salaire
- Accords et refus de formation
- Conventions avec les organismes de formation
- Conventions avec les Ecoles de formation
- Autorisations d’absence en lien avec les dossiers ANFH (CFP et Bilan de compétences)
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- Les titres de recettes à l’encontre de l’ANFH 
- Les demandes de prises en charge et de remboursement en lien avec l’ANFH


Article 6 : Délégation particulière à la Direction des achats, de la logistique et des travaux


Une délégation permanente est donnée à Monsieur Sébastien LETESSIER, Directeur adjoint, à l'effet


de signer au nom du Directeur tous actes et correspondances se rapportant à l'activité de sa direction


et notamment :


‐ la présidence des commissions d’appel d’offres,


‐ les avis de consultation et appels à la concurrence,


‐ le contrôle des procédures d’achat,


‐ les bons de commande d'investissement (travaux, équipement et informatique),


‐ les  mémoires  et  factures  à  mettre  en  paiement  relevant  des  services  économiques  et  des


services techniques et des services informatiques,


‐ les  notes  de   service,   les  correspondances   internes  ou  externes  à   l'établissement   liées  à


l'activité de sa Direction,


‐ les  contrats   (location  d'immeubles,  de  véhicules,  de  matériels,  assurances,  maintenance,


nettoyage, etc.),


‐ les conventions,


‐ les avis de consultation et appels à la concurrence,


‐ Les ordres de service concernant les opérations de travaux.


‐ les  documents  se  rapportant  aux  marchés   (fiches  de  notification,  avis  d'information...)  à


l'exclusion du marché, des avenants et rapport de présentation,


Une délégation est donnée à Madame Valérie BITBOL, Attachée  d’administration hospitalière de la


Direction des achats, de la logistique et des travaux en cas d'empêchement de Monsieur Sébastien


LETESSIER en ce qui concerne :


- les mémoires et factures à mettre en paiement relevant de la Direction des achats, de la


logistique et des travaux de la logistique et de l’informatique,


- les bons de commande d’investissement et de travaux,


- les bons de commande courants,


- les avis de consultation et appels à la concurrence,


- les contrats (location d’immeubles, de véhicules, de matériels, assurances, maintenance,


nettoyage, etc.)


- les mémoires et factures à mettre en paiement relevant des services économiques,
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- les   documents   se   rapportant   aux  marchés   de   prestation   d’exploitation   (fiches   de


notification, avis d’information…) à l’exclusion des marchés, des avenants et rapport de présentation.


Une   délégation   permanente   est   donnée   à  Madame   Valérie   BITBOL,  Attachée   d’administration


hospitalière de la Direction des achats, de la logistique et des travaux, à l'effet de signer au nom du


Directeur :


- Les  demandes  de   congés   annuels   et   autorisations  d'absence  des   agents   relevant   la


Direction de la logistique, de la technique, des travaux et de l’informatique,


- les bons émanant des différents services et relatifs à des demandes de matériel hôtelier,


produits  d'entretien,   linge,  habillement  des  patients,  du  personnel,  et   fournitures  de


bureau,


- les demandes de petits matériels émanant des différents services.


Une délégation permanente est donnée à Monsieur Vincent DESPRE Technicien supérieur Hospitalier,


responsable du service technique à l'effet de signer au nom du Directeur : 


- les  demandes  de  congés  annuels  et  autorisations  d'absence  des  agents   relevant  des


services techniques,


- les demandes de remboursement des frais de déplacement,


- les demandes de devis pour les opérations de réparation,


- le  plan  de  prévention  de   l’entreprise   intervenante   (hors   travaux  mais  y   compris  bio


médical et informatique) 


- la   signature   des   bons   d’intervention   ponctuels   ou   dans   le   cadre   de   contrats   de


maintenance


- les actes de  suivi de la bonne exécution des contrats de maintenance (hors bio médical et


hors informatique)


- les bons de dépôt ou reprise de véhicules appartenant aux usagers


Une  délégation   permanente   est   donnée   à  Monsieur  Mickael  RANGEARD,   Technicien   supérieur


hospitalier responsable des travaux à effet de signer :


- le visa des mémoires et décomptes de travaux,


- les demandes de devis afférents aux travaux,


- les actes de planification des travaux et les actions de communication afférentes auprès


des services et des partenaires concernés,


- les courriers afférents à la bonne exécution des opérations de travaux,
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- Les plans de prévention ou les documents  SPS de même que les visas techniques pour les


opérations conduites en interne par le centre hospitalier du haut Anjou,


- Le  PV  de   réception  pour   les  opérations  de   travaux  conduites  en   lien  avec  un  maître


d’œuvre,


Une délégation permanente est donnée à Monsieur Thierry BOULARD, adjoint des cadres au service


économique à effet de signer :


‐ les bons de commande courants.


Article  7   :  Délégation  particulière  à   la  Direction  des  Finances,  Communication,  Admissions    et


affaires Générales


Une délégation permanente est donnée à Monsieur Olivier MEREAU, Directeur adjoint, à l'effet de


signer au nom du Directeur tous actes se rapportant à la fonction d'ordonnateur ainsi que tous actes


et correspondances se rapportant à l'activité de sa direction et notamment :


  ‐ les bordereaux de mandats et titres.


- les   virements  de   crédits  de   l'ordonnateur   (article  R  6145‐5  du   code  de   la   santé


publique)


- les  documents  se   rapportant  aux  contrats  d’emprunts  à   l’exclusion  des  contrats  et


avenants aux dits contrats,


- les certificats administratifs,


- les mémoires et factures à mettre en paiement relevant du service financier 


- les notes de service relatives à sa direction et à son organisation,


- les demandes de congés annuels et autorisations d'absence des agents relevant de la


Direction des Finances, Communication, Admissions  et affaires Générales.


- les actes administratifs et correspondances liés à l’activité de sa direction,


- les réquisitions judiciaires et les dépôts de plaintes au nom de l’établissement,


- les factures à mettre en paiement relevant du service, 


- Admissions :
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- Les décisions liées à la situation des hospitalisés notamment dans le cadre des mesures


définies par la loi du 5 juillet 2011,


- Les certificats administratifs,


- Les notes de service relatives aux usagers et à leur prise en charge (ou à l'activité de sa


direction et à son organisation),


- Les mémoires et factures à mettre en paiement relevant du service des usagers,


- les correspondances avec les organismes de sécurité sociale, les mutuelles, les services


d'aide médicale.


- Les demandes de pécule des malades en régie,


- Les réquisitions judiciaires, 


- Les plaintes liées à l’activité de sa direction,


- Les demandes de transport de corps avant mise en bière.


Une  délégation  permanente  est donnée  à Madame  Marie‐Laure CARRE,  Attachée  d'administration


hospitalière, en cas d'empêchement de Monsieur Olivier MEREAU à l’effet de signer :


   ‐ bordereaux de mandats et titres.


- les   virements  de   crédits  de   l'ordonnateur   (article  R  6145‐5  du   code  de   la   santé


publique)


- les  documents  se   rapportant  aux  contrats  d’emprunts  à   l’exclusion  des  contrats  et


avenants aux dits contrats,


- les certificats administratifs,


- les mémoires et factures à mettre en paiement relevant du service financier 


- les actes administratifs et correspondances liés à l’activité de sa direction,


- les factures à mettre en paiement relevant du service, 


Une délégation permanente est également donnée à Monsieur Romain GIRARD, Directeur adjoint, en


l’absence de Monsieur Olivier MEREAU, pour signer :


  ‐ les bordereaux de mandats et titres.


Une  délégation  permanente  est  donnée  à  Madame  Marie  Line  DASSE,  Attachée  d'administration


hospitalière,  en cas d'empêchement de Monsieur Olivier MEREAU à l’effet de signer :


- Toute décision liée à la situation des hospitalisés notamment dans le cadre des mesures


définies par la loi du 5 juillet 2011,


- Les demandes d’autorisation de sortie des patients hospitalisés,


- Les certificats administratifs,
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- les  correspondances  avec   les  organismes  de  sécurité  sociale,   les  mutuelles,   les  services


d'aide médicale.


- Les mémoires et factures à mettre en paiement relevant du service des usagers,


- Les  demandes  de  congés  annuels  et  autorisations  d'absence  des  agents  relevant  de   la


Direction des Finances, Communication, Admissions  et affaires Générales.


- Les demandes de pécule des malades en régie


- Les demandes de transport de corps avant mise en bière.


Article 8 : Date d’application 


La présente décision s’applique à compter du 2 janvier 2017 et remplace toute délégation antérieure. 


Article 9 : Notification de la présente décision  


Madame  Karine  GILLETTE,  Monsieur  Romain  GIRARD,  Monsieur   Sébastien   LETESSIER,  Monsieur


Olivier  MEREAU,  Monsieur  Gérard  FALIGANT,  Madame  Valérie  BITBOL,  Monsieur  Vincent  DESPRE,


Monsieur  Mickael  RANGEARD,  Monsieur  Cédric  DUVAL,  Madame  Sarah  DUCHÂTEAUX,  Madame


Marie‐Laure CARRE, Madame Marie‐Line DASSE,   affectés à l'établissement, sont chargés chacun en


ce qui les concerne, de l'application de la présente décision qui sera notifiée pour information aux


personnes suivantes :


- Monsieur le Président du Conseil de Surveillance


- Monsieur le Directeur de la Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé de Mayenne


- Monsieur le Président de la Commission Médicale d'Etablissement


- Monsieur le Trésorier de l'établissement


- et aux personnes qu'elle vise expressément.


Article 10 : Publication  


La présente décision fait l’objet d’une transmission à la Préfecture de Mayenne pour publication au


recueil des actes administratifs. 
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Fait à Château‐Gontier, le 2 janvier 2017


Le Directeur,


Patrick PLASSAIS
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XXXXXXXXXXXXXXXXX


Arrêté du 17 février 2017


fixant  la  répartition  des  sièges  du  conseil
communautaire  de  la  communauté  de
communes du pays de Meslay-Grez


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L. 5211-6-1 ;


VU l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2014 fixant la composition du conseil communautaire de la
communauté de communes du pays de Meslay-Grez ;


VU l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant création de la commune nouvelle de Val-du-Maine
à compter du 1er janvier 2017 ;


VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2016 portant modification des statuts de la communauté de
communes du pays de Meslay-Grez ;


CONSIDERANT qu’en application du 3° de l’article L. 5211-6-2 du CGCT, en cas de création
d’une  commune  nouvelle  en  lieu  et  place  de  plusieurs  communes  membres  d’un  même
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, il est procédé, au bénéfice
de la commune nouvelle, à l’attribution d’un nombre de sièges égal à la somme des sièges détenus
précédemment par chacune des communes concernées ;


CONSIDERANT que  Ballée  et  Epineux-le-Seguin,  communes  membres  de  la  communauté  de
communes du pays de Meslay-Grez qui ont fusionné en commune nouvelle au 1er janvier 2017
disposaient pour la première de deux sièges au sein du conseil communautaire et pour la seconde
d’un siège ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1  er : À partir du 1er janvier 2017, le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil
communautaire  de la  communauté  de communes du pays de  Meslay-Grez  s’établissent  comme
suit :
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- 2 -


Communes Nombre de sièges
Meslay du Maine 8
Villiers Charlemagne 3
Bazougers 3
Bouère 3
Grez en Bouère 3
Val-du-Maine 3
Arquenay 1
Saint Brice 1
La Bazouge de Chémeré 1
Maisoncelles du Maine 1
Ruillé-Froid-Fonds 1
Chémeré le Roi 1
Saint Denis du Maine 1
Saint Loup du Dorat 1
Cossé en Champagne 1
Le Bignon du Maine 1
Le Buret 1
La Cropte 1
Saint Charles la Forêt 1
Beaumont-Pied-de-Boeuf 1
Préaux 1
Bannes 1
Total 39


Article 2 : L’arrêté du 24 septembre 2014 portant composition du conseil communautaire de la
communauté de communes du pays du pays de Meslay-Grez est abrogé à compter du 31 décembre
2016.


Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Nantes  dans  les  deux mois  suivant  la  réalisation  de  la  dernière  des  publicités
prévues à l’article 4 de cet arrêté. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet de la Mayenne.


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président de la communauté de
communes du pays du pays de Meslay-Grez et les maires des communes membres sont chargés de
l’exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera affiché dans les mairies des communes membres et au
siège  de  la  communauté  de  communes  du  pays  de  Meslay-Grez.  Il  sera  publié  au  recueil  de
documentation générale et des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.








Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l’appui territorial Arrêté du 20 février 2017


----------------


Bureau du contrôle budgétaire et des 
dotations de l’Etat


Annule et remplace l’arrêté du 5 février 2016
portant constitution de la commission
départementale fixant les conditions générales
d’octroi de la dotation d’équipement des territoires
ruraux (DETR)


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur,


Vu les articles L.2334-37 et R.2334-32 à R.2334-35 du code général des collectivités
territoriales ;


Vu l’arrêté du 5 février 2016 portant constitution de la commission départementale fixant les
conditions générales d’octroi de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) ; 


Vu l’arrêté du 22 juillet 2016 prononçant la fusion de la commune Ballée et de la commune de
Epineux-le-Seguin et créant la commune nouvelle de Val-du-Maine à compter du 1er janvier
2017 ;


Vu le procès-verbal du 3 janvier 2017 portant élection du maire - maire délégué et des adjoints
de la commune de Val-du-Maine ;


Vu la proposition de l’association des maires, adjoints, présidents de communautés de la
Mayenne du 16 janvier 2017 ;


Considérant les modifications à apporter à la liste des membres de la commission compétente
en matière d’attribution de la DETR suite à la création de la commune nouvelle Val-du-Maine
et l’élection de son maire M. Michel COTTEREAU, membre de ladite commission au titre de
son mandat de maire de la commune de Epineux-le-Seguin ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


A R R E T E  :


Article 1  er :  L’arrêté du 5 février 2016 susvisé est abrogé.


 
 


PRÉFET DE LA MAYENNE 







Article 2. : Sont désignés en qualité de membres de la commission fixant les conditions 
d’octroi de la DETR :


en tant que maires de communes dont la population ne dépasse pas 20 000 habitants     :


- M. Michel COTTEREAU, maire de Val -du-Maine
- Mme Odile GOHIER, maire de Denazé
- M. Alain DILIS, maire de Saint-Germain-de-Coulamer
- M. Jean-Marc ALLAIN, maire de Gorron
- M. Daniel GUERIN, maire de Parné-sur-Roc
- M. Maurice BOISSEAU, maire de Saint-Baudelle


en tant que présidents d’établissements publics de coopération intercommunale dont la 
population ne dépasse pas 60 000 habitants     :


-    M. Joël BALANDRAUD, président de la communauté de communes des Coëvrons
-    M. Daniel LENOIR, président de la communauté de communes du Mont-des-Avaloirs
-    M. Michel ANGOT, président de Mayenne communauté   
- M. Bernard BOIZARD, président de la communauté de communes du Pays-de-Meslay-


Grez
-    M. Claude LE FEUVRE, président de la communauté de communes du Pays-de-Loiron
-    M. Bruno LESTAS, président de la communauté de communes du Bocage Mayennais
-    M. Albert LEBLANC, président de la communauté de communes de l’Ernée
- M. Philippe HENRY, président de la communauté de communes du Pays-de-Château-


Gontier
-    M. Patrick GAULTIER, président de la communauté de communes du Pays-de-Craon


Article 3 : Le mandat des membres de la commission expire à chaque renouvellement général
des conseillers municipaux. Le mandat des membres cesse de plein droit lorsqu’ils perdent la
qualité au titre de laquelle ils ont été désignés ou élus. 


Article 4 : La commission émet chaque année un avis sur :


- les catégories d’opérations prioritaires subventionnables,
- les taux minima et maxima de subvention applicables à chacune d’elles,
- les projets dont la subvention au titre de la DETR porte sur un montant supérieur à 


150 000 €.


Article 5 : Le secrétariat de la commission est assuré par les services du représentant de l’État
dans le département. 


Article 6 : En cas de vacance d’un siège pour quelque cause que ce soit, il appartient à
l’association départementale des maires de désigner un nouveau représentant à la commission.


Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera adressée aux intéressés et qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 


Frédéric VEAUX








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 février 2017


autorisant la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique 
à capturer et transporter des poissons à des fins scientifiques 


dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1 ; 


Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la fédération de la Mayenne de
pêche et de protection du milieu aquatique reçue en date du 26 janvier 2017 ;


Vu l’avis du chef  du service départemental de l'agence française de la biodiversité (AFB) en date du 10
février 2017 ; 


Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 


A R R E T E


Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation


Les agents de la fédération de la Mayenne de pêche et  de protection du milieu aquatique,  nommés à
l’article  2,  sont autorisés  à capturer  des poissons à des fins  scientifiques et  à  les transporter  dans les
conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.


Article 2 : Responsables de l'exécution matérielle


Marie-Laure Piau, David Garnier, Bastien Greu, Loïc Lochain et Eric Pelé sont responsables de l'exécution
matérielle.


Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors de son
exécution.


Article 3   : Lieux de captures


Les  pêches  sont  autorisées  sur  tous  les  cours  d’eau  et  plans  d’eau  situés  dans  le  département  de  la
Mayenne.


Article 4 : Objet de l'opération


L'opération vise, sur le département de la Mayenne, à réaliser des inventaires en vue de :
- la connaissance des peuplements piscicoles présents dans les cours d'eau et plans d'eau, 
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- la connaissance du fonctionnement biologique des écosystèmes aquatiques,
- la définition d'une gestion piscicole adaptée aux milieux aquatiques,
- la régulation des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques. 


Article 5 : Moyens de capture autorisés


Tous moyens : pêche électrique, pièges, engins et filets compris.


Le bénéficiaire, utilisateur du matériel, doit respecter les prescriptions de sécurité de l’arrêté ministériel du
2 février 1989 et notamment faire contrôler annuellement son matériel par un organisme agréé. En outre,
afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel en
contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de pêche, à l’aide
d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 


Article 6 : Espèces autorisées


Toutes les espèces sont autorisées à la capture.


Article 7     : Destination des poissons capturés
Les poissons capturés à des fins sanitaires ou à d'autres fins et en mauvais état sont détruits par le titulaire
de l'autorisation ainsi que les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques. Tous les
autres poissons sont remis à l'eau.


Quelques spécimens de différentes espèces pourront être prélevés pour analyse, reproduction artificielle
ou expositions pédagogiques. 


Tout poisson mort ou en mauvais état sanitaire, toute espèce ne figurant pas dans la liste des espèces de
poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article L. 432-10 du code de
l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les espèces susceptibles de
provoquer des déséquilibres biologiques tels que le poisson-chat et la perche-soleil, sont détruits. 


En  cas  de  capture  du  pseudorasbora  parva  (gougeon  asiatique),  classé  nuisible,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation informe immédiatement  la  direction départementale  des territoires  et  l’AFB afin  qu’une
éventuelle analyse de détection de la présence du parasite (Spharerothecum destruens) dont est porteuse
cette espèce, soit effectuée.


Article 8     : Déclaration préalable
Une  semaine  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  est  tenu
d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates, heures et les lieux de capture, ainsi
qu'une  copie  de  la  présente  autorisation  au  service  chargé  de  la  police  de  l'eau  de  la  direction
départementale des territoires où est réalisée l'opération et au chef  du service départemental de l'AFB.


Article 9     : Accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
ou des détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


Article 10     : Validité 


La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2017.


Article 11 : Compte-rendu d’exécution
Dans le délai de six mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération. Il adresse également
le compte rendu au chef  du service départemental de l'AFB accompagné du tableur des données piscicoles
selon le cadre fourni par l’AFB à l’adresse suivante : sd53@afbiodiversite.fr. 







Article 12     : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire, ou le responsable de l'exécution matérielle, doit être porteur de la présente autorisation lors
des  opérations  de  capture  et  de  transport.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute  demande  des  agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.


Article 13     : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


Article 14   : Droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


Article 15     : Délai et voie de recours
La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 16     : Exécution


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de l'arrondissement de Mayenne, la
sous-préfète  de  l'arrondissement  de  Château-Gontier,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef  du service
départemental de l'AFB sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est
publié au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires,  et  par
délégation,


La cheffe du service eau et biodiversité


Christine Cadillon





